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Liste des oppositions
(Mis à jour le 12 janvier 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT JEAN-MARC CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  
non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 43, 143, 213 et 
216 et de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, sous la présidence de M. Arnaud de SEYSSEL ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Pavel SLOZIL dont l’analyse du prélèvement 
biologique, effectué le 8 décembre 2022 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER, a révélé la présence 
d’une substance prohibée classée comme diurétique (FUROSEMIDE) ; 

Rappels des faits :

Le 4 janvier 2023, la Commission médicale a envoyé audit jockey un courrier l’informant, d’une part, du 
résultat de son prélèvement biologique et, d’autre part, lui demandant de lui faire parvenir des explications 
quant à la présence de cette substance, lui indiquant par ailleurs qu’il avait la possibilité de demander dans 
un délai de 8 jours, une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

Le 12 janvier 2023, ledit jockey a envoyé un courriel et a informé la Commission qu’il ne souhaitait pas faire 
d’analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ; 

Le 31 janvier 2023, la Commission médicale s’est réunie et après avoir entendu l’intéressé, accompagné 
de son médecin traitant, la Commission médicale a considéré que :

- les diurétiques pris pendant plusieurs semaines n’avaient pas d’indications médicales et que 
le Furosémide prescrit par ledit médecin relève d’un mésusage du médicament détourné pour 
perdre du poids de façon artificielle sans aucune raison médicale justifiée ;

- ledit jockey a mis en jeu sa santé et par là même a fait encourir un risque aux autres jockeys 
montant avec lui, la Commission lui rappelant que la monte en courses sollicite fortement son 
système cardiovasculaire et qu’une prise de diurétiques par la perte induite d’électrolytes (perte 
de potassium) peut être à l’origine d’un trouble du rythme cardiaque extrêmement grave ;

Dans ces conditions et après en avoir délibéré, la Commission médicale a décidé de prononcer une 
contre-indication médicale temporaire à la monte en courses en France, prenant effet immédiatement, 
tout en demandant audit jockey, pour pouvoir remonter en courses, de remplir les conditions cumulatives 
suivantes  : 

- réaliser une visite de non-contre-indication à la monte en courses auprès d’un médecin agréé par 
France Galop en France, désigné par le médecin conseil de France Galop, au cours de laquelle 
une évaluation du poids minimal de monte en courses devra être effectuée ;

- effectuer un nouveau prélèvement biologique à la recherche de substances prohibées dont le 
résultat devra être négatif et le tout à ses frais ;

La Commission médicale a également précisé qu’au vu des conditions à remplir, elle statuera à nouveau 
sur son dossier ;

S’agissant d’une substance classée comme diurétique figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1er de 
l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires 
de France Galop ;

Après avoir dûment demandé au jockey Pavel SLOZIL de fournir ses explications ou à demander par écrit à 
être entendu par les Commissaires de France Galop pour l’examen contradictoire de ce dossier ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications dudit jockey ;

Vu la copie du rapport en date du 3 février 2023 adressé aux Commissaires de France Galop par la 
Commission médicale et ses pièces jointes ; 

Vu le courrier dudit jockey reçu le 12 février 2023 mentionnant notamment qu’il se tient à la disposition du 
Service compétent pour effectuer les démarches médicales demandées ;
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Vu les articles 43, 143, 213, 216, 223 et l’annexe 11 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que la Commission a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop en raison de la nature 
de la substance en cause, classée comme diurétique, figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1er de 
l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, en application des dispositions de l’article 143 dudit Code ; 

Attendu que la Commission médicale a déclaré ledit jockey inapte médicalement temporairement à la 
monte en courses à compter du 31 janvier 2023 et lui a indiqué que pour pouvoir continuer à monter en 
courses ledit jockey devra remplir les conditions cumulatives suivantes :

- réaliser une visite de non-contre-indication à la monte en courses auprès d’un médecin agréé par 
France Galop en France, désigné par le médecin conseil de France Galop, au cours de laquelle 
une évaluation du poids minimal de monte en courses devra être effectuée ;

- effectuer un nouveau prélèvement biologique à la recherche de substances prohibées dont le 
résultat devra être négatif et le tout à ses frais ;

Que la situation dudit jockey constitue une infraction aux dispositions de l’article 143 du Code des Courses 
au Galop en ce que le prélèvement biologique auquel il a été soumis a mis en évidence la présence d’une 
substance appartenant à la liste des substances prohibées de l’annexe 11 dudit Code et qu’il y a lieu, dans 
ces conditions, au vu de cet article, de le sanctionner ; 

Attendu, dans ces conditions, qu’au vu des éléments du dossier et des explications dudit jockey dont il est 
pris acte, les Commissaires de France Galop décident :

- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses en France dudit jockey 
à compter du 31 janvier 2023 ;

- de prendre acte de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer à la 
satisfaction de la Commission médicale ; 

- d’infliger en tout état de cause audit jockey une interdiction de monter d’une durée de 15 jours 
dans les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour son infraction aux règles en 
matière de prélèvement biologique, tout en prenant acte de son courrier, mais en l’alertant sur 
son comportement consistant à se voir prescrire un diurétique aux fins de perdre du poids pour 
pouvoir monter ses courses, comportement très dangereux pour sa santé et totalement prohibé ; 

- de demander l’extension de cette interdiction de monter à l’autorité hippique tchèque, à savoir 
le JOCKEY CLUB de LA REPUBLIQUE TCHEQUE (JOCKEY CLUB CESKE REPUBLIKY) et de 
sensibiliser ledit Jockey Club sur le comportement du médecin traitant dudit jockey ;

PAR CES MOTIFS : 

Agissant en application des articles 43, 143, 213, 216, 223 et de l’annexe 11 du Code des Courses Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses en France du jockey 

Pavel SLOZIL à compter du 31 janvier 2023 ;
- de prendre acte de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer à la 

satisfaction de la Commission médicale ; 
- d’infliger en tout état de cause audit jockey, une interdiction de monter d’une durée de 15 jours 

dans les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour son infraction reconnue aux 
règles en matière de prélèvement biologique ;

- de demander l’extension de cette interdiction de monter à l’autorité hippique tchèque, à savoir 
le JOCKEY CLUB de LA REPUBLIQUE TCHEQUE (JOCKEY CLUB CESKE REPUBLIKY) et de 
sensibiliser ledit Jockey Club sur le comportement du médecin traitant dudit jockey.

Boulogne, le 15 février 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – L. GISCARD d’ESTAING – A. de SEYSSEL

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop 
sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 9 février 2023 par le Service Contrôles de France Galop 
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et de l’ensemble de ses pièces jointes, mentionnant notamment :
- qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 28 décembre 2022 dans l’établissement de la 

Société d’Entraînement Yann BARBEROT, entraîneur public, à DEAUVILLE ;
- que dans son procès-verbal, le vétérinaire préleveur de la Fédération Nationale des Courses 

Hippiques relève 2 anomalies relatives à l’effectif déclaré par ledit entraîneur ;
- que la pouliche FLEUR DE SEL était présente, mais non déclarée à l’effectif de ladite Société 

d’entraînement ;
- que le hongre MADIGAN était déclaré à l’effectif, mais absent de l’établissement ;
- que le 23 janvier 2023, le Service Contrôles de France Galop a demandé des explications audit 

entraîneur, lequel a répondu par courrier daté du 26 janvier 2023, en indiquant concernant « les 
chevaux MADIGAN (déclaré dans son effectif ) et FLEUR DE SEL (non rentrée dans son effectif) », 
que « malencontreusement il était en vacances à cette période, et a fait le nécessaire dès son 
retour » ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications de la Société d’Entraînement Yann 
BARBEROT communiquées dans le cadre de l’enquête ;

Vu le rapport du Service Contrôles de France Galop en date du 9 février 2023 et ses pièces jointes ;

Vu les dispositions des articles 32, 39, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jour du contrôle, la pouliche FLEUR DE SEL était présente, mais non déclarée à l’effectif 
de ladite Société d’entraînement et que le hongre MADIGAN était déclaré à l’effectif, mais absent de 
l’établissement de ladite Société d’Entraînement ; 

Qu’il ressort des éléments du dossier que la Société d’Entraînement Yann BARBEROT a expliqué la situation 
en indiquant avoir été en vacances à cette période et avoir fait le nécessaire dès son retour, tout en précisant 
que lors des précédents contrôles au sein de son écurie cela n’était jamais arrivé ;

Que si les Commissaires de France Galop prennent acte des explications dudit entraîneur transmises au 
Service Contrôles de France Galop, elles ne permettent cependant pas de l’exonérer de sa responsabilité 
en matière de déclaration des chevaux à l’effectif, ledit entraîneur reconnaissant d’ailleurs les anomalies en 
les expliquant ;

Qu’en ne déclarant pas correctement à son effectif un cheval sous son entraînement le jour du contrôle et 
en ne déclarant pas la sortie d’un autre, la Société d’Entraînement Yann BARBEROT n’a pas respecté les 
formalités prévues par l’article 32 dudit Code relatives aux déclarations des chevaux à l’entraînement, étant 
observé que ledit entraîneur doit tout mettre en œuvre pour mettre en place une organisation lui permettant 
d’effectuer les démarches de déclarations dans les délais prévus au Code ;

Attendu qu’il y a donc lieu, en l’espèce, au vu des éléments du dossier et de l’infraction constituée en raison 
de la violation des dispositions de l’article 32 dudit Code, de sanctionner la Société d’Entraînement Yann 
BARBEROT, en sa qualité d’entraîneur public par une amende de 150 euros par infraction constatée, soit 
300 euros, ladite Société d’Entraînement n’ayant pas suffisamment assuré ses obligations prévues par les 
dispositions de l’article 32 dudit Code ;

Attendu, enfin, que les Commissaires de France Galop prennent acte de la régularisation des formalités 
déclaratives afférentes à la situation des chevaux en cause ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de sanctionner la Société d’Entraînement Yann BARBEROT par une amende de 300 euros en 

raison de sa violation des dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop ;
- de prendre acte de la régularisation des formalités déclaratives afférentes à la situation des 

chevaux en cause.

Boulogne, le 22 février 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – A. de LENCQUESAING
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ; 

Rappel des faits : 

Le 27 novembre 2016, le jockey Jonathan PLOUGANOU a signé une reconnaissance de notification d’avoir 
à subir un prélèvement biologique sur l’hippodrome d’AUTEUIL ; 

Le	29	décembre	2016, les Commissaires de France Galop ont sanctionné ledit jockey par une interdiction de 
monter d’une durée de 6 mois, pour avoir enfreint de manière particulièrement grave les règles concernant 
le prélèvement biologique, en allant chercher de l’urine d’un tiers avant son prélèvement biologique et en 
utilisant volontairement cette urine recueillie avant son contrôle pour tenter de frauder au prélèvement pour 
lequel il était désigné ;

Le 10 janvier 2017, la Commission d’appel de France Galop a maintenu la décision desdits Commissaires, 
de même que la Commission Supérieure de France Galop (abrogée depuis), le 19 janvier 2017 ; 

Le 20 janvier 2023, le jockey Jonathan PLOUGANOU ne s’est pas présenté pour subir le prélèvement 
biologique pour lequel il avait été désigné sur l’hippodrome de PAU ;

Le même jour, ledit jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il n’aurait 
pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant un 
nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé à 
remonter en courses qu’au 6ème jour qui suit ladite visite ;

Le lendemain, ledit jockey a réalisé la visite médicale demandée assortie d’un prélèvement biologique dont 
le résultat est revenu négatif ;

Le 3 février 2023, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop suite au non-respect, par ledit jockey, de son obligation d’effectuer le prélèvement biologique 
le jour de sa course ; 

Après avoir dûment appelé le jockey Jonathan PLOUGANOU à se présenter à la réunion fixée au 22 février 
2023 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté sa non-présentation ;

Vu le courrier dudit jockey en date du 21 février 2023, mentionnant notamment :
- qu’il se rendait dans le vestiaire de l’hippodrome du Pont-Long à PAU, le 20 janvier 2023, qu’il 

croisait le médecin de service qui lui signalait son contrôle biologique et qu’en suivant, il prenait et 
signait les documents pour le contrôle dans le bureau des Commissaires du jour et qu’il retournait 
voir le médecin de service ;

- qu’il l’informait avoir fait un régime pour monter au poids et ses difficultés à uriner ;
- que le médecin lui a alors rappelé qu’il avait un quart d’heure après la course pour «retenter sa 

chance» ;
- que la tentative fut infructueuse et que le temps étant écoulé, le médecin de service le conviait à 

prendre rendez-vous chez un médecin agréé, ce qu’il fit dès le lendemain ;
- qu’en aucun cas il ne s’est pas présenté, que le médecin lui a avoué son erreur de case cochée 

et que pour sa part, il a la certitude d’avoir respecté la procédure ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, des explications dudit jockey, du rapport du 
médecin conseil de France Galop et de ses pièces jointes ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Sur le fond ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que le jockey Jonathan PLOUGANOU a été désigné pour subir un prélèvement biologique le 20 
janvier 2023 sur l’hippodrome de PAU, mais qu’il ne s’est pas présenté audit prélèvement comme l’atteste 
le constat de carence du procès-verbal des opérations de prélèvement, confirmé par le rapport du médecin 
conseil transmis auxdits Commissaires ;

Que s’il convient de prendre acte des explications dudit jockey, transmises la veille de sa convocation devant 
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les Commissaires de France Galop, ce dernier n’apporte pas d’élément probant quant à ses observations, 
étant observé qu’au vu des circonstances et de la manière dont se sont déroulés les événements lors de ce 
contrôle, le médecin de service a considéré qu’il s’agissait d’une non-présentation audit contrôle ;

Qu’il convient, en outre, de relever que ledit jockey n’a pas contesté le courrier du Chef du Département 
Livrets et Contrôles de France Galop en date du 20 janvier 2023, lequel indiquait expressément que « ledit 
jockey ne s’était pas présenté à l’infirmerie bien qu’il ait signé la reconnaissance de notification à devoir 
subir un prélèvement biologique » ;

Attendu que ledit jockey a été informé par ce courrier qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant 
qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un prélèvement biologique auprès 
d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne pourra remonter en courses qu’à 
compter du 6ème jour qui suit la visite médicale susvisée ; 

Que ledit jockey a réalisé, le 21 janvier 2023, la visite en cause incluant un prélèvement biologique dont le 
résultat est revenu négatif et qu’il a donc été autorisé, par le service médical, à remonter en courses d’un 
point de vue médical ;

Attendu qu’il ressort ainsi de l’ensemble des éléments du dossier qu’en ne se présentant pas audit contrôle 
sur l’hippodrome susvisé comme l’a considéré le médecin de service ledit jockey n’avait pas respecté son 
obligation de se soumettre au prélèvement biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code 
des Courses au Galop ; 

Attendu en conséquence que les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures de la Commission médicale susvisées et de leur respect par ledit 

jockey le 21 janvier 2023 ;
- interdisent en tout état de cause audit jockey de monter, pour une durée de 30 jours, dans 

toutes les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop, celui-ci ne s’étant pas 
présenté audit prélèvement pour lequel il avait été désigné, ce qui constitue un manquement non 
acceptable au Code des Courses au Galop, étant observé qu’aucune récidive n’est retenue au 
vu du délai écoulé depuis son infraction de 2016, mais qu’il doit prendre ses dispositions pour ne 
plus adopter de comportement contraire audit Code en la matière ; 

PAR CES MOTIFS : 

Décident : 
- de prendre acte des mesures de la Commission médicale susvisées et de leur respect par le 

jockey Jonathan PLOUGANOU le 21 janvier 2023 ; 
- d’interdire en tout état de cause audit jockey de monter, pour une durée de 30 jours, dans toutes 

les courses publiques régies par le Code des Courses au Galop.

Boulogne, le 22 février 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – A. de LENCQUESAING





Résultats	des	courses	plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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 338 3259 PRIX HENRI ROSSI
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Madame ROSSI est heureuse de récompenser l’entourage du cheval 
gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +20.

   Heal	The	World	GER, m, al, 6 ans, par Sea The Moon 
GER et Hey Little Gorl GER (Sternkoenig IRE), 541/2 k,  h, 
N. Rugani (C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 13)

 185 2 Wonder	Boy, h, b, 8 ans, par Sepoy AUS et Sound 
Of Summer USA (Fusaichi Pegasus USA), 601/2 k, 
0, Mme L. Baudouin (C. Soumillon), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 8)

 116 2 Dar Toungi, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Toungi (IRE) 
(Rock Of Gibraltar IRE), 61 k, A, JC. Seroul (T. Piccone), 
J. Reynier – (n° corde 1)

 187  Two	Thank	Yous	IRE, f, b, 6 ans, par Kodiac GB 
et Awwal Malika USA (Kingmambo USA), 521/2 k, Ah, 
G. Alimpinisis (B. Marie), G. Alimpinisis – (n° corde 7)

 187 5 Muelheimer	Perle	GB, f, al, 5 ans, par Pearl Secret 
GB et Breda Castle GB (Dutch Art GB), 531/2 k, L. Haase 
(S. Ruis), S. Richter – (n° corde 6)

 187 4 Ridwaan, h, b, 6 ans, par American Pharoah USA 
et Ridasiyna [Motivator (GB)], 57 k,  h, B. Giraudon 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

 115  Heytesbury	Lane	IRE, f, b, 4 ans, par Tagula IRE 
et Sharp Applause IRE (Royal Applause GB), 55 k, Ah, 
F. Raoul (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 12)

 247  Electroscope	IRE, h, 5 ans, 531/2 k,  h, Stall Dresdensia 
(A. Pouchin), S. Richter – (n° corde 4)

 168  Game Run, h, 4 ans, 551/2 k,  h, S. Grandin (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 9)

 112  Mad	Whip, h, 5 ans, 561/2 k, Mme A. Sainjon (Mme M. Velon), 
R. Chotard – (n° corde 5)

 197 2 Apollo, h, 4 ans, 57 k, OTI Management Pty Ltd 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 16)

 246 5 Total	Knockout, h, 5 ans, 581/2 k, 0, Mme K. Brieskorn 
(A. Madamet), S. Richter – (n° corde 10)

 246  Saphira	Dream	GER, f, 6 ans, 54 k, Zuber Racing 
(Mme A. Molins), M. Figge – (n° corde 2)

 197 5 J’Acclame, f, 4 ans, 57 k, Ecurie Seyssel (T. Trullier), 
P. Decouz (s) – (n° corde 14)

 168 2 Etatique, h, 4 ans, 57 k,  h, A. Jathiere (J. Cabre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 15)

 173 1 Hello	Charly, h, 4 ans, 541/2 k, B. Giraudon (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

16 partants ; 39 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 210 a
2 long, 1 long, tête, tête, encolure, dead-heat, 1 long, 2 long, courte tête.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 250a – 1 250a
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Commissaires de courses : Didier MAYOUX – Martine BROSSARD – 
Jean-Michel COSTAMAGNA – Dominique de La PERRIERE

 337 3263 PRIX VESPER
(À réclamer)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer pour 15.000 ou 20.000. Poids	:	 4	ans,	 56	k.	;	 5	ans	 et	 au-
dessus,	 57	k.	 Les chevaux mis à réclamer pour 20.000 porteront 2 k. 
En outre, les chevaux ayant depuis le 9 septembre 2022 inclus reçu 
une allocation de 8.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 238 3 Royal	Right	IRE, h, b, 5 ans, par Frankel GB et Royal 
Solitaire (IRE) (Shamardal USA), 59 k, g, (20 000), 
Mme J. Dufkova (A. Pouchin), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 2)

 238 1 Talap GB, h, b, 6 ans, par Kingman GB et Tamarind 
IRE (Sadler’S Wells USA), 59 k, (15 000), B. Giraudon 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 132  Halimi IRE, h, b.f, 7 ans, par Teofilo IRE et Vincennes 
GB (King’S Best USA), 59 k, A, (20 000), Haras Assiro 
(C. Soumillon), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

 125  Royal	Monarch	GB, h, b, 4 ans, par Shamardal USA 
et Gwael USA (A P Indy USA), 58 k (561/2 k), (15 000), 
T. Marechal (L. Roussel), C. Escuder – (n° corde 3)

 241  Watch	It	(GB), h, b, 4 ans, par Elvstroem AUS et Watchful 
IRE (Galileo IRE), 58 k (541/2 k), (15 000), LG Bloodstock 
(Mme R. Liegeois), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

   Ilias CZE, h, 5 ans, 59 k, (15 000), K. Hradec 
(A. Lemaitre), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 5)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 320 a
1 long ½, 1 long ¼, 1 long, 1 long, 5 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Royal Right Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Talap Gb, prime non attribuée.
 972 a Halimi Ire, prime non attribuée.
 792 a Royal Monarch Gb, prime non attribuée.
 396 a Watch It (Gb).

Primes aux éleveurs :
 680 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 272 a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.
 204 a Godolphin, prime non attribuée.
 155 a Haras De Saint Julien.
 136 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 2’29’’82’’’
Les hongres ROYAL RIGHT (IRE) et TALAP (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 340 3261 PRIX DES GENEVRIERS
(À réclamer)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
15.000, 20.000 ou 25.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
20.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 25.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 9 septembre 2022 inclus reçu une allocation de 8.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 239  Bo	Lywood, m, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Eva 
Gonzales IRE (Peintre Celebre USA), 571/2 k (56 k), (20 000), 
M. Boutin (s) (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 184 5 Al	Et	Chop, m, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Pippa 
Chope (Captain Chop), 59 k (551/2 k),  h, (25 000), 
A. Chopard (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 5)

   Katalina SPA, f, b, 3 ans, par Lightning Moon IRE 
et Izzy Too GB (Oratorio IRE), 571/2 k,  h, (25 000), 
I. Jauregui Muguruza (A. Lemaitre), M. Comas Molist – 
(n° corde 6)

 183 4 Go	Johnny	Go	Go	Go, f, b, 3 ans, par Johnny 
Barnes IRE et Indian Miss [Indian Rocket (GB)], 56 k, 
0h, (20 000), Le Haras de La Gousserie (S. Pasquier), 
R. Fradet (s) – (n° corde 7)

 250 1 Saggezza, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Notre Sage 
[Sageburg (IRE)], 581/2 k (57 k), 0, (15 000), N. Ricignuolo 
(L. Roussel), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

 183  Fortune Gold IRE, m, 3 ans, 56 k, (15 000), 
Mme J. Dufkova (A. Pouchin), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 1)

 250 2 Ballerina, f, 3 ans, 571/2 k, (25 000), Mme J. Dufkova 
(M. Guyon), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 3)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 496 a
¾ long, 1 long, 2 long, 2 long, tête, 6 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 6 120 a Bo Lywood.
 2 448 a Al Et Chop.
 1 836 a Katalina Spa, prime non attribuée.
 1 224 a Go Johnny Go Go Go.
 612 a Saggezza.

Primes aux éleveurs :
 1 900 a Mme Sandie Doussot Billot.
 760 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo.
 380 a Ecurie Biraben.
 216 a Tr. Jon Jauregi Muguruza Sl, prime non attribuée.
 190 a Beranger Bussy, Emile Buttigieg.

Temps total : 1’18’’12’’’
Les poulains AL ET CHOP et BO LYWOOD ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 341 3262 PRIX DE PARISLONGCHAMP
(Handicap)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +23.

 171 2 La	Gite	(GB), f, b, 3 ans, par Sioux Nation USA et 
Andrina (IRE) (Tertullian USA), 58 k, S. Puglia (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 10)

 171 4 L’Enfant Terrible, m, gr, 3 ans, par Kodiac GB et Abraxa 
(IRE) (Verglas IRE), 58 k, 0h, B. Giraudon (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

   You	Just	Rock	GB, m, al, 3 ans, par Hawkbill USA 
et L’Ile Aux Loups (IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 59 k, 
Ah, Mag Horse Racing SRL (C. Demuro), G. Bietolini – 
(n° corde 7)

 113  One Point, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et All Is One 
[Redoute’S Choice (AUS)], 53 k, V. Swimberghe (S. Ruis), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 4)

 171  Feel	Joy, f, b, 3 ans, par Kitten’S Joy USA et Figarie USA 
(Bernardini USA), 51 k (511/2 k), JPJ. Dubois (T. Trullier), 
J. Andreu (s) – (n° corde 1)

 110 2 Baselitz, m, 3 ans, 581/2 k, Mme S. Midy (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 8)

 171  Rosel GER, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), Mme C. Horn 
(Mme C. Pacaut), N. Caullery – (n° corde 9)

 242 5 October	Chope, f, 3 ans, 51 k (511/2 k), Ah, A. Chopard 
(E. Hardouin), C. Boutin (s) – (n° corde 3)
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Primes aux propriétaires :
 10 125 a Heal The World Ger, prime non attribuée.
 3 847 a Wonder Boy.
 3 465 a Dar Toungi.
 1 620 a Two Thank Yous Ire, prime non attribuée.
 990 a Muelheimer Perle Gb, prime non attribuée.
 506 a Ridwaan.
 618 a Heytesbury Lane Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 125 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 1 360 a Jean-Claude Seroul.
 1 134 a Ecurie Des Monceaux.
 340 a Tallyho Stud, prime non attribuée.
 170 a C&S Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 149 a S.A. Aga Khan.
 106 a David F. Byrne, prime non attribuée.

Temps total : 1’34’’57’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument TWO THANK YOUS (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Sylvain RUIS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
Les hongres DAR TOUNGI et WONDER BOY, le cheval HEAL THE 
WORLD (GER) et les juments MUELHEIMER PERLE (GB) et TWO THANK 
YOUS (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la 
course.

 339 3260 PRIX DE VICHY
(Classe 2)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru n’ayant pas depuis le 1er août 2022 inclus 
gagné une Classé 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed.	Poids	:	57	k.	
Les chevaux ayant depuis le 1er août 2022 inclus reçu une allocation de 
13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 130 1 Knock	On, f, n.p, 3 ans, par Zelzal et Acclamee 
[Acclamation (GB)], 551/2 k, Haras de Saint-Voir 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 124 1 Run	Ahead, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Testina 
(IRE) (Lawman), 551/2 k, C. Marzocco (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 182 3 Hoxton IRE, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Potion 
GB (Pivotal GB), 571/2 k, Ecurie Friedrider (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 123 1 Rising Up, m, al, 3 ans, par Showcasing GB et Red 
Line [Sageburg (IRE)], 57 k, g, JPJ. Dubois (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 7)

 61 1 Murano, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Milanaise 
[Marignan (USA)], 57 k, Ecurie Plessis (A. Gavilan), 
de O. Montzey – (n° corde 6)

 122 3 Aversa, f, 3 ans, 551/2 k, JPJ. Dubois (I. Mendizabal), 
J. Andreu (s) – (n° corde 3)

 182 5 Bozzo, h, 3 ans, 57 k, Le Haras de La Gousserie 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 13 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 702 a
¾ long, ½ long, ½ long, ½ long, encolure, ¾ long.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :
 9 360 a Knock On.
 3 744 a Run Ahead.
 2 808 a Hoxton Ire, prime non attribuée.
 1 872 a Rising Up.
 936 a Murano.

Primes aux éleveurs :
 2 906 a Haras De Saint-Voir.
 1 162 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.
 380 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 331 a Mme Sue Anne Foley, prime non attribuée.
 290 a Ecurie Plessis.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Knock On.

Temps total : 1’34’’66’’’
Les pouliches KNOCK ON et RUN AHEAD ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
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9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Siglo De Oro Ire, prime non attribuée.
 1 458 a Love To Excel Ire, prime non attribuée.
 1 093 a Herodion.
 729 a Berets Verts (Gb).
 364 a Arco Grande.

Primes aux éleveurs :
 765 a Rathasker Stud, prime non attribuée.
 493 a Philippe Joncoux.
 306 a Con Marnane, prime non attribuée.
 214 a Haras D’Haspel.
 164 a Christoph Mueller.

Temps total : 1’35’’54’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches CONTESSA VERDE (GB) 
et DREAM OF EMERAUDE à être munies d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Le cheval SIGLO DE ORO (IRE) et le hongre LOVE TO EXCEL (IRE) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 343 3264 PRIX PECKINPAH’S SOUL
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	34	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 162  Arturo, h, b, 4 ans, par Camelot GB et Bilissie (GB) 
(Dansili GB), 57 k, Stall Mountain River (C. Demuro), 
MF. Weissmeier – (n° corde 6)

 175  Mortelle Adele, f, b, 4 ans, par Brametot IRE et Melija 
GER (Monsun GER), 58 k, Mme S. Durot (C. Soumillon), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 4)

 128  Maquignon, h, b, 4 ans, par Recorder GB 
et La Savoyarde (IRE) (Makfi GB), 60 k, A, 
Ecurie Edgar Messaoud (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 7)

 196 4 Alromy, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Roxelana 
[Red Ransom (USA)], 60 k, Mme S. Lauff (S. Pasquier), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

 164 2 Dixan Senora, m, gr, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Kiss 
Senora (Chichicastenango), 581/2 k, A, P. Goral (M. Guyon), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 128 2 Big George, m, 4 ans, 591/2 k, 0h, Mme H. Gerock 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 10)

 164 5 Les Paradis Perdus, h, 4 ans, 59 k, L. Baudron (s) 
(E. Hardouin), L. Baudron (s) – (n° corde 5)

 84 4 Shayran, h, 4 ans, 58 k,  h, JP. Ariotti (I. Mendizabal), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)

 164 1 American	Joker, f, 4 ans, 55 k, J. van Handenhove 
(F. Veron), J. van Handenhove – (n° corde 9)

 93 5 Down Town, f, 4 ans, 54 k (521/2 k), M. Comas Molist 
(Mme M. Velon), M. Comas Molist – (n° corde 8)

10 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 604 a
2 long, encolure, encolure, encolure, 3 long ½, 2 long, 2 long ½, 1 long 
¼, 5 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Arturo.
 2 079 a Mortelle Adele.
 1 559 a Maquignon.
 1 039 a Alromy.
 519 a Dixan Senora.

Primes aux éleveurs :
 1 334 a Wertheimer & Frere.
 816 a Mme Ariane Gravereaux, Fernando Sanchez Chaigneau.
 612 a James Baudouin.
 408 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.
 203 a Ecurie Haras Des Senora.

Temps total : 2’29’’47’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MORTELLE ADELE à être 
montée au box et ne faire qu’un tour de rond de présentation, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le cheval DIXAN SENORA et le hongre ARTURO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 184  Paques	Tot, f, 3 ans, 531/2 k (52 k), g, N. Ricignuolo 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 6)

 161 5 Long	Story	Short, f, 3 ans, 511/2 k, gh, Mme C. Vandel 
(Mme A. Molins), E. Mikhalides (s) – (n° corde 11)

 76  Al Kandoo, f, 3 ans, 51 k (511/2 k),  h, V. Moreau 
(F. Veron), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

11 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 137 a
Eng. Sup. : Baselitz
1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, nez, courte encolure, 2 long ½, 1 long, 5 long, 
3 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a La Gite (Gb).
 3 168 a L’Enfant Terrible.
 2 376 a You Just Rock Gb, prime non attribuée.
 1 584 a One Point.
 792 a Feel Joy.

Primes aux éleveurs :
 1 608 a Manfred Wurtenberger.
 643 a Manfred Wurtenberger.
 491 a Sarl Jedburgh Stud.
 280 a Emma Capon Bloodstock, prime non attribuée.
 160 a Mme Lisa Lemiere Dubois.

Temps total : 2’21’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches OCTOBER CHOPE et FEEL 
JOY à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Marie VELON sur la performance de la pouliche PAQUES TOT 
arrivée non placée.
Le jockey a déclaré que la pouliche avait couru sa précédente course 
sur une distance plus courte et qu’elle avait beaucoup tiré et mal 
respiré, se retrouvant sans ressources dans les 300 derniers mètres. Les 
Commissaires ont enregistré ces déclarations.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur Elias MIKHALIDES 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
ne s’etre assuré du poids auquel le jockey pouvait monter.
Les poulains LA GITE (GB) et YOU JUST ROCK (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 342 3266 PRIX DU QUEYRAS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +34,5.

 198  Siglo De Oro IRE, m, b, 8 ans, par Clodovil (IRE) 
et Puerto Oro IRE (Entrepreneur GB), 57 k, S. Molks 
(L. Boisseau), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 3)

 198 1 Love	To	Excel	IRE, h, al, 7 ans, par Es Que Love 
IRE et Sakal (GB) (Exceed And Excel AUS), 541/2 k,  h, 
Le Haras de Fred (S. Ruis), F. Foresi – (n° corde 1)

 198  Herodion, h, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Bernadette 
GB (Bahamian Bounty GB), 581/2 k,  h, Ecurie Desjardins 
(A. Lemaitre), FX. Belvisi – (n° corde 11)

 198 4 Berets	Verts	(GB), h, al, 6 ans, par French Navy GB 
et Primaprima USA (More Than Ready USA), 54 k,  h, 
Mme F. Fertillet (F. Veron), PJ. Fertillet – (n° corde 8)

 270  Arco	Grande, h, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Autumn Forest [Exit To Nowhere (USA)], 60 k, N. Caullery 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 4)

 198 5 Star	Drack	(IRE), h, 6 ans, 57 k (531/2 k), Ah, C. Escuder 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 5)

 198 3 Andino, m, 6 ans, 571/2 k, Ah, P. Rechsteiner (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 251  Makeno, h, 6 ans, 581/2 k (57 k), 0h, C. Foeller 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 6)

 135  Dream Of Emeraude, f, 5 ans, 591/2 k,  h, 
J. van Handenhove (G. Millet), J. van Handenhove – 
(n° corde 7)

 172 5 Lagoone	Chope, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), Ah, Mme C. Weiss 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 9)

 246  Contessa Verde GB, f, 4 ans, 581/2 k, Mme A. Mayer 
(P. Gibson), MF. Weissmeier – (n° corde 10)

11 partants ; 8 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 867 a
Eng. Sup. : Makeno, Lagoone Chope, Contessa Verde GB
encolure, ½ long, tête, ½ long, ¾ long, 3 long ½, 3 long, ½ long, 1 long 
½.
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 345 121 PRIX D’AREGENUA
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k.	Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Valentino	Face, m, al, 3 ans, par Almanzor et Asumi 
(IRE) (Shamardal USA), 58 k,  h, A. Gilibert (I. Mendizabal), 
F. Chappet – (n° corde 3)

   Black	Paws	IRE, m, b, 3 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Supreme Seductress IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, 
J. Maldonado Trinchant (T. Piccone), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 6)

 98  Under	The	Open	Sky	IRE, m, b, 3 ans, par Make 
Believe GB et Go Kart IRE (Intense Focus USA), 58 k, 
A, 3S Racehorse Manage (S. Planque), H. Shimizu – 
(n° corde 9)

   Quartz	Du	Houley, m, b, 3 ans, par Brametot IRE 
et Facilita IRE (Fasliyev USA), 58 k, Mme C. Pelier 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

   Grushenka	(IRE), m, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars 
IRE et Oceanie [Dansili (GB)], 58 k (541/2 k), A. Jathiere 
(A. Vilchien), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

   Moon Rider, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Haras du Logis Saint-
Germain (L. Roussel), J. de Mieulle (s) – (n° corde 7)

   Port	Of	Entry	(IRE), m, 3 ans, 58 k (541/2 k), 
Godolphin SNC (A. Mosse), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   King Gordon, h, 3 ans, 56 k, Ecurie TLV (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

   Nevado, h, 3 ans, 58 k, Ecurie M. Tschopp (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 233 a
Eng. Sup. : Moon Rider
¾ long, ½ long, encolure, ½ long, 1 long ¼, courte encolure, tête, 2 long 
½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Valentino Face.
 3 888 a Black Paws Ire, prime non attribuée.
 2 916 a Under The Open Sky Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Quartz Du Houley.
 972 a Grushenka (Ire).

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Sarl Winning Bloodstock Agency.
 603 a Gaston Hebert, Mme Catherine Pelier.
 459 a Derek Gibbons, Tomas Kerin, Mabaki Investments, prime non attribuée.
 344 a John O’Connor, prime non attribuée.
 197 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Oceanic Bloodstock Sarl, Ecurie Du 

Parc Monceau.
Temps total : 1’29’’61’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain UNDER THE OPEN SKY (IRE) 
UNDER THE OPEN SKY IRE à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jeune-jockey Arthur MOSSE en ses explications 
sur le comportement du poulain PORT OF ENTRY (IRE) arrivé 6e.
L’intéressé a indiqué avoir été obligé de reprendre ledit poulain à l’entrée 
du dernier tournant et que dans la ligne d’arrivée, il ne disposait pas 
des ressources suffisantes pour participer activement à l’arrivée. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Les poulains VALENTINO FACE et BLACK PAWS (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 346 126 PRIX DE LA HAGUE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	25.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +25.

 144  Joey	Up, h, b.f, 5 ans, par Whipper USA et Join Up 
[Palace Episode (USA)], 601/2 k,  h, Mme C. Philippart 
(A. Pouchin), J. Carayon – (n° corde 2)
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 344 3265 PRIX DE LA NAPOULE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27,5.

 135  Greyway, h, gr, 9 ans, par Myboycharlie IRE et Aliyeska 
IRE (Fasliyev USA), 56 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(M. Guyon), F. Foresi – (n° corde 12)

 136 4 Itman GER, h, b, 7 ans, par Soldier Hollow GB et Ivowen 
USA (Theatrical IRE), 58 k, Agh, Mme J. Veron (F. Veron), 
PJ. Fertillet – (n° corde 9)

 270  Oissel, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Occagnes IRE 
(Invincible Spirit IRE), 60 k, Mme K. Brieskorn (A. Pouchin), 
S. Richter – (n° corde 10)

 135 1 Kenzal, h, b, 5 ans, par Kendargent et Izalia [Iron Mask 
(USA)], 581/2 k,  h, Mme C. Weiss (F. Foresi), F. Foresi – 
(n° corde 6)

 270 4 Flamingo Hollow GER, h, b, 5 ans, par Soldier 
Hollow GB et Flamingo Rose GER (Areion GER), 55 k, 
Stall Quattro Canaletto (S. Ruis), S. Richter – (n° corde 11)

 199 2 Gin Gembre, h, al, 6 ans, par Dandy Man IRE 
et Repechage [Gold Away (IRE)], 531/2 k, 0, 
Mme C. Le Besnerais (A. Lemaitre), T. Speicher – (n° corde 5)

 199 3 La Combattante, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et 
Over Reacted [Planteur (IRE)], 55 k, 0, B. Giraudon 
(E. Hardouin), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

 199 1 Moudir, h, 7 ans, 58 k, 0, JP. Vanden Heede (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 148 5 Pedro Des Aigles, h, 4 ans, 531/2 k,  h, 
G. Ochoa Susperregui (I. Mendizabal), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 7)

 172 2 Speed	Chop, h, 4 ans, 55 k,  h, E. Meinder (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 68  Majordomo, h, 4 ans, 581/2 k, Ah, Pegasus Farms Ltd 
(J. Cabre), PJ. Fertillet – (n° corde 8)

 199  Obdurate GB, h, 4 ans, 551/2 k, Panz Racing (C. Demuro), 
MF. Weissmeier – (n° corde 4)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 660 a
¾ long, tête, ½ long, dead-heat, 2 long, 1 long, 3 long ½, 1 long ¼, 3 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 1 500a – 1 500a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a Greyway.
 1 923 a Itman Ger, prime non attribuée.
 1 732 a Oissel.
 742 a Kenzal.
 742 a Flamingo Hollow Ger, prime non attribuée.
 303 a Gin Gembre.
 247 a La Combattante.

Primes aux éleveurs :
 2 283 a Ecurie Haras Du Cadran, Antoine Gilibert, Adrian Von Gunten.
 680 a Franklin Finance S.A. .
 403 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
 291 a Jean-Claude Seroul.
 127 a Gestut Park Wiedingen, prime non attribuée.
 97 a Haras De Grandcamp Earl.
 89 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.

Temps total : 1’34’’92’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Fabrice VERON en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les hongres GREYWAY et FLAMINGO HOLLOW (GER) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

DEAUVILLE
0003 041 vendredi 10 février 2023

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Christine du BREIL – Gérald HOVELACQUE – Laurent BEUVIN

1 600 m
(PSF)

1

2

3

4

4

6

7

8

9

10

–

–



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    10 février 2023

BO 2023/4 - plat 5

 154  Just In Time Game, m, b, 4 ans, par Sidestep AUS 
et Alasai USA (Pivotal GB), 571/2 k, d’G. Arexy (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 7)

 158  Green Sea, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), g, Mme C. Stephenson 
(Mme C. Pacaut), G. Doleuze – (n° corde 2)

 158  Happy	Creeck, f, 4 ans, 59 k, Mme R. Perron (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 10)

 225 3 Seascape	Girl	GB, f, 4 ans, 61 k, Mme C. Desmetz 
(T. Trullier), P. Decouz (s) – (n° corde 13)

 154 5 Le	Shalaa, m, 4 ans, 56 k,  h, Ecurie Treize Heureux 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 6)

 207 4 Nepente IRE, m, 4 ans, 591/2 k, 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 158  Toocoolforschool, f, 4 ans, 591/2 k, Ah, 
Ecurie Brillantissime (S. Planque), M. Brasme (s) – 
(n° corde 1)

 222  Seigneur USA, h, 4 ans, 56 k, 0h, Mme A. Head 
(L. Boisseau), Mme V. Head – (n° corde 5)

 168  Uncle	Bo, h, 4 ans, 63 k (611/2 k), 0h, 
Le Haras de La Gousserie (D. Provost), L. Rovisse – 
(n° corde 12)

 154 2 Goodness, f, 4 ans, 561/2 k, 0h, Boisselieres Racing 
(T. Piccone), X. Blanchet – (n° corde 15)

   Kendra, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), 0, Mme C. Barande Barbe 
(Mme M. Eon), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 8)

15 partants ; 27 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 316 a
1 long ¼, courte encolure, courte encolure, 1 long, tête, tête, 1 long ¼, 
nez, tête.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 6 930 a Rancon Royale (Ire).
 2 772 a Chilli Boy.
 2 079 a Bacchilide (Gb).
 1 386 a Khan.
 693 a Just In Time Game.

Primes aux éleveurs :
 2 720 a Haras De La Perelle.
 1 088 a Rashit Shaykhutdinov.
 816 a Klaus Hofmann.
 355 a Boris Batchourine, Ludovic Clabaux.
 272 a Ecurie Haras Du Chateau.

Temps total : 1’16’’48’’’
Les Commissaires ont autorisé les chevaux CHILLI BOY, JUST IN THE 
GAME et la jument TOOCOOLFORSCHOOL à être munis d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ, leurs entraineurs ayant formulé leur 
demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu les jockeys Ludovic BOISSEAU (SEIGNEUR (USA)) 
arrivé non placé, Simon PLANQUE (TOOCOOLFORSCHOOL) arrivé 
non placé, Christophe SOUMILLON (NEPENTE (IRE)) arrivé non placé, 
Coralie PACAUT (GREEN SEA) arrivé 6e et Hugo LEBOUC (HAPPY 
CREECK) arrivé 7e en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir dirigé 
la pouliche HAPPY CREECK vers la lice intérieure, à environ 100 mètres 
du poteau d’arrivée, et gêné ainsi par cette maneuvre la pouliche 
TOOCOOLFORSCHOOL et le cheval NEPENTE (IRE), cet incident 
n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre de l’arrivée de la 
course.
Par ailleurs, les Commissaires ont adressé des observations à la femme-
jockey Coralie PACAUT pour avoir laissé pencher un court instant, sous 
l’effet de la cravache, la pouliche GREEN SEA, à environ 150 mètres du 
poteau d’arrivée, le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée de la course.
Les chevaux RANCON ROYALE (IRE) et CHILLI BOY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 348 122 PRIX DE VIEUX-LA-ROMAINE
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Ange De La Moisson, f, b, 3 ans, par Harry Angel 
IRE et Moisson Precoce GB (Lawman), 58 k,  h, 
Hollymount Stud France SC (T. Piccone), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 2)

   Mgheera	(GB), f, b, 3 ans, par Zoustar AUS et 
Blue Aegean GB (Invincible Spirit IRE), 58 k, gh, 
Al Shaqab Racing (C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 1)
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 144  Situmeledemandais, h, b, 6 ans, par Oasis Dream GB 
et Scalambra (GB) (Nayef USA), 601/2 k (58 k), M. Lagasse 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 11)

 144  Checkpoint	Charlie	IRE, h, gr, 8 ans, par 
Foxwedge AUS et Guiletta IRE (Dalakhani IRE), 591/2 k, 
A, Feel Good Horse Racing (A. Lemaitre), S. Cerulis – 
(n° corde 3)

 204 1 Khazar	Lises, h, b, 5 ans, par Top Trip (GB) et Vega 
Esqua (Dream Well), 561/2 k (54 k), Ah, Haras des Lises 
(Mme M. Romary), Mme V. Seignoux – (n° corde 8)

 144  Just	Light, m, b, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et Just 
Alegria [Muhtathir (GB)], 60 k (581/2 k), Couetil Elevage 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 62  Noliver, h, 6 ans, 561/2 k (55 k), Ph. Latour (Mme M. Velon), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 9)

 204 3 Piriac, h, 6 ans, 58 k, Ecurie Victoria Dreams 
(C. Soumillon), JPh. Dubois – (n° corde 5)

 179 4 Calaconta, f, 8 ans, 521/2 k (52 k), Al. Haddad 
(Mme L. Bails), J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 12)

 141  Coeur Davier, f, 5 ans, 57 k,  h, A. Clavier (T. Piccone), 
N. Leenders – (n° corde 4)

 141 1 Pannetone, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), Ecurie Villebadin 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 7)

 51  Yemaska, h, 5 ans, 54 k, A, G. Lenzi (I. Mendizabal), 
Mme D. Mele – (n° corde 1)

   Early	Surprise, f, 5 ans, 54 k, E. Kurdu (F. Lefebvre), 
A. Kleinkorres – (n° corde 10)

12 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 514 a
encolure, ½ long, 1 long ¼, ½ long, tête, courte encolure, ¾ long, courte 
encolure, tête.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 6 930 a Joey Up.
 2 268 a Situmeledemandais.
 1 701 a Checkpoint Charlie Ire, prime non attribuée.
 1 386 a Khazar Lises.
 567 a Just Light.

Primes aux éleveurs :
 2 720 a Mathieu Masounave, Bertrand Lacroix, Johann Gerard-Dubord.
 668 a Gestut Zur Kuste Ag.
 544 a Antoine Cabaret, Mme Servanne Cabaret.
 357 a Kellsgrange Stud, John Dwan, prime non attribuée.
 255 a Earl De L’Herminet.

Temps total : 2’40’’58’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JOEY UP à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Les Commissaires, après avoir entendu la femme-jockey Léa BAILS en 
ses explications, l’ont sanctionnée par une interdiction de monter pour 
une durée de 1 jour pour s’etre présentée à la pesée avant la course à 
un poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré (2e infraction).
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré que le 
hongre PIRIAC s’était énervé dans sa stalle de départ et qu’il n’avait pas 
pu bénéficier d’un bon parcours.
Les hongres JOEY UP et SITUMELEDEMANDAIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 347 123 PRIX DES DUNES DE BIVILLE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	25.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +25.

 158 4 Rancon	Royale	(IRE), m, b, 4 ans, par Siyouni et 
Reggane (GB) (Red Ransom USA), 58 k, gh, Mme I. Corbani 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 211  Chilli	Boy, m, b.f, 4 ans, par De Treville GB et Cherry 
Bee GB (Acclamation GB), 60 k,  h, A. Dimitropoulos 
(R. Mangione), G. Alimpinisis – (n° corde 14)

 158 1 Bacchilide	(GB), h, n, 4 ans, par Dabirsim et Bravo Girl 
[Lord Of England (GER)], 62 k (601/2 k), Ah, P. Ferrario 
(Mme M. Velon), M. Guarnieri – (n° corde 11)

 158  Khan, h, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et Sweet 
Enough GER (Platini GER), 59 k, B. Maes (A. Lemaitre), 
B. Maes – (n° corde 3)
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 154  Bobby’S	Way	(GB), h, 4 ans, 581/2 k, A, B. Rochette 
(M. Justum), Fr. Monfort (s) – (n° corde 15)

   Isca	IRE, f, 4 ans, 56 k, G. Augustin-Normand (T. Trullier), 
S. Nigge (s) – (n° corde 3)

 223 5 Rive	Joy	GB, h, 4 ans, 55 k (531/2 k), P. Cran (A. Vilchien), 
de H. Nicolay – (n° corde 9)

   Irbis, m, 4 ans, 59 k, Mme L. Sarova (R. Mangione), 
M. Rulec (s) – (n° corde 5)

 154  Heatherwood, h, 4 ans, 60 k, gh, B. Maes (S. Planque), 
B. Maes – (n° corde 10)

13 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 781 a
½ long, courte tête, ¾ long, 1 long ¼, ¾ long, courte tête, tête, courte 
encolure, ¾ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Boza.
 2 079 a Makilroy.
 1 559 a Feli Chop.
 1 039 a Uri.
 519 a Reve De Magritte.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Ecurie Celtica, Guy Pariente Holding.
 816 a Head (S), Cyril Morange.
 612 a Alain Chopard.
 408 a Mathieu Daguzan-Garros.
 203 a Suc. John Plowden Carrington.

Temps total : 1’17’’43’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres SPACE QUAKE (GB), BOZA 
et le cheval IRBIS à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au 
rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre FELI CHOP à ne faire qu’un tour 
du rond, et être monté sur la piste, l’entraineur ayant formulé sa demande 
dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu les jockeys Christophe SOUMILLON (BOZA) arrivé 
1er et Maximilien JUSTUM (BOBBY’S WAY (GB)) arrivé non placé, en leurs 
explications sur un mouvement survenu notamment en début de ligne 
d’arrivée, ont adressé à ce dernier des observations pour ne pas avoir 
gardé ses coudes au corps, à plusieurs reprises, dans la ligne d’arrivée 
et lui ont demandé de prendre les dispositions nécessaires pour corriger 
sa facon de monter.
Le hongre BOZA et le cheval MAKILROY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 350 127 PRIX DU PORT RACINE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +33.

 142  Oser IRE, f, gr, 6 ans, par Outstrip GB et Rancho 
Montoya IRE (High Chaparral IRE), 60 k,  h, O. Ortmans 
(C. Soumillon), Mme C. Alesi – (n° corde 2)

 178 1 Semillante, f, gr, 6 ans, par Stormy River et Poussette 
[Green Desert (USA)], 60 k (581/2 k), Mme N. Vasutek-Zinck 
(Mme A. Molins), Mme N. Vasutek-Zinck – (n° corde 7)

 275 1 Dream	In	Normandy	(IRE), h, b, 7 ans, par Oasis 
Dream GB et Ana Luna (GB) (Dream Well), 60 k,  h, 
LR. Kambrun-Herve (T. Piccone), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 9)

   Libre, h, b, 6 ans, par Power GB et Parcimonie (GB) 
[Nombre Premier (GB)], 591/2 k (58 k), 0, D. Dumoulin 
(A. Baron), G. Courbot – (n° corde 6)

 142 4 Delsheer, h, b, 8 ans, par Iffraaj GB et Rose Et Noire 
(IRE) (Dansili GB), 60 k, A, M. Schnyder (M. Guyon), 
AN. Hollinshead – (n° corde 8)

 142 3 Kundrie IRE, f, 6 ans, 591/2 k, 0h, L. Rima (T. Trullier), 
Br. Beaunez – (n° corde 11)

 208 5 Vysotsky, h, 7 ans, 59 k, gh, G. Pannier (A. Lemaitre), 
G. Pannier – (n° corde 1)

 227  Woodbine, f, 5 ans, 57 k, Gil. Chaignon (E. Etienne), 
Gil. Chaignon – (n° corde 10)

   Prescy	Liia, f, 6 ans, 59 k (571/2 k),  h, B. Vives 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 5)

 201 5 The	West, h, 5 ans, 591/2 k,  h, Ecurie Franck Boucey 
(A. Bourgeais), C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

10 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 552 a
Eng. Sup. : Dream In Normandy (IRE)
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   Beautiful Era, f, b, 3 ans, par De Treville GB et Edda 
(IRE) (Dubawi IRE), 56 k, A. Dimitropoulos (R. Mangione), 
G. Alimpinisis – (n° corde 3)

 86 3 Toogoodforschool, f, b, 3 ans, par Al Wukair 
IRE et Pandora’S Star IRE (Smart Strike CAN), 58 k, 
Ecurie Brillantissime (S. Planque), M. Brasme (s) – 
(n° corde 6)

   Omicrone, f, b, 3 ans, par Zelzal et Al Sailiyah IRE 
(Acclamation GB), 58 k, F. Le Corno (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 9)

   Ilaria IRE, f, 3 ans, 56 k, Ecurie Equus Racing 
(A. Pouchin), S. Nigge (s) – (n° corde 5)

   Weise	GER, f, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, G. Augustin-
Normand (D. Provost), S. Nigge (s) – (n° corde 8)

 153 5 Alaska	Mouse	IRE, f, 3 ans, 58 k,  h, 
Le Haras de La Gousserie (M. Guyon), L. Rovisse – 
(n° corde 4)

8 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 055 a
¾ long, 1 long ¼, 1 long ¼, 2 long, 1 long ¾, 5 long, 6 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Ange De La Moisson.
 3 888 a Mgheera (Gb).
 2 916 a Beautiful Era.
 1 944 a Toogoodforschool.
 972 a Omicrone.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Mme Isabelle Corbani.
 905 a Rashit Shaykhutdinov.
 789 a The Blue Aegean Partnership.
 603 a Ecurie Brillantissime, Chauvigny Global Equine Sasu.
 301 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

Temps total : 1’29’’35’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches TOOGOODFORSCHOOL, 
ALASKA MOUSE (IRE) et BEAUTIFUL ERA à être munies d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ, leurs entraineurs ayant formulé leur 
demande dans les délais.
La pouliche HIALEAH a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Maxime GUYON en ses explications sur le 
comportement de la pouliche ALASKA MOUSE (IRE) arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué qu’il montait ladite pouliche pour la première 
fois, que les ordres de l’entraineur était de la courir cachée, qu’elle 
avait beaucoup tiré durant le parcours et que dans la ligne d’arrivée 
elle ne disposait plus de ressources suffisantes. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Les pouliches ANGE DE LA MOISSON et MGHEERA (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 349 124 PRIX DE LA MARE DE VAUVILLE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +30.

 310  Boza, h, b, 4 ans, par Kendargent et Vefa (Siyouni), 57 k, 
N. Caullery (C. Soumillon), N. Caullery – (n° corde 14)

 310 2 Makilroy, m, b, 4 ans, par Attendu et La Boheme [Soldier 
Of Fortune (IRE)], 57 k (551/2 k), 0, N. Caullery (D. Provost), 
N. Caullery – (n° corde 8)

 149  Feli	Chop, h, al, 4 ans, par Panis USA et Joubachope 
(Captain Chop), 51 k (481/2 k),  h, B. Touzeau 
(Mme M. Peslier), C. Boutin (s) – (n° corde 12)

 149 1 Uri, m, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et Union Sacree 
[Naaqoos (GB)], 54 k,  h, N. Caullery (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 154 4 Reve De Magritte, f, b.f, 4 ans, par Dream Ahead 
USA et Lucy The Painter IRE (Excellent Art GB), 581/2 k, 
Suc. JP. Carrington (A. Pouchin), E. Libaud (s) – 
(n° corde 7)

 310  Space	Quake	(GB), h, 4 ans, 56 k (541/2 k), 0h, 
C. Boutin (s) (Mme M. Velon), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

   Kamala, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), gh, M. Motschmann 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 13)

 206  Rue	Chanoinesse, f, 4 ans, 59 k, Ah, Ecurie X 
(M. Guyon), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 2)
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu le jeune-jockey Pierre LE DIGABEL en ses 
explications sur le comportement du hongre PORT AU PRINCE (IRE) au 
départ et dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué d’une part, que ledit hongre avait paniqué lors de 
l’ouverture de sa stalle de départ, comportement déjà rencontré lors de 
sa deuxième sortie en course et qu’il avait tardé à s’élancer et, d’autre 
part, que dans la ligne d’arrivée, il avait été déséquilibré un instant après 
avoir déchaussé accidentellement son étrier droit. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu le jeune-jockey Corentin BERGE (IPOP BERE) en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne 
après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
Les hongres SECOND TO NONE (IRE) et JUSSIFER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 352 128 PRIX DU PONT DES VAUX
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +38.

 216  Armorigene, h, b, 6 ans, par Amadeus Wolf GB et 
Bithia IRE (Vettori IRE), 58 k, 0, O. Chiteoui (T. Piccone), 
E. Lyon – (n° corde 4)

 178 4 Feedesreves, f, gr, 5 ans, par Style Vendome et Silafee 
[Silver Frost (IRE)], 551/2 k,  h, P. Nador (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 205  Rannan, m, gr, 8 ans, par Style Vendome et Footsteppy 
IRE (Footstepsinthesand GB), 59 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 6)

 205  Depende, h, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et 
Fastgoldengoschi GER (Monos GER), 57 k (551/2 k), Ah, 
L. Fertillet-Leray (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 8)

 138 2 Bella Florida, f, b, 5 ans, par Style Vendome et Florida 
[King’S Best (USA)], 60 k, A, R. Hoellard (F. Veron), 
R. Marcel – (n° corde 9)

 146 3 Delta Baie, h, b.f, 10 ans, par Crillon et Biquette (GB) 
(Octagonal NZ), 571/2 k, Ah, J. Zuliani (A. Roussel), 
J. Zuliani – (n° corde 3)

 275 2 Grand Leon, h, 5 ans, 58 k, 0h, D. Duveau (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 7)

 281 1 Puff	Dakota, h, 7 ans, 60 k, Ah, Mme C. Auvray 
(L. Boisseau), Mme C. Auvray – (n° corde 11)

 12  Cross	Wits, h, 9 ans, 53 k,  h, JP. Borodajko (B. Marie), 
JP. Borodajko – (n° corde 2)

 178  Sainte	Cecile	(IRE), f, 8 ans, 53 k (511/2 k), 0, 
Mme D. Domminger (Mme S. Chuette), Mme D. Domminger – 
(n° corde 10)

10 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 499 a
Eng. Sup. : Puff Dakota
Certif. vétérinaire : Sowgay
1 long ¾, courte encolure, courte encolure, tête, dead-heat, courte tête, 
¾ long, courte tête, 1 long ¼.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 475a – 475a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Armorigene.
 1 881 a Feedesreves.
 1 154 a Rannan.
 769 a Depende.
 235 a Bella Florida.
 192 a Delta Baie.

Primes aux éleveurs :
 1 735 a Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.
 738 a Ecuries Diane, Sas I. E. I. .
 520 a Al Shaqab Racing.
 346 a Az. Agr. Farina Massimo.
 92 a Ecurie Castillon Bloodstock, Emmanuel Boutin, Henri-Francois Devin.
 86 a Andre-Jean Belloir, Philippe Ouvry.

Temps total : 2’48’’61’’’
Le hongre SOWGAY a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.
Le hongre ARMORIGENE et la jument FEEDESREVES ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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1 long ¾, courte tête, ½ long, courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, 1 long 
¼, 1 long ¼, 2 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a Oser Ire, prime non attribuée.
 1 701 a Semillante.
 1 275 a Dream In Normandy (Ire).
 850 a Libre.
 425 a Delsheer.

Primes aux éleveurs :
 892 a Thomas Hassett, prime non attribuée.
 767 a Jean-Claude Seroul.
 376 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 250 a Suc. De Moratalla.
 125 a Ecurie Des Charmes.

Temps total : 2’47’’45’’’
Le cheval KICK BOXING a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
Les juments OSER (IRE) et SEMILLANTE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 351 125 PRIX MAXIME GARCIA
(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 10 septembre 2022 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 83 4 Second	To	None	IRE, h, b, 5 ans, par Zoffany IRE et 
Magic America USA (High Yield USA), 571/2 k (54 k),  h, (10 
000), F. Chappet (A. Bentahar), F. Chappet – (n° corde 3)

   Jussifer, h, b, 6 ans, par Siyouni et Sona GB (Dansili 
GB), 59 k (551/2 k), (12 000), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(A. Vilchien), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 263  Fazzano, h, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Orlaine [Orpen 
(USA)], 58 k (551/2 k), Ah, (8 000), G. Verbit (Mme P. Cheyer), 
Mme G. Rarick – (n° corde 5)

   Stormy	Baby, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Storma 
[Starborough (GB)], 541/2 k (52 k), (8 000), JP. Sauvage 
(G. Meury), JP. Sauvage – (n° corde 2)

 99  Varinka, f, b.f, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et Fashion 
School GB (Shamardal USA), 56 k (541/2 k),  h, (10 000), 
A. Jathiere (L. Roussel), M. Guarnieri – (n° corde 9)

 222  Romance	De	Paris, f, 4 ans, 541/2 k (51 k), A, (8 000), 
JN. Bocahut (D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 55  Rock	Of	Spirit, h, 4 ans, 59 k (561/2 k),  h, (12 000), 
A. Brakha (T. Blanchouin), M. Mescam (s) – (n° corde 1)

   Soaring Eagle, h, 9 ans, 58 k (551/2 k), A, (8 000), 
Mme A. Clabots (A. Mosse), S. Cerulis – (n° corde 7)

   Ipop Bere, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), 0, (8 000), JM. Angles 
(C. Berge), A. Fouassier – (n° corde 10)

   Port	Au	Prince	(IRE), h, 4 ans, 58 k (551/2 k),  h, (8 000), 
C. Lambert (P. Le Digabel), M. Delzangles – (n° corde 8)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 577 a
tête, 2 long ½, 2 long ½, encolure, 1 long ½, tête, courte encolure, 1 long 
¼, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Second To None Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Jussifer.
 1 188 a Fazzano.
 792 a Stormy Baby.
 396 a Varinka.

Primes aux éleveurs :
 680 a R. Mcdonald, prime non attribuée.
 584 a Daylesford Stud.
 466 a Thousand Dreams.
 310 a Antoine Sauty De Chalon.
 155 a Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 1’59’’95’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SECOND TO NONE (IRE) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
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victoires et places depuis le 10 août 2022 inclus : 1 k. par 5.000. En outre, 
tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 10 mai 2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 200 m env.

 166 4 Saint	Nicolas, h, gr, 8 ans, par Dark Angel IRE et Sierra 
Slew GB (Fantastic Light USA), 60 k, N. Ferrand (B. Marie), 
S. Culin – (n° corde 6)

   Fox	Challenger, h, al, 5 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Jona [Dylan Thomas (IRE)], 58 k (561/2 k),  h, 
A. Griezmann (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 4)

 179 3 Charlimix, h, al, 4 ans, par Gemix et Xiberua [Kingsalsa 
(USA)], 58 k,  h, L. Bernhardt (G. Millet), L. Bernhardt – 
(n° corde 1)

   Commandeur, h, b, 7 ans, par Sinndar IRE et Shivera 
(Highest Honor), 59 k, Jul. Phelippon (A. Madamet), 
Jul. Phelippon – (n° corde 5)

   Tonnencourt, h, b.f, 7 ans, par Pedro The Great USA 
et Double Mix (Sagamix), 58 k (541/2 k),  h, MP. Reichstein 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 2)

   Pink	Silver, h, 4 ans, 56 k, gh, Mme R. Philippon 
(S. Laurent), Mme R. Philippon – (n° corde 3)

6 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 727 a
Eng. Sup. : Commandeur
2 long, 1 long, 6 long, 1 long ½, 7 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Saint Nicolas.
 1 485 a Fox Challenger.
 1 113 a Charlimix.
 607 a Commandeur.
 303 a Tonnencourt.

Primes aux éleveurs :
 895 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 437 a Michel Haski.
 381 a Haras De La Perelle.
 273 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 136 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Meline Mechineau.

Temps total : 3’34’’36’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre SAINT NICOLAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 355 3173 PRIX DE FRANCHEVILLE
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	29	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +29,5 ; 1 ans et +, +31,5.

 80 3 Ami Soledad, h, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Dogaressa 
IRE (Mastercraftsman IRE), 581/2 k,  h, Ecurie Foret Jaune 
(A. Crastus), Jul. Phelippon – (n° corde 10)

   Hard	Talk, h, b, 9 ans, par Redoute’S Choice AUS et 
Soft Ice (IRE) (Kingmambo USA), 59 k, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (A. Madamet), Mme C. Whitfield – (n° corde 5)

 178 5 Embajadores	(IRE), h, al, 9 ans, par Pivotal GB et 
Freedom Flashing USA (Proud Citizen USA), 541/2 k, 0, 
Mme I. Juteau (S. Ruis), Mme I. Juteau – (n° corde 11)

 177  Kingstown, h, al, 6 ans, par Speightstown USA 
et Crisolles [Le Havre (IRE)], 57 k, A, P. Bonnefoy 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 179 1 Seiry, f, b, 5 ans, par Maxios (GB) et Sotise IRE 
(Shamardal USA), 55 k (531/2 k),  h, Ecurie JP. Bonardel 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 8)

   The	Room, f, 6 ans, 591/2 k (57 k), D. Duglas (E. Puillet-
Roda), M. Pitart – (n° corde 6)

   Keep	Away, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), C. Schwanenberg 
(Mme F. Valle Skar), B. Hellier – (n° corde 9)

 179  Curver	SWI, h, 10 ans, 58 k (561/2 k), A, Stall Bocskai 
(Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – (n° corde 2)

   Amiata, f, 6 ans, 57 k, 0, V. Moreau (B. Marie), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

   Cookilayone, f, 7 ans, 53 k (491/2 k),  h, Suc. A. Girod 
(Mme M. Cabal), M. Pitart – (n° corde 1)

 178  Calas Queen, f, 5 ans, 53 k (511/2 k), W. Roschi 
(Mme A. Nicco), W. Roschi – (n° corde 7)
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LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 041 vendredi 10 février 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – 
Arnaud de SEYSSEL – Cécile BENOIST D’AZY – François BOULARD

 353 3172 PRIX DE LENTILLY
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids	:	4	ans,	56	k.	;	5	ans	et	au-dessus,	57	k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 10 septembre 2022 inclus reçu une allocation 
de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 208 1 Zarica, f, b, 9 ans, par Rio De La Plata USA et Zarnitza 
USA (Quiet American USA), 611/2 k (60 k), (10 000), 
Ecurie Foret Jaune (H. Boutin), Jul. Phelippon – (n° corde 2)

 79 3 Verlan, h, al, 6 ans, par Nayef USA et Veni Bidi Vici GB 
(Horse Chestnut SAF), 59 k, (10 000), Stall Phantom 
(S. Ruis), A. Kleinkorres – (n° corde 8)

 312  Anath, f, b, 7 ans, par Soldier Hollow GB et Aletheia (IRE) 
(Teofilo IRE), 551/2 k, (8 000), B. Bregeon (A. Madamet), 
Jul. Phelippon – (n° corde 9)

 166  Mont Steele, h, b, 7 ans, par Montmartre et European 
Style [Ezzoud (IRE)], 59 k, (8 000), A. Gabryszewski 
(C. Demuro), J. Andreu (s) – (n° corde 3)

 165  Business Plan, f, b.f, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Bell Su River (GB) (Galileo IRE), 551/2 k, 0h, (8 000), 
P. Faucampre (A. Crastus), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 4)

 177  So	You	Say, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), (8 000), Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme A. Molins), Mme A. Budka – (n° corde 5)

 228  Kauri	Cliffs	(IRE), h, 5 ans, 61 k (591/2 k), Ah, (12 000), 
E. Fernandez De Vega (H. Mouesan), RC. Montenegro – 
(n° corde 1)

 164  Lilie Belle, f, 4 ans, 561/2 k (55 k),  h, (10 000), 
M. Pimbonnet (Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 7)

   Jaguar	Fleury, h, 4 ans, 56 k, g, (8 000), Mme F. Chenu 
(B. Marie), Mme F. Chenu – (n° corde 6)

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 592 a
Eng. Sup. : Anath
1 long ¾, courte encolure, nez, ¾ long, 4 long, 2 long ½, 1 long ¼, ¾ 
long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Zarica.
 972 a Verlan.
 729 a Anath.
 486 a Mont Steele.
 297 a Business Plan.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 286 a Stuart Mcphee.
 219 a Mme Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.
 214 a Concept Real Ag.
 116 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.

Temps total : 2’35’’64’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course le jockey Ambre MOLINS a indiqué aux 
Commissaires que la jument SO YOU SAY n’avait pas eu de ressource.
Les juments ZARICA et BUSINESS PLAN ainsi que le hongre VERLAN ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 354 3171 PRIX SAINTE-FOY-LES-LYON
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 10 février 
2022 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 1 ni depuis 
le 10 mai 2022 inclus (Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une 
allocation de 7.500 ou gagné une Classe 3. Poids	:	4	ans,	56	k.	;	5	ans	
et	au-dessus,	58	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
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Les Commissaires ont autorisé le hongre JUPITER LE DUN à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche ZILYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 357 3168 PRIX LE FRIMEUR
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 161 2 More, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Sport Game [Azamour 
(IRE)], 561/2 k, Mme I. Smits (C. Demuro), C. Ferland (s) – 
(n° corde 7)

 30 3 Rio Grande, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Jeu De Vivre 
IRE [Montjeu (IRE)], 58 k (561/2 k), A, C. & Y. Lerner (s) 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

   Boltes Fal MOR, m, b, 3 ans, par Bold Quest IRE et 
Tesalia GB (Royal Applause GB), 58 k, 0, A. Sedrati 
(A. Crastus), M. Baratti (s) – (n° corde 1)

   Magic	Tunis, h, b.m, 3 ans, par Tunis POL et Magic 
Roundabout [Spinning World (USA)], 58 k, Cs Porte 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 74 2 Loki, m, b, 3 ans, par Goken et Halong Bay [Montjeu 
(IRE)], 58 k, PS Team (H. Journiac), D. Chenu – (n° corde 9)

   Gloire	De	Vassy, f, 3 ans, 561/2 k,  h, N. Ferrand 
(B. Marie), S. Culin – (n° corde 12)

 174  Pabaya, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, G. Durot (Mme A. Nicco), 
F. Gelhay – (n° corde 2)

 219 4 Roi Du Monde, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
Inversiones Ondarreta Sl (H. Mouesan), RC. Montenegro – 
(n° corde 8)

 30 5 Crack	City, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), E. Palluat de Besset 
(Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

   Bastilla, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Bokabau S.R.O 
(Mme L. Fialova), V. Luka – (n° corde 11)

   Voce	Viva, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), N. Campos 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 4)

11 partants ; 25 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 387 a
Sans motif : Six Fingered Cat
½ long, 1 long ½, 1 long, 1 long ¾, 1 long ¼, courte encolure, 3 long ½, 
2 long, ½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a More.
 2 736 a Rio Grande.
 2 052 a Boltes Fal Mor, prime non attribuée.
 1 368 a Magic Tunis.
 684 a Loki.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Mme Sarah Dupray.
 849 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 424 a Christian Porte.
 242 a Fal Stud, prime non attribuée.
 212 a Scea Du Domaine De Malerai.

Temps total : 2’16’’35’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain RIO GRANDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 358 3167 PRIX KANDIS
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 159 3 Grecian	Bonanza	(GB), m, b, 3 ans, par Ribchester IRE 
et Chrysale (GB) (High Chaparral IRE), 58 k, Mme C. Kairis 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Engaliwe, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Don’T Look 
Back (Slickly), 561/2 k,  h, Lugdunum Racing 3 (A. Crastus), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 11)

 193 3 Kapetanios, m, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Korfi 
(Slickly), 58 k, A, E. Lacaille (G. Millet), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 7)
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11 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 627 a
encolure, 1 long ¾, nez, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long ¾, ¾ long, 2 long, 
1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Ami Soledad.
 1 296 a Hard Talk.
 972 a Embajadores (Ire).
 648 a Kingstown.
 396 a Seiry.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Eledy Srl.
 584 a Wertheimer & Frere.
 286 a Sarl Darpat France.
 191 a China Horse Club International.
 101 a Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 3’35’’25’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument THE ROOM à être emmenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre HARD TALK a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 356 3169 PRIX DE CHAPONOST
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais été 
classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis le 10 mai 2022 
inclus reçu une allocation de 9.000 (Handicap et A Réclamer exceptés) 
ou gagné une Classe 2. Poids	:	56	k.	Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 10 mai 2022 inclus : 1 k. 
par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 175 1 Zilya, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Zamoyska 
[Country Reel (USA)], 581/2 k (56 k),  h, Ecurie JP. Bonardel 
(A. Monnier), M. Cesandri (s) – (n° corde 7)

 78 3 Baffi	(GB), h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Holy Dazzle 
(GB) (Sunday Break JPN), 56 k, Ecurie Haras du Cadran 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Cilantro, h, b.f, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Pitamore 
USA (More Than Ready USA), 56 k, Wertheimer & Frere 
(C. Demuro), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

   Tafser, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Dhan IRE (Dubawi 
IRE), 571/2 k (56 k),  h, M Horse Racing (H. Boutin), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

 175 5 Jupiter Le Dun, h, b.f, 4 ans, par Manatee GB 
et Silvazeyra [Sheyrann (IRE)], 56 k (521/2 k),  h, 
Ecurie des Dragons (V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 3)

 125  Kiss Queen, f, 4 ans, 581/2 k,  h, JM. Varcin (A. Madamet), 
S. Eveno – (n° corde 8)

 175  Talisson, m, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, Arn. Nicolas 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 1)

   Joli	Des	Echanault, h, 4 ans, 56 k (521/2 k),  h, 
Mme ME. Faivre (E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 2)

8 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 846 a
Eng. Sup. : Kiss Queen
2 long ½, 2 long, courte tête, 2 long, 1 long, ¾ long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Zilya.
 1 485 a Baffi (Gb).
 1 113 a Cilantro.
 742 a Tafser.
 371 a Jupiter Le Dun.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Bloodstock Agency Ltd, Mlle Muriel Risi.
 583 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie, Adrian Von Gunten.
 437 a Wertheimer & Frere.
 291 a Al Shaqab Racing.
 145 a Ouvry (S).

Temps total : 2’17’’85’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

2 150 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8



10 BO 2023/4 - plat

11 février 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

   Secret	Glory, f, b.f, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Sertolina USA (Bertolini USA), 51 k,  h, M. Krebs (s) 
(B. Marie), M. Krebs (s) – (n° corde 8)

 164  Arabika, h, b, 4 ans, par Zizany IRE et Couleur Tartare 
[Equerry (USA)], 56 k (531/2 k),  h, N. Campos (V. Le Boeuf), 
M. Pitart – (n° corde 12)

 177  Real	Wild	Child	IRE, h, 4 ans, 561/2 k, 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 2)

 27 4 Kisswood, f, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, Mme AL. Jacq 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 177 3 Just Run, h, 4 ans, 571/2 k,  h, P. Despouy (Y. Bonnefoy), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

 220 3 Bremontier, h, 4 ans, 55 k, R. Meder (A. Madamet), 
M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 196  Mashkalove, f, 4 ans, 591/2 k, Team Centauri (FCZ) 
(S. Maillot), A. Suborics – (n° corde 10)

 188  Lady	Valou, f, 4 ans, 52 k (531/2 k), Mme R. Philippon 
(S. Laurent), Mme R. Philippon – (n° corde 4)

   Square	Capitan	(GB), h, 4 ans, 571/2 k,  h, L. Larrigade 
(H. Boutin), L. Larrigade – (n° corde 13)

 37 3 Feuerherz, m, 4 ans, 581/2 k,  h, Lugdunum Racing 3 
(A. Crastus), M. Cesandri (s) – (n° corde 1)

13 partants ; 25 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 778 a
encolure, ¾ long, nez, nez, 1 long, courte tête, nez, ½ long, nez.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a Joli Prince.
 1 683 a Heart Shining.
 1 262 a Gardol Moon.
 841 a Secret Glory.
 420 a Arabika.

Primes aux éleveurs :
 1 651 a Philippe Decouz, Christophe Mongin.
 660 a Luc Mirto.
 495 a Thousand Dreams.
 330 a Earl Haras Du Taillis.
 165 a Nicolas Campos, Jean-Claude Campos, Raymond Campos.

Temps total : 1’52’’77’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute, environ 100 mètres après l’ouverture de stalles 
de départ, du jockey Anthony CRASTUS (FEUERHERZ).
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Anthony CRASTUS, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
ledit jockey était tombé après avoir été déséquilibré lorsque le poulain 
FEUERHERZ était entré en contact avec la lice intérieure seul.
Le hongre JOLI PRINCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

CHANTILLY
0002 042 samedi 11 février 2023

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Gérald SAUQUE – Nicole BRAEM – Tony CLOUT

 360 25 PRIX DU CASTEL
(Classe 1)

35	000	c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe, ni cette année une Classe 1. 
Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 1er août 2022 inclus, gagné 
une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. Les chevaux 
n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 1. k 1/2 ; ceux 
n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 30 1 Zalamo, m, b, 3 ans, par Seahenge USA et Zylpha (IRE) 
(Elusive City USA), 57 k, S. Vidal (S. Pasquier), F. Chappet – 
(n° corde 1)

   Alcanor, m, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Karmataka 
[Panis (USA)], 57 k, Ecurie Meiohas (S. Planque), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 150 3 Calas, h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Cetova [Holy 
Roman Emperor (IRE)], 57 k, Buck Racing (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)
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 159 4 Americano, m, b, 3 ans, par Ultra IRE et Aimante 
[Dansili (GB)], 58 k (561/2 k),  h, L. Lemiere (s) 
(Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – (n° corde 10)

 174 4 Marie	Trezy, f, gr, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Kendannemarie (Kendargent), 561/2 k,  h, E. Feurtet 
(C. Demuro), Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

   To Go, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), Ecurie des Dragons 
(V. Le Boeuf), M. Pitart – (n° corde 12)

 174 5 Phoenix	Chop, m, 3 ans, 58 k, Ah, Mme K. Richard 
(Y. Rousset), T. Richard (s) – (n° corde 5)

   Koeur	Fleury, f, 3 ans, 561/2 k, Mme F. Chenu (B. Marie), 
Mme F. Chenu – (n° corde 13)

   Karma D’Olivate, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), E. Ruiz Colechar 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 2)

   Gajda, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), Rustikal Hc S.R.O. 
(Mme L. Fialova), V. Luka – (n° corde 3)

 184 4 Prince	George, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), L. Baudron (s) 
(A. Monnier), L. Baudron (s) – (n° corde 9)

   I’M	On	My	Way, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme K. Bentley 
(N.M. Lopes Duarte), Mme N. Bentley – (n° corde 1)

   Solveig	Fury, f, 3 ans, 541/2 k, JC. Michel (S. Maillot), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 4)

13 partants ; 23 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 942 a
nez, 1 long, 1 long ¾, 2 long, nez, ½ long, 1 long ¾, tête, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Grecian Bonanza (Gb).
 2 736 a Engaliwe.
 2 052 a Kapetanios.
 1 368 a Americano.
 684 a Marie Trezy.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Scea Marmion Vauville, Mme Catherine Kairis.
 849 a Mme Catherine Chalots, Charles Marie, Mlle Celine Marie, Eric Chevrier.
 637 a Mme Virginia Fragiskos.
 424 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 212 a Gaetan Marmorat.

Temps total : 1’54’’55’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MARIE TREZY à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée du premier 
tournant, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Guillaume 
MILLET (KAPETANIOS), arrivé 3e, Yoann ROUSSET (PHOENIX CHOP) 
arrivé non-placé et Marie WALDHAUSER (AMERICANO) arrivé 5e, en leurs 
explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter 
pour une durée de 3 jours pour avoir mis en difficultés ses concurrents en 
se rapprochant de la lice intérieure. Le mouvement constaté n’a pas eu 
de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au 
sujet d’un mouvement survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, 
les jockeys Anthony CRASTUS (ENGALIWE) arrivé 2e et Guillaume 
MILLET (KAPETANIOS), arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que les deux concurrents étaient entrés en contact suite à un léger 
mouvement, sous l’effort, du poulain KAPETANIOS sans qu’aucune faute 
ne soit imputable au jockey Guillaume MILLET. Le mouvement constaté 
n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le poulain KAPETANIOS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 359 3170 PRIX DES AQUEDUCS
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +29.

   Joli	Prince, h, n.p, 4 ans, par American Devil et One And 
Only [Muhtathir (GB)], 591/2 k (58 k), Mme C. Kochwagner 
(Mme A. Nicco), Mme C. Whitfield – (n° corde 6)

   Heart	Shining, h, gr, 4 ans, par Morandi et Candy Heart 
[Gold Away (IRE)], 57 k,  h, L. Mirto (S. Ruis), S. Labate (s) – 
(n° corde 7)

 99 5 Gardol Moon, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Mahyara [Lomitas (GB)], 58 k, Ah, Mme E. Berte 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 5)
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9 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 710 a
¾ long, encolure, 1 long ¼, 1 long ½, ½ long, tête, ½ long, 7 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Lavender Beauty Ire, prime non attribuée.
 3 312 a Tremendous Machine Usa, prime non attribuée.
 2 484 a Fleur De Sel.
 1 656 a Scattered Dreams.
 828 a Dolceshal.

Primes aux éleveurs :
 977 a Plantation Stud Ltd, prime non attribuée.
 514 a Suc. Larissa Kneip, Anton Krauliger.
 504 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.
 391 a Mary Abeel Sullivan Rev. Trust, prime non attribuée.
 257 a Scuderia Micolo Snc.

Temps total : 1’40’’79’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres SERAPHIC (IRE) et 
TREMENDOUS MACHINE (USA) à être munis d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BARRAMEDA à être montée 
au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les pouliches DARK ZEL, LAVENDER BEAUTY (IRE) et le hongre 
SERAPHIC (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 362 10032 PRIX DU CARREFOUR  CHARLET
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +39.

 180 5 Capchop, h, b, 9 ans, par Captain Chop et Gooseley Lane 
GB (Pyramus USA), 591/2 k, 0, F. Bossert (A. Pouchin), 
F. Bossert – (n° corde 15)

 261 3 Vega	Dream	(GB), h, al, 6 ans, par Lope De Vega IRE 
et Sheringa [Oasis Dream (GB)], 59 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(S. Maillot), Ch. Plisson (s) – (n° corde 4)

 216  Anima Erat, f, gr, 4 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Auto Rouge (IRE) (Testa Rossa AUS), 58 k, 0h, 
T. Fiorenza (T. Trullier), E. Lyon – (n° corde 2)

 261 2 Got Frost, h, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Miranda Frost [Vespone (IRE)], 60 k, Ah, Mme D. Bureller 
(T. Piccone), XL. Le Stang – (n° corde 8)

 294  Reine De Lune, f, gr, 7 ans, par Kingsalsa USA et Louna 
De Vati (Sinndar IRE), 54 k, Ah, S. Morineau (L. Boisseau), 
S. Morineau – (n° corde 6)

   Covadonga, f, 5 ans, 591/2 k, B. Mohamed (G. Mosse), 
B. Mohamed – (n° corde 10)

 216  What	Do	You	Say, h, 7 ans, 56 k (541/2 k), A, L. Chabot 
(C. Belmont), L. Chabot – (n° corde 3)

 281  Beleave	You, h, 8 ans, 58 k (561/2 k),  h, E. Gueneau 
(M. Aarich), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 1)

 216  Ayguemorte, h, 10 ans, 571/2 k (56 k),  h, PL. Guerin 
(Mme A. Nicco), PL. Guerin – (n° corde 7)

 152  April Angel, f, 9 ans, 58 k (561/2 k), T. Huck (D. Cirocca), 
P. Capelle – (n° corde 16)

   Wiseiten, h, 8 ans, 54 k, 0h, Mme V. Szlanyinka 
(S. Breux), A. Hermans – (n° corde 9)

 151  Lie	High, m, 9 ans, 541/2 k (53 k),  h, Mme M. Deruwez 
(Mme S. Vermeersch), Mme S. Vermeersch – (n° corde 5)

 275  Arrogante, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), Stal Gusky 
(Mme L. Bails), N. Lantsoght – (n° corde 12)

 198  Jamala, f, 7 ans, 571/2 k,  h, Mme D. Aigueperse (F. Veron), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 13)

   Dalvini, m, 8 ans, 60 k,  h, P. Bertiaux (B. Marie), 
P. Bertiaux – (n° corde 11)

   Zain Gold, h, 9 ans, 551/2 k (55 k), A, Ecurie Avant-Garde 
(Mme A. Duporte), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 14)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 566 a
Eng. Sup. : Dalvini
1 long, encolure, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long, encolure, courte tête, tête, 
1 long ¼.
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   Born To Dream, m, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Shamdream IRE (Dream Ahead USA), 57 k, A. Khaddam 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 155 4 Taybet, m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Saladine (IRE) 
(Dalakhani IRE), 551/2 k,  h, Rent A Horse By Yohea 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 3)

   Immensitude, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), Mme I. Corbani 
(C. Soumillon), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 658 a
courte encolure, ½ long, encolure, ¾ long, encolure.
17 500a – 7 000a – 5 250a – 3 500a – 1 750a

Primes aux propriétaires :
 12 600 a Zalamo.
 5 040 a Alcanor.
 3 780 a Calas.
 2 520 a Born To Dream.
 1 260 a Taybet.

Primes aux éleveurs :
 3 913 a Suc. Jacques Herold.
 1 565 a Thomas Rossignol.
 1 173 a Buck Racing.
 782 a Aksam Khaddam, Rayan Khaddam, Kinan Khaddam.
 255 a Ecurie Serval.

Temps total : 1’54’’78’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre CALAS à être amené en main 
au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé les poulains BORN TO DREAM et 
ALCANOR à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON sur la performance de la pouliche 
IMMENSITUDE arrivée non placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche s’était montrée craintive en 
devant progresser le long de la lice intérieure.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain ZALAMO et le hongre CALAS ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 361 27 PRIX DU CARREFOUR DES CHARMES
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 11 septembre 2022 inclus reçu une allocation de 10.000 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	depuis	 le	
1er	janvier	2022,	gagné	20	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 215 3 Lavender	Beauty	IRE, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Onceuponastar (IRE) (Sea The Stars IRE), 541/2 k, (18 000), 
D. Haddrell (M. Berto), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 74  Tremendous	Machine	USA, h, b, 3 ans, par More 
Than Ready USA et Sensible Gal USA (Street Sense USA), 
571/2 k (56 k), (22 000), Mme W. O’Leary (Mme A. Duporte), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 6)

 145  Fleur De Sel, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et Guerande 
(IRE) (Diesis GB), 56 k, gh, (22 000), Mme P. Poulsen-Allaire 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 282 3 Scattered	Dreams, m, b, 3 ans, par Seabhac USA et 
Ma Petite Folie GB (Cockney Rebel IRE), 56 k, A, (18 000), 
Mme F. Vergnolle (M. Nobili), C. Fey (s) – (n° corde 3)

 86  Dolceshal, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Dolce Attesa 
GB (Dr Fong USA), 541/2 k, (18 000), Scuderia Micolo SNC 
(F. Lefebvre), A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

 295 4 Seraphic	(IRE), h, 3 ans, 571/2 k,  h, (22 000), 
Al Asayl France (L. Carboni), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Dark	Zel, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (18 000), A. & G. Botti (s) 
(Mme M. Ligas), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 17 4 Ural, h, 3 ans, 571/2 k, (22 000), I. Endaltsev (S. Laurent), 
I. Endaltsev – (n° corde 7)

 174 3 Barrameda, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), (22 000), 
Ecurie Foret Jaune (Mme A. Massin), Jul. Phelippon – 
(n° corde 2)
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 364 26 PRIX DU CHENE DES TROIS FRERES
(Handicap)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +20,5.

 155 5 Big	Rock, m, b.f, 3 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Hardiyna IRE (Sea The Stars IRE), 571/2 k, 
Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 7)

 38 2 El	Chaco	IRE, m, b, 3 ans, par Al Kazeem GB et Look 
At That [Monsun (GER)], 581/2 k, g, Ecurie Brillantissime 
(S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 248 1 Le	Tropic	(IRE), m, b.f, 3 ans, par Twilight Son GB 
et Exonerate GB (Cacique IRE), 55 k,  h, J.N. Temam 
(R. Mangione), N. Perret (s) – (n° corde 10)

 150  Grecian	Star	(IRE), m, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Dalila GER (Rock Of Gibraltar IRE), 59 k, Mme C. Kairis 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 193 1 Worth	A	Team, h, b, 3 ans, par Bow Creek IRE et 
Gracieuse (IRE) (Muhtathir GB), 571/2 k, C. Trecco 
(T. Trullier), D. Windrif – (n° corde 4)

 82  Guitry	IRE, f, 3 ans, 521/2 k, A, Mme J. Lucas (A. Madamet), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

 137 4 Aucoeurdelanuit, m, 3 ans, 56 k, A, C. Clagluna 
(C. Soumillon), M. Guarnieri – (n° corde 2)

   Musicana, f, 3 ans, 51 k (511/2 k), A. Coo (G. Guedj-Gay), 
Mme S. Delaroche – (n° corde 6)

 137  L’Ambassadeur	(GB), h, 3 ans, 53 k (531/2 k), Ag, 
Le Haras de La Gousserie (H. Journiac), L. Rovisse – 
(n° corde 5)

 26 1 Anna Caribea, f, 3 ans, 541/2 k, B. Ouattara 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 11)

 98  Portrero, h, 3 ans, 511/2 k,  h, I. Endaltsev (B. Marie), 
I. Endaltsev – (n° corde 13)

   Soul	Of	The	Nation	(IRE), h, 3 ans, 55 k,  h, 
J. Couvercelle (T. Piccone), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 12)

   Top	Daay	GB, f, 3 ans, 57 k, A. Gronfier (C. Demuro), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 9)

13 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 776 a
Eng. Sup. : Big Rock, Le Tropic (IRE)
5 long ½, courte encolure, 1 long ½, 2 long, ¾ long, courte tête, 1 long 
¼, ¾ long, 1 long ¼.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Big Rock.
 4 320 a El Chaco Ire, prime non attribuée.
 3 240 a Le Tropic (Ire).
 2 160 a Grecian Star (Ire).
 1 080 a Worth A Team.

Primes aux éleveurs :
 2 193 a Yeguada Centurion Slu.
 657 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.
 510 a Breeders Group, prime non attribuée.
 438 a Scea Marmion Vauville, Mme Catherine Kairis, Nightchill Llc.
 335 a Patrick Chedeville.

Temps total : 1’56’’96’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre L’AMBASSADEUR (GB) à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, le Jockey Christophe SOUMILLON a déclaré que le 
poulain AUCOEURDELANUIT avait souvent changé de jambes pendant le 
parcours et a ajouté qu’il avait préféré cesser de le solliciter à environ 100 
mètres du poteau d’arrivée, pensant qu’il avait eu un problème physique 
au moment où ledit poulain a une nouvelle fois changé de jambes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen du poulain 
AUCOEURDELANUIT qui a révélé une légère boiterie de l’antérieur droit.
Les poulains BIG ROCK et LE TROPIC (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 365 29 PRIX DE LASSY
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 11 mai 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’un 
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Primes aux propriétaires :
 2 430 a Capchop.
 972 a Vega Dream (Gb).
 891 a Anima Erat.
 594 a Got Frost.
 243 a Reine De Lune.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Alain Chopard.
 349 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 286 a Sc Ecurie De Meautry.
 233 a Haras De Treli.
 109 a Guy Amsaleg.

Temps total : 1’53’’74’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WHAT DO YOU SAY à être 
monté sur la piste après avoir fait un tour du rond de présentation non 
monté, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Benjamin MARIE sur son comportement pendant le parcours.
L’intéressé a déclaré que son tapis de plomb avait fortement reculé à 
la sortie des stalles de départ, raison pour laquelle il avait regardé son 
matériel à plusieurs reprises.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres GOT FROST et CAPCHOP ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 363 30 PRIX DE CHAUVRY
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 11 mai 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’un 
Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 11 novembre 2022 inclus, 
gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 11 août 
2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés dans les trois premiers 
d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 ou gagné une 
Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 11 février 2022 inclus 
été classés dans les trois premiers d’un Groupe porteront 1 k 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Parchemin	IRE, h, al, 5 ans, par Lope De Vega IRE 
et Hint Of Pink IRE (Teofilo IRE), 581/2 k, Godolphin SNC 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 125 1 Nighthab, m, al, 4 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Habdab GB (Halling USA), 581/2 k, 0h, 
Legend Racing Club (P. Bazire), V. Sartori – (n° corde 5)

 152 1 Rock	Blanc, h, b, 6 ans, par Youmzain IRE et Rock 
Harmonie [Rock Of Gibraltar (IRE)], 57 k, Mme M. Leurson 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 4)

   Lady	Pink, f, n.p, 4 ans, par Al Wukair IRE et Lady Of 
Light IRE (Shamardal USA), 551/2 k,  h, LH (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

   Asaaleeb USA, m, b.f, 8 ans, par Daaher CAN et 
Bawaara [Quiet American (USA)], 57 k, E. Hinzmann 
(M. Cadeddu), E. Hinzmann – (n° corde 3)

   Sea Of Marengo IRE, h, 7 ans, 581/2 k, 
Hugo Peeters Racing (A. Lemaitre), HA. Peeters – 
(n° corde 2)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 861 a
¾ long, courte encolure, 2 long ½, tête, ¾ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 6 682 a Parchemin Ire, prime non attribuée.
 2 673 a Nighthab.
 1 640 a Rock Blanc.
 1 336 a Lady Pink.
 546 a Asaaleeb Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Norelands Bloodstock, P. Robinson Bloodstock, prime non attribuée.
 739 a Mme Micheline Leurson.
 686 a Suc. Derek Clee.
 524 a Haras De Treli.
 114 a Shadwell Farm, prime non attribuée.

Temps total : 2’0’’34’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain NIGHTHAB et le hongre PARCHEMIN (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 292  Mang’Seko, f, b, 6 ans, par Dabirsim et Van Catskill (IRE) 
(Rip Van Winkle IRE), 54 k, 0, (15 000), Mme A. Karkosa 
(F. Lefebvre), Mme A. Karkosa – (n° corde 7)

 136  Qu’Hubo, h, b, 7 ans, par Siyouni et Pestagua (IRE) 
(Lawman), 59 k, A, (15 000), P. Bouvard (C. Guitraud), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

 206  First	Shot, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Al Nofor (IRE) 
(Shamardal USA), 56 k, (15 000), F. Carnevali (C. Stefan), 
F. Carnevali – (n° corde 14)

 181 2 Riyak, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Skalya (Sagacity), 
551/2 k, (15 000), Last Unicorn Racing (C. Berge), R. Rohne – 
(n° corde 1)

 276  Favaritx, m, 5 ans, 591/2 k, (15 000), Cuadra Mediterraneo 
(G. Meury), M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

 154  Queen Of Navarre IRE, f, 4 ans, 54 k, 0h, (15 000), 
M. Guarnieri (T. Pauquet), M. Guarnieri – (n° corde 4)

   Gotha, h, 4 ans, 551/2 k, (15 000), Repro-Zaman 
(E. Verhestraeten), G. Braem – (n° corde 3)

 173  Secret	Feeling, f, 4 ans, 60 k, (15 000), A. Mechali 
(M. Nobili), M. Pimbonnet – (n° corde 5)

 211  On	The	Sea	GB, h, 9 ans, 581/2 k, A, (15 000), C. Bodin 
(D. Provost), N. Caullery – (n° corde 8)

 96  Fun But Tuff, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), (15 000), 
C. & Y. Lerner (s) (Mme A. Massin), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 12)

   Lex	Luthor	IRE, h, 6 ans, 571/2 k (56 k), 0, (15 000), 
Stall Andiamo B. (Mme E. Weissmeier), FX. Weissmeier – 
(n° corde 10)

 158  Greggy	GB, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), (15 000), 
Mme J. Dupont-Fahn (Mme A. Duporte), Mme J. Dupont-Fahn – 
(n° corde 9)

 211  Hewillget In, h, 4 ans, 60 k,  h, (15 000), 
Haras des Octets (M. Berto), S. Dehez (s) – (n° corde 2)

14 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 920 a
Eng. Sup. : Secret Feeling
tête, ¾ long, 1 long ½, ¾ long, ¾ long, courte encolure, 1 long, ½ long, 
1 long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Braveheart Ger, prime non attribuée.
 1 296 a Mang’Seko.
 972 a Qu’Hubo.
 792 a First Shot.
 396 a Riyak.

Primes aux éleveurs :
 680 a Gestut Hachetal, prime non attribuée.
 584 a Herve-Luc Spezza, Maxime Moczulski.
 438 a Mlle Louise Thomas-Kleparski, Suc. Roberto Cocheteux Tierno.
 310 a Sas I. E. I. .
 155 a Ecurie Euroling.

Temps total : 1’31’’49’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre BRAVEHEART (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 367 32 PRIX DU CARREFOUR DE CORMIER
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +35.

 210  Green	Curry	(IRE), h, b, 9 ans, par Elusive City 
USA et Faustina [Antonius Pius (USA)], 60 k (581/2 k), 
A, JP. Vanden Heede (Mme M. Velon), B. Goudot (s) – 
(n° corde 14)

 210  Senepark, h, al, 9 ans, par Soul City IRE et Senetosa 
[Almutawakel (GB)], 59 k, JPH Racing (T. Trullier), 
Jul. Phelippon – (n° corde 3)

 210 3 Great	Charlie, h, b.f, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Great Dora [Great Journey (JPN)], 571/2 k,  h, J. Bourgeais 
(S. Maillot), J. Bourgeais – (n° corde 13)

 140  Global Passion, h, b, 8 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Lili St Cyr IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 60 k, A, 
Mme N. Vasutek-Zinck (T. Piccone), Mme N. Vasutek-Zinck – 
(n° corde 4)
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Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 11 novembre 2022 inclus, 
gagné une Classe 1.	Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 11 août 
2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés dans les trois premiers 
d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 ou gagné une 
Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 11 février 2022 inclus 
été classés dans les trois premiers d’un Groupe porteront 1 k 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Ozan, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Amlak GB 
(Invincible Spirit IRE), 581/2 k, Mme C. Stephenson 
(G. Mosse), G. Doleuze – (n° corde 1)

 214  Noce	D’Or, m, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Fedora 
(Kendor), 57 k, Mme JL. Giral (C. Lecoeuvre), A. Schutz (s) – 
(n° corde 2)

 97 3 Magic	Vati, h, gr, 6 ans, par Vatori et Louna De Vati 
[Sinndar (IRE)], 57 k, A, S. Wattel (s) (C. Soumillon), 
S. Wattel (s) – (n° corde 6)

   Raysteve	(IRE), h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Amacali [Danehill Dancer (IRE)], 57 k (551/2 k), Ah, 
Sparkling Star (Mme M. Velon), Mme V. Head – (n° corde 9)

   Baileys	Blues	(FR)	, h, al, 6 ans, par Supplicant GB et 
Indiana Blues GB (Indian Ridge IRE), 57 k, G.R. Bailey Ltd 
(T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 4)

   Shake	Me	Handy	GB, h, 8 ans, 60 k,  h, D. Bond 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 7)

   Gordon	Break, h, 4 ans, 57 k,  h, Ecurie TLV (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

   Naughty	Ana	IRE, f, 5 ans, 551/2 k, 0, K. Sansen 
(S. Breux), K. Sansen – (n° corde 10)

   Fecamp, h, 4 ans, 57 k,  h, S. Morineau (F. Veron), 
S. Morineau – (n° corde 8)

   Geronimo Soldier GER, m, 5 ans, 57 k, Ah, 
E. Hinzmann (M. Cadeddu), E. Hinzmann – (n° corde 3)

10 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 834 a
encolure, 1 long, ½ long, 2 long ½, ¾ long, 1 long ¼, 6 long, 3 long, 
1 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 6 682 a Ozan.
 2 673 a Noce D’Or.
 1 640 a Magic Vati.
 1 093 a Raysteve (Ire).
 546 a Baileys Blues (Fr), prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 715 a Suc. Maxime Jarlan.
 1 049 a Mme Jean-Louis Giral.
 739 a Guy Amsaleg.
 493 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
 114 a Haras Des Trois Chapelles, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’48’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres BAILEYS BLUES (FR) et 
RAYSTEVE (IRE) à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les hongres OZAN et RAYSTEVE (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 366 31 PRIX DU CARREFOUR DU CHAPITRE
(Handicap à réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et 
Apprentis)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 32 k., et mis 
à réclamer pour 15.000.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	depuis	 le	
1er	janvier	2022,	gagné	20	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +28.

 181  Braveheart	GER, h, b, 7 ans, par Neatico GER et Best 
Tune GB (King’S Best USA), 60 k (581/2 k), 0, (15 000), 
HD. Jarling (Mme M. Riehl), H. Blume – (n° corde 13)
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 139 4 Radiant	Sky, f, al, 4 ans, par Almanzor et Glowing Cloud 
GB (Dylan Thomas IRE), 561/2 k, A, Cheyenne Holdings SC 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 12)

   The	Footman, h, b.f, 4 ans, par Al Wukair IRE et 
Hathfa [Dark Angel (IRE)], 58 k, RP. Jones (S. Planque), 
G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 157 5 Maguro, h, al, 4 ans, par Profitable IRE et Sushi 
Tuna GB (Halling USA), 58 k (551/2 k), A, G. Verheye 
(E. Verhestraeten), G. Verheye – (n° corde 13)

   Baiona, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), B. Drieux (Mme L. Bails), 
B. Drieux – (n° corde 15)

 157  Longuerue, f, 4 ans, 561/2 k, J. Abdullah (C. Lecoeuvre), 
A. Schutz (s) – (n° corde 10)

   Baron	Palatchi, m, 4 ans, 58 k, F. Bianco (A. Lemaitre), 
M. Rolland (s) – (n° corde 11)

 140  Baileys	Blessing, f, 4 ans, 561/2 k, 0h, O. Chiteoui 
(T. Trullier), E. Lyon – (n° corde 3)

   Cape Verde, m, 4 ans, 56 k, M. Lazzeri (R. Mangione), 
M. Rulec (s) – (n° corde 1)

 157 3 Cramberries, f, 4 ans, 561/2 k,  h, Mme K. Richard 
(Y. Rousset), T. Richard (s) – (n° corde 17)

   Amrita, m, 4 ans, 56 k (541/2 k), E. Schwaiger 
(Mme M. Velon), M. Munch (s) – (n° corde 8)

   Derazhnya, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), EARL de La Vallee 
(Mme P. Cheyer), Y. Fouin (s) – (n° corde 9)

   Boadicea, f, 4 ans, 541/2 k, Mme S. Delaroche (G. Guedj-
Gay), Mme S. Delaroche – (n° corde 5)

   Badinage GB, f, 4 ans, 541/2 k, AE. Pakenham 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 14)

15 partants ; 33 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 315 a
Sans motif : Mino Pico GB
Chev. élim. : Lathraea IRE, Shamiyana IRE, Patience Merill, La Galopine 
(IRE), Haroya IRE
¾ long, 1 long ½, 1 long, ¾ long, courte encolure, encolure, nez, ¾ long, 
¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Jungle Pulse.
 1 782 a E Va Bin Ire, prime non attribuée.
 1 336 a Radiant Sky.
 891 a The Footman.
 445 a Maguro.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Haras Voltaire.
 524 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 349 a Ali Thamer Al-Mehshadi, Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.
 306 a Esageruma Nein Sas, prime non attribuée.
 114 a Framont Limited, Grove Farm Stud.

Temps total : 2’0’’62’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain JUNGLE PULSE et la pouliche RADIANT SKY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jean-Michel COSTAMAGNA – 
Christophe RIOM – Didier MAYOUX – Jean GREGORIS

 369 3270 PRIX CIRRUS DES AIGLES
(Classe 2)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
56	k. Les chevaux ayant depuis le 12 mai 2022 inclus reçu une allocation 
de 15.000 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné 
une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. 1/2 ; gagné 
un Groupe III, 3 k. 1/2 ; un Groupe II, 4 k. 1/2. En outre, les chevaux ayant 
cette année reçu une allocation de 12.000 porteront 1 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Le	Cadeau	(GB), m, b, 4 ans, par Dabirsim et Lady 
Frances GB (Exceed And Excel AUS), 581/2 k, Mme J. Cygler 
(T. Piccone), HA. Pantall – (n° corde 5)

 185 1 Blu	Metal	Jacket	ITY, m, b, 4 ans, par Le Vie Infinite IRE 
et Street Force ITY (Blu Air Force IRE), 571/2 k,  h, N. Rugani 
(C. Demuro), Mme G. Stobbione – (n° corde 3)
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 290  Planthalya, f, al, 5 ans, par Planteur (IRE) et Alghalya GB 
(Refuse To Bend IRE), 60 k (581/2 k), gh, AS. & D. Allard (s) 
(Mme A. Nicco), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 12)

   Hot Summer, h, 7 ans, 58 k, Mme C. Auvray (L. Boisseau), 
Mme C. Auvray – (n° corde 2)

   Palimero GER, h, 6 ans, 591/2 k, K. Sansen (B. Marie), 
K. Sansen – (n° corde 8)

 210 2 Oncle	Fernand, h, 9 ans, 571/2 k,  h, C. Bauer (F. Veron), 
C. Bauer – (n° corde 17)

 275  Silver Condor, h, 7 ans, 591/2 k (58 k), Stal Gusky 
(Mme L. Bails), N. Lantsoght – (n° corde 10)

   Moremi, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), 0, F. Dambacher 
(Mme P. Cheyer), F. Dambacher – (n° corde 7)

 156  Ernan Cortes, h, 6 ans, 59 k,  h, G. Courbot 
(C. Lecoeuvre), G. Courbot – (n° corde 6)

 223  Moasa, f, 6 ans, 57 k (551/2 k),  h, S. Ghys (A. Bentahar), 
S. Ghys – (n° corde 11)

   Love	The	Stars, f, 4 ans, 59 k,  h, N. Jeanpierre 
(M. Nobili), J. Leroy – (n° corde 5)

   Hidden Gem, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), Repro-Zaman 
(E. Verhestraeten), G. Braem – (n° corde 9)

14 partants ; 41 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 2 476 a
Sans motif : Queen’S Of Marshal, Noble Angel (GB), Hartwood Man
nez, 2 long, 1 long ¼, ½ long, courte encolure, encolure, nez, ½ long, 
tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Green Curry (Ire).
 1 296 a Senepark.
 1 188 a Great Charlie.
 648 a Global Passion.
 396 a Planthalya.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Ecurie Majestic Racing Eurl, Ricky Ma Ching Fat.
 584 a Suc. Gerard Beilvert, Mme Gerard Beilvert.
 466 a Mme Jean-Louis Giral.
 292 a Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.
 155 a Mme Laurence Gagneux, David Guerin.

Temps total : 1’51’’78’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PALIMERO (GER) à être monté 
à la sortie du rond de présentation après en avoir qu’un seul tour, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les jockeys Tony PICCONE et Clément LECOEUVRE ont déclaré qu’ils 
ont été contrains à reprendre leurs chevaux suite à un mouvement venant 
de l’extérieur.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockey Tony PICCONE (GLOBAL PASSION), arrivé 4e, Sébastien 
MAILLOT (GREAT CHARLIE) arrivé 3e, Clément LECOEUVRE (ERNAN 
CORTES) arrivé non placé et Ludovic BOISSEAU (HOT SUMMER) arrivé 
6e, sur un incident survenu à environ 250 mètres du poteau d’arrivée.
Après audition des jockeys précité et examen du film de contrôle, les 
Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’encontre de l’un des 
concurrents considérant que le mouvement constaté était le résultat de 
mouvement concomitant de plusieurs chevaux.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockey Tony PICCONE et Marie VELON sur un incident survenu 
environ 300 mètres après la sortie des stalles de départ.
Après audition des jockeys précités et examen du film de contrôle, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Marie VELON par une interdiction 
de monter pour une durée d’1 jour pour avoir contrarié un instant son 
concurrent en laissant pencher son cheval vers la lice intérieure.
Le hongre GREEN CURRY (IRE) et la jument PLANTHALYA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 368 28 PRIX DE LA ROUTE DES SUISSES
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 157 2 Jungle Pulse, m, b, 4 ans, par Almanzor et Cool 
Esprit IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k,  h, Haras Voltaire 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 101 2 E Va Bin IRE, m, b, 4 ans, par Kingman GB et 
Lady Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 58 k (561/2 k), 
Esageruma Nein SAS (Mme A. Nicco), F. Carnevali – 
(n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :
 807 a Mme Ursula Imm, Juergen Imm, prime non attribuée.
 553 a S.C.E.A. De Marancourt.
 346 a M. L. Bloodstock Ltd.
 323 a Mme Eleanor Commins, Make Believe Syndicate, prime non attribuée.
 173 a Suc. Jacques Rousset.

Temps total : 2’18’’64’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RUE DE VOLGA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument SAINTE RITA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 371 3268 PRIX ANTOINE CAPOZZI
(Handicap)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +22,5.

 123  Big Log, m, b, 3 ans, par Ultra IRE et Log Off IRE 
(Sir Prancealot IRE), 551/2 k, B. Lynam (L. Roussel), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 4)

 221  My	Runner	IRE, m, b, 3 ans, par Siyouni et Miss 
Aiglonne (GB) (Dawn Approach IRE), 571/2 k, 0h, 
A. Frassetto (C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 6)

 184 2 Three	Dreams, f, al, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 56 k, A, D. Rabhi 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 184 1 Eternel, m, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Lonestar Spirit 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 59 k, P. Faucampre (G. Millet), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 171  Baileys	Eclair, m, gr, 3 ans, par Lightning Spear 
GB et Lady’S Art [Verglas (IRE)], 59 k, Ah, S. Mayan 
(C. Soumillon), R. Chotard – (n° corde 11)

 267 3 Santhia, f, 3 ans, 541/2 k, JPJ. Dubois (E. Hardouin), 
J. Andreu (s) – (n° corde 2)

 239 4 Falcon, m, 3 ans, 531/2 k, Aldo Falk/Marco Cattoni 
(N. Guilbert), N. Guilbert – (n° corde 10)

 171  A Stolen Kiss, f, 3 ans, 521/2 k, 0, Bonne von AJ. Plotho 
(E. Crublet), M. Figge – (n° corde 9)

 167 1 Roi	De	Flandre	(FR)	, m, 3 ans, 59 k,  h, G. Augustin-
Normand (M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 124  Formidable Le Dun, f, 3 ans, 54 k, Mme H. Gerock 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 1)

10 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 064 a
Sans motif : Agri
3 long, 1 long ½, encolure, 1 long ½, 1 long ¼, courte encolure, 1 long 
¼, 2 long ½, 8 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Big Log.
 3 168 a My Runner Ire, prime non attribuée.
 2 376 a Three Dreams.
 1 584 a Eternel.
 792 a Baileys Eclair.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a S.A. S. Haras Le Gue.
 737 a Aksam Khaddam, Rayan Khaddam, Kinan Khaddam.
 491 a Haras Des Evees, Georges Boulard, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 374 a Sunderland Holding Inc. , prime non attribuée.
 160 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 1’34’’85’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain ETERNEL et la pouliche 
SANTHIA à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du poulain ROI DE 
FLANDRE arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain avait bénéficié d’un bon 
parcours mais qu’il s’était retrouvé sans ressources avec une action 
raccourcie dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Les Commissaires n’ont pas autorisé le poulain AGRI à participer à la 
course, l’entraineur Stéphan RICHTER n’ayant pas fourni les documents 
d’exportation dudit poulain dans les délais fixés conformément aux 
dispositions de l’article 69 du Code des Courses au Galop, et ont 
sanctionné l’entraineur par une amende de 150 euros.
Le poulain BIG LOG a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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 272 1 Indyco, m, al, 8 ans, par Rio De La Plata USA et Indyca 
GER (Panis USA), 59 k,  h, B. Giraudon (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 272  Clever	Candy	GB, f, b, 6 ans, par Intello (GER) et True 
Course GB (Dubawi IRE), 56 k (541/2 k), Stall Winterhude 
(Mme A. Molins), S. Smrczek – (n° corde 1)

 272  Tchoro, m, al, 4 ans, par Ectot (GB) et Williamine 
(IRE) (Elusive City USA), 56 k, T. de Seyssel (T. Trullier), 
P. Decouz (s) – (n° corde 4)

   Sluzewiec, m, 4 ans, 56 k, Ecuries Serge Stempniak 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 687 a
¾ long, 1 long ½, 4 long, 2 long, 3 long.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :
 6 435 a Le Cadeau (Gb).
 2 574 a Blu Metal Jacket Ity, prime non attribuée.
 1 579 a Indyco.
 1 053 a Clever Candy Gb, prime non attribuée.
 643 a Tchoro.

Primes aux éleveurs :
 1 651 a Philip Rolls.
 712 a Appapays Racing Club.
 442 a Stefano Luciani, prime non attribuée.
 252 a Sylvain Vidal.
 221 a Oliver S. Tait, Mme Oliver S. Tait, prime non attribuée.

Temps total : 1’15’’72’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain LE CADEAU (GB) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course le jockey Jean-Bernard EYQUEM a indiqué aux 
Commissaires que le poulain SLUZEWIEC était très mal sorti des stalles 
de départ.
Le poulain BLU METAL JACKET (ITY) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le poulain LE CADEAU (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 370 3272 PRIX DE FONTVIEILLE
(Handicap - Femelles)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +25.

 189 1 Interstella GER, f, b, 5 ans, par Nutan IRE et 
Invisible Flash GB (Invincible Spirit IRE), 591/2 k, Ah, 
Ecurie Joya Racing SAS (F. Veron), PJ. Fertillet – 
(n° corde 8)

 181 4 Sainte Rita IRE, f, b, 5 ans, par Make Believe GB et 
Forget Me Not IRE (Danehill Dancer IRE), 581/2 k, Ah, 
Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 6)

 269 5 Rue De Volga, f, al, 4 ans, par Scissor Kick AUS et Song 
Of Hope GER (Monsun GER), 561/2 k, Ecurie X (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 132 5 Scenariste, f, al, 6 ans, par Zanzibari USA et Seance GER 
(Manduro GER), 631/2 k (62 k), A. Doussot (Mme M. Velon), 
N. Perret (s) – (n° corde 7)

 188 1 Perfect	Rose, f, b, 7 ans, par Robin Du Nord et Melirose 
[Gentlewave (IRE)], 52 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 5)

 266 5 L’Indomptable, f, 8 ans, 55 k (511/2 k),  h, 
R. Borrelli Bifulco (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 1)

 241 3 Joh	Spirit, f, 4 ans, 611/2 k, P. Sigaud (M. Grandin), 
P. Sigaud – (n° corde 4)

 222 5 Brana, f, 4 ans, 58 k, Ah, Mme RG. Ehrnrooth (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 3)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 594 a
courte tête, 1 long, courte tête, ¾ long, courte tête, 3 long ½, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Interstella Ger, prime non attribuée.
 1 881 a Sainte Rita Ire, prime non attribuée.
 1 410 a Rue De Volga.
 769 a Scenariste.
 384 a Perfect Rose.
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   Brave Emperor IRE, h, b, 3 ans, par Sioux Nation USA 
et Roman Gal IRE (Holy Roman Emperor IRE), 561/2 k, 0, 
Middleham Park Racing Lx (L. Morris), AMB. Watson – 
(n° corde 7)

 108 2 Bolivie IRE, f, al, 3 ans, par Exceed And Excel 
AUS et Burma Sun IRE (Rip Van Winkle IRE), 55 k, 
Haras d’Etreham (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 160 3 Showay, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Show Gorb SPA 
(Caradak IRE), 55 k, Le Haras de La Gousserie (A. Crastus), 
P. Cottier – (n° corde 6)

 265 4 Mqse	De	Maintenon	(IRE), f, b, 3 ans, par Muhaarar 
GB et Akrivi IRE (Tobougg IRE), 55 k, gh, G. Augustin-
Normand (S. Pasquier), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 71 2 J’Embrasse Pas, f, b.f, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Kiss Me Not IRE (Galileo IRE), 55 k, Haras du Logis Saint-
Germain (T. Piccone), J. Reynier – (n° corde 9)

 160 1 Cambronne, m, 3 ans, 561/2 k, gh, JPJ. Dubois 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

   Vivernus, m, 3 ans, 561/2 k, S.M. Alfalahi (A. Pouchin), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 1)

 160 4 Machito	IRE, m, 3 ans, 561/2 k, g, N. Ozguler (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 8)

 147 1 Ariane SPA, f, 3 ans, 55 k, Loughtown Stud Ltd 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

   Onyxka, f, 3 ans, 55 k,  h, Guy Pariente Holding 
(C. Demuro), P. Sogorb – (n° corde 3)

10 partants ; 13 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 633 a
1 long ¾, tête, ¾ long, ½ long, tête, 1 long, 5 long, 6 long, 1 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Brave Emperor Ire, prime non attribuée.
 7 920 a Bolivie Ire, prime non attribuée.
 5 940 a Showay.
 3 960 a Mqse De Maintenon (Ire).
 1 980 a J’Embrasse Pas.

Primes aux éleveurs :
 2 337 a Mme Caroline Hanly, prime non attribuée.
 1 844 a Guy Pariente Holding.
 935 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 804 a Alain Jathiere, Scea Marmion Vauville.
 402 a Ecurie Des Monceaux, Rifa Mustang Europe Ltd.

Temps total : 1’34’’89’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Luke MORRIS en ses explications, lui ont adressé des observations, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
La pouliche MQSE DE MAINTENON (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 374 3274 PRIX DE SORMIOU
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +34.

 251 3 Le	Kakou, m, b, 7 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Lacerta [Vespone (IRE)], 59 k, Ah, Mme N. Carrie-Eychenne 
(E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 13)

 249  Queen	Of	The	Night, f, b, 6 ans, par American Devil 
et In Love Kelty [Green Tune (USA)], 52 k (51 k),  h, 
Ecuries Jacques Piasco (Mme C. Pacaut), C. Escuder – 
(n° corde 4)

 249 2 Navalis GER, h, b, 8 ans, par Soldier Hollow GB et 
Nouvelle Perle IRE (Lando GER), 531/2 k (51 k), 0h, 
Mme J. Burger (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 10)

 249  Cheeky	Traou	Land, f, b, 7 ans, par Hello Sunday et 
Reason Traou Land (Secret Singer), 521/2 k (511/2 k),  h, 
F. Boualem (Mme A. Molins), F. Boualem – (n° corde 2)

 251  Donn Clifs IRE, h, b, 6 ans, par Canford Cliffs IRE 
et Demesne GB (Dansili GB), 59 k, Mme E. Nieslanikova 
(L. Roussel), M. Nieslanik – (n° corde 12)

 249 1 Press	Officer, h, 10 ans, 561/2 k, 0h, P. Faucampre 
(M. Guyon), C. Escuder – (n° corde 5)

 251  Red	The	West, h, 6 ans, 561/2 k, S. Gouvaze (F. Veron), 
PJ. Fertillet – (n° corde 11)

 251 5 Prince	Los, m, 5 ans, 551/2 k, 0h, M. Escuder 
(T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 6)

 249  Mehanydream, h, 6 ans, 51 k (52 k),  h, C. Boutin (s) 
(D. Fukumoto), C. Boutin (s) – (n° corde 7)
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 372 3271 PRIX DES CAMPANULES
(À réclamer)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer pour 15.000 ou 20.000. Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à 
réclamer pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 12 septembre 2022 inclus reçu une allocation de 8.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 68 4 Miss Believe, f, b, 6 ans, par Make Believe GB et Miss 
Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 561/2 k (53 k), (20 000), JP. Zaoui 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 247 4 Carlton	Choice	IRE, h, b, 9 ans, par Bushranger IRE 
et Choice House USA (Chester House USA), 58 k, A, (15 
000), D. Fernandez-Ortega (D. Fukumoto), M. Boutin (s) – 
(n° corde 9)

 272 4 True	Romance, h, b, 8 ans, par George Vancouver 
USA et Hallen [Midyan (USA)], 60 k (581/2 k),  h, (20 000), 
Ecurie Rogier (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 247  Inattendu, h, b.f, 7 ans, par Anodin (IRE) et Suama 
[Monsun (GER)], 58 k, (15 000), T. Marechal (C. Soumillon), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 197  Lake	Naivasha	IRE, f, b, 4 ans, par Almanzor et 
Nomadic FR (Duke Of Marmalade IRE), 541/2 k, (15 000), 
O. Kubat (A. Lemaitre), P. Vovcenko – (n° corde 5)

   Pegasus	(GB), h, 8 ans, 58 k, 0h, (20 000), P. van Belle 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

 272  Till	We	Die, f, 4 ans, 581/2 k (55 k), A, (15 000), 
N. Ricignuolo (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 1)

 187  Inaugural GER, m, 6 ans, 60 k (581/2 k), (15 000), 
Stall Fortuna 95 (Mme D. Santiago), S. Smrczek – 
(n° corde 11)

 187  Bartola, f, 4 ans, 541/2 k, (15 000), Mme J. Fialova 
(L. Boisseau), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 6)

   Oultrador, m, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, (20 000), 
Mme J. Fialova (E. Crublet), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 10)

 116  Anawa, f, 5 ans, 541/2 k, (15 000), Mme E. Nieslanikova 
(F. Veron), M. Nieslanik – (n° corde 4)

   Nature	Boy, m, 4 ans, 58 k,  h, (20 000), NG Racing 
(N. Guilbert), N. Guilbert – (n° corde 2)

12 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 693 a
1 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¾, 2 long ½, 1 long, courte encolure, 
7 long, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Miss Believe.
 1 296 a Carlton Choice Ire, prime non attribuée.
 972 a True Romance.
 648 a Inattendu.
 396 a Lake Naivasha Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 955 a Ecurie Haras Du Cadran, Haras De Ulia Sl.
 438 a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere.
 292 a Sarl Haras De Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency, Haras D’Idernes.
 272 a Bernard Stoffel, Nicolas Ferrand, prime non attribuée.
 68 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.

Temps total : 1’31’’95’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Mme Jana FLALOVA par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
La jument MISS BELIEVE et la pouliche LAKE NAIVASHA (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 373 3267 PRIX DE LA CALIFORNIE
(Listed)

55	000	c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France Galop : 
51 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné un Groupe. Poids	:	56	k.	1/2. Les chevaux ayant gagné une Listed 
porteront 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
La S.C.C.A est heureuse de récompenser l’entourage du cheval 
gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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   Mr Coalville IRE, h, 4 ans, 561/2 k (57 k), R. Ng 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

   Woodstone	GER, m, 4 ans, 561/2 k, 0, Robert Hanning/
Roberto Rakic (A. Pouchin), S. Richter – (n° corde 9)

11 partants ; 14 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 854 a
1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, 1 long, 1 long, 1 long ½, ¾ long, 2 long ½, 
1 long.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 12 150 a Hooking (Gb).
 4 860 a Glaer (Gb).
 3 645 a Fantastic Spirit.
 2 970 a Bakhchisaray.
 1 215 a Kahuna.

Primes aux éleveurs :
 3 582 a Haras De La Perelle.
 2 191 a Scea Haras De Saint Pair.
 1 643 a Suc. Larissa Kneip, Jeremie Bossert, Mme Valerie Bossert.
 1 166 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.
 547 a Al Asayl Bloodstock Ltd.

Temps total : 1’58’’77’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres BAKHCHISARAY et MR 
COALVILLE (IRE) à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 400 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Hugo JOURNIAC (FANTASTIC SPIRIT), arrivé 3e, Alexis POUCHIN 
(WOODSTONE (GER)) arrivé non-placé, Christophe SOUMILLON (MR 
COALVILLE (IRE)) arrivé non-placé et Maxime GUYON (BAKHCHISARAY) 
arrivé 4e, en leurs explications, ont adressé des observations à ce dernier 
pour avoir, en ne conservant pas strictement sa ligne, fait subir son 
mouvement au hongre FANTASTIC SPIRIT et par contre coup contrarié le 
hongre MR COALVILLE (IRE) qui faiblissait.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Le hongre HOOKING (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 376 3273 PRIX DE MORGIOU
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +28,5.

 253 4 Wasachop, h, al, 6 ans, par Kheleyf USA et Wa Zine [Iron 
Mask (USA)], 56 k (541/2 k), P. Faucampre (Mme C. Pacaut), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 247 3 Scarface, h, al, 5 ans, par Dream Ahead USA et Dolce 
Attesa GB (Dr Fong USA), 60 k, Scuderia Micolo SNC 
(S. Ruis), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 126  Manarola, f, b, 6 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Clairefougere [High Chaparral (IRE)], 57 k, P. Sigaud 
(M. Grandin), P. Sigaud – (n° corde 4)

 253 2 Autumn	Twilight	IRE, m, al, 5 ans, par Buratino IRE et 
Mujadil Shadow IRE (Mujadil USA), 591/2 k, Mme J. Burger 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 3)

 253 7 Noble Amber, f, al, 5 ans, par Mayson GB et Noble 
Ginger [Generous (IRE)], 561/2 k (57 k), T. Marechal 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 7)

 253 1 Morsan	(IRE), h, 7 ans, 59 k, D. Duglas (H. Boutin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 253 5 Healey, h, 5 ans, 56 k, 0, Mme C. Barsig (C. Demuro), 
Mme C. Barsig – (n° corde 12)

 243  Waldkauz, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), 0, Stall Frohnbach 
(Mme D. Santiago), S. Smrczek – (n° corde 11)

 251 2 Larno, h, 9 ans, 541/2 k, JP. Vanden Heede (A. Lemaitre), 
B. Goudot (s) – (n° corde 13)

 251 4 My	Flinders	GB, f, 7 ans, 55 k (521/2 k), JJ. Boutin 
(Mme M. Germain), JJ. Boutin – (n° corde 14)

 181  Hybrid, h, 5 ans, 55 k (531/2 k), Mme E. Lefevre Trupiano 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 251  Princesse	Vera, f, 5 ans, 55 k,  h, JP. Vanden Heede 
(E. Hardouin), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 10)

 253  Hurricane	Light, h, 8 ans, 551/2 k, Mme M. Verplanken-
Laberine (B. Marie), Mme M. Verplanken-Laberine – 
(n° corde 9)

   Mafalda	Story, f, 6 ans, 551/2 k, Y. Fouin (s) (A. Crastus), 
N. Perret (s) – (n° corde 1)
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 251  Gaetano	Donizetti	(IRE), m, 10 ans, 581/2 k (57 k), Ah, 
D. Fernandez-Ortega (Mme U. Holmquist), M. Boutin (s) – 
(n° corde 14)

 249  Fee	Historique, f, 6 ans, 51 k (50 k),  h, JJ. Boutin 
(Mme M. Germain), JJ. Boutin – (n° corde 9)

 253  Mirage, h, 5 ans, 60 k, Ah, Mme C. L’Abbe (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 249 3 Lily	Apple, f, 6 ans, 55 k, A, F. Boualem (S. Ruis), 
F. Boualem – (n° corde 1)

 186  Star	Days, f, 5 ans, 51 k, gh, S. Guerin (B. Marie), 
FX. Belvisi – (n° corde 3)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 523 a
1 long ¼, tête, 1 long, 1 long ½, 1 long, tête, dead-heat, 2 long ½, 1 long 
¼.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Le Kakou.
 1 377 a Queen Of The Night.
 1 032 a Navalis Ger, prime non attribuée.
 688 a Cheeky Traou Land.
 344 a Donn Clifs Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 552 a Haras Du Hoguenet, Keven Borgel, Philip Prevost Baratte, Thierry 

Zuccolotto.
 621 a Herve Lair, Jean-Louis Lair, Franck Champion.
 310 a Jean-Claude Ollivier.
 216 a Harald Gritscher, prime non attribuée.
 72 a Brian O’Neill, prime non attribuée.

Temps total : 1’32’’57’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MEHANYDREAM à être muni 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à mi-ligne d’en face, les jockeys Maxime GUYON 
(PRESS OFFICER) arrivé non-placé et Daisuke FUKUMOTO, qui 
n’a pas souhaité être accompagné par un interprète de son choix, 
(MEHANYDREAM) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que le hongre était entré en contact avec le hongre PRESS OFFICER, le 
jockey Daisuke FUKUMOTO pensant que le jockey Maxime GUYON allait 
rapprocher le hongre PRESS OFFICER de la lice intérieure.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Le hongre DONN CLIFS (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 375 3269 GRAND PRIX DE LA RIVIERA COTE D’AZUR - JACQUES 
BOUCHARA
(Listed)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France Galop : 
56 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
56	k.1/2. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné 
une Listed porteront 2 k. ; un Groupe III, 3 k. ; un Groupe II, 4 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
La S.C.C.A est heureuse de récompenser l’entourage du cheval 
gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 116 1 Hooking	(GB), h, b, 7 ans, par Lope De Vega IRE et 
Quanzhou [Dubawi (IRE)], 561/2 k, A, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 11)

 92 1 Glaer	(GB), h, b, 6 ans, par Siyouni et Glorious Sight 
IRE (Singspiel IRE), 561/2 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Fantastic	Spirit, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Fantastic Cuix [Fantastic Light (USA)], 561/2 k, 
Alex And Sofia CB (H. Journiac), P. Olave Valdivielso – 
(n° corde 10)

 163 3 Bakhchisaray, h, b, 5 ans, par Motivator GB et Brioniya 
GB (Pivotal GB), 561/2 k,  h, Ecurie Friedrider (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 163 1 Kahuna, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et Brigh IRE 
(Galileo IRE), 561/2 k, g, SARL Mon Romain (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 125  Saint Hellier, h, 4 ans, 561/2 k, g, M. Nikitas (F. Veron), 
P. Cottier – (n° corde 4)

 163 5 Dragonet, h, 7 ans, 561/2 k, A, A. de Lanfranchi 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 2)

 163  Honguemare, f, 4 ans, 55 k, G. Augustin-Normand 
(J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 116  Indian	Pacific, h, 7 ans, 561/2 k, g, D. Alexandre 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 5)

10

–

–

–

–

2 000 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9



18 BO 2023/4 - plat

12 février 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux éleveurs :
 715 a Olivier Nemorin.
 286 a Jacques-Olivier Ivaldi.
 214 a Mme Angela Thibaut.
 143 a Eddy Petit.
 71 a Olivier Nemorin.

Temps total : 1’6’’85’’’
La pouliche no2 LADY MADININA a subi un prélèvement biologique.

 378 3363 PRIX DES CACTUS
(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 48 k.	 Poids	:	 55	k.	Surcharges 
accumulées et limitées à 8 k. pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er février de l’année dernière inclus : 1 k. par 2.000 
reçus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 100 m env.

 237 4 Bakhara, f, al, 4 ans, par Machucambo et Barouda (My 
Risk), 541/2 k,  h, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), A. Jacoby-
Koaly – (n° corde 3)

 237  Bagoken, f, b, 4 ans, par Goken et Bakoura (Kouroun), 
541/2 k (53 k),  h, A. Jacoby-Koaly (Mme S. Akari-Souidane), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 6)

 237  Devna, f, b.m, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et Dykam 
[Dylan Thomas (IRE)], 531/2 k (52 k), 0h, B. Magdeleine 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 5)

 234  Palet Bien, h, al, 4 ans, par Papalet et Dezodie (Storm 
Boy), 55 k (56 k),  h, M. Gros (JB. Vigie), M. Gros – 
(n° corde 1)

 234  Makandia	Risk, f, b.f, 5 ans, par Banyan Tree et 
Shouchoune Risk (Risk Crise), 531/2 k, 0h, V. Feverel 
(D. Boche), V. Feverel – (n° corde 7)

 234 4 Ti Sirop, h, 5 ans, 55 k (531/2 k), 0h, W. Vaitilingom 
(Mme M. Romary), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

 234 5 Capitaine Deux, h, 9 ans, 58 k, 0, S. Harris 
(K. Gourdine-Bachou), S. Harris – (n° corde 2)

7 partants ; 7 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 050 a
courte encolure, 1 long, 7 long, ¾ long, 2 long, ¾ long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 1 485 a Bakhara.
 594 a Bagoken.
 445 a Devna.
 297 a Palet Bien.
 148 a Makandia Risk.

Primes aux éleveurs :
 583 a Pierre Lamy.
 233 a Pierre Lamy.
 174 a Suc. Maxime Jarlan.
 116 a Edwige Rosan.
 58 a Hugues Jean Louis.

Temps total : 1’7’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument DEVNA à être amenée en main 
au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires, après avoir entendu l’apprenti Kylian CAKIN en ses 
explications, ne l’ont pas autorisé à monter, ce dernier s’étant présenté à 
la pesée avant la course à un poids dépassant la limite autorisée par les 
dispositions de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Pour ce motif, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 4 jours, et ont autorisé son remplacement sur 
le hongre PALET BIEN par le jockey Jean-Baptiste VIGIE.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Margot ROMARY en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 8 coups).
Les Commissaires précisent bien qu’il s’agit de 6 jours de mise à pied et 
non pas 8 comme demandé initialement.
Le hongre no1 CAPITAINE DEUX a subi un prélèvement biologique.

 379 3366 PRIX CHATON SAUVAGE
(Classe 4)

7 200 c (3 600, 1 440, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
56	k. Surcharges accumulées et limitées à 8 k. : 1 k. par 3.500 pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er février de l’année 
dernière inclus. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

1 100 m
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1 100 m

14 partants ; 35 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 187 a
tête, encolure, tête, 1 long, tête, nez, encolure, 1 long ¼, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Wasachop.
 1 881 a Scarface.
 1 154 a Manarola.
 940 a Autumn Twilight Ire, prime non attribuée.
 470 a Noble Amber.

Primes aux éleveurs :
 1 735 a Alain Chopard.
 738 a Scuderia Micolo Snc.
 520 a Le Haras De La Gousserie, Ecurie Camacho Courses.
 161 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 120 a Dieter Burkle.

Temps total : 1’32’’42’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres MORSAN (IRE) et HEALEY 
à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Hugo BOUTIN (MORSAN (IRE)) arrivé non-placé et Cristian 
DEMURO (HEALEY) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
qu’en penchant légèrement vers la lice intérieure sous l’effort et la fatigue, 
le hongre HEALEY avait refermé le passage dans lequel Hugo BOUTIN 
pensait s’engager sans qu’aucune faute ne soit imputable au jockey 
Cristian DEMURO.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Le hongre SCARFACE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

MARTINIQUE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9910 043 dimanche 12 février 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Yohan MARIE – Franck MEYNARD – 
Cécile HOUDET – Henri YERRO

 377 3364 PRIX DE CAREME
6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.	Poids	:	55	k.	1/2. 
Surcharges accumulées et limitées à 8 k. : 1 k. par 2.500 pour les sommes 
reçues en victoires et places. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 
2 k. Les chevaux nés et élevés hors Caraibes porteront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 100 m env.

   Alita, f, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Al Nabaa [Anabaa 
(USA)], 58 k, gh, N. Noirtin (A. Bernard), S. Jousselin – 
(n° corde 1)

 233 3 Lady	Madinina, f, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Madison 
Love [Questneyev (GB)], 59 k, Ah, JO. Ivaldi (C. Reynaud), 
JO. Ivaldi – (n° corde 4)

 233 5 L’Intrepide Pietra, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Sensuelle (GB) (Tiger Hill IRE), 59 k, 0, Mme A. Thibaut 
(F. Torralba), Mme A. Thibaut – (n° corde 5)

 233 4 Yedder, h, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Dionaea 
[Panis (USA)], 631/2 k (62 k), 0h, D. Francisque 
(Mme L. Dupelin Lalung), D. Francisque – (n° corde 3)

 232  Sidmila, h, b, 3 ans, par Sidpour (IRE) et Alamira 
[Ballingarry (IRE)], 551/2 k, 0g, S. Jousselin (G. Bon), 
S. Jousselin – (n° corde 2)

5 partants ; 5 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 916 a
Eng. Sup. : Lady Madinina
½ long, 6 long ½, 6 long ½, 3 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
 2 304 a Alita.
 921 a Lady Madinina.
 691 a L’Intrepide Pietra.
 460 a Yedder.
 230 a Sidmila.
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 233  Thunder	Of	Sang, h, b, 3 ans, par Asanga 
USA et Tinassang [Sea’S Legacy (IRE)], 57 k, A, 
Mme MA. Sorhaindo (D. Boche), R. Sainte Rose – 
(n° corde 2)

 102  Fee	De	Manche, f, b, 3 ans, par Sidpour (IRE) et Clos 
Des Fees (Diamond Green), 571/2 k, T. Hayot (A. Bernard), 
S. Jousselin – (n° corde 3)

 102  Reanna, h, b, 3 ans, par Reply IRE et Anna Victoria 
GER (Royal Solo IRE), 57 k (551/2 k), Ah, D. Francisque 
(Mme M. Romary), D. Francisque – (n° corde 8)

 102 4 Miss Estrella, f, gr, 3 ans, par Sidpour (IRE) et Estrella 
Delnorte (Slickly), 581/2 k, 0, Mme A. Thibaut (F. Torralba), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 6)

 232 2 Sarabi, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), W. Sainte Rose 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 7)

 232 4 Loi Du Talion, h, 3 ans, 56 k (571/2 k),  h, A. Drame 
(K. Cakin), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 1)

 232 3 Love Of Me, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), Ah, F. Nannette 
(Mme S. Akari-Souidane), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 5)

 232 5 Princess	Isly, f, 3 ans, 531/2 k, RA. Nicolson (JB. Vigie), 
RA. Nicolson – (n° corde 9)

9 partants ; 11 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 430 a
1 long, courte encolure, 2 long, 4 long, 2 long, 2 long ½, 4 long, 3 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 2 160 a Sandro Gold.
 864 a Thunder Of Sang.
 648 a Fee De Manche.
 432 a Reanna.
 216 a Miss Estrella.

Primes aux éleveurs :
 670 a Mlle Sandrine Tian-Sio-Po.
 268 a Raymond Sainte Rose.
 201 a Thierry Hayot.
 134 a Sarl Vetequin.
 67 a Mme Line-Rose Ruster.

Temps total : 1’8’’50’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’apprenti Kylian CAKIN en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 3 jours pour s’être présenté à la pesée avant la course à un 
poids dépassant de plus d’1 kg le poids déclaré.
Le hongre THUNDER OF SANG no6 a subi un prélèvement biologique.

 381 3368 PRIX SAN FERNANDO
(Classe 4)

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 55 k.	 Poids	:	 54	k.	Surcharges 
accumulées et limitées à 8 k pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er février de l’année dernière inclus : 1 k. par 2.000 
reçus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 100 m env.

 237  Buddy	Chop, h, b, 6 ans, par Vale Of York IRE et Bakea 
Chope [Deportivo (GB)], 57 k (551/2 k), A, B. Moutoussamy 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 1)

 237 3 Chop	Le	Retour, h, al, 4 ans, par Captain Chop et 
Ma Victoryan [Kheleyf (USA)], 59 k,  h, F. Borderieux 
(JB. Vigie), F. Borderieux – (n° corde 6)

 105  Madinina Love, f, b, 6 ans, par Broox (IRE) et Madison 
Love [Questneyev (GB)], 561/2 k, 0, MA. Letchimy 
(A. Bernard), MA. Letchimy – (n° corde 4)

 104  Flash	Victory, f, b, 8 ans, par Eclair Du Fada et 
Queen Victory [Victory Note (USA)], 571/2 k (56 k), Ah, 
Mme V. Violanes (Mme M. Romary), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 3)

 234 1 Vitesse Du Vent, f, gr, 10 ans, par Zigwaki USA et 
Syl’Azur (Varxi), 551/2 k, 0, M. Barba (G. Bon), M. Barba – 
(n° corde 2)

 237  Lady	Angie, f, 4 ans, 541/2 k, 0h, B. Moutoussamy 
(D. Boche), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 5)

   Mistral Love, m, 4 ans, 59 k (571/2 k), 0, MA. Letchimy 
(Mme S. Akari-Souidane), MA. Letchimy – (n° corde 8)

7 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 304 a
Certif. vétérinaire : Hynndah
1 long ½, 2 long, 1 long, 1 long, 2 long, 3 long ½.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a
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Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 100 m env.

 235 5 Karababa, h, n.p, 7 ans, par Wootton Bassett GB et 
Fatara Froto [Layman (USA)], 59 k, 0h, F. Cossou 
(D. Boche), R. Sainte Rose – (n° corde 1)

 235 3 Al	Bachir, m, b, 4 ans, par Bachir IRE et Al Nabaa 
[Anabaa (USA)], 59 k, A, N. Noirtin (G. Bon), S. Jousselin – 
(n° corde 7)

 235 2 Spirit	Of	Foot	(IRE), h, b, 6 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Spirit Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, 0h, 
JC. Soukai (C. Reynaud), JC. Soukai – (n° corde 3)

   Kiwi	Chope, f, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Kadance 
Blue [Anabaa Blue (GB)], 581/2 k (57 k),  h, JC. Soukai 
(Mme F. Parmentier), JC. Soukai – (n° corde 6)

   Salsa Tim, h, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et Miss 
Stream [Trempolino (USA)], 61 k (591/2 k), Mme A. Thibaut 
(Mme S. Akari-Souidane), S. Jousselin – (n° corde 5)

 237 1 Wallis	Et	Futuna, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), 
0h, L. Moutoussamy (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

 237 5 Becquapearl, f, 8 ans, 571/2 k, RA. Nicolson (JB. Vigie), 
R. Sainte Rose – (n° corde 4)

7 partants ; 7 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 260 a
courte encolure, 2 long ½, 1 long, 1 long, 6 long, 1 long.
3 600a – 1 440a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :
 1 458 a Karababa.
 712 a Al Bachir.
 437 a Spirit Of Foot (Ire).
 356 a Kiwi Chope.
 178 a Salsa Tim.

Primes aux éleveurs :
 657 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.
 279 a Olivier Nemorin.
 139 a Alain Chopard.
 128 a Jean-Claude Seroul.
 69 a Daniel Timmers.

Temps total : 1’6’’44’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument KIWI CHOPE à ne faire qu’un 
tour du rond de présentation, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPIRIT OF FOOT (IRE) à ne 
faire qu’un tour du rond de présentation, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Sébastien JOUSSELIN, en ses explications l’ont sanctionné par une 
amende de 100 euros pour avoir présenté le hongre au public muni 
d’oeillères, ce hongre ayant été déclaré comme devant ne pas en être 
muni lors de la déclaration des partants.
Agissant sur réclamation du jockey Cédric REYNAUD,(SPIRIT OF FOOT 
(IRE)), arrivé 3e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 30 mètres du 
poteau d’arrivée, par le hongre KARABABA (Damien BOCHE), arrivé 
1er et le cheval AL BACHIR (Gabriel BON) arrivé 2e, les Commissaires ont 
ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Cédric 
REYNAUD, Damien BOCHE et Gabriel BON, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que le cheval AL 
BACHIR n’avait pas gêné le hongre SPIRIT OF FOOT (IRE) et que le 
hongre KARABABA, malgré la gêne constatée, n’avait pas empéché le 
hongre SPIRIT OF FOOT (IRE) d’obtenir une meilleure allocation.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le comportement fautif 
du jockey Damien BOCHE par une interdiction de monter pour une durée 
de 1 jour.
Le jument no4 KIWI CHOPE a subi un prélèvement biologique.

 380 3365 PRIX DU CARNAVAL
6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en Caraibes, n’ayant pas gagné depuis le 1er novembre de l’année 
dernière inclus, ni reçu une allocation de 5.000. Poids	:	55	k.	Surcharges 
accumulées et limitées à 8 k. pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k. par 2.000 reçus. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 
2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 100 m env.

 102 2 Sandro Gold, h, al, 3 ans, par Eclair Du Fada et 
Goldinina [Honolulu (IRE)], 61 k, 0, D. Gombaud-
Saintonge (G. Bon), S. Jousselin – (n° corde 4)
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PAU
Réunion organisée par STE DES COURSES DE TOULOUSE

0539 044 lundi 13 février 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – François CAZAUX – 
Michel EMPEYTAZ – Timothy ROBINSON

 383 3049 PRIX DE VIGOULET (PRIX DE LAGOR)
(À réclamer)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
16.000 ou 20.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 20.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 13 septembre 2022 
inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 109 2 Chambolle	Musigny, f, al, 3 ans, par Churchill IRE 
et Tribune Libre (IRE) (Nayef USA), 561/2 k (53 k), (20 
000), Ecurie La Boetie (S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

 219  Tarajal, f, b, 3 ans, par Zarak et Lily Des Indes [American 
Post (GB)], 541/2 k, 0, (16 000), A. Mouknass (M. Lauron), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

   Fashion	Barnes, h, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Fashion School GB (Shamardal USA), 58 k, A, (20 000), 
Mat. Daguzan-Garros (M. Forest), A. Lartigau – (n° corde 6)

   Dover Castle, m, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Flute Divine GB (Royal Applause GB), 56 k, (16 000), 
E. Rosjoe (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 90 3 Fevarinna, f, b, 3 ans, par George Vancouver USA et 
Vitarinna [Gentlewave (IRE)], 541/2 k, (16 000), P. Matran 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

 90 1 Waitara, f, 3 ans, 541/2 k, 0h, (16 000), JPJ. Riviere 
(A. Werle), T&G. Lemer (s) – (n° corde 1)

 109  Miss Flore, f, 3 ans, 561/2 k, (20 000), A. Gilibert 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 176 5 Don’T	Panic, f, 3 ans, 541/2 k, (16 000), Mme C. Lauffer 
(G. Guedj-Gay), J. Resimont – (n° corde 3)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 417 a
1 long, 3 long, 1 long ¼, 1 long ¼, encolure, 2 long ½, 6 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 5 400 a Chambolle Musigny.
 2 160 a Tarajal.
 1 620 a Fashion Barnes.
 1 080 a Dover Castle.
 540 a Fevarinna.

Primes aux éleveurs :
 1 096 a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.
 670 a Sca Elevage De Tourgeville.
 503 a Mathieu Daguzan-Garros.
 335 a Laurent Denieul, Mme Nathalie Denieul.
 167 a Mme Raymonde Leclere, Bernard Fernand Leclere, Richard Leclere.

Temps total : 2’4’’0’’’
A l’issue de l’ouverture de la boite à réclamer, les Commissaires ont 
annulé le bulletin no 16392, ce dernier n’étant pas rempli conformément 
à l’article 185 du Code des Courses au Galop, l’offre d’achat prêtant à 
confusion.
Les pouliches CHAMBOLLE MUSIGNY et TARAJAL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course

 384 3050 PRIX DES CATALANS (PRIX DE BORDERES)
(Handicap)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 93 2 Temple Gate, h, b.f, 4 ans, par Kheleyf USA et The Mirror 
[Authorized (IRE)], 531/2 k (521/2 k), F. Maillot (Mme M. Meyer), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)

 228 2 Banana	Shot, f, b, 4 ans, par Montmartre et Cinquieme 
Set [Muhtathir (GB)], 55 k (531/2 k), E. Grall (s) (Mme M. Eon), 
E. Grall (s) – (n° corde 1)
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Primes aux propriétaires :
 1 296 a Buddy Chop.
 633 a Chop Le Retour.
 388 a Madinina Love.
 259 a Flash Victory.
 129 a Vitesse Du Vent.

Primes aux éleveurs :
 584 a Alain Chopard.
 248 a Alain Chopard.
 175 a Maurice Alexis Letchimy.
 116 a Mlle Sandrine Tian-Sio-Po, Manuel Dupelin.
 58 a Guy Zie.

Temps total : 1’5’’74’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument VITESSE DU VENT à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument LADY ANGIE à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le hongre no2 CHOP LE RETOUR a subi un prélèvement biologique.

 382 3367 PRIX NIGHT-MAIDEN
(Classe 4)

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 62 k.	 Poids	:	 54	k.	Surcharges 
accumulées et limitées à 8 k. pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er février de l’année dernière inclus : 1 k. par 2.500 
reçus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 600 m env.

 236 1 Davichop, h, b, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et Chope 
History [Soave (GER)], 56 k, A, Mme A. Thibaut (G. Bon), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 10)

 236 2 Mevalik, f, gr, 5 ans, par Triple Threat et Cousine (Slickly), 
551/2 k, 0h, Mme A. Thibaut (F. Torralba), Mme A. Thibaut – 
(n° corde 7)

 236  Maucaillou, h, b, 8 ans, par Panis USA et Action 
Chope [Muhaymin (USA)], 58 k (561/2 k), Mme A. Thibaut 
(Mme S. Akari-Souidane), Mme A. Thibaut – (n° corde 8)

 236  Shipmate, h, gr, 11 ans, par Silver Frost (IRE) et Napata 
[Singspiel (IRE)], 59 k, Ah, RA. Nicolson (D. Boche), 
R. Sainte Rose – (n° corde 9)

   Baie De Somme, f, gr, 6 ans, par Literato et Wanate IRE 
(Shamardal USA), 531/2 k, M. Barba (A. Bernard), M. Barba – 
(n° corde 11)

   Antigua, f, 4 ans, 531/2 k (52 k),  h, JC. Soukai 
(Mme F. Parmentier), JC. Soukai – (n° corde 4)

 236  Lokhar, h, 6 ans, 58 k (561/2 k),  h, FM. Labonne 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 3)

   Forban Du Large, h, 8 ans, 56 k (541/2 k), Ah, 
Mme L. Payet-Burin (Mme M. Romary), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 2)

 236  Smart	Romance, f, 9 ans, 551/2 k, A, C. Penelope 
(JB. Vigie), C. Penelope – (n° corde 1)

 236 4 Aladin, h, 7 ans, 55 k, 0, JC. Cazako (K. Gourdine-
Bachou), JC. Cazako – (n° corde 6)

10 partants ; 13 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 847 a
Certif. vétérinaire : Mojito Junior
2 long, 7 long, 1 long, 2 long ½, 3 long ½, 3 long, 5 long ½, 1 long ¼, 
1 long.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :
 1 683 a Davichop.
 673 a Mevalik.
 413 a Maucaillou.
 275 a Shipmate.
 137 a Baie De Somme.

Primes aux éleveurs :
 660 a Alain Chopard.
 264 a Georges Duca.
 186 a Alain Chopard, Mme Serge Zamparutti, Guillemin (S).
 124 a Earl La Ferme D’Auge.
 62 a Eric Becq.

Temps total : 1’40’’31’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument SMART ROMANCE à être munie 
d’un bonnet assourdissant, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La jument no11 ANTIGUA a subi un prélèvement biologique.
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   Bulibasha, h, 3 ans, 58 k, A. Chevalier du Fau (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 10)

   Sens, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), A. Galdona Inurrategui 
(G. Sanchez), R. Avial Lopez – (n° corde 3)

   Ciel D’Etoiles, m, 3 ans, 58 k, g, J. Horgan (G. Guedj-
Gay), S. Chevalier – (n° corde 7)

   Allsand Du Morvan, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
V. Lechenault (Lu. Armand), A. Estrabol – (n° corde 5)

12 partants ; 16 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 774 a
3 long ½, 3 long, courte encolure, ¾ long, 2 long ½, 4 long, courte tête, 
tête, courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Cracksmania (Gb).
 2 592 a Plethore.
 1 944 a Kobharov.
 1 296 a Shinealight.
 648 a Vidisha.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Guy Pariente Holding.
 804 a Al Shaqab Racing.
 603 a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 263 a Mathieu Daguzan-Garros, Suc. Jean-Claude Gour.
 131 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 2’10’’50’’’
Le poulain PLETHORE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 386 3051 PRIX CHARLES FLORENCY (PRIX DU PAYS BASQUE)
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

 229 1 Royal	Vati, h, b, 10 ans, par Kingsalsa USA et Reine 
De Vati (Take Risks), 57 k, 0h, Ecurie de Partage Galop 
(G. Trolley de P.), Mme C. Nicot – (n° corde 6)

 230  Pastichop, h, b, 9 ans, par Bertolini USA et Perle De Star 
[Indian Rocket (GB)], 60 k (581/2 k), Traditia Racing Club 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 119 3 Top	Glory, h, b.f, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Miss Denmark (GB) (Invincible Spirit IRE), 54 k,  h, 
Mme D. Bureller (A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 10)

 230 4 Seraphim	GB, f, gr, 7 ans, par Dark Angel IRE et Moma 
Lee GB (Duke Of Marmalade IRE), 59 k, F. Sanchez 
(G. Guedj-Gay), F. Sanchez – (n° corde 8)

 22 3 Rionegro IRE, h, gr, 6 ans, par Dream Ahead 
USA et Wafer Ice IRE (Dalakhani IRE), 571/2 k, 0h, 
Cuadra 3-40 Racing S.L. (A. Crastus), C. Alonso Pena – 
(n° corde 1)

 230 3 The	Funk	Bible, h, 6 ans, 591/2 k, 0h, 
F. Goncalves dos Santos (V. Seguy), Mme A. Ventena Alves – 
(n° corde 9)

 230  Not	A	Lady, h, 8 ans, 59 k,  h, F. Sanchez (G. Sanchez), 
F. Sanchez – (n° corde 13)

 229 4 La Fille De Berlin, f, 6 ans, 551/2 k, Mme C. Lauffer 
(A. Bendjama), J. Resimont – (n° corde 16)

   Shangri	La, m, 4 ans, 59 k (571/2 k), A. Odriozola Arzallus 
(Mme M. Eon), R. Avial Lopez – (n° corde 2)

 230  Javea, f, 7 ans, 57 k, I. Alonso Quevedo (M. Forest), 
RC. Montenegro – (n° corde 4)

 172  Merano, m, 4 ans, 60 k,  h, I. Elarre Alvarez (F. Veron), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 11)

 230  Generalife, h, 7 ans, 57 k, Ah, M. Alonso Roldan 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 14)

 148  Mardash, h, 4 ans, 58 k, 0, G. Ortiz (A. Gavilan), 
G. Ortiz – (n° corde 3)

 49  Floating Mulligan, h, 4 ans, 59 k (561/2 k), gh, 
Mme de G. Gaillande (Mme A. Mekouche), D. Morisson (s) – 
(n° corde 12)

 217  Mama Juana, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), D. Poinsignon 
(Lu. Armand), de O. Montzey – (n° corde 15)

15 partants ; 35 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 736 a
Certif. vétérinaire : Bluectot
Chev. élim. : A Gibraltar, Victory Cat, Salsa Doloise, Spanish Blood SPA, 
Jonh For Always, Kenshow, Al Rassoul, Georginela, Mister Kool SPA
1 long, ½ long, ¾ long, ¾ long, 1 long ¼, courte tête, 2 long ½, encolure, 
2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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 191  Campello, h, b, 4 ans, par Almanzor et Pradara [Aussie 
Rules (USA)], 61 k, Mme C. Lauffer (G. Guedj-Gay), 
J. Resimont – (n° corde 3)

 93  Kalinqa, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Athania 
IRE (Fath USA), 60 k,  h, Mme MH. Yung (A. Crastus), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 42 4 Nikita	Du	Mazet, f, al, 4 ans, par Papal Bull GB 
et Nina La Belle (Vatori), 56 k, M. Talleux (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 8)

 203 1 Voyageuse	Du	Matin, f, 4 ans, 541/2 k, Ecurie du Gave 
(G. Trolley de P.), O Trigodet (s) – (n° corde 4)

 93 3 Sirnodin, h, 4 ans, 53 k, A, A. Bonin (M. Forest), 
A. Lartigau – (n° corde 9)

 93 4 Olana, f, 4 ans, 561/2 k, 0, Mme F. Dakers (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 37 5 Johnny	Dancer, h, 4 ans, 53 k (511/2 k),  h, A. Lopez 
(Lu. Armand), A. Lopez – (n° corde 6)

 203  Black	Wall, m, 4 ans, 54 k, Ah, P. Hartzer (A. Werle), 
T&G. Lemer (s) – (n° corde 7)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 787 a
courte encolure, ¾ long, ½ long, 2 long ½, 1 long ¾, 3 long, 5 long, 
2 long ½, nez.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Temple Gate.
 2 079 a Banana Shot.
 1 559 a Campello.
 1 039 a Kalinqa.
 519 a Nikita Du Mazet.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Francois Maillot.
 816 a Terrains D’Avilly St Leonard.
 612 a Charles Barel.
 408 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.
 203 a Mathieu Talleux, Jean-Paul Gallorini.

Temps total : 2’33’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BANANA SHOT à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers la corde de la pouliche BANANA SHOT (Maryline EON), 
arrivée 2e, à environ 30 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences 
sur la progression et la performance de la pouliche KALINQA (Anthony 
CRASTUS), arrivée 4e. Après examen du film de contrôle et audition des 
jockeys précités ainsi que Guillaume GUEDJ GAY (CAMPELLO) arrivé 3e, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
la pouliche KALINQA n’aurait pas devancé la pouliche BANANA SHOT 
lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne constatée.
Toutefois les Commissaires ont sanctionné la femme jockey Maryline 
EON par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour 
avoir laissé pencher la pouliche BANANA SHOT aux abords du poteau 
d’arrivée.
Le hongre CAMPELLO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 385 3048 PRIX DE LA PROVIDENCE (PRIX DE GOURETTE)
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
couru. Poids	:	58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Cracksmania	(GB), f, b, 3 ans, par Cracksman GB et 
Panthelia [Gentlewave (IRE)], 561/2 k, Guy Pariente Holding 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 12)

   Plethore, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Puggy IRE 
(Mark Of Esteem IRE), 58 k, Al Shaqab Racing (M. Forest), 
S. Brogi – (n° corde 8)

   Kobharov, h, al, 3 ans, par Almanzor et Passion Blanche 
GB (Dutch Art GB), 58 k, A. Jathiere (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Shinealight, f, gr, 3 ans, par Caravaggio USA et 
Dianaba [Diktat (GB)], 561/2 k, 0, Mme MT. Dubuc-Grassa 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

   Vidisha, f, b, 3 ans, par Awtaad IRE et Visoriyna 
[Dansili (GB)], 561/2 k (54 k), . Aga Khan (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

   Les	Andelys, m, 3 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 11)

   Pablo, h, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie du Triangle (A. Werle), 
Mme AL. Guildoux – (n° corde 6)

   Arrundel, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Mme M. Giraudi 
(Mme M. Eon), W. Walton – (n° corde 1)

3

4

5

6

7

8

9

10

2 000 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8



22 BO 2023/4 - plat

14 février 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 492 a
Eng. Sup. : Al Rassoul
2 long, 1 long ½, courte tête, 1 long, 1 long, 1 long, ¾ long, courte 
encolure, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Semeur.
 1 134 a Raise The Stakes.
 850 a Burn One Down.
 693 a Mearas Style.
 283 a Sashemy.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Gestut Fahrhof.
 511 a S. C. E. A Domaine De L’Argos.
 383 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Plasman-Pvp Racing.
 272 a Ferdinando Fratini.
 127 a Pascal Noue, Mlle Sabine Bochu.

Temps total : 2’14’’32’’’
La jument MEARAS STYLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 388 3128 PRIX DE GOHAUD
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 98 5 Karburan, h, b, 3 ans, par Zarak et Lilly Du Havre [Le 
Havre (IRE)], 58 k, Ecurie Mme Jacques Cypres (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 137  Gwenn Ha Du, m, b.f, 3 ans, par Almanzor et Sagariya 
[Shamardal (USA)], 58 k (551/2 k), P. Cornou (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 202  First	Night, h, b, 3 ans, par Very Nice Name et Dindarella 
(Chichi Creasy), 58 k, N. Leenders (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 6)

 176 2 Madeni, h, al, 3 ans, par Intello (GER) et Mindena IRE 
(Giant’S Causeway USA), 58 k,  h, JY. Aubaud (T. Piccone), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

 202 3 Grease, h, b, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Lily Paramount [Hurricane Cat (USA)], 58 k, Ah, 
Mme P. Jouanneteau (H. Lebouc), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 4)

 215 2 Grand	Fetard	(IRE), h, 3 ans, 58 k, g, 
VDA Transport Solutions (J. Guillochon), A. Fouassier – 
(n° corde 8)

 202  Martinroyal, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), 
Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPh. Dubois – 
(n° corde 3)

 202 4 The	Gorgeous, m, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, Gemini Stud 
(D. Provost), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 9)

 202  Doctor	Chopper, h, 3 ans, 58 k, Ah, 
EARL de La Belle Aumone (E. Hardouin), S. Jesus – 
(n° corde 5)

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 991 a
Eng. Sup. : Grand Fetard (IRE)
2 long, 8 long, 1 long, 1 long, 5 long, 2 long, 3 long ½, 3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Karburan.
 2 736 a Gwenn Ha Du.
 2 052 a First Night.
 1 368 a Madeni.
 684 a Grease.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Earl Ecurie Des Mottes.
 849 a Pierre Cornou.
 637 a Norbert Leenders, Mlle Alexia Leenders, Arnaud Bourgeais.
 277 a Pcsse Zahra Aga Khan.
 212 a Mme Flora Vidal.

Temps total : 2’10’’15’’’
Le hongre MADENI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
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Primes aux propriétaires :
 2 430 a Royal Vati.
 972 a Pastichop.
 891 a Top Glory.
 486 a Seraphim Gb, prime non attribuée.
 243 a Rionegro Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Guy Amsaleg.
 438 a Alain Chopard.
 349 a Bs Racing Sarl.
 102 a Glebe Farm Stud, prime non attribuée.
 51 a Conor Brady, Dream Ahead Syn, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NOT A LADY à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Alexandre GAVILLAN sur la performance du hongre MARDASH.
Le jockey a déclaré que le hongre avait fortement penché dans la ligne 
droite, en venant heurté la lice intérieure, ce qui avait fait légèrement 
tourné la selle.
Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.
Le hongre ROYAL VATI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

PORNICHET
0147 045 mardi 14 février 2023

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Claude GOUIN – Marc POTIRON – 
Joël RENIER

 387 3135 PRIX LONGBOARD
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Références : 0 ans, +39 ; 1 ans et +, +39.

 281 2 Semeur, h, b, 8 ans, par Planteur (IRE) et Desca GER 
(Cadeaux Genereux GB), 54 k (521/2 k), gh, A. Michel 
(A. Subias), T. Poché – (n° corde 6)

 294  Raise	The	Stakes, f, b.f, 9 ans, par Sageburg (IRE) et 
Raise A Mind (IRE) (Zamindar USA), 60 k,  h, T. Poché 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 9)

 281  Burn One Down, h, al, 6 ans, par Evasive GB et 
Maita GER (Tertullian USA), 58 k,  h, Mme S. Duchesnay 
(d’O. Andigne), Mme S. Duchesnay – (n° corde 7)

 216  Mearas	Style, f, b, 5 ans, par Style Vendome et Super 
Super IRE (Medicean GB), 581/2 k (56 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 14)

 323  Sashemy, f, gr, 6 ans, par George Vancouver USA et 
Fashion Club USA (Thunder Gulch USA), 591/2 k, 0, 
Mme S. Bochu (J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 15)

 323 5 Balina	Gary, f, 5 ans, 591/2 k (58 k),  h, D. Cadot (s) 
(A. Baron), D. Cadot (s) – (n° corde 8)

 261  Al Rassoul, h, 8 ans, 541/2 k, 0, P. Nicot (s) (F. Veron), 
P. Nicot (s) – (n° corde 4)

 323  Bokra	Fil	Mishmish, f, 9 ans, 54 k, G. Guillermo 
(M. Justum), G. Guillermo – (n° corde 2)

 263  Jane Violetta, f, 4 ans, 581/2 k,  h, Mme V. Beugnon 
(A. Bernard), S. Morineau – (n° corde 1)

 294 3 Papa	Winner, h, 9 ans, 54 k, Ah, Mme C. Chartier 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 16)

 275  Ma Lili, f, 5 ans, 581/2 k,  h, S. Besnard (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 10)

 323 3 Longroy	(IRE), h, 9 ans, 54 k, 0h, T. Poché 
(L. Boisseau), T. Poché – (n° corde 13)

 323  Park	Square, h, 10 ans, 541/2 k, Ah, C. Bertho (M. Berto), 
T. Poché – (n° corde 12)

 305  Aquitaine	(IRE), f, 6 ans, 56 k,  h, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 5)

 329  Barsham, h, 7 ans, 54 k (521/2 k), G. Guillermo 
(A. Barzalona), G. Guillermo – (n° corde 11)

 297  Neoqueen, f, 5 ans, 541/2 k, Ah, A. Reze (D. Boche), 
JV. Chaignon – (n° corde 3)
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 390 3129 PRIX WAHINE
(Femelles)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Lady	Berma	(IRE), f, b, 3 ans, par Frankel GB et La 
Berma (IRE) (Lawman), 56 k, g, Yeguada Centurion SLU 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 4)

   Dschingis	Grace, f, b, 3 ans, par Dschingis Secret 
GER et Graciously (GB) (Shamardal USA), 58 k (55 k), A, 
Avatara S.A. (L. Carboni), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 200 3 Jabari, f, al, 3 ans, par Zarak et Invitee GB (Medicean GB), 
58 k, Prime Equestrian SARL (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 1)

 19  Princess	Laura, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Amour 
Eternel (IRE) (Elusive City USA), 58 k, A, R. Hoellard 
(D. Boche), R. Marcel – (n° corde 2)

 200 4 Kerdina, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 58 k, Ah, A. Noval Barrena (F. Veron), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 7)

 200  Kanelle Bere, f, 3 ans, 58 k, A, Mme A. Fouassier 
(J. Guillochon), A. Fouassier – (n° corde 5)

 76 4 Six Fingered Cat, f, 3 ans, 58 k, H. Yamamoto 
(A. Madamet), S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

   Apash, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), HA. Pantall (L. Roussel), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 486 a
tête, 2 long ½, 2 long, tête, 2 long, 3 long ½, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Lady Berma (Ire).
 2 736 a Dschingis Grace.
 2 052 a Jabari.
 1 368 a Princess Laura.
 684 a Kerdina.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Yeguada Centurion Slu.
 849 a Avatara S.A. .
 637 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 424 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 212 a Earl Bois Hue.

Temps total : 2’14’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Augustin MADAMET et Clément GUITRAUD en leurs explications, ont 
sanctionné le jockey Clément GUITRAUD par une interdiction de monter 
pour une durée de 6 jours pour avoir eu un comportement jugé dangereux, 
à l’entrée du tournant après les tribunes, en poussant volontairement son 
concurrent vers l’extérieur pour continuer à progresser.
La pouliche JABARI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 391 3131 PRIX LE VALENTIN
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +28.

 206 1 Zoffwaltz, f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Hadrian’S 
Waltz IRE (Holy Roman Emperor IRE), 551/2 k, A, 
DM. Batista Ribeiro (V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 2)

   Endless	Chain, f, b, 4 ans, par Frankel GB et 
Militante IRE (Johannesburg USA), 60 k, gh, H. Saito 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 101  Lagoa Santa, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Kipanga 
(Lawman), 60 k, JPMD Racing (T. Piccone), F. Monnier (s) – 
(n° corde 3)

 18 1 Atanasio, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Navigatrice (GB) (Aussie Rules USA), 591/2 k (57 k), 
G. Augustin-Normand (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 7)

 101  Gold	And	Cash, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Lady Astronomer [Astronomer Royal (USA)], 60 k 
(581/2 k),  h, Sparkling Star (Mme M. Velon), Mme V. Head – 
(n° corde 1)
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 389 3134 PRIX GRAND TRAICT
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Références : 0 ans, +29 ; 1 ans et +, +29.

 52 4 Jacques	Coeur	(IRE), h, al, 6 ans, par Le Havre (IRE) 
et Shasta Daisy GB (Champs Elysees GB), 511/2 k, A, 
B. Nardone (Mme S. Chuette), G. Juillet – (n° corde 2)

 259 1 Icalero, m, b, 5 ans, par Scalo GB et Iyouna (Siyouni), 
60 k (581/2 k), Mme B. Dahm (Mme M. Velon), Mme B. Dahm – 
(n° corde 8)

 322 2 Sim Card, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Rindiseyda IRE 
(Arakan USA), 58 k,  h, C. Fennessy (M. Delalande), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 9)

 51  Le Bolero, h, gr, 6 ans, par Elusive City USA et Mojo 
Moon IRE (Slickly), 531/2 k, Mme L. Charital (d’O. Andigne), 
A. Couetil (s) – (n° corde 12)

 87  Van Halo, h, b, 7 ans, par Dabirsim et Victoire Royale 
GER (Black Sam Bellamy IRE), 541/2 k, 0h, C. Guimard 
(A. Madamet), G. Nicot – (n° corde 1)

 290 5 Vertismann, h, 5 ans, 551/2 k (54 k),  h, Y. Leroyer 
(T. Blanchouin), T. Poché – (n° corde 10)

 120 1 Werseiller	SPA, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), 
Loughtown Stud Ltd (Mme M. Eon), M. Comas Molist – 
(n° corde 6)

 259  Spinning Mist GB, f, 6 ans, 57 k, Ah, Mme C. Braire 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 11)

 263 2 Perfect	Colour	(GB), f, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, 
Mme I. Corbani (A. Baron), de P. Chevigny – (n° corde 3)

 191  Athelia, f, 4 ans, 551/2 k, Ah, JI. Landa Mena (F. Veron), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 7)

 201  Hey	Man, h, 5 ans, 531/2 k, Ecurie Laurent Querou 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 4)

 329  Jaayiz	IRE, h, 7 ans, 581/2 k,  h, Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 5)

12 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 256 a
Eng. Sup. : Icalero
2 long, tête, courte tête, 2 long, 1 long, 1 long, 4 long, nez, 2 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Jacques Coeur (Ire).
 1 683 a Icalero.
 1 262 a Sim Card.
 688 a Le Bolero.
 344 a Van Halo.

Primes aux éleveurs :
 1 552 a Gestut Zur Kuste Ag.
 660 a Appapays Racing Club.
 495 a Emir Alkas.
 310 a Denis Gallet.
 101 a Erich Schmid.

Temps total : 2’11’’15’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre VERTISMANN à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PERFECT COLOUR (GB) à 
être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LE BOLERO à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Benjamin MARIE au sujet de la performance du hongre JAAYIZ 
(IRE).
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait soudainement raccourci son 
action, et qu’il se déséquilibrait à chaque changement de jambes.
Il a précisé que connaissant bien ledit hongre et que ce comportement 
était anormal.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de procéder à un examen dudit hongre qui a révélé une légère 
faiblesse au niveau de l’antérieur droit.
Le hongre SIM CARD a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
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9 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 873 a
Sans motif : The Laureate
3 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 2 long, ½ long, 7 long ½, 4 long ½, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Galik.
 1 485 a Rakan.
 1 113 a Zaire.
 742 a Delida Ger, prime non attribuée.
 371 a Hoodwinker Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Guy Pariente Holding.
 583 a Ecurie Des Monceaux, Langlais Bloodstock, Suc. Antoine Bozo, Ecurie Des 

Monnaies.
 437 a Gaec Campos, Terrains D’Avilly St Leonard.
 127 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.
 63 a Bloomsbury Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’62’’’
Le hongre RAKAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 393 3130 PRIX DE LA GOVELLE
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 14 septembre 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Saisissante	(IRE), f, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Glittering Star [Lomitas (GB)], 541/2 k, A, (10 
000), AGV Karwin Stud (d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 2)

 326  Irish	Glitter	GB, h, b, 3 ans, par Havana Gold 
IRE et Quick March GB (Lawman), 58 k, A, (14 000), 
Scuderia Scolari (C. Lecoeuvre), M. Baratti (s) – (n° corde 1)

 137  Mandega, m, b, 3 ans, par Panis USA et Ana Style 
[Anabaa Blue (GB)], 60 k (581/2 k), (14 000), Ant. Boucher 
(Mme M. Velon), Mme A. Budka – (n° corde 4)

 328 2 Lidisbarn, h, gr, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Griselidis (Carlotamix), 58 k, A, (14 000), JPH Racing 
(A. Bourgeais), Jul. Phelippon – (n° corde 3)

 224  Dschingis	Shaan, f, b, 3 ans, par Dschingis Secret GER 
et Kigali GER (Dalakhani IRE), 561/2 k, (10 000), Avatara S.A. 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 295 5 Esperito Du Marais, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), Agh, 
(10 000), J. Marion (s) (Mme P. Cheyer), J. Marion (s) – 
(n° corde 5)

 38  Chelsy	Basc, f, 3 ans, 541/2 k, gh, (10 000), P. Treyve 
(F. Veron), W. Menuet (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 355 a
1 long ½, courte encolure, 4 long ½, 2 long ½, 4 long ½, dead-heat.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Saisissante (Ire).
 1 728 a Irish Glitter Gb, prime non attribuée.
 1 296 a Mandega.
 864 a Lidisbarn.
 432 a Dschingis Shaan.

Primes aux éleveurs :
 877 a Nearco Producciones S. L. .
 402 a Simon Urizzi, Mlle Sarah Brel.
 268 a Christian Sainte-Marie, Guillaume Sainte-Marie.
 204 a Hillwood Bloodstock, prime non attribuée.
 134 a Avatara S.A. .

Temps total : 1’42’’49’’’
La pouliche SAISISSANTE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 394 3133 PRIX DES SIRENES
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids	:	 4	ans,	 56	k.	;	 5	ans	 et	
au-dessus,	57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 14 août 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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   Aour, h, 4 ans, 591/2 k, Mme N. Sauvage (B. Marie), 
Mme N. Sauvage – (n° corde 11)

 207 3 Vino Bello, h, 4 ans, 60 k (581/2 k),  h, M. Delaunay 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 10)

 258 4 Star	Luce, f, 4 ans, 51 k (491/2 k), gh, XL. Le Stang 
(Mme P. Cheyer), XL. Le Stang – (n° corde 6)

 263 3 One	More	Night, f, 4 ans, 571/2 k, A, I. Elarre Alvarez 
(F. Veron), I. Elarre Alvarez – (n° corde 9)

 46  Fiore	(GB), f, 4 ans, 60 k (571/2 k), Haras de La Perelle 
(L. Carboni), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 287  Vyborg, m, 4 ans, 581/2 k (57 k), gh, R. Hamon 
(Mme A. Duporte), G. Pannier – (n° corde 12)

 206  Prettycharly, f, 4 ans, 541/2 k,  h, I. Elarre Alvarez 
(E. Hardouin), I. Elarre Alvarez – (n° corde 5)

12 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 673 a
1 long, 2 long, 2 long, encolure, 1 long, 1 long ½, 2 long, 2 long ½, 4 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a Zoffwaltz.
 1 683 a Endless Chain.
 1 262 a Lagoa Santa.
 841 a Atanasio.
 420 a Gold And Cash.

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Scuderia Micolo Snc.
 495 a Mlle Renee Dwek, Mlle Chloe Simon, Mme Dominique Dwek, Thousand 

Dreams.
 432 a Ecurie Des Monceaux.
 330 a Bruno Mazure, Bruno Aderno, Tangi Saliou.
 165 a Fabrice Vermeulen.

Temps total : 1’41’’93’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LAGOA SANTA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRETTYCHARLY à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FIORE (GB) à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Maryline EON au sujet de la performance du hongre VINO BELLO.
L’intéressé a déclaré que le rythme de la course avait été très rapide, et 
qu’à l’entrée de la ligne d’arrivée le hongre n’avait pas répondu à ses 
sollicitations, et que son action s’était raccourcie. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
La pouliche ENDLESS CHAIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 392 3132 PRIX DE LA COURANCE
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 14 février 2022 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 1 ni depuis le 14 mai 2022 inclus (Handicap et A Réclamer 
exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 3. Poids : 
56	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places depuis le 14 août 2022 inclus : 1 k. par 5.000. En outre, tout 
gagnant d’une Classe 2 depuis le 14 mai 2022 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 116  Galik, h, al, 5 ans, par Galiway (GB) et Revedargent 
(Kendargent), 56 k (521/2 k), Guy Pariente Holding 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 8)

 211 5 Rakan, h, b, 5 ans, par Siyouni et Forest Maiden IRE 
(Invincible Spirit IRE), 58 k, L. Ovadia (E. Hardouin), 
A. Fouassier – (n° corde 2)

 201 4 Zaire, h, b, 5 ans, par Zizany IRE et Cagliari [Whipper 
(USA)], 56 k (521/2 k), S. Dumont (M. Marquette), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 46 2 Delida GER, f, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Diatribe GB (Tertullian USA), 551/2 k, A, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 10)

 112 5 Hoodwinker	GB, f, b, 5 ans, par Fast Company IRE 
et Putois Peace GB (Pivotal GB), 561/2 k, Duc de Bedford 
(G. Trolley de P.), Tim. Donworth (s) – (n° corde 7)

 101 3 Zarak	Star, f, 4 ans, 561/2 k, J. Abdullah (C. Lecoeuvre), 
A. Schutz (s) – (n° corde 6)

   Ocean, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), Trois Mille (Mme A. Duporte), 
S. Cerulis – (n° corde 4)

 292  Shamsoun, h, 9 ans, 56 k,  h, G. Guillermo (M. Justum), 
G. Guillermo – (n° corde 9)

 55 5 Sayyida	Al	Hurra, f, 4 ans, 541/2 k, Y. Le Courtois 
(M. Berto), Y. Le Courtois – (n° corde 1)

6

7

8

9

10

–

–

1 700 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    15 février 2023

BO 2023/4 - plat 25

 131  Baila Conmigo, h, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Elusiva [Elusive City (USA)], 58 k (561/2 k), 0, M. Boutin (s) 
(Mme U. Holmquist), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 239 2 Mamamouchi, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Al Mayda 
USA (Distorted Humor USA), 561/2 k, N. Ozguler (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 5)

 340  Fortune Gold IRE, m, 3 ans, 58 k, Mme J. Dufkova 
(A. Pouchin), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 3)

 267 2 Brazil, m, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie MG (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 012 a
Eng. Sup. : Fortune Gold IRE, Brazil
tête, ½ long, 3 long, 1 long ¼, 2 long ½, 3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Le Central.
 3 312 a Village Anglais.
 2 484 a Don’T Look Up.
 1 656 a Baila Conmigo.
 828 a Mamamouchi.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Boutin (S), Mme Sandie Doussot Billot.
 672 a Jean-Claude Seroul.
 514 a Boutin (S).
 504 a Mlle Moa Sundstrom, Mme Catherine Dallas, Mme Ilse Smits.
 257 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.

Temps total : 1’19’’45’’’
Le hongre LE CENTRAL et le poulain VILLAGE ANGLAIS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 396 3275 PRIX DU VAR
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +21,5.

 197  Louis De Baviere IRE, m, al, 4 ans, par Zoffany 
IRE et Chaibia IRE (Peintre Celebre USA), 56 k, 
Ecuries Serge Stempniak (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 1)

 196 1 Pierre	Le	Grand	(GB), h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) 
et Medical Kiss [Medicean (GB)], 57 k,  h, B. Giraudon 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 222 1 Pump Pump Junior, h, b, 4 ans, par Elusive City USA 
et Pretty Pump Pump [Kingsalsa (USA)], 58 k, JC. Bouret 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 14)

 168  Cortez	Bank	(GB), h, al, 4 ans, par Outstrip GB et Mrs 
Micawber GB (Nayef USA), 561/2 k, Ecurie Edgar Messaoud 
(A. Pouchin), J. Reynier – (n° corde 6)

 125  Martial Art, h, b, 4 ans, par Attendu et Monarquia (IRE) 
(Danehill Dancer IRE), 57 k, A. Krauliger (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 4)

 125 7 Vis	Le	Reve	(IRE), h, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et Sounaya GER (Nayef USA), 581/2 k, J. Anxo (S. Planque), 
S. Brogi – (n° corde 11)

 88 7 Hollywood	Africans, m, b, 4 ans, par Martinborough 
JPN et Garden City [Majorien (GB)], 571/2 k, 0h, 
J.N. Temam (A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 13)

 73 1 Miss	Treville	(GB), f, 4 ans, 581/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 5)

 317  Joli Coup, h, 4 ans, 571/2 k, 0, P. Walter (C. Demuro), 
J. Parize – (n° corde 12)

 337 4 Royal	Monarch	GB, h, 4 ans, 57 k, T. Marechal 
(H. Boutin), C. Escuder – (n° corde 16)

   Wild	Sweetheart, f, 4 ans, 581/2 k, Team Hogdala A.B. 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 125 4 Warm	Breeze, h, 4 ans, 59 k, Le Haras de La Gousserie 
(H. Journiac), L. Rovisse – (n° corde 8)

 191 4 Save	Your	Breath	GB, f, 4 ans, 581/2 k, Enbebo S.L. 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 15)

   Graine De Pastel, f, 4 ans, 60 k, L. Dassault 
(C. Soumillon), F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

 125 3 Lighted	Glory, f, 4 ans, 57 k, g, P. Wulk (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 136 5 Allurre, f, 4 ans, 571/2 k,  h, Mme M. Risi (T. Piccone), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 2)

16 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 157 a
Eng. Sup. : Pump Pump Junior
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 275  Springboks, h, gr, 5 ans, par Morandi et Rolled Gold 
USA (Giant’S Causeway USA), 58 k, A, Mme AC. Tesse 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 5)

   Mat La Fristouille, h, b, 6 ans, par Motivator GB et 
Milwaukee [Desert King (IRE)], 57 k,  h, Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 8)

 201 1 Kaptain	Nordik, h, b, 6 ans, par Sri Putra GB et Ka 
Nordik (Myrakalu), 58 k,  h, N. Leenders (M. Berto), 
N. Leenders – (n° corde 10)

 208 4 Act	Of	Magic	IRE, h, b, 7 ans, par Magician IRE 
et Davanti IRE (Danehill Dancer IRE), 57 k (54 k),  h, 
Fr. Monfort (s) (T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 142  Sleeper, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et More Than 
Famous [More Than Ready (USA)], 60 k (581/2 k), 0, 
Trois Mille (Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 9)

 323  Volynka	GB, f, 6 ans, 561/2 k, F. Etienne (M. Justum), 
G. Guillermo – (n° corde 7)

 297  Milord De Barel, h, 7 ans, 57 k, K. Quellard (H. Lebouc), 
S. Foucher – (n° corde 1)

 60  Martin’S Jusis, m, 5 ans, 57 k, Ah, HA. Ferreira Marques 
(V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 6)

 228  Dream	Bahama, f, 4 ans, 581/2 k, 0h, JI. Landa Mena 
(F. Veron), I. Elarre Alvarez – (n° corde 4)

 297  Khendevil, f, 5 ans, 551/2 k,  h, Mme S. Quere (S. Laurent), 
Mme S. Quere – (n° corde 2)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 481 a
3 long, courte encolure, courte tête, encolure, 2 long, 2 long, ½ long, 
1 long, 2 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Springboks.
 1 134 a Mat La Fristouille.
 850 a Kaptain Nordik.
 567 a Act Of Magic Ire, prime non attribuée.
 346 a Sleeper.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Hugues Rousseau.
 511 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 383 a Norbert Leenders, Mlle Alexia Leenders, Mme Veronique Van Den  Broele.
 135 a Jean-Philippe Dubois.
 119 a Mme W. Evans, W. Evans, prime non attribuée.

Temps total : 2’30’’15’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Hugo LEBOUC au sujet de la performance du hongre MILORD 
DE BAREL.
L’intéressé a déclaré que qu’à la sortie des stalles, le hongre n’avait été 
très volontaire.
Il a précisé qu’à l’entrée de la ligne d’arrivée il s’était retrouvé derrière un 
rideau de chevaux et n’a pu progresser que dans les 150 derniers mètres.
Il a indiqué que les ordres étaient de prendre un bon départ et qu’il devait 
le monter dans les chevaux de tête.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre SLEEPER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

CAGNES-SUR-MER
0604 046 mercredi 15 février 2023

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jean-Michel COSTAMAGNA – 
Christophe RIOM – Didier MAYOUX – Martine BROSSARD

 395 3276 PRIX DU LAUTIN
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 239 3 Le Central, h, al, 3 ans, par Goken et Place Des Ternes 
[Evasive (GB)], 58 k (561/2 k), M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 167 5 Village Anglais, m, al, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Santa Ponsa (Slickly), 58 k, g, JC. Seroul (C. Billardello), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 131 5 Don’T	Look	Up, h, b, 3 ans, par Caravaggio USA et 
Sophie Royale [Astronomer Royal (USA)], 58 k (551/2 k), 
Vivaldi-Trading (E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :
 637 a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.
 410 a Guy Pariente Holding.
 358 a G. B. Partnership.
 273 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.
 136 a Mme Angela Kurth.

Temps total : 2’31’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Daisuke FUKUMOTO en ses explications (ce dernier étant étranger 
n’a pas demandé à etre assisté par un interprète de son choix), lui ont 
adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 2 
reprises dans la ligne d’arrivée (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune 
jockey Hugo BOUTIN en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant 
le coude au-dessus de la ligne des épaules à 2 reprises dans la ligne 
d’arrivée (1re infraction).
Le hongre TALAP (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 398 3278 PRIX DE L’ESTEREL
(Femelles)
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 130 5 Coming	France	IRE, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Trail 
Of Tears IRE (Exceed And Excel AUS), 58 k, J. Lesguer 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Romina Power, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) 
et Rockatella IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, 
Yeah!yeah!yeah! Stables (C. Soumillon), M. Figge – 
(n° corde 2)

 161 3 Kaja, f, b, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et Kamellata 
[Pomellato (GER)], 58 k, SV. Gianella (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 242  Pluie D’Etoiles, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et 
Marmelia [Duke Of Marmalade (IRE)], 58 k (561/2 k), A, 
Ecurie Melanie (Mme M. Velon), R. Chotard – (n° corde 6)

 169 5 Sublime	Attraction	(GB), f, b, 3 ans, par Muhaarar 
GB et Hoh My Darling GB (Dansili GB), 58 k (561/2 k),  h, 
Ecurie MG (H. Boutin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 250  First Nonantaise, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), g, 
Mme E. Nieslanikova (D. Gibello Sacco), M. Nieslanik – 
(n° corde 5)

6 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 598 a
1 long ¼, 4 long ½, ½ long, 1 long, 3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Coming France Ire, prime non attribuée.
 3 312 a Romina Power.
 2 484 a Kaja.
 1 656 a Pluie D’Etoiles.
 828 a Sublime Attraction (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 028 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.
 977 a Camas Park Stud, Lynch-Bages Ltd, Summerhill Bloodstock, prime non 

attribuée.
 771 a Appapays Racing Club.
 514 a Ecurie Melanie.
 168 a Eric Puerari, Ghislain Bozo, Ashtown Bloodstock, Oceanic Bloodstock Sarl.

Temps total : 2’3’’42’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ROMINA POWER à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les pouliches COMING FRANCE (GB) et KAJA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 399 3279 PRIX DE LA MENTHE POIVREE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 15 septembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.500 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
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2 long, 1 long ¼, ½ long, 1 long, ¾ long, encolure, 1 long ¼, 1 long, 
courte tête.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Louis De Baviere Ire, prime non attribuée.
 4 702 a Pierre Le Grand (Gb).
 3 465 a Pump Pump Junior.
 1 980 a Cortez Bank (Gb).
 990 a Martial Art.
 742 a Vis Le Reve (Ire).
 495 a Hollywood Africans.

Primes aux éleveurs :
 2 125 a Lynch-Bages Ltd, Rhinestone Bloodstock, prime non attribuée.
 1 846 a Select Bloodstock Ltd.
 1 360 a Jean-Claude Bouret.
 508 a Haras D’Haspel, Mme Marc-Antoine Berghgracht.
 388 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 291 a Ecurie Skymarc Farm, Langlais Bloodstock.
 194 a Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 2’0’’16’’’
Le jeune-jockey Léo ROUSSEL ayant rencontré des retards de trafics 
aériens, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
ROYAL MONARCH (GB) par le jeune jockey Hugo BOUTIN.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Maxime GUYON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la 
femme jockey Coralie PACAUT en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 2 
reprises dans la ligne d’arrivée (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Simon PLANQUE en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant 
le coude au-dessus de la ligne des épaules à 2 reprises dans la ligne 
d’arrivée (1re infraction).
Les Commissaires ont sanctionné le jockey Valentin SEGUY par 
une amende de 100 euros pour ne pas être resté à la disposition des 
Commissaires après la course dans les délais fixés par la réglementation.
La notification de sanction lui a été adressée par sms.
Le poulain LOUIS DE BAVIERE (IRE), les hongres PIERRE LE GRAND 
(GB), PUMP PUMP JUNIOR, CORTEZ BANK (GB) et MARTIAL ART ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 397 3280 PRIX DES LAVANDES
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids	:	4	ans,	56	k.	;	5	ans	et	au-dessus,	57	k.	Les chevaux 
mis à réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant depuis le 15 septembre 2022 inclus reçu une allocation 
de 6.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
6.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 337 2 Talap GB, h, b, 6 ans, par Kingman GB et Tamarind 
IRE (Sadler’S Wells USA), 61 k, (8 000), B. Giraudon 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 335 4 Ishraq, m, b, 6 ans, par Oasis Dream GB et National Day 
IRE (Barathea IRE), 57 k (551/2 k), Ah, (8 000), A. Berto 
(Mme M. Velon), T. Speicher – (n° corde 2)

 268  Kenohope, h, gr, 8 ans, par Kendargent et Bedford Hope 
GER (Chato USA), 57 k, (8 000), Mme SA. Stark (C. Demuro), 
J. Parize – (n° corde 3)

 321  Karakorum, h, al, 6 ans, par Elvstroem AUS et Mes 
Bleus Yeux [Exit To Nowhere (USA)], 61 k (591/2 k), (8 000), 
M. Marcade (H. Boutin), Mme A. Budka – (n° corde 1)

 336  Smart	Cookie, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Shilly Shally GB (Pivotal GB), 551/2 k, Ah, (8 000), 
Ecurie Rogier (D. Fukumoto), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

5 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 585 a
Eng. Sup. : Karakorum
¾ long, 4 long ½, courte encolure, 4 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Talap Gb, prime non attribuée.
 1 215 a Ishraq.
 911 a Kenohope.
 607 a Karakorum.
 303 a Smart Cookie.
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 114  Black	Trezy, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Stall Calima 
(Mme D. Santiago), P. Vovcenko – (n° corde 7)

 248 3 Pattolo, h, 3 ans, 58 k, A, S. Grandin (M. Grandin), 
R. Fradet (s) – (n° corde 5)

 114  Patterson IRE, m, 3 ans, 58 k, A, A. Krauliger 
(E. Hardouin), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 10)

 194  Fulltime Speed, h, 3 ans, 58 k,  h, PJ. Fertillet (F. Veron), 
PJ. Fertillet – (n° corde 9)

 240  Patzesteve, m, 3 ans, 58 k, Ecuries Puglia (T. Piccone), 
C. Escuder – (n° corde 4)

   Arcubiatu, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), A. Bardini (Mme C. Banz), 
C. Escuder – (n° corde 12)

12 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 016 a
Eng. Sup. : Patzesteve
encolure, ½ long, tête, 1 long ¾, 2 long ½, encolure, 3 long, encolure, 
2 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Blas.
 3 312 a Splendino.
 2 484 a Aquilon.
 1 656 a Shahbandar Ire, prime non attribuée.
 828 a Vidalgo Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Scea Chateau Montlandrie.
 1 028 a Jean-Claude Seroul.
 771 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 195 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 97 a Mme B. Schmake, prime non attribuée.

Temps total : 2’3’’27’’’
Les poulains BLAS et SHABANDAR (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 401 3282 GRAND PRIX DES JEUNES JOCKEYS ET APPRENTIS
(Handicap de catégorie - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
A	 la	clôture	définitive	des	partants,	 le	poids	minimum	ne	sera	pas	
inférieur	à	52	k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
La S.C.C.A est heureuse de récompenser l’entourage du cheval 
gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +34 ; 1 ans et +, +35.

 271  Aborigene, h, b, 7 ans, par George Vancouver USA 
et Around Me IRE (Johannesburg USA), 52 k (501/2 k), 
0h, Mme P. Descargues (Mme M. Brunelli), V. Devillars – 
(n° corde 8)

 336  Moral	Gagnant	(GER), h, b, 8 ans, par Dabirsim 
et Miss Coral GER (Big Shuffle USA), 561/2 k (54 k), A, 
D. Fernandez-Ortega (Mme R. Liegeois), M. Boutin (s) – 
(n° corde 9)

 178 2 Pumpy	Girl, f, b, 5 ans, par Vision D’Etat et Pump Pump 
Daisy [Kingsalsa (USA)], 581/2 k, S. Eveno (H. Boutin), 
S. Eveno – (n° corde 2)

 164  Torun, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Sub Rose IRE 
(Galileo IRE), 59 k (561/2 k), 0h, Ecuries Serge Stempniak 
(Mme M. Germain), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 271  Moko, f, b, 6 ans, par Amarillo IRE et Allez Hongkong 
GER (Sakhee USA), 581/2 k (55 k), 0h, M. Escuder 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 6)

 330 4 Tarcenay	(IRE), h, 8 ans, 60 k (571/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme A. Daifi), C. Martinon – (n° corde 7)

 271  Trust On Him, m, 5 ans, 60 k (581/2 k), Ah, T. Jander 
(C. Berge), S. Richter – (n° corde 3)

 244  Mejaen, h, 11 ans, 54 k (511/2 k), P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 5)

 271 3 Hariq, h, 5 ans, 59 k,  h, Mme C. Vandel (L. Roussel), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 4)

 244 2 Spirit	Of	Glory, h, 4 ans, 52 k, N. Caullery (G. Legras), 
N. Caullery – (n° corde 10)

10 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 816 a
tête, ½ long, 1 long ½, 1 long, 2 long, ½ long, 2 long ½, courte encolure, 
1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 173  Joueuse De Blues, f, b, 4 ans, par Birchwood IRE 
et Sugarlegs IRE (Bertolini USA), 541/2 k, gh, (8 000), 
Huderie Racing (C. Demuro), N. Bellanger (s) – (n° corde 5)

 187  Forbidden	Secret	GB, h, al, 5 ans, par Pearl Secret 
GB et Arctic Royal IRE (Frozen Power IRE), 58 k (561/2 k), 
A, (8 000), Mme K. Brieskorn (Mme M. Velon), S. Richter – 
(n° corde 8)

 344  Obdurate GB, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et 
Grasped GB (Zamindar USA), 58 k (561/2 k), 0, (8 000), 
Panz Racing (L. Roussel), MF. Weissmeier – (n° corde 4)

 245  Interieur	(IRE), h, b, 8 ans, par Elusive City USA et 
The Living Room [Gold Away (IRE)], 591/2 k, (10 000), 
Mme AM. Roux (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 3)

 344  Moudir, h, b, 7 ans, par Joshua Tree IRE et Mayyadah 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 591/2 k (58 k), 0, (10 000), 
JP. Vanden Heede (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 342 5 Arco	Grande, h, 6 ans, 571/2 k (56 k), (10 000), N. Caullery 
(Mme A. Molins), N. Caullery – (n° corde 2)

 195  Mystical	Prince, h, 10 ans, 56 k, 0h, (8 000), 
P. Bouchara (A. Orani), C. Escuder – (n° corde 7)

 320  Chitose, f, 4 ans, 571/2 k,  h, (12 000), J.N. Temam 
(S. Planque), N. Perret (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 643 a
Eng. Sup. : Joueuse De Blues
½ long, ½ long, 1 long ¼, encolure, courte tête, 1 long, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Joueuse De Blues.
 1 485 a Forbidden Secret Gb, prime non attribuée.
 1 113 a Obdurate Gb, prime non attribuée.
 607 a Interieur (Ire).
 303 a Moudir.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 273 a Jean-Claude Seroul.
 255 a Aspire Stallions & Bloodstock, prime non attribuée.
 191 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.
 136 a Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 1’36’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre INTERIEUR (IRE) à ne faire 
qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune 
jockey Léo ROUSSEL en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant 
le coude au-dessus de la ligne des épaules à 2 reprises dans la ligne 
d’arrivée (1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la 
femme jockey Ambre MOLINS en ses explications, lui ont adressée 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 2 
reprises dans la ligne d’arrivée (1re infraction).
La jument JOUEUSE DE BLUES, les hongres ODBURATE (GB) et ARCO 
GRANDE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 400 3277 PRIX DES MAURES
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 194 4 Blas, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Tuna Papita USA 
(Henrythenavigator USA), 58 k, D. Duglas (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 194 5 Splendino, m, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Splendido 
(Slickly), 58 k, JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 8)

 123 5 Aquilon, m, al, 3 ans, par Literato et Alacrite [Dr Fong 
(USA)], 58 k, Ecurie de Pradel (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 11)

 131 4 Shahbandar	IRE, m, b, 3 ans, par Storm The Stars 
USA et Taaqah USA (Arch USA), 58 k, S.M. Alfalahi 
(C. Soumillon), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 3)

   Vidalgo GER, m, b, 3 ans, par Brametot IRE et 
Villebaudon [Le Havre (IRE)], 58 k, Mme K. Brieskorn 
(A. Pouchin), S. Richter – (n° corde 6)

 194  Ganibet, m, 3 ans, 58 k, Mme J. Dufkova (C. Lecoeuvre), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 2)
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Primes aux propriétaires :
 6 187 a Perrou.
 2 351 a Le Duc.
 1 732 a Agoureil.
 990 a Everman.
 495 a Caruso.
 371 a Arturo.
 247 a Max Verst.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Stall Im Morgenpark.
 923 a Ecurie Haras Du Cadran, Christophe Moussay.
 444 a Jean-Claude Seroul.
 388 a Anton Doerner.
 194 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 97 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 95 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’2’’2’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre EMERALD à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Daniel 
RABHI par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la femme 
jockey Marie VELON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
d’un montant de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à 2 
reprises dans la ligne d’arrivée (2e infraction).
Le hongre PERROU et le cheval EVERMAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

PAU
0539 046 mercredi 15 février 2023

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gérard LAVOINE – Jacques CAMY – 
André de COORDE – Nicolas LANDON

 403 3052 PRIX DE NAY
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 123 4 Torneo, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) 
et Abbronzatissima IRE (Teofilo IRE), 58 k, 
Ecurie Antonio Caro (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

   Shelby, m, al, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Anyana 
GB (Nathaniel IRE), 58 k, F. Martin-Barrios Madrazo 
(A. Gutierrez Val), JA. Rodriguez Esteban – (n° corde 3)

 301 3 Goldensim, m, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Golden Bottle 
USA (Giant’S Causeway USA), 58 k, A. Galdona Inurrategui 
(I. Mendizabal), R. Avial Lopez – (n° corde 9)

 61  Coro	Chop, m, al, 3 ans, par Born To Sea IRE et Perle 
De Star [Indian Rocket (GB)], 58 k, Mme A. Chopard 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

   Docteur	Tournesol, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Terre Saonoise (Saonois), 58 k, 0, Mme H. Devin (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

 301 5 Sanber, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0h, I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 6)

   Taranak, h, 3 ans, 58 k, Ah, Mme T. Lemer (A. Werle), 
T&G. Lemer (s) – (n° corde 7)

 110  Lanceur	D’Alerte, m, 3 ans, 58 k, Mme M. Giraudi 
(M. Forest), W. Walton – (n° corde 5)

   Zilia Rebel, h, 3 ans, 58 k,  h, JL. Pignet (G. Guedj-Gay), 
E. Lecoiffier – (n° corde 1)

9 partants ; 11 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 003 a
1 long ¼, ¾ long, 1 long, 2 long ½, 5 long ½, 4 long, 6 long ½, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Torneo.
 2 736 a Shelby.
 2 052 a Goldensim.
 1 368 a Coro Chop.
 684 a Docteur Tournesol.
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Primes aux propriétaires :
 2 835 a Aborigene.
 1 134 a Moral Gagnant (Ger).
 1 039 a Pumpy Girl.
 693 a Torun.
 283 a Moko.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Herald Bloodstock Ltd.
 408 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
 334 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 272 a Scea Haras De Saint Pair.
 127 a Christophe Jouandou.

Temps total : 2’30’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jeune jockey Léo ROUSSEL en ses explications 
sur le comportement du hongre HARIQ arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que le terrain n’avait pas semblé correspondre à 
ses aptitudes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune 
jockey Hugo BOUTIN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
Le hongre ABORIGENE et la jument PUMPY GIRL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 402 3281 PRIX DU VAUCLUSE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26,5.

 191 5 Perrou, h, b, 4 ans, par Brametot IRE et Pride Dancer 
(IRE) (Fasliyev USA), 52 k, g, A. Gabryszewski 
(E. Hardouin), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 6)

 245  Le	Duc, h, b, 4 ans, par Almanzor et Seaella IRE 
(Canford Cliffs IRE), 60 k, S. Molks (C. Lecoeuvre), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 12)

 164 3 Agoureil, m, al, 4 ans, par Highland Reel IRE et 
Kylayne GB (Kyllachy GB), 591/2 k (58 k), 0, JC. Seroul 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 128  Everman, m, al, 4 ans, par Reliable Man (GB) et Chapless 
[High Chaparral (IRE)], 581/2 k, A, A. de Lanfranchi 
(T. Piccone), C. Escuder – (n° corde 4)

 196 3 Caruso, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Monatora [Hector Protector (USA)], 59 k, B. Benaych 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 343 1 Arturo, h, b, 4 ans, par Camelot GB et Bilissie (GB) 
(Dansili GB), 60 k, A, Stall Mountain River (C. Soumillon), 
MF. Weissmeier – (n° corde 3)

 318 4 Max Verst, h, al, 4 ans, par Ultra IRE et Danse 
Grecque USA (Hold That Tiger USA), 561/2 k, gh, 
Le Haras de La Gousserie (A. Crastus), R. Fradet (s) – 
(n° corde 8)

 196 2 Almanzone	(IRE), f, 4 ans, 561/2 k, A, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 11)

 196 5 Emerald, h, 4 ans, 54 k, Mme L. Millet (A. Pouchin), 
N. Perret (s) – (n° corde 7)

 320  Laurent, h, 4 ans, 581/2 k, gh, E. Loungar (B. Marie), 
FX. Belvisi – (n° corde 13)

 196  Maritot	(GB), f, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, D. Rabhi 
(Mme D. Santiago), S. Labate (s) – (n° corde 14)

 128  Queenly, f, 4 ans, 541/2 k, g, D. Rabhi (L. Roussel), 
S. Labate (s) – (n° corde 10)

 220  Purple	Lady, f, 4 ans, 54 k (501/2 k), Ecurie Jean-
Paul Gauvin (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 173  Gino, h, 4 ans, 591/2 k, 0h, A. Diaz (M. Grandin), A. Diaz – 
(n° corde 5)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 770 a
Eng. Sup. : Arturo
tête, ½ long, 1 long, ½ long, 1 long, ½ long, 4 long, courte encolure, 
2 long ½.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a
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 218 5 Andeluna, f, al, 3 ans, par Fast Company IRE et Olanthia 
(IRE) (Zamindar USA), 55 k, J. Maldonado Trinchant 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 2)

 219  Good	Victory, h, b, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Victory Parade [Champs Elysees (GB)], 54 k (541/2 k),  h, 
F. Sanchez (G. Sanchez), F. Sanchez – (n° corde 3)

 147 2 Evamis, f, b, 3 ans, par Buratino IRE et Dyremis (IRE) 
(Dylan Thomas IRE), 55 k, Mme A. Ventena Alves (A. Werle), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 5)

 218 2 Imagine	Chop, m, b, 3 ans, par Captain Chop et 
Sublimossi [Kheleyf (USA)], 571/2 k (56 k), A. Chopard 
(Mme M. Eon), de O. Montzey – (n° corde 1)

 147  Olympe	De	Gouge, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), A, 
Needful S.L. (Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – 
(n° corde 10)

 109 1 Rouge, f, 3 ans, 581/2 k, A, L. Bermond (M. Forest), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 9)

   Aramitz, m, 3 ans, 57 k (541/2 k), G. Augustin-Normand 
(Lu. Armand), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

   Lalaakey, f, 3 ans, 59 k, M. Mbacke (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 267  Poup’S, f, 3 ans, 561/2 k, A, JP. Folacci (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

 328  Trescalcetines, m, 3 ans, 52 k (521/2 k), Ah, 
M. Martija Lopez de Luzuriaga (G. Guedj-Gay), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 11)

11 partants ; 13 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 496 a
1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, 4 long ½, 1 long ½, courte tête, 1 long ¼, 
1 long ¼, courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Giant Step.
 2 592 a Andeluna.
 1 944 a Good Victory.
 1 296 a Evamis.
 648 a Imagine Chop.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.
 603 a Patrick Jeanneret.
 526 a Sarl Darpat France.
 263 a Mme Barbara Moser.
 201 a Alain Chopard.

Temps total : 1’37’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GOOD VICTORY à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche EVAMIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 406 3055 PRIX DE BARINQUE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
n’ayant pas depuis le 15 février 2022 inclus gagné une Listed. Poids : 
56	k.	Surcharges accumulées et limitées à 6 k. pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 15 février 2022 inclus (A Réclamer et 
Handicap inférieur à 25.000 exceptés) : 1 k. par 8.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 116 5 Mon Bel Canto, h, b, 5 ans, par The Wow Signal IRE 
et Monatora [Hector Protector (USA)], 60 k, N. Saltiel 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 231 4 Nordeste, m, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Hidden Cove (IRE) (Nayef USA), 60 k (581/2 k), 0h, 
I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 4)

 231 5 Fly	D’Aspe, h, b, 8 ans, par Planteur (IRE) et Villerville 
IRE (Gulch USA), 56 k (531/2 k),  h, Le Haras des Sens 
(Lu. Armand), de A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

   Perle Rouge, f, b, 4 ans, par Zelzal et Action Premiere 
[Act One (GB)], 601/2 k, L. Bermond (G. Millet), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 7)

 187 2 Swiss	Bank	IRE, h, b, 8 ans, par Swiss Spirit GB et 
Support Fund IRE (Intikhab USA), 57 k, 0, CO. Corral 
(A. Gavilan), de O. Montzey – (n° corde 8)

 207 1 Oxiana, f, b, 4 ans, par Kendargent et Onyx [Orpen 
(USA)], 551/2 k (521/2 k), Guy Pariente Holding 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 2)

 230  Repel	Ghosts	(GB), h, 6 ans, 56 k,  h, Mme V. Dasque 
(C. Merille), Mme V. Dasque – (n° corde 3)

   Mama Imelda, f, 5 ans, 541/2 k, JP. Folacci (M. Forest), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 796 a
¾ long, 1 long, ¾ long, ½ long, dead-heat, encolure, 1 long ¾.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 550a – 550a
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Primes aux éleveurs :
 2 124 a Sas I. E. I. , Percy Holding Aps.
 849 a Paul Moroney.
 637 a Scuderia Micolo Snc.
 424 a Alain Chopard.
 212 a Mme Henri Devin.

Temps total : 2’5’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Alejandro GUTIERREZ VAL en ses explications l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules à trois 
reprises (2e infraction).
Le poulain TORNEO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 404 3053 PRIX DE COARRAZE
(Femelles)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 113  Artemiss, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Labyrinth IRE (Lawman), 58 k (541/2 k),  h, J.N. Temam 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 4)

   Lowbara, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Al Markhiya 
IRE (Arcano IRE), 58 k, Al Shaqab Racing (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 58 3 Belles Feuilles, f, b, 3 ans, par Churchill IRE et Budget 
GB (Bated Breath GB), 58 k,  h, DY. Treves (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

   Mana	Sis	(GB), f, al, 3 ans, par Motivator GB et Sand 
Glory [Tamayuz (GB)], 56 k, Mme C. Lauffer (A. Bendjama), 
J. Resimont – (n° corde 2)

 109 5 Val D’Aoste, f, al, 3 ans, par Mr. Owen USA et Valentina 
Yes [Sinndar (IRE)], 58 k,  h, FX. Bertras (M. Lauron), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

 113 4 Kaloriziki, f, 3 ans, 58 k, A, JP. Folacci (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

   Salamanca, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), Ecurie Brillantissime 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 7)

 38  Premiere D’Estejo, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), A. Lopez 
(A. Subias), A. Estrabol – (n° corde 10)

   Maria De Barnes, f, 3 ans, 58 k, Ah, Mme C. Talon 
(A. Werle), T&G. Lemer (s) – (n° corde 1)

 257  Kouklamou, f, 3 ans, 58 k (541/2 k),  h, E. Lecoiffier 
(Mme M. Herve), E. Lecoiffier – (n° corde 5)

10 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 908 a
Eng. Sup. : Salamanca
1 long ½, tête, 2 long ½, tête, courte encolure, 3 long, encolure, 1 long 
¼, 6 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Artemiss.
 2 736 a Lowbara.
 2 052 a Belles Feuilles.
 1 368 a Mana Sis (Gb).
 684 a Val D’Aoste.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Haras Du Grand Lys, Guido Berardelli.
 849 a Al Shaqab Racing.
 416 a Mathieu Daguzan-Garros, Suc. Bihari Babulal Modi.
 277 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 212 a Gilles Lorenzi.

Temps total : 2’7’’70’’’
La pouliche MANA SIS (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 405 3054 PRIX DES EAUX BONNES
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +22.

 254 1 Giant Step, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Modestie 
[Nayef (USA)], 58 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)
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Prime F.E.E. :
 2 500 a Star Of Stars (Fr).

Temps total : 2’0’’6’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les poulains STAR OF STARS et CHAMP LIBRE (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 408 36 PRIX DE LA ROUTE DES GENETS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Dans	 cette	 épreuve,	 conformément	 aux	 Conditions	 Générales,	 les	
4	ans	bénéficieront	d’un	avantage	de	2	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZE : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +34,5 ; 1 ans et +, +36,5.

 352 3 Rannan, m, gr, 8 ans, par Style Vendome et Footsteppy 
IRE (Footstepsinthesand GB), 571/2 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 1)

 43 5 Mirissa IRE, f, b, 4 ans, par Camelot GB et Grey Sky 
Blue IRE (Dylan Thomas IRE), 581/2 k, Leram S.R.O. 
(C. Soumillon), V. Luka – (n° corde 4)

 205  Five	By	Five, h, gr, 8 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Medjai (Kendor), 531/2 k,  h, S. Morineau (L. Boisseau), 
S. Morineau – (n° corde 3)

 323 1 Flight	De	Juilley, h, b, 9 ans, par Spider Flight et Lilas 
De Juilley [Solon (GER)], 60 k,  h, T. Poché (A. Bourgeais), 
T. Poché – (n° corde 6)

 275  Dubai Empire, h, al, 8 ans, par Motivator GB et Cable 
Beach USA (Langfuhr CAN), 581/2 k, A, Mme C. Diaz 
(A. Crastus), Mme C. Diaz – (n° corde 2)

   Osumi, m, 4 ans, 58 k, E. Schwaiger (R. Mangione), 
M. Munch (s) – (n° corde 5)

 273 4 Skirtowe, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), Ecurie Galaxy II 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 9)

 205 5 Sun De L’Orme, h, 9 ans, 511/2 k, Ah, S. Morineau 
(A. Bernard), S. Morineau – (n° corde 10)

 273 2 Mykan, h, 4 ans, 571/2 k, Ecuries Chalhoub S.A.L. 
(T. Piccone), P. Van de Poele (s) – (n° corde 7)

 323  Belle	City, f, 8 ans, 511/2 k (50 k), 0h, Mme M. Bonnin 
(Mme P. Cheyer), T. Poché – (n° corde 8)

10 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 966 a
Eng. Sup. : Rannan, Mykan
encolure, 3 long ½, courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, encolure, 
tête, ½ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a Rannan.
 2 079 a Mirissa Ire, prime non attribuée.
 1 275 a Five By Five.
 850 a Flight De Juilley.
 425 a Dubai Empire.

Primes aux éleveurs :
 1 917 a Al Shaqab Racing.
 575 a Bernard Jaeg, Sebastien Morineau.
 383 a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
 357 a Ate & Kbs, prime non attribuée.
 191 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 3’33’’33’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Ioritz MENDIZABAL ayant rencontré un retard d’avion, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre MYKAN par 
le jockey Tony PICCONE.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Fabien LEFEBVRE (RANNAN) arrivé 1er, Ludovic BOISSEAU 
(FIVE BY FIVE) arrivé 3e, Arnaud BOURGEAIS (FLIGHT DE JUILLEY) arrivé 
4e, Rosario MANGIONE (OSUMI) arrivé non-placé et Aude DUPORTE 
(SKIRTOWE) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que le jockey Aude DUPORTE avait été contraint de cesser de solliciter 
le hongre SKIRTOWE, qui faiblissait, suite à un mouvement concomitant 
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Primes aux propriétaires :
 5 445 a Mon Bel Canto.
 1 782 a Nordeste.
 1 336 a Fly D’Aspe.
 1 089 a Perle Rouge.
 222 a Swiss Bank Ire, prime non attribuée.
 272 a Oxiana.

Primes aux éleveurs :
 2 137 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 602 a Mme Veronika Pucci.
 525 a Suc. De Moratalla.
 427 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.
 106 a Guy Pariente Holding.
 46 a Mlle Eve Johnson Houghton, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche OXIANA et le hongre REPEL 
GHOSTS (GB) à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour etre présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Le cheval NORDESTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

CHANTILLY
0002 047 jeudi 16 février 2023

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – 
Stéphanie DABURON – Melchior-François MATHET – 

Louis de BOURGOING

 407 33 PRIX DE LA GRANGE DE COMELLES
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais couru. 
Poids	:	58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Star	Of	Stars	(FR)	, m, b, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Savanne IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, 
Gestut Ammerland (A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

   Swiss	Money, h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Love 
Money [Muhtathir (GB)], 58 k, Ecurie des Monnaies 
(C. Lecoeuvre), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

   Champ	Libre	IRE, m, b, 3 ans, par Cracksman 
GB et Paris To Peking ITY (Intikhab USA), 58 k,  h, 
Dream Horse S.R.L (C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 7)

   Almagro	(IRE), m, b, 3 ans, par Kodiac GB et Alkania GB 
(Dalakhani IRE), 58 k, Ecurie JML Racing (C. Soumillon), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

   Gallerist, h, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Anais GB 
(New Approach IRE), 58 k, Hollymount Stud France SC 
(T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Wonder	Of	You	(IRE), m, 3 ans, 58 k, Mme R. Hillen 
(S. Pasquier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

   Enduscip	Fal	MOR, m, 3 ans, 58 k, Fal Stud Sas 
(A. Lemaitre), L. Pontoir (s) – (n° corde 6)

   Triomphe	De	Maine, h, 3 ans, 58 k, gh, B. Egouy 
(S. Planque), B. Egouy – (n° corde 3)

   Muon, h, 3 ans, 58 k, g, A. Dimitropoulos (R. Mangione), 
G. Alimpinisis – (n° corde 2)

9 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 331 a
Eng. Sup. : Triomphe De Maine
1 long, 1 long ¼, nez, 2 long ½, 3 long ½, tête, 3 long, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Star Of Stars (Fr), prime non attribuée.
 3 888 a Swiss Money.
 2 916 a Champ Libre Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Almagro (Ire).
 972 a Gallerist.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Barberot (S), Ecurie Des Monnaies.
 1 147 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 394 a Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.
 344 a Finanza Locale Consulting Srl, prime non attribuée.
 197 a Haras D’Etreham.

1 900 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    16 février 2023

BO 2023/4 - plat 31

 410 37 PRIX DU CARREFOUR LAVERSIN
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 16 septembre 2022 inclus reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 283 1 Blueberry	IRE, h, b, 9 ans, par So You Think NZ et Lake 
Windermere IRE (Oasis Dream GB), 60 k (571/2 k), (14 000), 
Horses & Berries SL (C. Belmont), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 1)

 211 2 Big Boots IRE, h, b.f, 7 ans, par Society Rock IRE et 
Dairy Herd IRE (Footstepsinthesand GB), 56 k (541/2 k), 
(14 000), GWH. Schmitt (Mme M. Velon), W. Hickst – 
(n° corde 10)

 154  Black	Echo, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Big 
Monologue (IRE) (Testa Rossa AUS), 541/2 k, (14 000), 
Stall Moorea (I. Mendizabal), S. Smrczek – (n° corde 4)

 272  Kanifushi	(GB), h, al, 4 ans, par Elvstroem AUS et 
Tejaara USA (Kingmambo USA), 571/2 k, 0, (18 000), 
HA. Pantall (C. Lecoeuvre), HA. Pantall – (n° corde 6)

   Jack	Of	Trades	IRE, h, al, 5 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Cite Veron [Tomorrows Cat (USA)], 56 k, g, 
(14 000), Mme D. de Wulf (A. Pouchin), Mme D. de Wulf – 
(n° corde 5)

 292  Beryl	The	Peril	IRE, f, 5 ans, 561/2 k (54 k), (14 
000), Caenepeel/Legrand (A. Subias), F. Caenepeel – 
(n° corde 11)

   Gavano, h, 4 ans, 56 k,  h, (14 000), Guy Pariente Holding 
(T. Piccone), L. Gadbin (s) – (n° corde 12)

   Gofast, f, 4 ans, 541/2 k,  h, (14 000), Mme S. Quere 
(S. Laurent), Mme S. Quere – (n° corde 9)

 276 1 Botas IRE, h, 5 ans, 58 k (551/2 k), (14 000), J. Finch 
(C. Berge), M. Seror (s) – (n° corde 2)

   Juanita GB, f, 4 ans, 561/2 k, g, (14 000), 
Stal Scheveningen (A. Lemaitre), JH. Smith – (n° corde 7)

   Fullstrip, h, 4 ans, 58 k, 0, (14 000), D. Rosport 
(F. Lefebvre), S. Smrczek – (n° corde 3)

 324  Zanotchka, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), 0h, (14 000), 
Z. Ben M’Rad (L. Nomis), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

12 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 718 a
1 long ½, 2 long ½, tête, courte encolure, 5 long, 2 long, 1 long ¼, 1 long 
¼, ½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Blueberry Ire, prime non attribuée.
 1 539 a Big Boots Ire, prime non attribuée.
 1 410 a Black Echo.
 940 a Kanifushi (Gb).
 470 a Jack Of Trades Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 807 a T. & T. Rogers, prime non attribuée.
 553 a Erich Schmid.
 369 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 323 a M. A. Malone, prime non attribuée.
 80 a Al Mohamediya Breeding, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’41’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BIG BOOTS (IRE) ainsi que la 
jument BERYL THE PERIL (IRE) à être munis d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Fabien LEFEBVRE au sujet de la performance du hongre 
FULLSTRIP arrivé non-placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’était retrouvé pris de vitesse et 
n’avait pas pu suivre le rythme très élevé de la course et a ajouté que ledit 
hongre était plus performant sur des pistes plus souples.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre BLUEBERRY (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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sous l’effort du cheval RANNAN et du poulain OSUMI sans qu’aucune 
faute ne soit imputable à l’un des deux jockeys.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Tony PICCONE au sujet de la performance du 
hongre MYKAN arrivé non-placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait eu une bonne course mais 
n’avait pas été en mesure d’accélérer efficacement dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le cheval RANNAN et le hongre FLIGHT DE JUILLEY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 409 34 PRIX DU CHATEAU DE LA REINE BLANCHE
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Pensee Du Jour IRE, f, b, 3 ans, par Camelot 
GB et Painter’S Pride [Dansili (GB)], 57 k, 
Ballymore Thoroughbred Ltd (A. Pouchin), A. Fabre (s) – 
(n° corde 4)

   Crown	Princesse, f, a.m, 3 ans, par Zarak et Lovemedo 
[Zafeen (FR)], 57 k, Haras de Saint-Julien (I. Mendizabal), 
F. Chappet – (n° corde 13)

   Hasapiko, f, b.f, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et Danse 
Grecque USA (Hold That Tiger USA), 57 k (551/2 k), 
E. Mudge (Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

   Miss Supernova, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Saishu 
IRE (Indian Ridge IRE), 57 k, A. Arnoldi (A. Madamet), 
E. Libaud (s) – (n° corde 3)

   Shehna, f, b, 3 ans, par Zelzal et Shendama [Dr 
Fong (USA)], 57 k, Healthy Wood Co. Ltd (C. Demuro), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 9)

   Consort	Royal	(GB), f, 3 ans, 57 k, L. Laroche 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 11)

   Lady	Regent, f, 3 ans, 57 k, T. Lines (C. Lecoeuvre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

   La Cerdagne, f, 3 ans, 57 k, F. Bazil (H. Journiac), 
de H. Nicolay – (n° corde 5)

   Pioneer Life, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), g, G. Lachi 
(Mme M. Velon), M. Guarnieri – (n° corde 8)

   Isis D’Inor, f, 3 ans, 57 k, Mme D. Eustache (L. Boisseau), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 7)

   Another	Queen, f, 3 ans, 57 k, P. Bonnifait (A. Lemaitre), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 6)

   Cayambe, f, 3 ans, 57 k,  h, Leram S.R.O. (T. Piccone), 
V. Luka – (n° corde 12)

12 partants ; 18 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 990 a
Certif. vétérinaire : Elle Amour
4 long, 3 long, 2 long ½, ¾ long, encolure, 1 long ¼, 1 long ½, courte 
encolure, 2 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Pensee Du Jour Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Crown Princesse.
 2 916 a Hasapiko.
 1 944 a Miss Supernova.
 972 a Shehna.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Haras De Saint Julien, Mme Regula Vannod.
 1 147 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
 905 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 603 a Scuderia Sant’Ambroeus S. R. L. .
 301 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Pensee Du Jour Ire.

Temps total : 1’56’’88’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches PENSEE DU JOUR (IRE) et CROWN PRINCESSE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

1 900 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–



32 BO 2023/4 - plat

16 février 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort les 
concurrents étaient entrés en contact suite à un léger mouvement vers 
l’extérieur du hongre ALPENGEIST (GB) sans qu’aucune faute ne soit 
imputable au jockey Cristian DEMURO.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
La jument LOVE AFFAIR et le hongre PRINCE DES DUNES ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 412 35 PRIX DE LA ROUTE DES GRANDS CHENES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Les	références	applicables	dans	ce	Handicap	seront	:	4	ans,	+	23	;	
5	ans	et	au-dessus,	+25.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Dans	 cette	 épreuve,	 conformément	 aux	 Conditions	 Générales,	 les	
4	ans	bénéficieront	d’un	avantage	de	2	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZE : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +24 ; 1 ans et +, +26.

 141 2 Local	Whisky	IRE, m, b, 7 ans, par Harbour Watch 
IRE et Fanzine GB (Medicean GB), 591/2 k, A. & G. Botti (s) 
(S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 134 5 Kapani, h, n.p, 5 ans, par Soldier Hollow GB et Oceanie 
[Dansili (GB)], 60 k (581/2 k),  h, H. Meraud (Mme A. Nicco), 
M. Pitart – (n° corde 10)

 227 2 Le	Hoyo, h, gr, 7 ans, par Rajsaman et Ultima Bella 
[Prince Kirk (FR)], 58 k, 0, Ecurie Chiarelli (C. Soumillon), 
F. Monnier (s) – (n° corde 11)

 94 4 Ruby	Rose, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Solugazonia 
[Youmzain (IRE)], 52 k,  h, M. Munch (s) (R. Mangione), 
M. Munch (s) – (n° corde 8)

 141 3 Nightdance	Man	GER, h, al, 7 ans, par Reliable Man 
(GB) et Nightdance GER (Shareef Dancer USA), 561/2 k, A, 
H. Ghabri (A. Madamet), H. Ghabri – (n° corde 1)

 141 7 Black	Hawk, m, 5 ans, 561/2 k, M. Drean (S. Pasquier), 
M. Drean – (n° corde 7)

 298 1 King Motif, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), gh, 
VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), A. Fouassier – 
(n° corde 9)

 141 6 Sadanori GER, h, 6 ans, 58 k, Stall Dubai (C. Demuro), 
W. Hickst – (n° corde 2)

 208 3 Antinea, f, 5 ans, 561/2 k, A, R. Meder (A. Lemaitre), 
M. Krebs (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 945 a
encolure, courte encolure, ¾ long, 2 long ½, encolure, 1 long ¼, courte 
encolure, 5 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a Local Whisky Ire, prime non attribuée.
 2 772 a Kapani.
 1 701 a Le Hoyo.
 1 386 a Ruby Rose.
 567 a Nightdance Man Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 190 a Fratini Allev. E  Corse Srl, prime non attribuée.
 767 a Ecurie Chiarelli, Laurent Adalbert.
 711 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 544 a Munch (S), Mme Valentine Bulthoff.
 119 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

Temps total : 3’34’’54’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LE HOYO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers la lice intérieure, à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, 
du cheval LOCAL WHISKY (IRE) (Simon PLANQUE), arrivé 1er et ses 
conséquences sur la progression et la performance du hongre KAPANI 
(Axelle NICCO), arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Simon 
PLANQUE et Axelle NICCO, les Commissaires ont maintenu le résultat 
de la course considérant que le hongre KAPANI n’aurait pas devancé le 
cheval LOCAL WHISKY (IRE) lors du passage du poteau d’arrivée, malgré 
le mouvement constaté.
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 411 40 PRIX DU CHEMIN DE COMPOSTELLE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

 274 1 Love Affair, f, b, 5 ans, par Lucayan et Star Seed 
[Layman (USA)], 571/2 k, Ah, C. Sassot (C. Soumillon), 
F. Dehez – (n° corde 2)

 223 4 Alpengeist	(GB), h, b, 6 ans, par Make Believe GB et 
Middlemist Red USA (Unbridled’S Song USA), 57 k, 0, 
D. Dumoulin (C. Demuro), R. Le Gal – (n° corde 8)

 274 4 Dos	De	Mayo	IRE, h, al, 5 ans, par Iffraaj GB et Adja IRE 
(Rock Of Gibraltar IRE), 571/2 k, Ah, R. Meder (T. Piccone), 
M. Krebs (s) – (n° corde 3)

 261  Prince	Des	Dunes, h, al, 5 ans, par Prince 
Gibraltar et Argomilla [Dansili (GB)], 551/2 k (54 k), 
A, Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 7)

   Baylagan, h, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et Al Waghaa 
[Muhtathir (GB)], 571/2 k, RJC. Steffers (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 16)

 223  Rubis Gold, m, 5 ans, 60 k (581/2 k), A, D. Dumoulin 
(Mme M. Velon), R. Le Gal – (n° corde 13)

 223 2 Zippere, f, 6 ans, 54 k,  h, J. Bourgeais (S. Maillot), 
J. Bourgeais – (n° corde 12)

 223  Reponse	Exacte, f, 7 ans, 561/2 k,  h, Ecurie Alliance 
(S. Pasquier), G. Aidant – (n° corde 17)

 274  Tremont, h, 8 ans, 54 k,  h, H. de Waele (I. Mendizabal), 
D. de Waele – (n° corde 9)

 294  Bech	River	(IRE), h, 5 ans, 54 k (521/2 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), M. Gonzalez (s) – (n° corde 5)

 180  Joyeux	Malpic, h, 6 ans, 58 k, gh, Mme Y. Vollmer 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 223  Poldina, h, 8 ans, 59 k, Ah, R. Meder (B. Marie), 
M. Krebs (s) – (n° corde 11)

   Angel Dust, f, 5 ans, 541/2 k, Mme Girousse/van der Zaag 
(A. Madamet), Mme J. Hendriks – (n° corde 1)

   Maxi Bello, h, 6 ans, 581/2 k, F. Jolivet (T. Trullier), 
F. Jolivet (s) – (n° corde 15)

 274  Asturias Road, h, 7 ans, 531/2 k, 0h, Mme V. Dissaux 
(L. Boisseau), Mme V. Dissaux – (n° corde 4)

15 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 917 a
Certif. vétérinaire : Palombaggia IRE
Sans motif : La Catella
nez, courte encolure, ½ long, courte tête, ¾ long, tête, tête, nez, tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Love Affair.
 1 539 a Alpengeist (Gb).
 1 410 a Dos De Mayo Ire, prime non attribuée.
 940 a Prince Des Dunes.
 384 a Baylagan.

Primes aux éleveurs :
 1 846 a Francois Bayrou.
 453 a Al Shahania Stud.
 369 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey, Mlle Adele Duguey.
 242 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
 113 a Faisal Bin Khalid Al Thani.

Temps total : 1’39’’48’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Julien 
RESIMONT par une amende de 150 euros pour ne pas avoir effectué la 
déclaration de non partant de la jument LA CATELLA sur le site de France 
Galop avant le début des opérations de la course à laquelle elle devait 
participer et qui n’était pas présent sur l’hippodrome dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé les hongres BAYGALAN et ASTURIAS 
ROAD ainsi que la jument ANGEL DUST à être munis d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, les 
jockeys Cristian DEMURO (ALPENGEIST (GB)) arrivé 2e, Sébastien 
MAILLOT (ZIPPERE) arrivé non-placé, Benjamin MARIE (POLDINA) arrivé 
non-placé et Ludovic BOISSEAU (ASTURIAS ROAD) arrivé non-placé.
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des stalles de départ, du hongre FRANTOIO (GB) et du jockey Hugo 
JOURNIAC.
Après examen du film de contrôle, le jockey Hugo JOURNIAC étant 
pris en charge par le service médical n’a pas pu être entendu, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
hongre FRANTOIO (GB) était tombé seul après avoir été victime d’un 
malaise ce qui a été confirmé par le vétérinaire de service.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir 
entendu, l’apprenti Andrea COTTU (LOU BALICOT), ce dernier étant 
mineur n’a pas souhaité être assisté, en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir 
perturbé le bon déroulement du départ et avoir mis ainsi en difficultés ses 
concurrents, notamment les hongres LIGHT WAKEUP (GB) et ZANTARIO 
(GER).
Les hongres MR SLICKER et PEDRO THE FIRST et FRANTOIO (GB) ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 414 38 PRIX DU CHEMIN ROYAL
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	24.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24.

 152 3 It’S All A Dream, h, b, 7 ans, par Elusive City USA et 
Kataragama GB (Hawk Wing USA), 62 k (601/2 k), BL. Jones 
(Mme D. Santiago), AN. Hollinshead – (n° corde 5)

 211 4 The	Champ, m, b, 6 ans, par Intello (GER) et Reponds 
Moi USA (More Than Ready USA), 54 k, U. Ammann 
(A. Pouchin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

   Dream	For	All	ITY, h, b, 6 ans, par Frozen Power IRE et 
Crover IRE (Noverre USA), 571/2 k, Racing Stars (H. Boutin), 
L. Rovisse – (n° corde 13)

 214  Agapi Mia, f, b, 7 ans, par Evasive GB et Allegria [Verglas 
(IRE)], 601/2 k,  h, A. Poulopoulos (C. Soumillon), S. Jesus – 
(n° corde 2)

   Brave	Shiina, h, b, 6 ans, par Bated Breath GB et Gospel 
Mind [Nayef (USA)], 571/2 k,  h, Mme Y. Vollmer (S. Pasquier), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

 276  Charnock	Richard	GB, h, 8 ans, 54 k (521/2 k), Ah, 
A. Coelho (Mme A. Nicco), A. Coelho – (n° corde 7)

 259  Kenartic, h, 9 ans, 54 k, Ecurie Gribomont (H. Lebouc), 
Mme G. Gernay – (n° corde 12)

 181  Romanello, h, 5 ans, 551/2 k (54 k),  h, 
VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), A. Fouassier – 
(n° corde 16)

 292  Once	A	Citizen, h, 7 ans, 54 k, HJ. Uhrig (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 11)

 211  Shyamala	GB, f, 8 ans, 55 k, Ah, M. Krebs (s) 
(T. Piccone), M. Krebs (s) – (n° corde 17)

 96  Toriano	(FR)	, h, 8 ans, 531/2 k, P. Piochaud (F. Lefebvre), 
A. Spanu – (n° corde 9)

 231 1 Italo, h, 5 ans, 56 k, R. del Bucchia (M. Forest), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 6)

 13 1 Blackbirdfly	ITY, m, 6 ans, 551/2 k, gh, O. Ortmans 
(B. Marie), M. Bollack-Badel – (n° corde 14)

 152 4 Kemoco	Bello, h, 7 ans, 60 k, g, R. Stasi (S. Planque), 
L. Rovisse – (n° corde 15)

   Avrilomanoir, h, 5 ans, 561/2 k, Stal Vie en Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 1)

 96  Louve	Dream	(IRE), h, 7 ans, 541/2 k, Stal Scheveningen 
(I. Mendizabal), JH. Smith – (n° corde 4)

16 partants ; 53 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 2 047 a
Certif. vétérinaire : Come Say Hi (FR)
Chev. élim. : Coral Slipper, Throttle Control IRE, Sorrenza, Wootton Grey
Chev. retir. : Reine De Lune, April Angel
encolure, courte encolure, nez, ½ long, 1 long, ¾ long, encolure, courte 
tête, tête.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 5 670 a It’S All A Dream.
 2 268 a The Champ.
 1 701 a Dream For All Ity, prime non attribuée.
 1 134 a Agapi Mia.
 567 a Brave Shiina.
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En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Simon 
PLANQUE considérant que le cheval LOCAL WHISKY (IRE) lui avait 
échappé sous l’effet d’un seul coup de cravache.
Le cheval LOCAL WHISKY (IRE) et le hongre LE HOYO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 413 39 PRIX DU CHEMIN DE PARIS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +30,5.

 259 3 Mr	Slicker, h, b, 9 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Glory Power (IRE) (Medicean GB), 561/2 k, A, BL. Jones 
(T. Trullier), AN. Hollinshead – (n° corde 2)

 209  Bocciatore, h, b, 7 ans, par Anodin (IRE) et Tamada GB 
(Lucky Story USA), 581/2 k, 0h, P. Drioton (E. Hardouin), 
N. Caullery – (n° corde 5)

 293 3 Tortola, f, b, 5 ans, par Goken et Cheam Ksah (IRE) 
(Hurricane Run IRE), 59 k,  h, T. Poché (A. Bourgeais), 
T. Poché – (n° corde 8)

 209 5 Pedro	The	First, h, b, 8 ans, par Pedro The Great USA et 
Pink Candie [Fath (USA)], 591/2 k,  h, F. Leblanc (S. Maillot), 
N. Caullery – (n° corde 9)

 83 5 Raggio	Bianco, h, gr, 6 ans, par Kendargent et 
Biancarosa IRE (Dalakhani IRE), 591/2 k, g, Mme H. Barbe 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 15)

 181 5 Kadnikov, h, 9 ans, 58 k (561/2 k),  h, G. Delepau 
(Mme M. Eon), N. Bellanger (s) – (n° corde 7)

 209  King Hartwood, h, 7 ans, 571/2 k, D. Guindon 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 6)

 278  The	Time, h, 7 ans, 561/2 k (55 k),  h, H. de Waele 
(Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 16)

 290  Frenchy, f, 6 ans, 561/2 k, 0h, M. Daougabel (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

   Cool Man, h, 5 ans, 60 k, 0, Mme C. Stephenson 
(S. Pasquier), G. Doleuze – (n° corde 17)

   Light	Wakeup	GB, h, 5 ans, 57 k,  h, H. Boujardine 
(B. Marie), H. Boujardine – (n° corde 11)

   Lou	Balicot, f, 5 ans, 581/2 k (57 k),  h, G. Lachi (A. Cottu), 
M. Guarnieri – (n° corde 12)

 209  Lord	Monchablon	(GB), h, 5 ans, 571/2 k,  h, X. Humbert 
(T. Piccone), Br. Beaunez – (n° corde 14)

 276  Magic	Sword, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), Stal Vie en Rose 
(Mme P. Cheyer), Mme S. Lanslots – (n° corde 13)

 135  Zantario GER, h, 8 ans, 571/2 k,  h, Stall Grauholz 
(A. Crastus), B. Goudot (s) – (n° corde 10)

 209  Yssingeaux, h, 7 ans, 571/2 k, gh, Millennium Horses SRL 
(C. Demuro), S. Pecoraro – (n° corde 1)

 209  Frantoio	(GB), h, 5 ans, 56 k, 0h, P. Normand 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 4)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 785 a
encolure, courte encolure, 1 long, tête, courte encolure, 1 long ¼, courte 
tête, ¾ long, encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a Mr Slicker.
 1 701 a Bocciatore.
 1 559 a Tortola.
 850 a Pedro The First.
 425 a Raggio Bianco.

Primes aux éleveurs :
 1 253 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.
 767 a Mme Danielle De La Heronniere.
 612 a Earl Vincent Lechenault.
 383 a Claude Memran.
 191 a Teruya Yoshida.

Temps total : 1’38’’75’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument TORTOLA et le hongre KING 
HARTWOOD à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute, à environ 150 mètres après l’ouverture 
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Pour chevaux de 3 ans n’ayant pas depuis le 1er août 2022 inclus gagné 
un Groupe, ni cette année une Classe 1. Poids	:	 57	 k. Les chevaux 
ayant, depuis le 1er août 2022 inclus, gagné une Listed ou été classés 
2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté) recevront 1. k 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 145 1 Sauterne, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Salicorne USA 
(Aragorn IRE), 551/2 k, JPJ. Dubois (T. Piccone), P. Cottier – 
(n° corde 1)

   Ciao Pa’, m, b, 3 ans, par Shamalgan et Miss Mo Brown 
Bear IRE (Kodiac GB), 57 k, gh, Scuderia Micolo SNC 
(P. Bazire), Mme D. Schoenherr – (n° corde 5)

   Whistle	And	Flute	IRE, m, b, 3 ans, par Dandy Man 
IRE et Maria Ormani IRE (Roderic O’Connor IRE), 57 k, 
de H. Nicolay (H. Journiac), de H. Nicolay – (n° corde 2)

   Pink	Pong, f, b, 3 ans, par Acclamation GB et Objection 
(IRE) (Fastnet Rock AUS), 551/2 k, Le Haras de La Gousserie 
(C. Lecoeuvre), L. Rovisse – (n° corde 3)

   Rose	Fragrance, f, b, 3 ans, par Kendargent et 
Biancarosa IRE (Dalakhani IRE), 551/2 k, g, T. Yoshida 
(C. Demuro), S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

   Denver	Chop, m, 3 ans, 59 k, A. Chopard (A. Crastus), 
de O. Montzey – (n° corde 4)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 857 a
4 long ½, 2 long, 1 long ¼, tête, courte encolure.
17 500a – 7 000a – 5 250a – 3 500a – 1 750a

Primes aux propriétaires :
 12 600 a Sauterne.
 5 040 a Ciao Pa’.
 3 780 a Whistle And Flute Ire, prime non attribuée.
 2 520 a Pink Pong.
 1 260 a Rose Fragrance.

Primes aux éleveurs :
 2 558 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 1 565 a Scuderia Micolo Snc.
 511 a Haras De La Mercerie, Paolo Gariboldi, Federico Gariboldi.
 446 a Ballyhane Stud, prime non attribuée.
 391 a Teruya Yoshida.

Temps total : 1’17’’17’’’
La pouliche SAUTERNE et le poulain CIAO PA’ ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 417 43 PRIX DE LA QUEUSSE DE GARGANTUA
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu, depuis le 17 septembre 2022 inclus, une allocation de 8.500 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	depuis	 le	
1er	janvier	2022,	gagné	20	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 224 5 Trezy	Land, m, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Dervahel 
[Le Havre (IRE)], 56 k (541/2 k), (11 000), E. Feurtet 
(Mme A. Duporte), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

 224 2 Lakissimo	(FR)	, m, b.f, 3 ans, par Forthe Millionkiss 
GER et Laviva GB (High Chaparral IRE), 59 k,  h, (17 000), 
R. Ubber (D. Provost), E. Thueux – (n° corde 8)

 333 1 Molly	Weasley	IRE, f, al, 3 ans, par Kessaar IRE 
et Cherika IRE (Cape Cross IRE), 56 k, (14 000), 
Le Haras de La Gousserie (C. Stefan), N. Perret (s) – 
(n° corde 1)

 328 3 Stellar	Jay	IRE, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Maany 
USA (Mr. Greeley USA), 541/2 k (55 k), A, (11 000), G. Bajetti 
(M. Nobili), M. Baratti (s) – (n° corde 4)

 176 1 Hadleigh, m, b.f, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Kirklandi TUR [Majorien (GB)], 571/2 k (56 k),  h, (14 000), 
Jul. Phelippon (Mme A. Massin), Jul. Phelippon – (n° corde 2)

 224  Holly	Colour, m, 3 ans, 571/2 k, Ah, (14 000), 
Ecurie Francois Corda (M. Berto), S. Dehez (s) – 
(n° corde 7)

 95  Vittvitt, f, 3 ans, 56 k, (14 000), Ecurie de Pradel 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 308  Yeratel, m, 3 ans, 571/2 k, (14 000), Scuderia Micolo SNC 
(F. Lefebvre), A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)
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Primes aux éleveurs :
 2 557 a Gestut Zur Kuste Ag.
 1 022 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie, Scea Bissons.
 511 a Athanase Poulopoulos.
 357 a Centro Equino Arcadia Srl, prime non attribuée.
 167 a Yann Varin, Olivier Varin, Sebastien Varin.

Temps total : 1’37’’71’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre IT’S ALL A DREAM et la jument AGAPI MIA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

CHANTILLY
0002 048 vendredi 17 février 2023

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – Tony CLOUT – 
Nicole BRAEM – Melchior-François MATHET

 415 47 PRIX SPREOTY
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 17 septembre 2022 inclus reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 47  Chance	(GB), h, al, 7 ans, par Lope De Vega IRE et 
Harem Lady [Teofilo (IRE)], 571/2 k (55 k),  h, (18 000), 
Mme E. Hebert (D. Provost), N. Caullery – (n° corde 5)

 213 3 Central	Park	West, h, al, 5 ans, par Martinborough JPN 
et Rapid Transaction USA (A P Indy USA), 591/2 k (58 k), (18 
000), B. Bregeon (H. Boutin), Jul. Phelippon – (n° corde 7)

 31 1 Royaumont, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Rosie Thomas 
IRE (Dylan Thomas IRE), 63 k (591/2 k), A, (22 000), 
A. Gilibert (A. Bentahar), F. Chappet – (n° corde 1)

 288  Baikal, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Changeable 
GB (Dansili GB), 61 k (581/2 k), (22 000), H. de Waele 
(K. Vanderbeke), D. de Waele – (n° corde 4)

   Aigle Teen, h, b.f, 8 ans, par Mesnil Des Aigles et 
Ever Teene [Even Top (IRE)], 56 k (531/2 k),  h, (14 000), 
Mme V. Devaux (Mme P. Cheyer), S. Dehez (s) – (n° corde 8)

 141  Imperious	Man	(GB), h, 4 ans, 56 k (531/2 k), 0h, 
(14 000), Boisselieres Racing (C. Berge), X. Blanchet – 
(n° corde 2)

 292  Elsaab GB, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), Ah, (14 000), 
Ladritta SRL (T. Pauquet), M. Guarnieri – (n° corde 3)

   Logos Jelois, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), 0h, (14 000), 
A. Cardoso de Oliveira (G. Sias), V. Devillars – (n° corde 6)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 564 a
1 long ¼, encolure, 5 long, 4 long, 7 long, 8 long, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Chance (Gb).
 1 881 a Central Park West.
 1 154 a Royaumont.
 769 a Baikal.
 384 a Aigle Teen.

Primes aux éleveurs :
 1 134 a Haras D’Etreham, Eric De Chambure.
 738 a Jean-Philippe Dubois.
 520 a Wim Van De Poel.
 346 a Haras De Mandore, Mustafa Ahmed Teeka.
 173 a Bertrand Compignie.

Temps total : 2’13’’79’’’
Les hongres CHANCE (GB) et CENTRAL PARK WEST ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 416 41 PRIX DU CHATEAU DE LA TOUR
(Classe 1)

35	000	c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)
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 180  Mighty	Fine, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), 0h, B. Cooper 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 14)

 274  Lilly	Bird	(IRE), f, 6 ans, 56 k (531/2 k), 0h, R. Busson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 12)

 274  Sir	Maurice, h, 5 ans, 55 k (531/2 k), D. de Waele 
(K. Vanderbeke), D. de Waele – (n° corde 9)

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 394 a
Eng. Sup. : Throttle Control IRE
Certif. vétérinaire : Blood Chope
2 long ½, ½ long, nez, ½ long, 1 long ¼, 1 long ¼, courte tête, encolure, 
2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Valento.
 972 a Izakaya.
 891 a Feli Chop.
 486 a Bonusdargent.
 297 a Bienne.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.
 438 a Sc Ecurie De Meautry.
 349 a Alain Chopard.
 219 a Guy Pariente Holding.
 116 a Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 1’18’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument TIPTOP à être montée sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument IZAKAYA à être montée sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre FELI CHOP à être monté sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les hongres VALENTO et FELI CHOP ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 419 42 PRIX DU BOIS DE BEAUVILLIERS
(Handicap de catégorie)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	38	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +21.

 82 1 Kit	De	Cerisy, m, al, 3 ans, par Luck Of The Kitten 
USA et Child Bride GB (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, 
0, Shamrock Racing (C. Demuro), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 2)

 311 4 Sister Of Love IRE, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et 
Elegant Peace IRE (Intense Focus USA), 531/2 k (52 k), 
F. Giacobbe (Mme F. Valle Skar), M. Guarnieri – (n° corde 6)

 221 3 Lunala, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Noella 
[American Post (GB)], 52 k (521/2 k), Shamrock Racing 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 5)

   Rosie	Rocket, f, al, 3 ans, par Sioux Nation USA et 
Benouville (Siyouni), 59 k, A, D. Miquel (C. Lecoeuvre), 
E. Thueux – (n° corde 8)

 221 5 Villa Celina, f, b, 3 ans, par Mehmas IRE et Afra Tsitsi 
[Belong To Me (USA)], 51 k (501/2 k),  h, Mme C. Lerner 
(Mme A. Massin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 221 1 Il Ritorno, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme I. Corbani 
(G. Meury), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 86 1 Fille Du Roi, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), Mme D. Garcia-Dubois 
(Mme M. Velon), de H. Nicolay – (n° corde 1)

   Les Trois Vallees, h, 3 ans, 581/2 k (56 k), Rob. Collet (s) 
(Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – (n° corde 3)

   Wrong	Colour, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), gh, 
Le Haras de La Gousserie (Mme P. Cheyer), L. Rovisse – 
(n° corde 7)

   Kadifa	(IRE), f, 3 ans, 541/2 k, A, Haras de La Perelle 
(A. Pouchin), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 41  Bonne Louise, f, 3 ans, 581/2 k, 0h, 
Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 11)

11 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 182 a
encolure, tête, ¾ long, 1 long, 1 long ½, encolure, encolure, ¾ long, 
3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
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 306  Furore, f, 3 ans, 56 k, Ah, (14 000), M. Guarnieri 
(T. Pauquet), M. Guarnieri – (n° corde 5)

9 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 077 a
Eng. Sup. : Molly Weasley IRE, Yeratel
Certif. vétérinaire : Royal Post Office
courte tête, 3 long, courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, ½ long, 9 long, 
3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Trezy Land.
 2 736 a Lakissimo (Fr), prime non attribuée.
 2 052 a Molly Weasley Ire, prime non attribuée.
 1 368 a Stellar Jay Ire, prime non attribuée.
 684 a Hadleigh.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Eric Feurtet.
 494 a Reinhard Ubber, prime non attribuée.
 242 a Mme Anne-Marie O’Brien, prime non attribuée.
 212 a Ecurie Kura.
 161 a Camas Park Stud, Lynch-Bages Ltd, Summerhill Farm, prime non attribuée.

Temps total : 2’15’’99’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment les conséquences 
du changement de ligne vers l’extérieur du poulain LAKISSIMO (Dorian 
PROVOST) arrivé 2e, sur la progression et la performance de la pouliche 
MOLLY WEASLEY (IRE) (Cyrille STEFAN) arrivée 3e.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Cyrille STEFAN et 
de l’apprenti Dorian PROVOST, les Commissaires ont maintenu le résultat 
de la course, considérant que le changement de ligne vers l’extérieur du 
poulain LAKISSIMO n’avait pas empêché la pouliche MOLLY WEASLEY 
(IRE) d’obtenir une meilleure allocation, les Commissaires ayant jugé la 
monte dudit apprenti comme inconséquente et dangereuse.
En outre, les Commissaires ont sanctionné l’apprenti Dorian PROVOST 
par une interdiction de monter pour une durée de 8 jours.
Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications au jeune 
jockey Tom PAUQUET au sujet du comportement de la pouliche 
FURORE.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche était très allante et qu’il avait eu 
les ordres de la monter dans les chevaux de tête.
Il a précisé qu’il avait perdu le contrôle de la pouliche à la sortie du 
1er tournant et que cette dernière s’était décalée fortement vers l’extérieur 
à l’entrée du dernier tournant, sans qu’il puisse la ramener. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Les poulains TREZY LAND, LAKISSIMO et la pouliche VITTVITT ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 418 10048 PRIX DE LA DEMOISELLE DE RHUIS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +40.

 274  Valento, h, n.p, 7 ans, par American Devil et All Valentine 
[Elusive City (USA)], 56 k, H. de Waele (T. Piccone), 
D. de Waele – (n° corde 4)

 274 3 Izakaya, h, al, 7 ans, par Siyouni et Russian Love IRE 
(Machiavellian USA), 55 k (531/2 k), 0h, P. Ventena Alves 
(Mme A. Nicco), P. Ventena Alves – (n° corde 6)

 349 3 Feli	Chop, h, al, 4 ans, par Panis USA et Joubachope 
(Captain Chop), 58 k,  h, B. Touzeau (E. Hardouin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 151  Bonusdargent, h, b, 11 ans, par Kendargent et 
Quadded Bere [Epistolaire (IRE)], 59 k, A, R. Dupont-Fahn 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 7)

 274  Bienne, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Beaumont 
[Trempolino (USA)], 59 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 1)

 310 4 Zinnia, h, 4 ans, 59 k (561/2 k),  h, M. Bollack-Badel 
(G. Sias), M. Bollack-Badel – (n° corde 3)

 14  Tiptop, f, 7 ans, 551/2 k (54 k), Ah, Ecurie Alliance 
(Mme P. Cheyer), G. Aidant – (n° corde 2)

 305 5 Never	Without	You, h, 9 ans, 55 k (531/2 k), T. Huck 
(D. Cirocca), P. Capelle – (n° corde 8)

 274  Sorrenza, f, 6 ans, 55 k (531/2 k), Ah, D. Dumoulin 
(Mme S. Chuette), G. Courbot – (n° corde 13)

 294  Throttle	Control	IRE, f, 6 ans, 57 k (551/2 k), Ah, 
Mme L. Haaze (Mme D. Santiago), N. Lantsoght – (n° corde 10)

9

1 300 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10



36 BO 2023/4 - plat

17 février 2023     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Temps total : 1’58’’88’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TOPFINE à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ATHINEOS à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GLORY WHITE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Aurélien LEMAITRE, Sylvain RUIS, Maryline EON et Sébastien 
MAILLOT au sujet d’un incident survenu à environ 80 mètres du poteau 
d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que le poulain I EXCEL avait réagit sur un coup de cravache 
changeant ainsi de ligne vers l’extérieur et faisant subir son mouvement à 
ses concurrents sans que cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
La pouliche BAILEYS BLESSING et le poulain L’HIPPOCAMPE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 421 44 PRIX DE LA ROUTE DES PRINCES
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné.	Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.

 139 2 Daiquiri	Dream	GB, f, b, 4 ans, par Dubawi IRE et 
Cocktail Queen IRE (Motivator GB), 561/2 k (55 k),  h, 
JC. Smith (Mme M. Velon), M. Bollack-Badel – (n° corde 12)

 175 2 Wanata	GER, f, b, 4 ans, par Sir Percy GB et Wadia 
GER (Campanologist USA), 561/2 k, A, P. Decouz (s) 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 7)

   Ad Debel, h, b, 4 ans, par Siyouni et Prudente 
[Dansili (GB)], 58 k,  h, Al Shaqab Racing (T. Piccone), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 32  Aha, f, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et That’S Crazy 
IRE (Lord Shanakill USA), 561/2 k (54 k), Mme B. Lemaire 
(D. Provost), N. Caullery – (n° corde 3)

 139 3 Lathraea	IRE, f, b.f, 4 ans, par Reliable Man (GB) et La 
Dynamite IRE (Dylan Thomas IRE), 561/2 k, Stall Grafenberg 
(M. Abik), W. Hickst – (n° corde 10)

 325  Toronet, h, 4 ans, 58 k, Jul. Phelippon (S. Planque), 
Jul. Phelippon – (n° corde 11)

   Dream Again, f, 4 ans, 561/2 k,  h, H. Boujardine 
(B. Marie), H. Boujardine – (n° corde 4)

   Son On Fire, h, 4 ans, 58 k, M. Fordham (I. Mendizabal), 
NP. Littmoden – (n° corde 2)

 139  Bramante, m, 4 ans, 58 k, F. Carnevali (C. Stefan), 
F. Carnevali – (n° corde 8)

 368  Amrita, m, 4 ans, 58 k, E. Schwaiger (R. Mangione), 
M. Munch (s) – (n° corde 1)

   Patience	Merill, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), g, P. Sebaoun 
(E. Verhestraeten), Mme C. Auvray – (n° corde 5)

11 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 251 a
Eng. Sup. : Amrita
Sans motif : Ak Ishan
1 long, 4 long, 1 long ¼, 5 long, nez, ¾ long, 3 long, tête, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Daiquiri Dream Gb, prime non attribuée.
 1 782 a Wanata Ger, prime non attribuée.
 1 336 a Ad Debel.
 891 a Aha.
 445 a Lathraea Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 765 a Littleton Stud, prime non attribuée.
 524 a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.
 349 a Mme Pia Brandt.
 306 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 76 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.

Temps total : 2’55’’88’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DAIQUIRI DREAM (GB) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches DAIQUIRI DREAM (GB) et WANATA (GER) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
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Primes aux propriétaires :
 8 280 a Kit De Cerisy.
 3 312 a Sister Of Love Ire, prime non attribuée.
 2 484 a Lunala.
 1 656 a Rosie Rocket.
 828 a Villa Celina.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.
 771 a Haras Du Hoguenet.
 391 a John Malone, prime non attribuée.
 336 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Frederic Bragato.
 168 a Ecurie Haras Du Cadran, Lerner (S).

Temps total : 1’18’’44’’’
Le poulain KIT DE CERISY et la pouliche LUNALA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 420 46 PRIX DE LA FONTAINE SAINT-GERVAIS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +32,5.

 368  Baileys	Blessing, f, b, 4 ans, par Supplicant GB et 
Jalissa GB (Mister Baileys GB), 561/2 k, 0h, O. Chiteoui 
(T. Trullier), E. Lyon – (n° corde 4)

 222  I	Excel, m, b, 4 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Ideal World IRE (Singspiel IRE), 591/2 k,  h, B. Verstraete 
(S. Maillot), Mme G. Gernay – (n° corde 7)

   Max Zorin, m, b, 4 ans, par Siyouni et Iberian Sun GER 
(Manduro GER), 561/2 k,  h, M. Munch (s) (C. Demuro), 
M. Munch (s) – (n° corde 12)

 290 4 L’Hippocampe, m, gr, 4 ans, par Gengis et Chipina 
[Priolo (USA)], 56 k (541/2 k), Mme C. Stephenson 
(D. Provost), G. Doleuze – (n° corde 1)

 220  Viva Du Buet, f, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Vuvuzela GER (Konigstiger GER), 571/2 k (56 k),  h, 
HP. Sorg (Mme M. Eon), N. Bellanger (s) – (n° corde 13)

 220  Athineos, h, 4 ans, 561/2 k,  h, A. Poulopoulos 
(A. Pouchin), S. Jesus – (n° corde 3)

 157  Topfine, f, 4 ans, 581/2 k,  h, V. Devillars (H. Journiac), 
V. Devillars – (n° corde 8)

 220 4 Onzemai, h, 4 ans, 58 k, 0h, D. Rosport (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 6)

 294  Glory	White, f, 4 ans, 531/2 k, Mme V. Dissaux 
(L. Boisseau), Mme V. Dissaux – (n° corde 14)

 384  Johnny	Dancer, h, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, A. Lopez 
(Mme F. Valle Skar), A. Lopez – (n° corde 5)

 220 2 Zwialh	(IRE), f, 4 ans, 60 k,  h, Mme C. Rondele-Lancelin 
(S. Ruis), Mme C. Rondele-Lancelin – (n° corde 11)

 203  River Daven, f, 4 ans, 54 k (521/2 k),  h, C. Restout 
(C. Raimbault), C. Restout – (n° corde 2)

 310  Spiritato, h, 4 ans, 571/2 k, g, A. Miceli (R. Mangione), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 9)

 220 4 Alp, h, 4 ans, 59 k, Ah, N. Bellanger (s) (H. Lebouc), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 15)

 310 5 Joyce	Galeste, f, 4 ans, 561/2 k, H. Ghabri (A. Madamet), 
H. Ghabri – (n° corde 10)

 220  Lining Up IRE, f, 4 ans, 58 k, JV. Toux (T. Piccone), 
JV. Toux – (n° corde 17)

16 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 222 a
Eng. Sup. : Joyce Galeste
Sans motif : Lucas Trezy
½ long, ½ long, courte tête, nez, encolure, 1 long ¼, courte encolure, 
1 long ½, courte encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Baileys Blessing.
 2 079 a I Excel.
 1 559 a Max Zorin.
 1 039 a L’Hippocampe.
 519 a Viva Du Buet.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Haras Des Trois Chapelles.
 612 a Munch (S).
 533 a Haras D’Haspel.
 408 a Patrick Dufreche, Mme Carole Dufreche.
 203 a Mme Brigitte Bader, Hans-Peter Sorg.
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 423 48 PRIX DU MENHIR DES INDROLLES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +35.

 278 4 Excalibur, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et Exeter 
[Kabool (GB)], 581/2 k, Stal Vie en Rose (C. Demuro), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 2)

 230  Prospero, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Calle 
A Venise IRE (Invincible Spirit IRE), 571/2 k,  h, P. Walter 
(F. Lefebvre), Mme S. Marsch – (n° corde 7)

 278  Inviolable Spirit IRE, h, b, 8 ans, par Zebedee GB 
et Mediska GB (Medicean GB), 60 k, Mme D. de Wulf 
(S. Hellyn), Mme D. de Wulf – (n° corde 12)

 278  Achki, h, b.f, 8 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Dill IRE 
(High Chaparral IRE), 581/2 k,  h, F. Gregoire (H. Journiac), 
V. Devillars – (n° corde 9)

 270  Why	Chope, f, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et Waliya 
[Silver Frost (IRE)], 60 k, 0, R. Frances (C. Lecoeuvre), 
J. Parize – (n° corde 11)

 278  Stranger, h, 6 ans, 571/2 k (56 k), G. Paillusson 
(Mme A. Molins), B. Legros (s) – (n° corde 6)

   Lovely	Angel, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), Horsemood 
(Mme M. Velon), M. Seror (s) – (n° corde 8)

 149  Aerostach, f, 4 ans, 591/2 k, 0h, Mme A. Blandeyrac 
(B. Marie), Mme A. Blandeyrac – (n° corde 10)

 278  Kiastep, f, 6 ans, 58 k, Ah, Mme G. Gadbled (H. Lebouc), 
Mme G. Gadbled – (n° corde 3)

 149  Coolmeen	Royal, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), 
W. Van Der Auwera (E. Verhestraeten), G. Braem – 
(n° corde 5)

 274  Forever	Coco, f, 6 ans, 57 k (551/2 k), C. Le Veel 
(Mme A. Duporte), C. Le Veel – (n° corde 1)

 151 1 King	Of	The	Lions	IRE, m, 5 ans, 56 k (541/2 k), 0h, 
Rob. Collet (s) (Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 13)

 156 3 Topinambur, h, 6 ans, 57 k,  h, B. Recher (C. Stefan), 
B. Recher – (n° corde 4)

 274  Black	Panther, f, 5 ans, 561/2 k (54 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 14)

14 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 079 a
¾ long, ½ long, courte tête, encolure, ¾ long, encolure, 1 long, courte 
encolure, courte encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Excalibur.
 1 584 a Prospero.
 972 a Inviolable Spirit Ire, prime non attribuée.
 648 a Achki.
 396 a Why Chope.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Sarl Jedburgh Stud.
 621 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 292 a Jean-Marc Ainciboure.
 204 a Tally Ho Farms, prime non attribuée.
 155 a Alain Chopard.

Temps total : 1’18’’54’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WHY CHOPE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre INVIOLABLE SPIRIT (IRE) à 
être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument LOVELY ANGEL à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ACHKI à être muni d’un bonnet 
anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier étant 
retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre TOPINAMBUR à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Camille COLLET-VIDAL 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour 
s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus 
d’1 kg le poids déclaré.
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 422 45 PRIX DE LA FONTAINE D’ORRY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	24.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +25,5.

 258 3 Shamiyana	IRE, f, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et 
Shamreen IRE (Dubawi IRE), 57 k, 0, A. Chevalier du Fau 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 14)

 222  Jolympa, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 561/2 k,  h, S. Bacci (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 11)

 139 5 Joyous	Spirit	IRE, f, b, 4 ans, par Siyouni et Elle Same 
GB (Samum GER), 56 k, Lady Bamford (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 15)

 263 5 Screen	Shot, h, gr, 4 ans, par Creachadoir IRE et 
Susukino [Great Journey (JPN)], 55 k (531/2 k),  h, 
Pat. Barbe (Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 9)

 157 4 Lady	Chapel, f, b, 4 ans, par Zarak et Last Song GB 
(Singspiel IRE), 551/2 k, g, PR. Spiller (A. Pouchin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 10)

 220 1 Zelzalita, f, 4 ans, 54 k,  h, Mme C. Alesi (S. Maillot), 
Mme C. Alesi – (n° corde 4)

 222  Tigrr, m, 4 ans, 60 k,  h, Le Haras de La Gousserie 
(H. Journiac), L. Rovisse – (n° corde 2)

   Lilas	De	France	IRE, f, 4 ans, 57 k,  h, Mme C. Guilbert 
(T. Trullier), L. Vanska (s) – (n° corde 6)

 222 3 Just	A	Perfect	Day	(IRE), m, 4 ans, 581/2 k,  h, 
JP. Mercier (E. Hardouin), C. Lotoux (s) – (n° corde 8)

 222 2 Asian Pearl, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), M. Motschmann 
(Mme M. Velon), Mar. Hofer – (n° corde 13)

 222  Maranado, h, 4 ans, 581/2 k,  h, J. Uzel (C. Lecoeuvre), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

 213 2 Dariyangel, m, 4 ans, 57 k,  h, K. Gozdzialski 
(L. Boisseau), Mme A. Karkosa – (n° corde 16)

   Lady	Ariella, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), 
VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), AN. Hollinshead – 
(n° corde 7)

 222  Orange Vif, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), A, 
Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 17)

 313  Her	Highness, f, 4 ans, 531/2 k (51 k), A, C. Trecco 
(Mme E. Fontaine), D. Windrif – (n° corde 5)

 313  Black	Track, h, 4 ans, 591/2 k (57 k), 0, Rob. Collet (s) 
(Mme C. Collet-Vidal), Rob. Collet (s) – (n° corde 1)

 258  Chausey, f, 4 ans, 541/2 k, gh, G. Augustin-Normand 
(A. Crastus), M. Seror (s) – (n° corde 12)

17 partants ; 37 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 358 a
1 long ½, 1 long, courte encolure, 1 long ¼, encolure, ½ long, ¾ long, 
¾ long, 1 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 6 930 a Shamiyana Ire, prime non attribuée.
 2 772 a Jolympa.
 2 079 a Joyous Spirit Ire, prime non attribuée.
 1 386 a Screen Shot.
 693 a Lady Chapel.

Primes aux éleveurs :
 1 190 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 1 088 a Earl Bois Hue.
 544 a Patrick Barbe.
 357 a Rashit Shaykhutdinov, prime non attribuée.
 272 a Peter-Robert Spiller.

Temps total : 1’57’’76’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain DARIYANGEL à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOLYMPA à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les pouliches SHAMIYANA (IRE) et LADY CHAPEL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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CAGNES-SUR-MER
0604 049 samedi 18 février 2023

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Didier MAYOUX – Martine BROSSARD – 
Christophe RIOM – Jean-Michel COSTAMAGNA

 425 3286 PRIX DU VIEUX BOURG (PRIX DE LA DURANCE)
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe, ni cette année une Classe 1. 
Poids	:	 57	 k. Les chevaux ayant depuis le 1er août 2022 inclus gagné 
une Listed ou éte classé 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2k. Les chevaux 
n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k 1/2 ; ceux 
n’ayant couru 2 k 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Monsieur Roland CONSTANT, 1er Adjoint à la culture Conseiller 
Départemental, Madame Gaetane DEREPAS, Conseillère Sports pour 
tous, et Monsieur François POUTARAUD, Adjoint manifestations 
culturelles, art lyrique, sont heureux de récompenser l’entourage du 
cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 182 1 Swing	For	Me	(GB), m, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Sing For Me (Siyouni), 57 k, Ecurie Antonio Caro 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 145 3 Major	Oak, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Agua De 
Mar [Myboycharlie (IRE)], 57 k, g, Ecurie Louis d’Aur 
(I. Mendizabal), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 267 1 Eureka, f, b, 3 ans, par Expert Eye GB et Proceed IRE 
(Mastercraftsman IRE), 551/2 k, Mme J. Cygler (C. Lecoeuvre), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 340 1 Bo	Lywood, m, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Eva 
Gonzales IRE (Peintre Celebre USA), 551/2 k, M. Boutin (s) 
(D. Fukumoto), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 395 4 Baila Conmigo, h, b, 3 ans, par Sommerabend GB 
et Elusiva [Elusive City (USA)], 551/2 k, 0, M. Boutin (s) 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

5 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 774 a
Eng. Sup. : Baila Conmigo
2 long, ½ long, 2 long ½, 4 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Swing For Me (Gb).
 4 320 a Major Oak.
 3 240 a Eureka.
 2 160 a Bo Lywood.
 1 080 a Baila Conmigo.

Primes aux éleveurs :
 2 193 a Louis Baudron.
 1 341 a Mlle Isabelle Mauger, Guy Benachour.
 670 a Mme Sandie Doussot Billot.
 657 a Haras Des Pyrenees.
 335 a Boutin (S).

Temps total : 1’18’’88’’’
Le poulain SWING FORME ME (GB) et le hongre MAJOR OAK ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 426 3285 PRIX DU POLYGONE SAINT-JEAN (PRIX DU FORT 
VAUBAN)
(Femelles)
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Monsieur André RIHAN, Adjoint aux Sports, Madame Carinne PAPY, 
Conseillère au commerce et artisanat Conseillère départementale, et 
Madame Annie ROSELIA, Conseillère relations intergénérationnelles, 
sont heureux de récompenser l’entourage du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 319 2 Opiana	(GB), f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Cosmique 
[Pivotal (GB)], 58 k (551/2 k), Wertheimer & Frere 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 169 2 Edala, f, b, 3 ans, par Siyouni et Edilisa IRE (Azamour 
IRE), 58 k (561/2 k), S.A. Aga Khan (Mme C. Pacaut), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)
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Les hongres EXCALIBUR et INVIOLABLE SPIRIT (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

ANGERS
0201 049 samedi 18 février 2023

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Frédéric MUNET – Thierry BLAVET – 
André MARTIN

 424 3000 PRIX DES PELTRAIS
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France. Poids	:	 4	ans,	 64	k.	;	 5	ans,	
65	k.	1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places depuis le 18 février 2022 inclus : 1 k. par 4.000.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
DEPART AUX ELASTIQUES
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   Idefixe	Du	Moulin, f, b.m, 5 ans, par Jeu St Eloi et 
Chica Paris (Smadoun), 64 k, gh, L. Jamet (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 16)

   Jesuba, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Anastasia [Lavirco 
(GER)], 681/2 k,  h, N. Landon (d’O. Andigne), d’E. Andigne – 
(n° corde 1)

   Jolicaline, f, al, 4 ans, par Balko et Burcaline [Ultimately 
Lucky (IRE)], 651/2 k,  h, J. Uzel (A. Madamet), L. Viel (s) – 
(n° corde 2)

   Istar, f, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER et Ulla Banba 
[Great Pretender (IRE)], 65 k,  h, Mme K. Bentley 
(N.M. Lopes Duarte), Mme N. Bentley – (n° corde 13)

   Imperio, h, b.f, 5 ans, par Manduro GER et Toady 
[Network (GER)], 651/2 k (64 k), SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 10)

   Irishca	De	Thaix, h, 5 ans, 651/2 k (64 k),  h, M. Zabot 
(Mme V. Monteiro), N. George & A. Zetterholm (S) – 
(n° corde 9)

   Juan Du Lemo, h, 4 ans, 65 k (66 k),  h, Mme E. Collerais 
(L. Solignac), Mme M. Solignac – (n° corde 11)

 53 3 Joker	De	Loued, m, 4 ans, 66 k, A, E. Leray (s) 
(M. Justum), Mme C. Lequien – (n° corde 5)

   Idylle	Mag, f, 5 ans, 65 k, Cte AA. Maggiar (M. Berto), 
S. Dehez (s) – (n° corde 6)

   Jewel Star, h, 4 ans, 66 k, Ecurie des Mouillotins 
(A. Bourgeais), A. Fouassier – (n° corde 14)

   Izabelle, f, 5 ans, 65 k, g, Gil. Chaignon (M. Ferron), 
Gil. Chaignon – (n° corde 3)

   I Feel Star, h, 5 ans, 681/2 k,  h, C. Bidon (Y. Rousset), 
JP. Ricoce – (n° corde 12)

   Joe	L’Audace, h, 4 ans, 64 k,  h, Mme de F. Beauregard 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s) – (n° corde 7)

   Idrolix, h, 5 ans, 651/2 k, gh, Mme C. Villaud-Ameline 
(Tho. Journiac), P. Journiac – (n° corde 15)

   Idole Des Bambous, f, 5 ans, 66 k, JP. Colin 
(G. Masure), N. Paysan – (n° corde 4)

   Isla Perla, f, 5 ans, 64 k,  h, JL. Chasserio (S. Thepaut), 
JL. Chasserio – (n° corde 8)

16 partants ; 26 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 327 a
encolure, 2 long, ¾ long, nez, 2 long, 1 long ¼, courte encolure, 3 long, 
1 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux éleveurs :
 2 160 a Remi Juvin.
 864 a Herve D’ Armaille.
 648 a Jean Uzel.
 432 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.
 216 a Couetil Elevage.

Temps total : 3’28’’11’’’
Le jockey Dylan SALMON étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement par le jockey Damien BOCHE sur la jument IDEFIXE 
DU MOULIN.
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Damien BOCHE en 
ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage abusif de la cravache (6 sollicitations/ 
1re infraction).
Les hongres IDROLIX et IRISHCA DE THAIX et la jument ISTAR ont fait 
l’objet d’un prélvèment biologique avant la course.
La jument IDEFIXE DU MOULIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
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Le jockey a déclaré qu’en se rendant au départ ledit poulain avait fait 
preuve de mauvais vouloir, et qu’il avait durant le parcours cherché à se 
dérober. Il a précisé que sa selle avait tourné.
L’entraineur a déclaré qu’il n’avait jamais fait cela et qu’il ne posait pas 
de problème le matin à l’entrainement. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications et ont demandé à l’entraîneur qu’il prenne toutes les 
dispositions nécessaires pour que cela ne se reproduise plus.
Les poulains SZAFRAN et KIZMAMBO (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 428 3283 PRIX DE LA PROMENADE DE LA PLAGE (PRIX DES 
BOUCHES-DU-RHONE)
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, honges et juments de	5	ans	et	au-dessus.
Mafame Corinne GUIDON, Adjointe au protocole, espaces verts, 
fleurissement, et Madame Lohann DUROX, Conseillère du conseil 
des jeunes, sont heureuses de récompenser l’entourage du cheval 
gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +21,5.

 337 1 Royal	Right	IRE, h, b, 5 ans, par Frankel GB et Royal 
Solitaire (IRE) (Shamardal USA), 551/2 k, g, Mme J. Dufkova 
(A. Pouchin), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 7)

 121 1 Belharra, f, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Benzolina (IRE) (Second Empire IRE), 59 k, F. Rohaut (s) 
(S. Pasquier), F. Rohaut (s) – (n° corde 15)

 166 2 Namaste, h, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Princesse Winkle [Rip Van Winkle (IRE)], 56 k,  h, 
Ecurie Haras de Saint Vincent (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 9)

 245 2 Ethion	IRE, h, gr, 5 ans, par Gutaifan IRE et Sakarya IRE 
(Duke Of Marmalade IRE), 56 k, Haras de Rabodanges 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 247  Sir	Sparkalot, h, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 57 k, A, 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 3)

 245 4 Not	So	Silly, h, b, 5 ans, par Scissor Kick AUS et 
Nehalennia USA (Giant’S Causeway USA), 59 k, Ah, 
G. Bernard (T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 338 6 Ridwaan, h, b, 6 ans, par American Pharoah USA 
et Ridasiyna [Motivator (GB)], 581/2 k,  h, B. Giraudon 
(C. Lecoeuvre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 212 4 Cleod’Or, m, 6 ans, 551/2 k, JP. Chuzeville (S. Ruis), 
M. Pimbonnet – (n° corde 6)

 112 6 My	Charming	Prince, m, 6 ans, 59 k, Ah, LH 
(I. Mendizabal), J. Andreu (s) – (n° corde 10)

 181 3 Edited GB, h, 6 ans, 551/2 k,  h, Suc. M. Castro Megias 
(Mme L. Antoniotti), P. Cottier – (n° corde 13)

 288  Mister Grenadine, h, 5 ans, 571/2 k,  h, J.N. Temam 
(E. Hardouin), N. Perret (s) – (n° corde 8)

   Rock	Joyeux, h, 5 ans, 581/2 k, J.N. Temam (A. Orani), 
N. Perret (s) – (n° corde 16)

 317 6 Bene Bene, h, 6 ans, 56 k, L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 245 3 Havoc, m, 5 ans, 58 k, Turf Club Baden (K. Shoemark), 
FX. Weissmeier – (n° corde 14)

 245 1 By	The	Way, h, 6 ans, 60 k, B. Mekki (A. Lemaitre), 
C. Escuder – (n° corde 12)

 245  Into	Faith, h, 6 ans, 55 k, A. de Lanfranchi (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 5)

16 partants ; 33 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 822 a
1 long ¾, courte encolure, ½ long, 1 long, nez, ¾ long, 1 long, 1 long 
¼, tête.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Royal Right Ire, prime non attribuée.
 4 702 a Belharra.
 3 465 a Namaste.
 1 980 a Ethion Ire, prime non attribuée.
 990 a Sir Sparkalot.
 742 a Not So Silly.
 405 a Ridwaan.
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 193  No Time, f, al, 3 ans, par Shamalgan et Noble Agrippina 
GER (Manduro GER), 58 k, 0, Stall Nagnag (F. Veron), 
MF. Weissmeier – (n° corde 6)

 319  Haaricia, f, al, 3 ans, par Seabhac USA et Star 
Washwasha (IRE) (Sea The Stars IRE), 58 k, g, 
A. Griezmann (J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

 311 2 Lady	Roche, f, b, 3 ans, par Hot Streak IRE et Roche 
Ambeau (Chichicastenango), 58 k (561/2 k), Mme F. Vergnolle 
(Mme A. Molins), N. Caullery – (n° corde 1)

5 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 869 a
Eng. Sup. : Lady Roche
Certif. vétérinaire : Campbell
2 long ½, 5 long ½, 1 long ¼, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Opiana (Gb).
 3 312 a Edala.
 2 484 a No Time.
 1 656 a Haaricia.
 828 a Lady Roche.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Wertheimer & Frere.
 1 028 a S.A. Aga Khan.
 771 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 514 a Suc. Larissa Kneip.
 168 a Mme Eliane Dieuaide.

Temps total : 1’36’’38’’’
Les pouliches OPIANA (GB) et EDALA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 427 3284 PRIX DU CROS DE CAGNES (PRIX DU FORT CARRE)
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Madame Noelle PALAZZETTI, Adjointe social, CCAS Conseillère 
Régionale, Monsieur Yvan SKOTTUBA, Conseiller à la transition 
écologique, PLUM, et Madame Laurence TRASTOUR-ISNART, 
Conseillère état Civil Mairie annexe du Cros, sont heureux de 
récompenser l’entourage du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 167 3 Szafran, m, b, 3 ans, par Zelzal et Texalila [Sunday Break 
(JPN)], 58 k, Ecurie B. Weill (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

 400 4 Shahbandar	IRE, m, b, 3 ans, par Storm The Stars 
USA et Taaqah USA (Arch USA), 58 k, S.M. Alfalahi 
(C. Lecoeuvre), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 5)

 314 2 Kizmambo IRE, m, b, 3 ans, par Zoustar AUS et White 
Bullet GB (Exceed And Excel AUS), 58 k, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 358 4 Americano, m, b, 3 ans, par Ultra IRE et Aimante [Dansili 
(GB)], 58 k,  h, L. Lemiere (s) (A. Orani), J. Andreu (s) – 
(n° corde 7)

 194  Vizindi, h, b.m, 3 ans, par Gutaifan IRE et Visorana 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 58 k, B. Giraudon (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

   What	Else	Chop, h, 3 ans, 58 k, A. Chopard (F. Veron), 
J. Parize – (n° corde 4)

   Prince	Mario, m, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, Ecurie MG 
(H. Boutin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 501 a
courte encolure, tête, 2 long ½, 4 long, 2 long ½, loin.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Szafran.
 3 312 a Shahbandar Ire, prime non attribuée.
 2 484 a Kizmambo Ire, prime non attribuée.
 1 656 a Americano.
 828 a Vizindi.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a S.C.E.A. Des Prairies, Mme Sylviane Jeffroy.
 514 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 391 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 293 a China Horse Club International, prime non attribuée.
 168 a Haras De Beauvoir.

Temps total : 1’39’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Hugo BOUTIN et à l’entraineur Fabrice VERMEULEN au sujet 
de la performance du poulain PRINCE MARIO.
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Primes aux propriétaires :
 3 442 a Berets Verts (Gb).
 1 377 a Giantissime.
 1 032 a Andino.
 688 a Herodion.
 344 a Vipin.

Primes aux éleveurs :
 1 015 a Haras D’Haspel.
 465 a Peter Rechsteiner.
 406 a Robert Nataf.
 310 a Philippe Joncoux.
 101 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 1’36’’62’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MY RIVER à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jeune-jockey Marina BRUNELLI étant tombé le matin à l’entrainement, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre LE 
CHANT D’AUTOMNE, par le jeune jockey Cheyenne BANZ au poids de 
53.5kg, ce dernier ne bénéficiant pas du kilo du maitre d’apprentissage.
Les hongres BERETS VERTS (GB) et HERODION ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 430 3287 PRIX SAONOIS
(Listed)

52	000	c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France Galop : 
48 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
56	k.	1/2. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné 
une Listed porteront 2 k. ; un Groupe III, 3 k. ; un Groupe II, 4 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
La S.C.C.A est heureuse de récompenser l’entourage du cheval 
gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 375 1 Hooking	(GB), h, b, 7 ans, par Lope De Vega IRE et 
Quanzhou [Dubawi (IRE)], 581/2 k, A, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 12)

 246 1 National	Service, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Forces Sweetheart GB (Allied Forces USA), 561/2 k, A, 
Mme E. Gilliar (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 3)

 309 4 We	Ride	The	World	(IRE), h, b, 8 ans, par Orpen USA 
et Meulles [Scat Daddy (USA)], 561/2 k, 0, Mme A. Baudron 
(A. Crastus), P. Cottier – (n° corde 10)

 246 3 Sweetheart, f, n.p, 4 ans, par Al Wukair IRE et Santa 
Christiana [Danehill Dancer (IRE)], 55 k, Mme S. Gavrois 
(C. Lecoeuvre), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 168  Tut Tut IRE, f, b, 4 ans, par Kodi Bear IRE et Tut 
IRE (Intikhab USA), 55 k, A, Mme S. Buckley (F. Veron), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

 116 4 Anthorus, m, 4 ans, 561/2 k, HA. Pantall (C. Demuro), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 369 3 Indyco, m, 8 ans, 561/2 k,  h, B. Giraudon (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

   Nirliit, m, 4 ans, 561/2 k, Ecurie La Vallee Martigny EARL 
(T. Trullier), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 246 4 Resacon	GB, m, 7 ans, 561/2 k, Formendar S.L. 
(I. Mendizabal), JM. Osorio Bertran de Lis – (n° corde 8)

 197 1 Soliman, h, 4 ans, 561/2 k,  h, B. Giraudon (S. Pasquier), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Speechless	(IRE), f, 4 ans, 55 k, Haras d’Etreham 
(A. Pouchin), J. Reynier – (n° corde 9)

11 partants ; 16 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 773 a
Consition spéciale : Excel Power IRE
1 long ¾, ¾ long, 2 long, tête, encolure, 1 long, courte encolure, 2 long 
½, tête.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 10 530 a Hooking (Gb).
 4 212 a National Service.
 3 159 a We Ride The World (Ire).
 2 574 a Sweetheart.
 1 287 a Tut Tut Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 105 a Haras De La Perelle.
 1 899 a Mme Erika Gilliar.
 1 424 a Suc. Erick Bec De La Motte.
 1 010 a Haras De Saint Julien.
 221 a Mme Jean Brennan, prime non attribuée.

Temps total : 1’33’’28’’’
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Primes aux éleveurs :
 2 125 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 1 360 a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 1 207 a Francois Rohaut.
 388 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.
 340 a Linacre House Ltd, Haras Du Mont Dit Mont, prime non attribuée.
 291 a Haras D’Etreham.
 119 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 2’0’’64’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MISTER GRENADINE à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Cristian DEMURO au sujet de la performance du hongre INTO 
FAITH.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre penchait vers la corde, et qu’il 
l’avait essayé de le maintenir.
Il a indiqué qu’il pensait à un problème physique. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications et ont demandé au vétérinaire de service de 
procéder à un examen dudit hongre qui n’a rien révélé.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Gabriele CONGIU en ses explications lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant 
le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction). Les hongres 
ROYAL RIGHT (IRE), NAMASTE, ETHION (IRE), SIR SPARKALOT et la 
jument BELHARRA ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 429 3289 GRAND PRIX DE LA VILLE DE CAGNES-SUR-MER (PRIX 
DE SAINT-RAPHAEL)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Monsieur Louis NEGRE, Maire de Cagnes-sur-Mer, Président Délégué 
de la Métropole, et Monsieur François FORCIOLI-CONTI, Président 
de la Société des Courses de la Côte-d’Azur, sont heureux de 
récompenser l’entourage du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +36.

 342 4 Berets	Verts	(GB), h, al, 6 ans, par French Navy GB 
et Primaprima USA (More Than Ready USA), 551/2 k, Ah, 
Mme F. Fertillet (F. Veron), PJ. Fertillet – (n° corde 7)

 294 5 Giantissime, h, al, 8 ans, par Zoffany IRE et Moon 
Giant USA (Giant’S Causeway USA), 57 k, Bon d’A. Arexy 
(T. Trullier), C. Martinon – (n° corde 8)

 342  Andino, m, b, 6 ans, par Meshaheer USA et Morena 
[Zafeen (FR)], 59 k, Ah, P. Rechsteiner (C. Lecoeuvre), 
HA. Pantall – (n° corde 11)

 342 3 Herodion, h, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Bernadette 
GB (Bahamian Bounty GB), 60 k,  h, Ecurie Desjardins 
(A. Lemaitre), FX. Belvisi – (n° corde 3)

 331 5 Vipin, h, b, 8 ans, par Approve IRE et Heaven’S Heart (IRE) 
(Captain Rio GB), 591/2 k, 0, J. Khalifa (I. Mendizabal), 
J. Andreu (s) – (n° corde 12)

 331 2 Septante	(IRE), f, 4 ans, 60 k, Ah, M. Lagasse (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

 249 4 Chant	D’Automne, h, 5 ans, 56 k (531/2 k),  h, E. Grall (s) 
(Mme C. Banz), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

 290  La Fibre, h, 9 ans, 591/2 k (57 k), Ah, P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 9)

 334 2 Makalia	(IRE), f, 7 ans, 571/2 k (55 k),  h, F. Boualem 
(Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 2)

 198  Perfect	Liaison	(IRE), f, 4 ans, 60 k, Mme SA. Stark 
(H. Boutin), J. Parize – (n° corde 10)

 331  Third	Apple, f, 5 ans, 54 k, Ah, F. Boualem (S. Ruis), 
F. Boualem – (n° corde 13)

 172  My	River, f, 4 ans, 561/2 k (57 k), Ah, F. Foresi (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 6)

 34  Fait	Marquand, h, 4 ans, 59 k,  h, M. Cesandri (s) 
(A. Crastus), M. Cesandri (s) – (n° corde 5)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 690 a
Eng. Sup. : Third Apple
2 long ½, courte encolure, 1 long, tête, courte encolure, 1 long ¼, 1 long 
¼, courte tête, 1 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

1 600 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    18 février 2023

BO 2023/4 - plat 41

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexis POUCHIN au sujet de la performance du hongre 
FLAMINGO HOLLOW (GER).
L’intéressé a déclaré qu’il avait cherché le passage tout au long de la 
ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre GIN GEMBRE et la jument MOON FLOWER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 432 3290 PRIX DES COLETTES-BREGUIERES (PRIX DU GARD)
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, honges et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Madame Aurélie GUIRADO-ARNAUDO, Conseillère à la petite enfance, 
et Monsieur Richard LEMAN, Adjoint aux manifestations, Tourisme 
Vie associative, sont heureux de récompenser l’entourage du cheval 
gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26,5.

 243 3 Huntba, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Soma Bay 
[Bahri (USA)], 57 k, Y. Borotra (C. Lecoeuvre), HA. Pantall – 
(n° corde 10)

 318 5 Azachop, h, al, 8 ans, par Muhaymin USA et Azagra 
(IRE) (Elusive City USA), 55 k (531/2 k), A, E. Eyvaso 
(Mme M. Velon), M. Planard – (n° corde 3)

 318 3 Manne, f, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 581/2 k, Mme V. Capitte (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 399 5 Moudir, h, b, 7 ans, par Joshua Tree IRE et Mayyadah 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 57 k (551/2 k), 0, 
JP. Vanden Heede (Mme U. Holmquist), M. Boutin (s) – 
(n° corde 2)

 376  Waldkauz, h, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB et Wanda’S 
Girl GB (Tiger Hill IRE), 571/2 k (56 k), 0, Stall Frohnbach 
(Mme D. Santiago), S. Smrczek – (n° corde 9)

 335 3 Marboot IRE, h, al, 7 ans, par Showcasing GB et 
Cafetiere GB (Iffraaj GB), 521/2 k (501/2 k), 0h, G. Barbarin 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 1)

 243 5 Dragon Love, h, al, 7 ans, par Dragon Pulse IRE et Love 
Knot IRE (Lomitas GB), 531/2 k, Mme E. Drouet (A. Crastus), 
J. Parize – (n° corde 4)

 245  Nosdargent, h, 8 ans, 60 k, B. Giraudon (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 8)

 338 5 Muelheimer	Perle	GB, f, 5 ans, 60 k, L. Haase (S. Ruis), 
S. Richter – (n° corde 12)

 231  Lavandier GB, h, 5 ans, 59 k,  h, F. Rohaut (s) 
(S. Pasquier), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 344 2 Itman GER, h, 7 ans, 57 k, Agh, Mme J. Veron (F. Veron), 
PJ. Fertillet – (n° corde 7)

 165 2 Poet’S	Black, h, 6 ans, 541/2 k, Mme S. Pimbonnet 
(I. Mendizabal), M. Pimbonnet – (n° corde 11)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 660 a
1 long ¼, 1 long ½, courte tête, encolure, courte tête, ¾ long, 1 long, 1 
long ¼, 1 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Huntba.
 1 923 a Azachop.
 1 417 a Manne.
 810 a Moudir.
 405 a Waldkauz.
 303 a Marboot Ire, prime non attribuée.
 202 a Dragon Love.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Patrick Chedeville.
 867 a Alain Chopard.
 639 a Suc. Georges Sandor.
 365 a Scea Du Haras De Victot.
 119 a Peter Brauer.
 63 a Ballyphilip Stud, prime non attribuée.
 59 a Yannick Fouin.

Temps total : 2’3’’67’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Stéphane PASQUIER au sujet de la performance du hongre 
LAVANDIER (GB).
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait plus de ressources. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Fabrice VERON au sujet de la performance du hongre ITMAN 
(GER).
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Le hongre EXCEL POWER (IRE) a été déclaré non partant, ce dernier 
s’étant déferré de l’antérieur droit avant la course et malgré les efforts du 
maréchal-ferrant, il n’a pu être referré.
Les hongres HOOKING (GB) et WE RIDE THE WORLD (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 431 3288 PRIX DU VAL FLEURI ET DES VESPINS (PRIX DE 
SAINTE-MAXIME)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Monsieur Jean-Claude PEGUILLET, Conseiller sécurité 
préventionnelle, et Madame Amandine PIHOUEE, Adjointe aux grands 
travaux, sont heureux de récompenser l’entourage du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +30,5.

 344 6 Gin Gembre, h, al, 6 ans, par Dandy Man IRE 
et Repechage [Gold Away (IRE)], 561/2 k, 0, 
Mme C. Le Besnerais (A. Lemaitre), T. Speicher – 
(n° corde 12)

 253 3 Boomerang, h, b, 5 ans, par Literato et Briante [Turtle 
Bowl (IRE)], 60 k,  h, Ecurie Michel Doineau (L. Roussel), 
P. Monfort (s) – (n° corde 5)

   Moon Flower, f, b, 5 ans, par Morandi et Nadya GER 
(Lecroix GER), 59 k,  h, L. Mirto (A. Orani), S. Labate (s) – 
(n° corde 11)

 342 1 Siglo De Oro IRE, m, b, 8 ans, par Clodovil (IRE) 
et Puerto Oro IRE (Entrepreneur GB), 55 k, S. Molks 
(L. Boisseau), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 8)

 244 1 The	Manager, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Scandalous GER (Monsun GER), 571/2 k, Ah, Mme M. Blanc 
(E. Hardouin), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

 376  Healey, h, 5 ans, 58 k, 0, Mme C. Barsig (C. Demuro), 
Mme C. Barsig – (n° corde 7)

 243 4 Trimlight, m, 6 ans, 57 k, 0h, O. Horvath (I. Mendizabal), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 344 4 Flamingo Hollow GER, h, 5 ans, 58 k, 
Stall Quattro Canaletto (A. Pouchin), S. Richter – 
(n° corde 6)

 344 7 La Combattante, f, 4 ans, 58 k, B. Giraudon (S. Ruis), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)

 189  Sport Coupe, h, 5 ans, 60 k,  h, E. Piquee (F. Foresi), 
N. Perret (s) – (n° corde 4)

   Youm	In	Love, h, 6 ans, 55 k, FX. Belvisi (B. Marie), 
FX. Belvisi – (n° corde 10)

 196  Saqsaywaman, f, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, C. Robba 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 13)

 172 4 Record	The	Shaw, h, 4 ans, 561/2 k, A, 
Ecurie Thomas Sivadier (A. Crastus), N. Perret (s) – 
(n° corde 2)

13 partants ; 27 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 931 a
½ long, courte tête, courte encolure, ¾ long, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long, 
tête, nez.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Gin Gembre.
 1 881 a Boomerang.
 1 410 a Moon Flower.
 769 a Siglo De Oro Ire, prime non attribuée.
 384 a The Manager.

Primes aux éleveurs :
 1 134 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
 738 a Ecurie La Vallee Martigny Earl, Ecurie Normandy Spirit.
 553 a Luc Mirto.
 173 a Scea Du Haras De Victot.
 161 a Rathasker Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’88’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BOOMERANG à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPORT COUPE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HEALEY à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 252  I Dare, f, b, 4 ans, par Outstrip GB et Free Ride IRE (Dark 
Angel IRE), 581/2 k (57 k), Team Hogdala A.B. (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 331  Vanille Bleue, f, al, 4 ans, par Pomellato GER et 
Chambles GB (Shamardal USA), 611/2 k (59 k),  h, 
F. Boualem (Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 9)

 115  Chief	Red	Cloud, m, al, 4 ans, par Siyouni 
et Just Little [Grand Slam (USA)], 59 k (571/2 k), 
Ecuries Serge Stempniak (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

 50  The	Dig, h, b, 4 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Dance Toupie [Dansili (GB)], 62 k (591/2 k), J. Anxo 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 1)

 197  Elehonore	De	Diane, f, b, 4 ans, par White Curtain USA 
et Diane Du Sud [Country Reel (USA)], 541/2 k, B. Henseler-
Campana (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 7)

   Coimbra IRE, f, 4 ans, 561/2 k (53 k), A, Ecurie Piquemal 
(Mme M. Sivan), F. Foresi – (n° corde 8)

   Global Context GB, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), 
Mme S. Turnbull (Lu. Armand), D. Henderson – (n° corde 2)

 252  Splendid, f, 4 ans, 581/2 k (55 k),  h, R. Capozzi 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 6)

   Plaza, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme L. Antoniotti), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 4)

9 partants ; 23 eng. ; 10 part def.
Code anomalie DS : Star Is Born
2 long ½, encolure, 2 long ½, 1 long, nez, nez, ½ long, 4 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a I Dare.
 1 188 a Vanille Bleue.
 891 a Chief Red Cloud.
 594 a The Dig.
 297 a Elehonore De Diane.

Primes aux éleveurs :
 762 a Team Hogdala France.
 466 a Eric Lemaitre, Cyprien Lemaitre, Mme Constance Lemaitre.
 349 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.
 233 a Mathieu Daguzan-Garros.
 116 a Bernard Henseler-Campana.

Temps total : 1’10’’66’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche STAR IS BORN à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Par ailleurs, cette pouliche a été autorisée à se rendre au départ en main 
non montée, la demande ayant été formulée dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Eric BERNHARDT en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche 
STAR IS BORN sera interdite de courir pour une durée de 15 jours 
(2e fois), suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le poulain KERNO QUATZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 435 3350 PRIX DU PONT DU GARD
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné une Classe 2 ou été classés dans les trois premiers d’une Listed 
ni depuis le 19 mai 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 (Handicap 
et A Réclamer exceptés). Poids	:	56	k.	Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 19 mai 2022 inclus : 1 k. 
par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 336 5 Prison	Break, m, r, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Sononce IRE (Tertullian USA), 56 k (521/2 k), 
Mme S. Jacquemin (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 6)

   Nantucket, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Notte D’Oro 
(IRE) [Montjeu (IRE)], 541/2 k (53 k),  h, Mme RG. Ehrnrooth 
(G. Legras), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 1)

   Nuit De Feu, h, al, 4 ans, par Australia GB et Almase USA 
(Giant’S Causeway USA), 56 k, Al Asayl France (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

 189  Ben De Diane, h, b, 4 ans, par Diamond Green et 
Sheila’S Star IRE (Hurricane Run IRE), 61 k (581/2 k), g, 
S. Cottier (Mme L. Antoniotti), P. Cottier – (n° corde 7)

 43  Samaya, f, b, 4 ans, par Goken et Frissonante (GB) (Sri 
Pekan USA), 591/2 k, F. Eyermann (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 3)

 312  Miss Alix, f, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, Haras de La Huderie 
(Mme C. Pacaut), N. Bellanger (s) – (n° corde 8)
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L’intéressé a déclaré que avait beaucoup tiré et n’avait pas respiré. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Le cheval HUNTBA et le hongre WALDKAUZ ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

NÎMES
0614 050 dimanche 19 février 2023

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Bernard MONTAILLER – Jacques LUC – 
Thierry LEPONT – Franck PASCO

 433 3348 PRIX DU GARDON
(Inédits)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
couru. Poids	:	58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Kerno Quatz, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Ushuaia Quatz (Johann Quatz), 58 k (561/2 k), Mme M. Blanc 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

   Camill, h, b, 3 ans, par Lawman et Spirit Of Pauline (Spirit 
One), 58 k, Le Haras de La Gousserie (A. Caramanolis), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

   Demelza, f, b, 3 ans, par Barastraight (GB) et Rawya USA 
(Medaglia D’Oro USA), 561/2 k, Mise de Montaigu (B. Marie), 
L. Proietti – (n° corde 9)

   Diamond, h, n.p, 3 ans, par Dabirsim et Diamond 
Flawless [Cape Cross (IRE)], 58 k (561/2 k), A, C. Barbaud 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 12)

   Ivandrago, m, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Sanabyra [Kahyasi (IRE)], 58 k (561/2 k), S. Cohen 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 8)

   Motica, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), JC. Seroul (Mme K. Boedec), 
J. Reynier – (n° corde 4)

   Lost Generation, h, 3 ans, 58 k, G. Duca (F. Foresi), 
N. Perret (s) – (n° corde 7)

   King	D’	Octobre, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), S. François 
(Mme M. Waldhauser), J. Andreu (s) – (n° corde 11)

   Tea Time, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0h, 
Ecurie Castillon Bloodstock (Mme E. Rabhi), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

   Weldorpher, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), J. Leras 
(Mme L. Antoniotti), J. Leras – (n° corde 10)

   Wat, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), Ecurie Haras de Saint Vincent 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 5)

   Montaury, h, 3 ans, 58 k, A. Maubon (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 3)

12 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def.
Eng. Sup. : Camill, Ivandrago
2 long ½, ¾ long, 1 long, 6 long, ¾ long, courte encolure, 3 long, 1 long, 
tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 5 040 a Kerno Quatz.
 2 016 a Camill.
 1 512 a Demelza.
 1 008 a Diamond.
 504 a Ivandrago.

Primes aux éleveurs :
 1 565 a Olivier Quiniou.
 626 a Le Haras De La Gousserie.
 469 a Mise De Montaigu.
 313 a Jean-Philippe Dubois.
 156 a Mlle Michele Bliard.

Temps total : 2’2’’84’’’
Le poulain KERNO QUATZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 434 3349 PRIX ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD EST
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais 
gagné une Classe 2 ou été classés dans les trois premiers d’une Listed 
ni depuis le 19 mai 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 (Handicap 
et A Réclamer exceptés). Poids	:	56	k.	Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 19 mai 2022 inclus : 1 k. 
par 2.000.
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Primes aux propriétaires :
 5 445 a Dayshann.
 2 178 a Qaiser.
 1 336 a Qatar River.
 891 a Tashaar Ire, prime non attribuée.
 445 a Grisgrises.

Primes aux éleveurs :
 1 397 a S.A. Aga Khan.
 602 a S.A. Cheikh Abdullah Bin Khalifa Al Thani.
 559 a Guy Heald.
 286 a Paget Bloodstock, Eadling Farm, prime non attribuée.
 131 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

Temps total : 2’32’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LADY MONTAIGU à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers l’extérieur du hongre QATAR RIVER (Marlene MEYER), arrivé 
3e, à l’entrée de ligne d’arrivée, et ses conséquences sur la progression 
et la performance du hongre GRISGRISES (Mickael FOREST), arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont considéré que la gêne du cheval GRISGRISES résultait 
d’un comportement intentionnel de la femme jockey Marlène MEYER.
Toutefois, ils ont maintenu le résultat de la course considérant que cet 
incident n’avait pas empêché le cheval GRISGRISES d’obtenir une 
meilleure allocation.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le comportement fautif 
de la femme jockey Marlène MEYER par une interdiction de monter pour 
une durée de 4 jours.
Le cheval DAYSHANN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 437 3056 PRIX DE LA VALLEE D’OSSAU
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 254 2 Dodoma, m, b.m, 3 ans, par Gutaifan IRE et 
Damila (Milanais), 58 k,  h, SCEA Carant (O. Peslier), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 254 4 First Page, m, al, 3 ans, par Bated Breath GB et 
Aureana GB (Kyllachy GB), 58 k, P. Fellous (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 218 3 Moncayo	(FR)	, m, al, 3 ans, par Kool Kompany 
IRE et Famara IRE (Dream Ahead USA), 58 k (561/2 k), 
Cuadra Lucarmada Slu (G. Sanchez), R. Avial Lopez – 
(n° corde 6)

 218  La Marazuela, f, al, 3 ans, par Recoletos et Touching 
The Sky (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 561/2 k (55 k), JI. Villar 
(H. Mouesan), M. Alonso Roldan – (n° corde 12)

   Rastignac, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Moojeh IRE 
(King’S Best USA), 56 k, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

 257 3 Teranga, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 0g, P. Artigues 
(Mme M. Meyer), L. Larrigade – (n° corde 1)

   Chandeleur	Island	IRE, f, 3 ans, 561/2 k, A, 
Lord Lloyd Webber (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 7)

   Mythical	World	GB, f, 3 ans, 561/2 k, Mme S. Turnbull 
(G. Guedj-Gay), D. Henderson – (n° corde 9)

 218  More Late SPA, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 
Ah, P. Iturregui Fernandez (Mme M. Eon), 
P. Iturregui Fernandez – (n° corde 5)

   Desert	Silk	GB, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Mme S. Turnbull 
(Mme A. Merou), D. Henderson – (n° corde 3)

   La	Chueca, f, 3 ans, 561/2 k, LA. Urbano Grajales 
(M. Foulon), LA. Urbano Grajales – (n° corde 2)

 61  Wysper, m, 3 ans, 58 k, R. Avial Sanchez (C. Merille), 
R. Avial Lopez – (n° corde 11)

12 partants ; 17 eng. ; 12 part def.
¾ long, tête, 1 long ½, ¾ long, 1 long, courte encolure, 1 long ¼, 1 long 
¼, 3 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Dodoma.
 2 736 a First Page.
 2 052 a Moncayo (Fr), prime non attribuée.
 1 368 a La Marazuela.
 684 a Rastignac.
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   First Triple, h, 4 ans, 56 k (531/2 k),  h, L. Boualam 
(Mme M. Germain), L. Boualam – (n° corde 4)

   Waterloo	Sunset, f, 4 ans, 541/2 k, Agh, Mme L. Nannini 
(B. Marie), Mme L. Nannini – (n° corde 5)

8 partants ; 23 eng. ; 9 part def.
Certif. vétérinaire : Trenavin
¾ long, tête, 2 long ½, 2 long ½, tête, 4 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Prison Break.
 1 188 a Nantucket.
 891 a Nuit De Feu.
 594 a Ben De Diane.
 297 a Samaya.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Thousand Dreams, Christian Presse.
 466 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 233 a Bernard Henseler-Campana.
 228 a Al Asayl France.
 116 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 2’50’’6’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche NANTUKET a être entrée parmi 
les derniers dans les stalles, son entraîneur ayant fourni une attestation 
d’un juge du départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Benjamin 
MARIE en ses explications au sujet de la performance de la pouliche 
WATERLOO SUNSET.
L’intéressé a indiqué qu’en fin de parcours, sa pouliche n’avait plus 
d’action et pensant qu’elle avait un problème locomoteur, il avait jugé 
préférable de cesser de la solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre NUIT DE FEU a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

PAU
0539 050 dimanche 19 février 2023

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Frédéric LANDON – Gérard LAVOINE – 
Marine MAQUAIRE – Stéphanie UHEL

 436 3057 PRIX DE LARUNS
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 19 février 2022 inclus gagné une Listed. Poids : 4 ans, 
56	k.	;	5	ans	et	au-dessus,	57	k. Surcharges accumulées et limitées à 
5 k. pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 19 février 
2022 inclus (A Réclamer et Handicap inférieur à 25.000 exceptés) : 1 k. 
par 8.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Dayshann, m, b, 5 ans, par Golden Horn GB et Dayita 
[Dansili (GB)], 61 k (591/2 k),  h, J. Maldonado Trinchant 
(H. Mouesan), M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

 190 3 Qaiser, m, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Holly 
Polly (GER) (Dylan Thomas IRE), 57 k (571/2 k),  h, 
Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 2)

 190 1 Qatar River, h, b, 8 ans, par French Fifteen et Mud Hilah 
[Kingsalsa (USA)], 60 k (571/2 k), Ah, Choosearing SL 
(Mme M. Meyer), Mme B. Valenti – (n° corde 3)

 285 2 Tashaar	IRE, h, b, 11 ans, par Sea The Stars IRE et Three 
Moons IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, 0, G. Ortiz (A. Gavilan), 
G. Ortiz – (n° corde 5)

 285  Grisgrises, h, gr, 7 ans, par Rip Van Winkle IRE et Japan 
GER (Key Royal GER), 57 k, Ah, JL. Chapsal (M. Forest), 
F. Sanchez – (n° corde 4)

 303  Lady	Montaigu, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), Mise de Montaigu 
(Mme M. Eon), C. Bonin (s) – (n° corde 6)

   White	King	IRE, m, 4 ans, 61 k, F. Martin-
Barrios Madrazo (A. Gutierrez Val), JA. Rodriguez Esteban – 
(n° corde 7)

7 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def.
Eng. Sup. : White King IRE
2 long, 2 long, 1 long ½, 6 long, 5 long ½, 9 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a
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progressaient le long de la lice alors que la jument MYTHICAL CREATURE 
(IRE) perdait des rangs, laissant peu de place à ces concurrents sans 
qu’aucune faute ne puisse être retenue à l’encontre de l’un de ses 
concurrents.
Toutefois les Commissaires ont sanctionné le gentleman-rider Léo-Paul 
BRECHET par une interdiction de monter pour une durée de 7 jours pour 
avoir eu un comportement fautif en réaction au mouvement constaté.
Le hongre PICWOCKY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 439 3058 PRIX DE BIELLE
(Handicap à réclamer - Cavalières)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 13.000.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	68	k.
A	 la	clôture	définitive	des	partants,	 le	poids	minimum	ne	sera	pas	
inférieur	à	59	k.
Pour	Cavalières,	celles	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	2	k.
L’Hôtel VILLA NAVARRE récompensera l’entourage du vainqueur 
(propriétaire, entraîneur, cavalière).
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +36.

 386 2 Pastichop, h, b, 9 ans, par Bertolini USA et Perle De Star 
[Indian Rocket (GB)], 61 k, (13 000), Traditia Racing Club 
(Mme A. Peltier), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 121  El Ingrato, h, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et 
Narya IRE (Halling USA), 68 k (66 k),  h, (13 000), 
A. Odriozola Arzallus (Mme C. Tena Coello De Portugal), 
R. Avial Lopez – (n° corde 10)

 304  Scrat, f, al, 5 ans, par Galiway (GB) et Mademoiselle Sally 
(GB) (Virtual GB), 59 k (57 k), 0, (13 000), D. Cottin (s) 
(Mme P. Menges), LA. Urbano Grajales – (n° corde 12)

   Mabawi, h, b, 6 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Macotte [Nicolotte (GB)], 66 k,  h, (13 000), R. Labit 
(Mme A. Seignoux), Mme AL. Guildoux – (n° corde 6)

 304 3 Almeriac	IRE, f, b, 5 ans, par Kodiac GB et Almeria 
[Shamardal (USA)], 61 k (59 k), Ah, (13 000), 
Mme C. Guilbert (Mme M. Bourgeais), T&G. Lemer (s) – 
(n° corde 8)

 304 1 Assier GB, h, 6 ans, 62 k, (13 000), E. Dupont 
(Mme T. Menuet), C. Bonin (s) – (n° corde 2)

 164  As	A	Charm, m, 4 ans, 671/2 k (651/2 k),  h, (13 000), 
A. San Jose Mazariegos (Mme H. Sourbe), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 3)

 285  Culture, h, 7 ans, 641/2 k (621/2 k), 0, (13 000), 
JL. Foursans-Bourdette (Mme J. Maurer), JL. Foursans-
Bourdette – (n° corde 4)

 304  A Gibraltar, f, 5 ans, 59 k (57 k), g, (13 000), C. Bonin (s) 
(Mme C. Botton), C. Bonin (s) – (n° corde 1)

 384 2 Banana	Shot, f, 4 ans, 65 k, (13 000), E. Grall (s) 
(Mme B. Weber), E. Grall (s) – (n° corde 11)

 285 5 Izana Bere, f, 5 ans, 64 k, 0h, (13 000), SCEA Carant 
(Mme L. Le Geay), de A. Watrigant (s) – (n° corde 7)

 293  Charm	King, h, 6 ans, 641/2 k,  h, (13 000), H. Dos Santos 
(Mme M. Bourillon), L. Larrigade – (n° corde 9)

 201  Icemoon	De	Bozouls, f, 5 ans, 641/2 k, 0h, (13 000), 
M. Mezy (Mme M. Collomb), P. Sogorb – (n° corde 13)

13 partants ; 22 eng. ; 13 part def.
encolure, 2 long ½, ¾ long, 1 long ¼, courte encolure, encolure, nez, 
nez, ½ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Pastichop.
 1 134 a El Ingrato.
 1 039 a Scrat.
 567 a Mabawi.
 346 a Almeriac Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Alain Chopard.
 408 a Nipio S. L. .
 334 a Castellana Tax & Legal Sl, Mauricio Delcher Sanchez.
 255 a Haras Des Sablonnets.
 59 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, prime non attribuée.

Temps total : 2’5’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BANANA SHOT à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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Primes aux éleveurs :
 1 388 a Haras De Beauvoir.
 555 a James Ortega Bloodstock Ltd.
 424 a Haras Garmar.
 242 a Cuadra Lucarmada Slu, prime non attribuée.
 212 a Xavier Moyer, Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 1’23’’90’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné la propriétaire Sandra 
TURNBULL par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
Le poulain DODOMA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 438 3059 PRIX DE GERE-BELESTEN (PRIX XAVIER DE CHEVIGNY)
(Handicap à réclamer - Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 13.000.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
A	 la	clôture	définitive	des	partants,	 le	poids	minimum	ne	sera	pas	
inférieur	à	63	k.
Pour	 Gentlemen-Riders,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	 courses	
recevront	2	k.
ANTARES SELLIER France récompensera l’entourage du vainqueur 
(propriétaire, entraîneur, cavalier d’entraînement) et tous les 
Gentlemen-Riders.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +40,5.

 217 4 Picwocky, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Jabberwocky GB (Catcher In The Rye IRE), 701/2 k, 0, (13 
000), L. Barbarin (A. Lemer), T&G. Lemer (s) – (n° corde 6)

 230 1 Baileys	Diable, h, b, 7 ans, par Rajsaman et 
Kickingthelilly GB (Byron GB), 661/2 k, (13 000), 
G.R. Bailey Ltd (L. Urbano Aguero), LA. Urbano Grajales – 
(n° corde 8)

 231  Elcot	GB, h, b, 5 ans, par Siyouni et Rimth GB (Oasis 
Dream GB), 67 k, 0h, (13 000), D. Morisson (s) 
(S. Bouyssou), D. Morisson (s) – (n° corde 1)

 91  Hook, h, b, 6 ans, par Frozen Power IRE et Super 
Super IRE (Medicean GB), 711/2 k,  h, (13 000), 
Mme M. Latremoliere (F. Guy), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 7)

   Cayras	Side, f, b, 6 ans, par Sidestep AUS et 
Stigerside GER (Konigstiger GER), 681/2 k (661/2 k), 
0h, (13 000), Mme N. Garde Dubord (Tho. Journiac), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 2)

 230  Idaho	James, m, 5 ans, 66 k (64 k), 0, (13 000), 
Mme M. Sogorb (Q. Sogorb), P. Sogorb – (n° corde 9)

 23 2 So Hi Storm IRE, h, 7 ans, 72 k,  h, (13 000), 
Cuadra Rio Cubas S.L. (DA. Sarabia Rodriguez), 
E. Leon Penate – (n° corde 5)

 386  Floating Mulligan, h, 4 ans, 63 k (61 k), 0h, (13 
000), Mme de G. Gaillande (L. Brechet), D. Morisson (s) – 
(n° corde 4)

 91  Mythical	Creature	(IRE), f, 8 ans, 67 k (65 k), 0h, (13 
000), C. Raimont (N. Sogorb), J. Piednoel – (n° corde 3)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def.
4 long ½, courte encolure, courte encolure, 3 long ½, ¾ long, 3 long, ½ 
long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Picwocky.
 1 134 a Baileys Diable.
 1 039 a Elcot Gb, prime non attribuée.
 567 a Hook.
 283 a Cayras Side.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Pierre Bayssat.
 511 a Haras Des Trois Chapelles.
 178 a Denford Stud, prime non attribuée.
 167 a Ferdinando Fratini.
 127 a Xavier Herail, Philippe Herail.

Temps total : 1’25’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les gentlemen-riders Florent GUY, Nathan SOGORB, Sébastien 
BOUYSSOU et Léo-Paul BRECHET sur un incident survenu à la sortie 
du dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des gentlemen-riders 
précités, il ressort que les hongres FLOATING MULLIGAN et ELCOT 
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 341 2 L’Enfant Terrible, m, gr, 3 ans, par Kodiac GB et Abraxa 
(IRE) (Verglas IRE), 58 k, 0h, (16 000), B. Giraudon 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 250 5 Biriatou IRE, m, b.f, 3 ans, par Wings Of Eagles et 
Logjam (IRE) (Royal Academy USA), 56 k (541/2 k), (12 000), 
JM. Mertz (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 248 4 To Ten Meters, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et 
Bidart [Elusive City (USA)], 561/2 k (55 k), 0h, (16 000), 
Le Haras de La Gousserie (Mme M. Velon), R. Fradet (s) – 
(n° corde 6)

 341  October	Chope, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Turtle 
Beach [Turtle Bowl (IRE)], 561/2 k (56 k), Ah, (16 000), 
A. Chopard (H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 341  Rosel GER, f, al, 3 ans, par Amaron GB et Rock My World 
GER (Sholokhov IRE), 541/2 k (53 k), (12 000), Mme C. Horn 
(Mme A. Molins), N. Caullery – (n° corde 3)

   Sunshine	Coast, f, 3 ans, 541/2 k, 0, (12 000), 
L. Baudron (s) (M. Grandin), L. Baudron (s) – (n° corde 4)

 242  Gypse	D’Ange, f, 3 ans, 541/2 k, gh, (12 000), 
Stall Pure Passion (N. Guilbert), N. Guilbert – (n° corde 7)

7 partants ; 8 eng. ; 8 part def.
Sans motif : Holy Address
1 long, 3 long, ¾ long, tête, 3 long ½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a L’Enfant Terrible.
 2 304 a Biriatou Ire, prime non attribuée.
 1 728 a To Ten Meters.
 1 152 a October Chope.
 576 a Rosel Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 169 a Manfred Wurtenberger.
 536 a Nicolas Dauphin, Pascal Noue.
 357 a Alain Chopard, Boutin (S).
 272 a Mme Nicole Mcgrath, prime non attribuée.
 68 a Ralf Kredel, prime non attribuée.

Temps total : 2’23’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche OCTOBER CHOPE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Hugo BOUTIN en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids 
dépassant de plus d’une livre le poids déclaré. (2e infraction).
A l’issue de l’épreuve de réclamation, les bulletins portant les numéros 
26244 et 26245 ayant le même montant, un tirage au sort a été effectué. 
Le bulletin 26244 remporte ledit tirage.
Les poulains L’ENFANT TERRIBLE, BIRIATOU (IRE) et la pouliche TO 
TEN METERS ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la 
course.

 442 3291 PRIX DE PORQUEROLLES
(Classe 2)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru n’ayant pas depuis le 1er août 2022 inclus 
gagné une Classé 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k. 
Les chevaux ayant depuis le 1er août 2022 inclus reçu une allocation de 
13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 113 1 Iznik, f, al, 3 ans, par Zarak et Delinda [Sea The 
Stars (IRE)], 551/2 k, Denford Stud (Mme C. Pacaut), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 240 1 Back	To	Black, m, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Lady 
Astronomer [Astronomer Royal (USA)], 57 k,  h, Ecurie MG 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 114 1 Lodovico, m, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Lettre 
De Chateau (Literato), 57 k, DY. Treves (E. Crublet), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Valsad, m, b.f, 3 ans, par Heart’S Cry JPN et 
Vadaiyma [Dansili (GB)], 57 k, . Aga Khan (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   St Pantaleon IRE, m, al, 3 ans, par Ivawood IRE 
et Western Tune IRE (Piccolo GB), 57 k, Mme C. Horn 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 5)

   Andfield	Park, h, 3 ans, 57 k,  h, W. Munoz (B. Marie), 
S. Culin – (n° corde 4)

6 partants ; 7 eng. ; 6 part def.
courte tête, 2 long, 2 long ½, 2 long, ¾ long.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a
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Le hongre PASTICHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

CAGNES-SUR-MER
0604 051 lundi 20 février 2023

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Didier MAYOUX – Martine BROSSARD – 
Christophe RIOM – Jean-Michel COSTAMAGNA

 440 3294 PRIX DES GLYCINES
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 20 mai 2022 inclus reçu une allocation de 12.000 (Handicap 
excepté). Poids	:	 4	ans,	 57	k.	;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 58	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
20 mai 2022 inclus : 1 k par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 300 1 Mon Ouragan, m, b, 7 ans, par Toronado (IRE) et Lady 
Of The House IRE (Holy Roman Emperor IRE), 61 k, 
L. Dassault (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 317  Shamsabad, h, al, 8 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Shamsa [Selkirk (USA)], 61 k (591/2 k), 0, B. Lynam 
(L. Roussel), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

   Woot	City, h, b, 6 ans, par Wootton Bassett GB et Plume 
Rose (GB) [Marchand De Sable (USA)], 62 k (601/2 k),  h, 
L. Disaro (H. Boutin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

   Saison Froide, f, al, 4 ans, par Sri Putra GB et Sizalia 
(Dream Well), 581/2 k, M. Delaunay (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 5)

 317  Randonneur, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Tentation [Victory Note (USA)], 59 k, G. Cohen 
(E. Hardouin), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 15 eng. ; 6 part def.
2 long, 1 long ¼, ½ long, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Mon Ouragan.
 1 539 a Shamsabad.
 1 154 a Woot City.
 940 a Saison Froide.
 470 a Randonneur.

Primes aux éleveurs :
 1 134 a Framont Limited, Morgan Matthew, Michael Beaumont.
 520 a Ecurie Des Charmes.
 453 a S.A. Aga Khan.
 369 a Ecurie Maulepaire.
 184 a Prod’Homme (S), Gerard Cohen.

Temps total : 2’33’’46’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GINETTE à être munie d’une 
couverture pour rentrer dans sa stalle.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur Sasha SMRCZEK, en ses explications 
ont sanctionné l’entraineur par une amende de 100 euros, la pouliche 
GINETTE ayant été présentée au public munie de son bonnet anti-bruit, 
cette pouliche n’ayant pas été déclarée comme devant en être munie lors 
de la déclaration des partants.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur Sasha SMRCZEK en ses explications, lui ont 
indiqué que la pouliche GINETTE sera interdite de courir pour une durée 
de 30 jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le hongre SHAMSABAD a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 441 3292 PRIX DES JACINTHES
(À réclamer)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
12.000 ou 16.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 16.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 20 septembre 2022 
inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
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son possible pour éviter de galoper dans les postérieurs du poulain NO 
LIMIT DREAM (IRE), ce dernier ayant de légères atteintes.
Le poulain AL ET CHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 444 3297 PRIX DE BORMES-LES-MIMOSAS
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 32 k. Poids	:	 4	ans,	 56	k.	;	 5	ans	 et	
au-dessus,	57	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 20 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 268 3 Eternal Optimist, h, b, 6 ans, par Reliable Man (GB) 
et Takariyza [Anabaa (USA)], 61 k,  h, A. Dimitropoulos 
(B. Marie), G. Alimpinisis – (n° corde 2)

 268 2 Momo	Nelson	(IRE), h, al, 4 ans, par Mount Nelson 
GB et Momo No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 59 k, A, 
JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 6)

 68  Gamechanger, h, b, 4 ans, par Muhaarar GB 
et Rainbow Crossing GB (Cape Cross IRE), 60 k, 
Le Haras de La Gousserie (M. Guyon), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 4)

 166  Le Pin, h, gr, 10 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Night Dhu GB [Montjeu (IRE)], 60 k (581/2 k), 0h, 
Mme W. Amalric (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 262 2 Philippe’S	Grey, h, gr, 4 ans, par Kendargent et 
Gaudera GER (Big Shuffle USA), 61 k, A, Holschbach/
van ver Linden/& Co (T. Trullier), MF. Weissmeier – 
(n° corde 5)

 268 4 Cleo D’Argent, h, 5 ans, 58 k, Mme K. Brieskorn 
(C. Demuro), S. Richter – (n° corde 1)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def.
tête, 1 long, ¾ long, encolure, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Eternal Optimist.
 1 584 a Momo Nelson (Ire).
 1 188 a Gamechanger.
 648 a Le Pin.
 396 a Philippe’S Grey.

Primes aux éleveurs :
 955 a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.
 406 a Jean-Claude Seroul.
 304 a Ecurie Skymarc Farm.
 292 a Umberto Saini-Fasanotti.
 155 a Uwe Stallmann, Guy Pariente Holding.

Temps total : 2’40’’67’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment à environ 180 
mètres du poteau d’arrivée, un incident dont a été victime le hongre 
CLEO D’ARGENT (Cristian DEMURO) arrivé 6e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Cristian 
DEMURO, Antonio ORANI (MOMO NELSON (IRE)) arrivé 2e, et Benjamin 
MARIE (ETERNAL OPTIMIST) arrivé 1er, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course considérant que le léger passage dans lequel 
voulait s’engager le hongre CLEO D’ARGENT s’était refermé du fait 
du changement de ligne initial du hongre MOMO NELSON (IRE) vers 
l’intérieur, puis du léger de changement de ligne vers l’extérieur du 
hongre ETERNAL OPTIMIST.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné les jockeys Antonio ORANI 
et Benjamin MARIE respectivement par une interdiciton de monter pour 
une durée de 3 et 2 jours.
Le hongre MOMO NELSON (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 445 3298 PRIX DU PESCAIRE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 186 1 Lovely	Dolly, f, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Love 
Liu [Librettist (USA)], 571/2 k (55 k),  h, Mme C. Hermelin 
(Mme M. Germain), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)
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Primes aux propriétaires :
 9 360 a Iznik.
 3 744 a Back To Black.
 2 808 a Lodovico.
 1 872 a Valsad.
 936 a St Pantaleon Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 906 a Scea Haras De Gratte Panche, Mohsen Ben Hamouda, Samy Torgeman, 

Michel Dardenne.
 1 162 a Fabrice Vermeulen.
 872 a Haras De Montaigu.
 380 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 110 a Ballinvana House Stud, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Iznik.

Temps total : 2’21’’75’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner à environ 100 mètres du poteau 
d’arrivée, les conséquences du changement de ligne vers la corde du 
poulain BACK TO BLACK (Maxime GUYON) arrivé 2e sur la progression et 
la performance du poulain LODOVICO (Enzo CRUBLET) arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que sans 
le mouvement constaté le poulain LODOVICA n’aurait pas devancé le 
poulain BACK TO BLACK lors du passage du poteau d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Maxime GUYON 
par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours pour avoir eu 
un comportement fautif.
La pouliche IZNIK a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 443 3293 PRIX WERNER BALTROMEI
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	38	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +21.

 339 4 Rising Up, m, al, 3 ans, par Showcasing GB et Red 
Line [Sageburg (IRE)], 59 k, g, JPJ. Dubois (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 6)

 133 5 Adelidelo, f, b, 3 ans, par Attendu et Signs Of Peace 
(Siyouni), 51 k, A, Lugdunum Racing 3 (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 340 2 Al	Et	Chop, m, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et Pippa 
Chope (Captain Chop), 51 k,  h, A. Chopard (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

 395 5 Mamamouchi, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Al Mayda 
USA (Distorted Humor USA), 541/2 k, N. Ozguler (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 8)

 340 4 Go	Johnny	Go	Go	Go, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Indian Miss [Indian Rocket (GB)], 51 k, 0h, 
Le Haras de La Gousserie (A. Crastus), R. Fradet (s) – 
(n° corde 2)

 267 5 L’Open	(IRE), m, 3 ans, 52 k,  h, Ecurie MG 
(E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 282 1 No	Limit	Dream	(IRE), m, 3 ans, 59 k, Racing Stars 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 267 4 Red	Charm, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), L. Calvo 
(Mme M. Germain), R. Chotard – (n° corde 7)

8 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def.
Eng. Sup. : Mamamouchi
1 long, courte tête, ½ long, ¾ long, encolure, ½ long, 5 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Rising Up.
 2 592 a Adelidelo.
 1 944 a Al Et Chop.
 1 296 a Mamamouchi.
 648 a Go Johnny Go Go Go.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 804 a Philippe Decouz, Victor Decouz, Clement Decouz, Mme Florentine Decouz.
 603 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo.
 402 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.
 201 a Ecurie Biraben.

Temps total : 1’18’’3’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Manon GERMAIN en ses explications l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour ne pas avoir fait 
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 316 3 Amazon	Prince	IRE, h, 4 ans, 59 k, g, 
Galoppklub Leipzig (C. Demuro), Mme C. Barsig – 
(n° corde 8)

 316  Kingsholm	IRE, h, 6 ans, 541/2 k (53 k), 0h, L. Haase 
(Mme M. Velon), P. Vovcenko – (n° corde 12)

 251  Explorar, h, 6 ans, 51 k, 0, P. Faucampre (G. Legras), 
M. Planard – (n° corde 5)

   Gorl Pit, f, 4 ans, 58 k,  h, FX. Belvisi (L. Roussel), 
FX. Belvisi – (n° corde 11)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def.
Eng. Sup. : Amazon Prince IRE
1 long, ½ long, 1 long ½, courte tête, courte tête, tête, ½ long, 4 long, 
2 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Wind Of Change.
 1 980 a Pink Valentine.
 1 215 a Highest Rockeur (Gb).
 990 a Oissel.
 495 a Sakharah.

Primes aux éleveurs :
 1 270 a Haras Du Logis Saint Germain.
 777 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 388 a Franklin Finance S.A. .
 358 a Ecurie Skymarc Farm.
 127 a Haras De Beauvoir.

Temps total : 1’16’’54’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument KARANKAWA (USA) à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument PINK VALENTINE à se rendre 
en main au départ non montée son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais et à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Le hongre WIND OF CHANGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 447 3295 PRIX SAINT-HONORAT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +20,5.

 320 2 Fantabulous	(IRE), h, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Moonlight Swing [Palace Episode (USA)], 541/2 k, S. Molks 
(A. Lemaitre), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 12)

 252 5 Monsieurvalchop, h, b, 4 ans, par Kheleyf USA 
et Enough Paint (IRE) (New Approach IRE), 53 k,  h, 
G. Somme (C. Demuro), J. Parize – (n° corde 6)

 272 2 Mr	Goodnight	(GB), h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et 
Blow My Mind (GB) (Holy Roman Emperor IRE), 57 k (56 k),  
h, B. Lynam (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 211  Chop	Val, m, al, 6 ans, par Amarillo IRE et Enough Paint 
(IRE) (New Approach IRE), 561/2 k,  h, Ecurie Michael Rizieri 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 11)

 272 3 Droit	De	Parole	(IRE), m, al, 7 ans, par Toronado 
(IRE) et Campina GB (Oasis Dream GB), 56 k,  h, 
Ecuries Jacques Piasco (M. Guyon), C. Escuder – 
(n° corde 2)

 247  King Robbe, h, 6 ans, 581/2 k (57 k), g, B. Dutruel 
(Mme U. Holmquist), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 320 3 Califano, h, 4 ans, 541/2 k (53 k),  h, S. Molks 
(Mme M. Velon), M. Rulec (s) – (n° corde 7)

 372 3 True	Romance, h, 8 ans, 58 k,  h, Ecurie Rogier 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 272  Launceston	Place, h, 8 ans, 53 k, Mme R. Bouckhuyt 
(A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 8)

 369 4 Clever	Candy	GB, f, 6 ans, 61 k (591/2 k), 
Stall Winterhude (Mme A. Molins), S. Smrczek – (n° corde 9)

 185  Help, m, 4 ans, 59 k, Mme J. Dufkova (E. Hardouin), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 1)

 252  Jordan	Baker, h, 4 ans, 53 k, M. Boutin (s) 
(D. Fukumoto), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

12 partants ; 33 eng. ; 12 part def.
encolure, courte tête, courte tête, 1 long, 1 long, tête, 1 long, 1 long, 
courte tête.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a
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 334 5 Amandero, h, al, 5 ans, par Amarillo IRE et Miss 
Hernando (GB) (Hernando), 591/2 k,  h, N. Longere (S. Ruis), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 170  Karynia, f, al, 10 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Keisha [Green Tune (USA)], 60 k, A, J. Parize (M. Guyon), 
J. Parize – (n° corde 5)

   Highest	Mountain, h, b, 7 ans, par Siyouni et Chanson 
Celeste GB (Oratorio IRE), 58 k, Ah, A. Mink (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 9)

 334 3 Enjoy	The	Silence, h, b, 10 ans, par Elusive City USA 
et Cerita IRE (Wolfhound USA), 52 k, Ah, C. Boutin (s) 
(D. Fukumoto), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 321  Triptajika, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), J. Parize (Mme A. Molins), 
J. Parize – (n° corde 10)

 401 2 Moral	Gagnant	(GER), h, 8 ans, 561/2 k, A, 
D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 11)

 342  Dream Of Emeraude, f, 5 ans, 591/2 k,  h, 
J. van Handenhove (G. Millet), J. van Handenhove – 
(n° corde 6)

 336  Ceniza IRE, f, 4 ans, 561/2 k, Ah, E. Ruiz Colechar 
(A. Crastus), M. Cesandri (s) – (n° corde 7)

 401  Spirit	Of	Glory, h, 4 ans, 52 k, N. Caullery (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 188  Antinori, f, 4 ans, 58 k, G. Cohen (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 3)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def.
½ long, 1 long ½, tête, courte tête, nez, ¾ long, ½ long, ½ long, 3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Lovely Dolly.
 1 386 a Amandero.
 850 a Karynia.
 567 a Highest Mountain.
 283 a Enjoy The Silence.

Primes aux éleveurs :
 835 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Patrick Ades-Hazan.
 544 a Jacques Roberjot, Suc. Armand Goncalves.
 383 a Stilvi Compania Financiera S. A.
 255 a G. B. Partnership.
 127 a Carlos Laffon-Parias, Stilvi Compania Financiera S. A.

Temps total : 2’4’’34’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TRIPTAJIKA à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés et à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge pour être présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CENIZA (IRE) à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre HIGHEST MOUNTAIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 446 3296 PRIX SAINTE-MARGUERITE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +27,5.

 270 3 Wind	Of	Change, h, b, 5 ans, par No Nay Never USA 
et Ida The Fox USA (Cosa Vera USA), 541/2 k,  h, P. Walter 
(M. Guyon), J. Parize – (n° corde 2)

 316 1 Pink	Valentine, f, gr, 4 ans, par Wings Of Eagles et Pink 
Opaque GB (Nayef USA), 581/2 k, Ah, H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 270 5 Highest	Rockeur	(GB), h, b, 9 ans, par Lawman et 
Rajastani (IRE) (Zamindar USA), 571/2 k,  h, Mme V. Deiss 
(T. Trullier), Mme V. Deiss – (n° corde 1)

 344 3 Oissel, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Occagnes IRE 
(Invincible Spirit IRE), 60 k, Mme K. Brieskorn (A. Pouchin), 
S. Richter – (n° corde 3)

 173  Sakharah, h, b, 4 ans, par Profitable IRE et Serious Dowth 
IRE (Iffraaj GB), 561/2 k (57 k), 0h, A. Mink (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 10)

 253  Astrachem	(IRE), h, 8 ans, 57 k, A, Mme AM. Roux 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

 253  Karankawa	USA, f, 6 ans, 531/2 k, 0, P. van Belle 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 7)

 261 4 Glorious	Bay	(IRE), h, 6 ans, 51 k (50 k), 0h, 
T.M. Riehl (Mme M. Germain), MF. Weissmeier – (n° corde 9)
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Primes aux propriétaires :
 4 207 a A Nos Souvenirs.
 1 683 a Down Town.
 1 262 a Sixunion.
 841 a Day Off.
 420 a Sogynt.

Primes aux éleveurs :
 1 651 a Mme Claire Taupin, Gaetan Taupin.
 660 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 495 a Ecurie Biraben.
 330 a Mlle Isabelle Courtois, Charles Arnaud.
 165 a Mathieu Melin, Michel Melin.

Temps total : 2’30’’93’’’
M. Philippe SOUCHAUD étant souffrant, a été remplacé dans sa fonction 
de 3e Commissaire par M. Christian MARCHAND, conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 205 du Code des Courses au 
Galop, pour toutes les courses de la réunion.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu la femme jockey Maryline EON en ses explications 
sur le comportement de la jument LAVIRCA DODVILLE arrivée 7e.
L’intéressée a indiqué qu’elle avait trouvé ladite jument décevante et 
qu’elle semblait se ressentir de ses courses précédentes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument DOWN TOWN a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique après 
la course.

 449 3137 PRIX DES PALUDIERS
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Madame	De	Saxe	(IRE), f, b, 3 ans, par Saxon Warrior 
JPN et Sariette IRE (Oasis Dream GB), 561/2 k,  h, P. Fellous 
(C. Lecoeuvre), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 9)

   Keahenge	Bere, m, b.f, 3 ans, par Seahenge USA et 
Tiziana USA (Dixie Union USA), 58 k, Cte de C. Gigou 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 279 4 Murciano, h, b, 3 ans, par Kingman GB et Mission 
Impassible IRE (Galileo IRE), 58 k,  h, Haras d’Etreham 
(S. Planque), N. Le Roch – (n° corde 4)

   Full Colour, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Femme 
De Venise (Siyouni), 561/2 k, D. Calarnou (F. Veron), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

   Bint	Shalaa, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Parvana IRE 
(Galileo IRE), 561/2 k,  h, Al Shaqab Racing (R. Mangione), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

   Dark	Sweets, m, 3 ans, 56 k, Mme A. Kurth (A. Madamet), 
E. Libaud (s) – (n° corde 3)

   Serber, h, 3 ans, 58 k, Ah, B. Rochette (T. Piccone), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

   Got Fox, h, 3 ans, 58 k, A, Y. Chanteux (M. Justum), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 20 eng. ; 10 part def.
Sans motif : Partly Cloudy GB
2 long ½, 1 long, ½ long, 3 long ½, 3 long ½, 1 long, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Madame De Saxe (Ire).
 2 736 a Keahenge Bere.
 2 052 a Murciano.
 1 368 a Full Colour.
 684 a Bint Shalaa.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Michel Monfort.
 849 a Sas Regnier.
 424 a Erich Schmid.
 416 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, Riviera Equine S.A. R. L.
 212 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’42’’26’’’
M. Philippe SOUCHAUD étant souffrant, a été remplacé dans sa fonction 
de 3e Commissaire par M. Christian MARCHAND, conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 205 du Code des Courses au 
Galop, pour toutes les courses de la réunion.
La pouliche MADAME DE SAX (IRE) a fait l’objet d ‘un prélèvement 
biologique après la course.
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Primes aux propriétaires :
 5 940 a Fantabulous (Ire).
 2 376 a Monsieurvalchop.
 1 782 a Mr Goodnight (Gb).
 972 a Chop Val.
 486 a Droit De Parole (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 524 a Ecurie Des Pinsons.
 932 a Alain Chopard, Christian Vallee.
 457 a Earl Haras De Cisai, Mme Christina Von Leithner.
 438 a Alain Chopard, Christian Vallee.
 143 a Team Hogdala A. B. .

Temps total : 1’17’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MR GOODNIGHT (GB) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre CALIFANO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre MONSIEURVALCHOP a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

PORNICHET
0147 051 lundi 20 février 2023

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christophe GAUTIER – 
Dominique GARANGER – Christian MARCHAND

 448 3139 PRIX TERRE DE SEL
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +30.

 203 3 A Nos Souvenirs, h, b, 4 ans, par On Est Bien (IRE) 
et White Ville [Le Havre (IRE)], 57 k,  h, K. Lamonarca 
(C. Guitraud), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 9)

 343  Down Town, f, al, 4 ans, par Ultra IRE et Candidasa 
(Slickly), 57 k (541/2 k), g, M. Comas Molist 
(Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – (n° corde 11)

 262  Sixunion, h, al, 4 ans, par Recorder GB et Kenjada 
(Kendargent), 58 k,  h, Mme A. Fouassier (A. Bourgeais), 
A. Fouassier – (n° corde 15)

 203 2 Day	Off, h, b, 4 ans, par Panis USA et Sara Francesca [Le 
Fou (IRE)], 59 k,  h, C. Arnaud (R. Mangione), S. Jesus – 
(n° corde 8)

 179 5 Sogynt, h, b, 4 ans, par Peer Gynt JPN et Kitty Yield 
[High Yield (USA)], 58 k,  h, M. Melin (T. Piccone), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

   Margesson, h, 4 ans, 58 k,  h, N. Barnett (M. Delalande), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

 203 4 Lavirca	Dodville, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), g, 
Mme A. Fouassier (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 10)

 325 5 Dariyanella, f, 4 ans, 51 k, Ah, C. Lecrivain (A. Bernard), 
C. Lecrivain – (n° corde 6)

 351  Romance	De	Paris, f, 4 ans, 60 k, A, JN. Bocahut 
(J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

 290  Got	Shine, f, 4 ans, 521/2 k, 0, R. Bourdel (M. Justum), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

   Stormy	Bay, f, 4 ans, 581/2 k (57 k),  h, M. Lelievre 
(Mme C. Poirier), M. Lelievre – (n° corde 4)

 273  Hunting Green, h, 4 ans, 551/2 k (53 k), Mme A. Kurth 
(Mme J. Lacroix), E. Libaud (s) – (n° corde 12)

   January	Moon, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), Ah, Mme R. Plisson 
(A. Baron), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

   Touching	My	Dream, f, 4 ans, 531/2 k (50 k), g, 
A. Glaziou (Mme C. Faure), S. Gouyette (s) – (n° corde 14)

14 partants ; 21 eng. ; 15 part def.
Sans motif : Ipparock (IRE)
courte tête, courte encolure, encolure, 2 long ½, encolure, 1 long, 2 long, 
1 long, 2 long ½.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +38.

 261  Lloyd	IRE, h, b, 6 ans, par Zebedee GB et Liesl IRE 
(Iffraaj GB), 571/2 k (55 k), Mme MB. Boche (Mme C. Le Gland), 
B. Legros (s) – (n° corde 1)

 362 4 Got Frost, h, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Miranda Frost [Vespone (IRE)], 59 k, Ah, Mme D. Bureller 
(C. Lecoeuvre), XL. Le Stang – (n° corde 7)

 294 2 Salsa	Chic	(GB), f, b, 6 ans, par Rio De La Plata 
USA et Anna Danse [Anabaa (USA)], 58 k, D. Bismuth 
(A. Madamet), Mme C. Auvray – (n° corde 5)

 324  Le Gitan, h, al, 8 ans, par Dunkerque et Voyageuse 
[Kentucky Dynamite (USA)], 60 k, M. Baudy (F. Veron), 
M. Baudy – (n° corde 10)

   Mocklershill, h, b, 11 ans, par Siyouni et Irish Vintage 
[Loup Solitaire (USA)], 53 k, 0, J. Bertin (A. Bernard), 
J. Bertin – (n° corde 2)

 387 2 Raise	The	Stakes, f, 9 ans, 59 k,  h, T. Poché 
(H. Lebouc), T. Poché – (n° corde 13)

 362 2 Vega	Dream	(GB), h, 6 ans, 58 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(T. Piccone), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 229  Georginela, f, 7 ans, 56 k, Ecurie R.E. (J. Cabre), 
F. Foucher – (n° corde 12)

 12  Neo	Chic, f, 5 ans, 55 k (56 k), J. Juillet (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 4)

 229  Yazd, h, 5 ans, 55 k, Mme I. Bein-Trautmann (R. Juteau), 
F. Pardon – (n° corde 6)

   Caly	Rosay, f, 6 ans, 58 k,  h, T. Gamiette (L. Boisseau), 
Mme G. Gadbled – (n° corde 11)

   Full	Of	Grace, f, 5 ans, 58 k (561/2 k),  h, G. Guillermo 
(A. Barzalona), G. Guillermo – (n° corde 8)

 392  Shamsoun, h, 9 ans, 53 k,  h, G. Guillermo (M. Justum), 
G. Guillermo – (n° corde 3)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def.
1 long, 2 long ½, 1 long, dead-heat, tête, 2 long, 1 long, 1 long ¾, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 050a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Lloyd Ire, prime non attribuée.
 1 386 a Got Frost.
 850 a Salsa Chic (Gb).
 425 a Le Gitan.
 425 a Mocklershill.

Primes aux éleveurs :
 595 a Pat Beirne, prime non attribuée.
 544 a Haras De Treli.
 383 a Haras Des Evees.
 191 a Haras Du Quesnay, Berend Van Dalfsen.

Temps total : 1’42’’40’’’
M. Philippe SOUCHAUD étant souffrant, a été remplacé dans sa fonction 
de 3e Commissaire par M. Christian MARCHAND, conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 205 du Code des Courses au 
Galop, pour toutes les courses de la réunion.
Les hongres LE GITAN et MOCKLERSHILL ont fait l’objet d‘un prélèvement 
biologique après la course.

 452 3143 PRIX DE LA FLEUR DE SEL
(Handicap de catégorie - Jockeys, Jeunes Jockeys et 
Apprentis)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	29	k.
Pour	 Jockeys,	 Jeunes	 Jockeys	 et	Apprentis	 n’ayant	 pas	depuis	 le	
1er	janvier	2022	inclus	gagné	20	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Références : 0 ans, +30 ; 1 ans et +, +31,5.

 227  Monsieur George, h, al, 7 ans, par George Vancouver 
USA et Mademoisellechichi (Chichicastenango), 591/2 k,  
h, Ecurie Franck Boucey (M. Delalande), E. Lecoiffier – 
(n° corde 9)

   Fatalisme, h, n.p, 8 ans, par Dragon Dancer GB et 
Kassing (Passing Sale), 55 k, J. Bayon (T. Blanchouin), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 1)
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 450 3141 PRIX DE LA STATICE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +30.

 261 5 Showmethegin	IRE, h, b, 7 ans, par Morpheus GB et 
Gin Twist GB (Invincible Spirit IRE), 52 k,  h, D. Dumoulin 
(L. Rousseau), R. Le Gal – (n° corde 2)

   Karibbean Dream, h, b, 7 ans, par Pyrus USA 
et Wykiki SPA (Caradak IRE), 57 k (541/2 k), 0, 
Fabrica d’Embotits JP S.L. (Mme A. Mekouche), 
M. Comas Molist – (n° corde 12)

 231 2 Afshar, h, b, 5 ans, par Helmet AUS et Afsheen [Invincible 
Spirit (IRE)], 581/2 k, Mme S. Laval (A. Gavilan), Mme S. Laval – 
(n° corde 13)

 230 2 Baileys	Balle, h, gr, 8 ans, par Lethal Force IRE et 
Kickingthelilly GB (Byron GB), 571/2 k,  h, M. Martinez 
(F. Veron), F. Pardon – (n° corde 4)

 259  Meandro, h, gr, 10 ans, par Gris De Gris (IRE) et Je 
Coiffe (Voix Du Nord), 581/2 k, D. Le Breton (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 5)

 13  Zaahir, h, b, 7 ans, par Charm Spirit (IRE) et Ampersand 
GB (Rail Link GB), 56 k, L. Guilloux (H. Lebouc), 
L. Guilloux – (n° corde 1)

 324 3 Roxy	Music, h, 5 ans, 55 k, Ecurie Gribomont 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 9)

 324  Praxeology	IRE, h, 6 ans, 58 k (551/2 k),  h, SA. Quirke 
(T. Courtalon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

   Perle D’Ivoire IRE, f, 6 ans, 531/2 k (52 k), 
VDA Transport Solutions (Mme C. Poirier), A. Fouassier – 
(n° corde 10)

 261 1 Peyton	Place, f, 5 ans, 54 k,  h, A. Lecacheux 
(L. Boisseau), Mme G. Gadbled – (n° corde 3)

   L’Air Du Temps, h, 5 ans, 60 k, Ah, Mme E. Libaud 
(A. Madamet), E. Libaud (s) – (n° corde 11)

 259  Stratospherique, h, 5 ans, 551/2 k, Ah, E. Lecoiffier 
(T. Piccone), E. Lecoiffier – (n° corde 8)

 327  Caviar D’Orient, h, 4 ans, 58 k, 0, Ecurie Vent d’Ouest 
(J. Cabre), F. Foucher – (n° corde 7)

13 partants ; 28 eng. ; 13 part def.
courte encolure, 1 long, 1 long, courte encolure, dead-heat, encolure, ¾ 
long, 1 long, 1 long ¾.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 425a – 425a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Showmethegin Ire, prime non attribuée.
 1 377 a Karibbean Dream.
 1 262 a Afshar.
 688 a Baileys Balle.
 172 a Meandro.
 172 a Zaahir.

Primes aux éleveurs :
 722 a Oak Leaf Stud, prime non attribuée.
 406 a Mme Sonia Samalassa.
 324 a S.A. Aga Khan.
 202 a G. R. Bailey Ltd.
 77 a Sylvain Wuillaume, Mme Sylvie Gerard.
 50 a Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 1’43’’35’’’
M. Philippe SOUCHAUD étant souffrant, a été remplacé dans sa fonction 
de 3e Commissaire par M. Christian MARCHAND, conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 205 du Code des Courses au 
Galop, pour toutes les courses de la réunion.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Julien GUILLOCHON en ses explications 
sur le comportement du hongre ROXY MUSIC arrivée 7e.
L’intéressé a indiqué que les ordres étaient de le monter parmi les 
derniers afin de le détendre et de venir en progression.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre AFSHAR a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique après la 
course.

 451 3142 PRIX DE LA FLEUR D’AJONC
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
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 141  Great Tonio, h, b.f, 9 ans, par Great Journey JPN et 
Starmaria [Starborough (GB)], 611/2 k,  h, Mme A. Polard 
(M. Berto), N. Leenders – (n° corde 2)

 54  Milord Du Lemo, h, al, 4 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Jade Rheinberg GER (Platini GER), 56 k, 0, PE. Guerin 
(Y. Rousset), PE. Guerin – (n° corde 1)

 325 4 My	Darling, f, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Darling Point (IRE) (Dark Angel IRE), 551/2 k (54 k), 
Ah, Mme S. Lesage de La Haye (Mme L. Lebeurrier), 
Mme S. Lesage de La Haye – (n° corde 3)

 227  Traoulandliveskill, m, 4 ans, 58 k (561/2 k), 
Mme A. Fouassier (Mme C. Poirier), A. Fouassier – (n° corde 4)

   Faldex, h, 6 ans, 571/2 k, 0, SC Thierry Pigeon 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 14 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def.
Eng. Sup. : Marshall Lessing, Le Petit Gegene, Traoulandliveskill
encolure, 2 long, 1 long ¾, ½ long, 1 long, 8 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Marshall Lessing.
 1 215 a Le Petit Gegene.
 911 a Great Tonio.
 742 a Milord Du Lemo.
 371 a My Darling.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Javier Martinez Salmean.
 547 a Loic Menard, Bruno Lebrec, Serge Lebrec.
 410 a Mme Antoine Polard.
 291 a Suc. Maurice Le Floch.
 145 a Baudron (S).

Temps total : 3’20’’5’’’
M. Philippe SOUCHAUD étant souffrant, a été remplacé dans sa fonction 
de 3e Commissaire par M. Christian MARCHAND, conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 205 du Code des Courses au 
Galop, pour toutes les courses de la réunion.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune 
jockey Christopher RAIMBAULT (LE PETIT GEGENE) en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.
Le hongre LE PETIT GEGENE a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique 
après la course.

 454 3136 PRIX DES MARAIS SALANTS
(Inédits)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
couru. Poids	:	58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Centorina, f, b, 3 ans, par Gutaifan IRE et Loutka 
[Trempolino (USA)], 561/2 k, M. Parrish (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

   Camavinga, h, b, 3 ans, par Seahenge USA et 
Fidji D’Arcis [Youmzain (IRE)], 58 k (541/2 k),  h, 
Ecurie Michel Doineau (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 3)

   Everwinx, f, b, 3 ans, par Dschingis Secret GER et 
Chapless [High Chaparral (IRE)], 561/2 k, A. Doerner 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

   Favela, f, b.f, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Whispering Rose IRE [Montjeu (IRE)], 561/2 k,  h, J. Bayon 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

   Safiyah	Glory, f, b, 3 ans, par Australia GB et Mikkwa 
USA (Elusive Quality USA), 561/2 k, W. Ben Zaied 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 8)

   Seadream, f, 3 ans, 561/2 k, T. Cunnane (A. Madamet), 
E. Libaud (s) – (n° corde 5)

   Savigo, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Equus Racing (T. Piccone), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

   De Quevedo, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), 
M. Delcher Domenech (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 1)

8 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def.
Eng. Sup. : De Quevedo
2 long, 3 long ½, 2 long, courte tête, 6 long, 2 long, 9 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Centorina.
 2 304 a Camavinga.
 1 728 a Everwinx.
 1 152 a Favela.
 576 a Safiyah Glory.
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 322 1 Spirit	Of	Dance	(IRE), h, b, 7 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Gotlandia [Anabaa (USA)], 561/2 k, T. Mercier 
(M. Marquette), T. Mercier – (n° corde 12)

 322  Gold D’Aze, h, al, 9 ans, par Full Of Gold et Melodie 
D’Aze [Martaline (GB)], 59 k,  h, Mme H. Crosnier (M. Berto), 
N. Leenders – (n° corde 4)

 322  Kalamazoo River, f, b, 6 ans, par Stormy River et 
Kilkee [Zayyani (IRE)], 60 k, Suc. L. Duverger (A. Subias), 
N. Leenders – (n° corde 8)

 204  Vigo, h, 6 ans, 581/2 k, Mme B. Dahm (E. Etienne), 
Mme B. Dahm – (n° corde 5)

 322 3 Le Gardolot, h, 5 ans, 56 k, A. Renault (L. Rousseau), 
A. Renault – (n° corde 10)

 322  What	A	Fair	Foot	IRE, f, 7 ans, 581/2 k (57 k),  h, 
JF. Lelievre (Mme C. Poirier), JF. Lelievre – (n° corde 2)

   Rebel Queen, f, 8 ans, 55 k, 0h, A. Glaziou (A. Baron), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 350 3 Dream	In	Normandy	(IRE), h, 7 ans, 581/2 k,  h, 
LR. Kambrun-Herve (R. Juteau), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 11)

 325 1 Baileys	Outlaw, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), A, G.R. Bailey Ltd 
(Mme S. Chuette), G. Hernon (s) – (n° corde 7)

 323  Valadora, f, 6 ans, 51 k (52 k),  h, Mme C. Baron-Losfeld 
(A. Barzalona), Mme C. Baron-Losfeld – (n° corde 3)

12 partants ; 29 eng. ; 12 part def.
¾ long, courte tête, 4 long, 1 long, 1 long, 3 long ½, encolure, 7 long, 
4 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Monsieur George.
 1 296 a Fatalisme.
 972 a Spirit Of Dance (Ire).
 648 a Gold D’Aze.
 324 a Kalamazoo River.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Mlle Stephanie Perrier, James Donnary, Michel Goupil, Suc. Christelle 

Rebillon.
 584 a Jacques Provost.
 292 a Mme Michelle Van Den  Broele.
 286 a Haras Du Logis Saint Germain.
 146 a Suc. Luc Duverger, Mlle Aurelie Duverger, Matthieu Duverger, Jean-Baptiste 

Duverger.
Temps total : 3’17’’3’’’
M. Philippe SOUCHAUD étant souffrant, a été remplacé dans sa fonction 
de 3e Commissaire par M. Christian MARCHAND, conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 205 du Code des Courses au 
Galop, pour toutes les courses de la réunion.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu la femme jockey Cécilia POIRIER (WHAT A FAIR FOOT 
(IRE)), arrivée non placée et Thomas BLANCHOUIN (FATALISME) arrivé 
2e, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction 
de monter pour une durée de 2 jours pour avoir décalé vers l’extérieur, 
en progressant à la sortie du dernier tournant, le hongre FATALISME, été 
à l’origine du mouvement subi par la jument WHAT A FAIR FOOT (IRE), 
l’incident constaté n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée.
Le hongre MONSIEUR GEORGE a fait l’objet d ‘un prélèvement 
biologique après la course.

 453 3140 PRIX DE L’OBIONE
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

15	000	c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 20 février 
2022 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 1 ni depuis 
le 20 mai 2022 inclus (Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une 
allocation de 7.500 ou gagné une Classe 3. Poids	:	4	ans,	56	k.	;	5	ans	et	
au-dessus,	57	k.	1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 20 août 2022 inclus : 1 k. par 5.000. En 
outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 20 mai 2022 inclus portera 
2 k.
Pour	 Jockeys,	 Jeunes	 Jockeys	 et	Apprentis	 n’ayant	 pas	depuis	 le	
1er	janvier	2022	inclus	gagné	20	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 322  Marshall	Lessing, h, al, 10 ans, par Doctor Dino et 
Lady Morgane (IRE) (Medaaly GB), 581/2 k,  h, JY. Aubaud 
(M. Delalande), C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

 298 2 Le Petit Gegene, h, b, 6 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Dawraat IRE (Dubai Destination USA), 571/2 k, B. Lebrec 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)
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Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Emilie LENZI – Nicole BRAEM – 
Robert ADENOT – Catherine TERRIEN DELAPLACE

 456 3347 PRIX DES HARAS NATIONAUX
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

16	500	c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	66	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 
2.000. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 k. 1/2.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
DEPART AUX ELASTIQUES
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   Jacks	Parrot, h, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Boscraie [Martaline (GB)], 641/2 k, Lord Daresbury 
(G. Masure), E. Clayeux (s) – (n° corde 6)

   Jamaico, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Velocidad 
[Lavirco (GER)], 641/2 k, Lord Daresbury (A. Madamet), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 16)

   Jazz	Dance, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Danse Royale 
[Apsis (GB)], 63 k (611/2 k),  h, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(Mme M. Eon), E. Grall (s) – (n° corde 18)

   Joie Des Plages, f, al, 4 ans, par Full Of Gold et Lady 
Des Plages (Chamberlin), 63 k, N. Paysan (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 17)

 299  Janvil Moriniere, h, b, 4 ans, par The Anvil 
IRE et Persiflaura (Mansonnien), 66 k, gh, 
Haras du Grand Chesnaie (S. Planque), J. Planque (s) – 
(n° corde 3)

   Joke, f, 4 ans, 651/2 k,  h, O. Seite (H. Lebouc), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 15)

   Jussey, h, 4 ans, 641/2 k, SC Thierry Pigeon 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s) – (n° corde 12)

   Jack	Lux, h, 4 ans, 641/2 k (63 k), Ecurie Patrick Joubert 
(Mme D. Borankova), E. Clayeux (s) – (n° corde 1)

 53  Jaratata Du Dorat, h, 4 ans, 66 k,  h, V. Devillars 
(K. Nabet), V. Devillars – (n° corde 5)

 299 2 J’Irai Loin, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme A. Baillif (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 14)

   Jeriko	Bouloise, h, 4 ans, 67 k, E. Clayeux (s) (J. Safar), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 8)

   Jo Le Taxi, h, 4 ans, 67 k, Mme P. Chemin (J. Guillochon), 
Ch. Herpin (s) – (n° corde 11)

   Jamie, f, 4 ans, 651/2 k, B. Boitez (N. Gauffenic), 
D. Windrif – (n° corde 9)

   Josephine	De	Vieve, f, 4 ans, 651/2 k (64 k), K. Plisson 
(Mme S. Chuette), K. Plisson – (n° corde 7)

   Joscyka, f, 4 ans, 641/2 k (63 k), du M. Jonchay 
(Mme A. Nicco), E. Clayeux (s) – (n° corde 13)

   Je Suis Libre, f, 4 ans, 641/2 k (63 k),  h, M. Chapuron 
(Mme C. Prichard), M. Chapuron – (n° corde 4)

   Jet Des Obeaux, h, 4 ans, 67 k, Mme N. Devilder 
(J. Cabre), N. Devilder – (n° corde 2)

   Jasmin	Des	Pictons, h, 4 ans, 641/2 k,  h, 
SCEA Marais des Pictons (A. Bourgeais), R. Schmidlin – 
(n° corde 10)

18 partants ; 30 eng. ; 18 part def.
¾ long, 1 long ½, ¾ long, courte encolure, courte encolure, 1 long ½, 
4 long ½, 1 long ¾, 1 long ¾.
8 250a – 3 300a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :
 1 485 a Jacques Cypres.
 594 a Jacques Cypres, Sarl Winning Bloodstock Agency.
 445 a Jacques Cypres.
 297 a Rene Ricous, Mme Catherine Ricous-Guerin, Jacques Guerin, Frederick 

Guerin.
 148 a Mme Armand Humeau, Alain Humeau, Alexandre Humeau, Xavier Humeau.

Temps total : 3’13’’69’’’
A l’issue de la course après examen du film de contrôle et audition des 
jockeys Simon PLANQUE et Sophie CHUETTE, les Commissaires ont 
adressé des observations au jockey Sophie CHUETTE pour avoir laissé 
pencher la pouliche JOSEPHINE DE VIEVE, qui se montrait très allante à 
l’entrée du premier tournant, contrariant ainsi un instant le hongre JANVIL 
MORINIERE.
Le hongre JACKS PARROT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux éleveurs :
 1 169 a Malcolm Parrish.
 715 a Ecurie Michel Doineau.
 536 a Anton Doerner.
 357 a Ecurie La Grugerie, Mme Anne Boisnard.
 116 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.

Temps total : 2’21’’14’’’
M. Philippe SOUCHAUD étant souffrant, a été remplacé dans sa fonction 
de 3e Commissaire par M. Christian MARCHAND, conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 205 du Code des Courses au 
Galop, pour toutes les courses de la réunion.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu les jockeys Tony PICCONE (SAVIGO), arrivé non 
placé et Hugo LEBOUC (FAVELA) arrivé 4e, en leurs explications, ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 
4 jours (2e infraction) pour avoir décalé vers l’extérieur, en progressant 
à la sortie du dernier tournant, la pouliche FAVELA, été à l’origine du 
mouvement subi par la pouliche SAVIGO, l’incident constaté n’ayant 
toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée.
La pouliche EVERWIX a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique après 
la course.

 455 3138 PRIX DES OEILLETS
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2022 
inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 
57	k.	Les chevaux ayant depuis le 1er août 2022 inclus reçu une allocation 
de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 264 2 Haptics, h, b, 3 ans, par Camelot GB et Oasis Lady 
IRE (Oasis Dream GB), 57 k, H. Saito (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 6)

   Goguen Spaise, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Lisa Road 
[Grape Tree Road (GB)], 57 k, Nybri AB (d’O. Andigne), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 5)

 76 1 Shembala	IRE, f, b, 3 ans, par Cracksman GB 
et Shebella IRE (Dubai Destination USA), 551/2 k, 
S.A. Aga Khan (T. Piccone), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 224 1 Linfasommer, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Linfa 
Bowl [Linngari (IRE)], 551/2 k, Ecurie La Boetie (J. Cabre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 202 1 Hermano, m, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Star Val 
[Enrique (GB)], 57 k, Ecurie Bucephale (J. Guillochon), 
A. Fouassier – (n° corde 4)

 264 3 Queen Regine, f, 3 ans, 551/2 k, Stall Dusseldorf Fighters 
(Mme M. Eon), Mme R. Weissmeier – (n° corde 1)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def.
tête, 3 long, 1 long, 2 long, 1 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Haptics.
 3 168 a Goguen Spaise.
 2 376 a Shembala Ire, prime non attribuée.
 1 584 a Linfasommer.
 792 a Hermano.

Primes aux éleveurs :
 1 608 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl, Ecurie Du Parc Monceau, Ecurie 

Ades Hazan.
 983 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 491 a	Gerard	Dufit.
 280 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 245 a Earl De La Vallee, Mme Sylvie Langlois, Baptiste Langlois, Alexandre Alain 

Langlois.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Haptics.

Temps total : 2’15’’37’’’
M. Philippe SOUCHAUD étant souffrant, a été remplacé dans sa fonction 
de 3e Commissaire par M. Christian MARCHAND, conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 205 du Code des Courses au 
Galop, pour toutes les courses de la réunion.
La femme jockey Esther Ruth WEISSMEIER étant souffrante, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche QUEEN 
REGINE par la femme jockey Maryline EON.
Le hongre HAPTICS a fait l’objet d ‘un prélèvement biologique après la 
course.
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 224  Red	Hot	Action, f, b, 3 ans, par Morpheus GB et 
Red Smart [Smart Strike (CAN)], 561/2 k,  h, (14 000), 
L. Lemiere (s) (A. Orani), L. Lemiere (s) – (n° corde 8)

 332 3 We	Can	Do	It, h, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS 
et Meulles [Scat Daddy (USA)], 56 k, g, (10 000), 
L. Baudron (s) (I. Mendizabal), L. Baudron (s) – (n° corde 2)

 332 5 Clemenza, f, b.f, 3 ans, par Motivator GB et Perfect 
Stranger (IRE) (Invincible Spirit IRE), 541/2 k (52 k), A, 
(10 000), Ecuries Jacques Piasco (Mme M. Germain), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 332 1 Sanka	Chop, h, 3 ans, 60 k (581/2 k), A, (14 000), J. Foresi 
(L. Roussel), F. Foresi – (n° corde 7)

 311  Maddox, m, 3 ans, 58 k, 0h, (14 000), 
Le Haras de La Gousserie (M. Guyon), L. Rovisse – 
(n° corde 3)

7 partants ; 10 eng. ; 8 part def.
Certif. vétérinaire : Zavadream
1 long, 1 long, 1 long ½, courte tête, 2 long ½, 1 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Ballerina.
 1 728 a Just Sleek.
 1 296 a Red Hot Action.
 864 a We Can Do It.
 432 a Clemenza.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Mathieu Daguzan-Garros.
 536 a Haras De Plasence, Mme Valerie Saint-Palais.
 402 a Mme Laura Lemiere.
 268 a Baudron (S), Jean Baudron.
 134 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 1’33’’83’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WE CAN DO IT à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le jeune jockey Cheyenne BANZ étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche CLEMENZA par le jeune 
jockey Manon GERMAIN au poids de 52 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du poulain MADDOX.
L’intéressé a déclaré que le poulain avait fait des difficultés en rentrant 
en piste.
Il a précisé qu’il s’était retrouvé rapidement sans ressources. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches BALLERINA et JUST SLEEK ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 459 3087 PRIX DE SAINT-REMY-DE-PROVENCE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 
21 septembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 335  Les Aldudes, f, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Balle 
Blanche [Rock Of Gibraltar (IRE)], 541/2 k, (8 000), P. Sigaud 
(M. Grandin), P. Sigaud – (n° corde 8)

 335 1 Moni, h, al, 7 ans, par Confuchias IRE et Nimohe 
[Excellent Art (GB)], 60 k, 0, (10 000), J. Khalifa 
(I. Mendizabal), J. Andreu (s) – (n° corde 6)

 353 4 Mont Steele, h, b, 7 ans, par Montmartre et European 
Style [Ezzoud (IRE)], 58 k, 0, (8 000), A. Gabryszewski 
(M. Guyon), J. Andreu (s) – (n° corde 2)

 335 5 Al Jaroud, h, b, 7 ans, par Dabirsim et I’M Right USA 
(Rahy USA), 56 k,  h, (8 000), C. Trecco (T. Trullier), 
M. Pitart – (n° corde 9)

 320  O’Monerie, f, b, 4 ans, par Attendu et O’Keefe 
[Peintre Celebre (USA)], 561/2 k (551/2 k), A, (10 000), 
Mme D. Buhmann (H. Boutin), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 353  So	You	Say, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), A, (8 000), 
Ecurie Bernd/Torsten Raber (Mme A. Molins), Mme A. Budka – 
(n° corde 3)

 344  Majordomo, h, 4 ans, 56 k, Ah, (8 000), 
Pegasus Farms Ltd (F. Veron), PJ. Fertillet – (n° corde 7)

 318  Sayann, h, 8 ans, 56 k (531/2 k), 0, (8 000), C. Escuder 
(Mme M. Germain), C. Escuder – (n° corde 4)

 251  Feel	The	Fever, f, 5 ans, 541/2 k (52 k),  h, (8 000), 
E. Bernhardt (Mme L. Antoniotti), E. Bernhardt – (n° corde 10)
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MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 052 mardi 21 février 2023
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – 
Gérard CAMERA – Nathalie MARTEAU

 457 3084 PRIX DES MYRTHES
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 21 septembre 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 171 3 Dunsborough, h, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Deitee [Shakespearean (IRE)], 56 k,  h, (10 000), 
L. Baudron (s) (M. Grandin), L. Baudron (s) – (n° corde 2)

 341  Long	Story	Short, f, al, 3 ans, par Ultra IRE et Candy 
Time GB (Holy Roman Emperor IRE), 541/2 k (53 k), Ah, 
(10 000), Mme C. Vandel (Mme A. Molins), E. Mikhalides (s) – 
(n° corde 7)

 90 4 Germinal, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Litterature 
[Alexandros (GB)], 58 k, (14 000), M. Arch (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 333 3 Villa Joali, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Tina Nova [Tin Horse (IRE)], 581/2 k (57 k), A, (14 000), 
R. Sorrentino (Mme F. Valle Skar), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 171  Carmen Sandiego, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Cajamarca [Amico Fritz (GER)], 561/2 k (53 k), (10 000), 
N. Ozguler (Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 6)

 341  Paques	Tot, f, 3 ans, 581/2 k, (14 000), N. Ricignuolo 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 4)

 333 4 Fizzi Tof, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), (10 000), O. Martinelli 
(Mme P. Cheyer), C. Escuder – (n° corde 1)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def.
2 long ½, ½ long, tête, nez, tête, 5 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Dunsborough.
 1 728 a Long Story Short.
 1 296 a Germinal.
 864 a Villa Joali.
 432 a Carmen Sandiego.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Baudron (S), Julien Dubois.
 536 a Plasman-Pvp Racing, Philip Mosbeux.
 402 a Mme Florence Moncorge.
 268 a Mell Elevages.
 134 a Erich Schmid.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche PAQUES TOT à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jeune jockey Cheyenne BANZ étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre FIZZI TOF par le jeune jockey 
Perrine CHEYER au poids de 54.5 kg.
Le hongre DUNSBOROUGH et la pouliche CARMEN SANDIEGO ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 458 3083 PRIX DES ARGANIERS
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000.	Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 21 septembre 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 340  Ballerina, f, b, 3 ans, par Taareef USA et Carnet De Bal 
(GB) (Kingsalsa USA), 561/2 k, (14 000), Mme J. Dufkova 
(C. Lecoeuvre), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 5)

 332 2 Just	Sleek, f, b.m, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Sleekfonteine (Slickly), 561/2 k, 0h, (14 000), JP. Folacci 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :
 1 749 a Mlle Melanie Austin.
 699 a Patrick Guedj.
 524 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.
 349 a Ab Ascot.
 174 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.

Temps total : 2’10’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Clément LECOEUVRE au sujet de la performance du hongre 
LE DUC.
L’intéressé a déclaré que le hongre avait beaucoup de difficultés 
pour tourner corde à gauche. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jeune jockey Manon GERMAIN sur le comportement de la pouliche 
WING GIRL dans la ligne d’en face peu après le départ.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait été touchée à l’arrière main 
par un concurrent et qu’elle lui avait pris le mors. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Le hongre MYBOYFRIEND a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 461 3088 PRIX DE SAINT-LOUP
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +30,5.

 165  Carter And Go, h, gr, 7 ans, par Evasive GB et Broken 
And Go (Chichicastenango), 561/2 k, Agh, J. Simongiovanni 
(I. Mendizabal), C. Tolaini – (n° corde 6)

 334 1 Sekku, h, b, 6 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Momo 
No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 58 k (561/2 k), 
Mme LL. Rohn-Pelvin (Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 10)

 321 1 Sancho, h, b, 9 ans, par Motivator GB et Donna Roberta 
GER (Dashing Blade GB), 60 k, J. Khalifa (M. Guyon), 
J. Andreu (s) – (n° corde 3)

 353 2 Verlan, h, al, 6 ans, par Nayef USA et Veni Bidi Vici GB 
(Horse Chestnut SAF), 57 k, A, Mme S. Blanes (S. Ruis), 
S. Labate (s) – (n° corde 2)

 330 3 Agenda GER, f, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB et 
Atiana GB (Samum GER), 59 k, S. Molks (L. Boisseau), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 9)

 330 1 Ako	Casanova, h, 5 ans, 58 k, 
Stephan Ahrens & Associes (A. Pouchin), Mme C. Barsig – 
(n° corde 1)

 330 2 La Bruxelloise, f, 5 ans, 56 k, H. Coulomb (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 7)

 330  Ficha	Limpia, f, 7 ans, 581/2 k,  h, J. Khalifa (E. Hardouin), 
J. Andreu (s) – (n° corde 11)

 330  Rip, m, 9 ans, 56 k,  h, Mme M. Verplanken-Laberine 
(B. Marie), Mme M. Verplanken-Laberine – (n° corde 4)

 330  Miss	Cayssie, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), 0, Mme C. Martina 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 8)

 336 1 Yellow	Samba, f, 6 ans, 58 k, J. Casaroli (T. Trullier), 
C. Martinon – (n° corde 5)

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def.
2 long ½, courte tête, 1 long ½, nez, courte tête, dead-heat, 1 long, ½ 
long, encolure.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Carter And Go.
 1 377 a Sekku.
 1 032 a Sancho.
 688 a Verlan.
 344 a Agenda Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 552 a Haras De Lonray, Mme Nathalie Fischini.
 465 a Meridian International Sarl, Lemzar Sarl.
 406 a Jean-Claude Seroul.
 202 a Stuart Mcphee.
 72 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’50’’82’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument AGENDA (GER) à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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   Sauzon, h, 6 ans, 56 k (531/2 k),  h, (8 000), 
A. Gabryszewski (Mme K. Boedec), N. Perret (s) – 
(n° corde 1)

10 partants ; 15 eng. ; 10 part def.
1 long, ½ long, ½ long, nez, courte tête, 1 long, 2 long ½, 1 long, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Les Aldudes.
 972 a Moni.
 729 a Mont Steele.
 486 a Al Jaroud.
 297 a O’Monerie.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Ecurie Du Sud.
 438 a Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.
 328 a Mme Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.
 143 a Gilles Forien.
 116 a Mlle Julie Mestrallet, Mme Agathe Cousin Mestrallet, Mme Francine Mestrallet.

Temps total : 2’10’’80’’’
Le jeune jockey Cheyenne BANZ étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre SAYANN par le jeune jockey 
Manon GERMAIN au poids de 53.5 kg.
Les Commissaires ont autorisé la jument FEEL THE FEVER à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés et être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge 
pour être présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
La jument LES ALDUDES a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 460 3085 PRIX DES JUJUBIERS - PRIX ZETURF
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	34	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 199  Myboyfriend, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Company GB (Pivotal GB), 531/2 k, N. Ozdogan (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 5)

 320  Beijinho, m, b, 4 ans, par Morandi et Joha Fong [Dr Fong 
(USA)], 56 k, 0, JL. Medina (G. Millet), N. Perret (s) – 
(n° corde 8)

 320 1 Capoblanco, h, b, 4 ans, par Zelzal et Kendorova 
(IRE) (Kendor), 571/2 k,  h, Mme M. Blanc (E. Hardouin), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

 321  Wing	Girl, f, b, 4 ans, par Wings Of Eagles et 
Etonnez Moi (IRE) (High Chaparral IRE), 571/2 k (54 k), 
Ecurie Edgar Messaoud (Mme M. Germain), J. Reynier – 
(n° corde 2)

 343 4 Alromy, f, b, 4 ans, par Al Wukair IRE et Roxelana [Red 
Ransom (USA)], 60 k (581/2 k), Mme S. Lauff (Mme M. Velon), 
N. Perret (s) – (n° corde 12)

   Lilou	Chope, f, 4 ans, 54 k, S. Grandin (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 7)

 402 2 Le	Duc, h, 4 ans, 591/2 k, S. Molks (C. Lecoeuvre), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 9)

 318  Ilonas Dinosaur, h, 4 ans, 57 k, T. Lines (M. Guyon), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 302  Edifiant, h, 4 ans, 53 k, Ag, D. Mordenti (S. Ruis), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 11)

 252  La	Flaca, f, 4 ans, 571/2 k, Mario Genovese SRL 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

   Edamame, m, 4 ans, 59 k (561/2 k), 
Le Haras de La Gousserie (Mme L. Antoniotti), P. Cottier – 
(n° corde 3)

11 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def.
Eng. Sup. : Edifiant
Certif. vétérinaire : Albea (IRE)
courte tête, ½ long, 1 long ½, ½ long, tête, 2 long ½, 4 long, 5 long, 
8 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Myboyfriend.
 1 782 a Beijinho.
 1 336 a Capoblanco.
 891 a Wing Girl.
 445 a Alromy.
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 179  Capable, f, al, 6 ans, par Toronado (IRE) et Blast Echo 
(IRE) (Falco USA), 59 k (571/2 k), A, Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 1)

 165 4 Chanpour, h, b, 8 ans, par Le Havre (IRE) et Cherana 
[Sinndar (IRE)], 60 k, Mme C. Leoni (M. Guyon), C. Tolaini – 
(n° corde 5)

 336 3 Crocus	Borget, h, b, 5 ans, par Dariyan et Bella 
Donna Borget [Early March (GB)], 551/2 k, A, J. d’Ersu 
(A. Lemaitre), A. Sanglard – (n° corde 4)

 336 4 Deer Bere, h, b.f, 10 ans, par Peer Gynt JPN et Help From 
Heaven IRE (Titus Livius), 51 k, A, J. Planard (G. Legras), 
M. Planard – (n° corde 7)

 336 2 Soupir	(GB), h, b, 5 ans, par Deep Impact JPN et 
Sasparella [Shamardal (USA)], 59 k, 0h, J. Simongiovanni 
(I. Mendizabal), C. Tolaini – (n° corde 3)

   Intellissima, f, 5 ans, 551/2 k (53 k),  h, J. Simongiovanni 
(Mme M. Germain), C. Tolaini – (n° corde 9)

 271 4 Success	Story, f, 5 ans, 58 k, Ah, 
Ecurie Joya Racing SAS (F. Veron), PJ. Fertillet – 
(n° corde 8)

 401  Tarcenay	(IRE), h, 8 ans, 591/2 k, A, P. Desplaces 
(T. Trullier), C. Martinon – (n° corde 10)

 271  Taekwondo, h, 8 ans, 51 k (49 k), Ah, L. Farnarier 
(Mme K. Boedec), F. Foresi – (n° corde 6)

 330 5 Bowling Green, h, 12 ans, 591/2 k, Ah, Mme N. Carrie-
Eychenne (E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 2)

10 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Intellissima
tête, 1 long, 1 long, ½ long, 1 long, 1 long ½, encolure, ¾ long, ½ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Capable.
 1 134 a Chanpour.
 1 039 a Crocus Borget.
 567 a Deer Bere.
 346 a Soupir (Gb).

Primes aux éleveurs :
 835 a Haras D’Etreham.
 511 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 408 a Mme Olivia Goupil, Xavier Goupil, Gregoire Goupil.
 255 a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 88 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’53’’42’’’
La jument CAPABLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

CAGNES-SUR-MER
0604 053 mercredi 22 février 2023

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Didier MAYOUX – Martine BROSSARD – 
Jean-Michel COSTAMAGNA – Nathalie MARTEAU

 464 3306 PRIX DU CHEIRON
(Handicap)
(Classe 3)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +22,5 ; 1 ans et +, +24,5.

 271 1 Voila	Pourquoi, h, b, 6 ans, par Sri Putra GB et Dix 
Neuf Six GB (Pyrus USA), 52 k, B. Pizzorni (A. Crastus), 
J. Parize – (n° corde 1)

 269 1 Barbadin	(GB), h, al, 6 ans, par Anodin (IRE) et 
Barbayam (GB) (Stormy River), 58 k, A, Ecurie Ascot 
(H. Journiac), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 7)

 269 3 Moonwalk	Step, h, b, 10 ans, par Whipper USA et Egypt 
Moon (GB) (Zieten USA), 561/2 k, D. Dahan (E. Hardouin), 
Mme A. Budka – (n° corde 3)

 269 2 Auen Adventure GER, h, b, 7 ans, par Poseidon 
Adventure IRE et Auenprincess GER (Kornado GB), 551/2 k, 
0, C. Foeller (M. Guyon), J. Parize – (n° corde 4)

 189  Zlara, f, b.f, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Zamoyska 
[Country Reel (USA)], 551/2 k,  h, JC. Ravier (C. Lecoeuvre), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 6)

 354 2 Fox	Challenger, h, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, A. Griezmann 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 5)

 269  Decbou	(GB), h, 6 ans, 551/2 k, 0h, O. Brochart 
(C. Demuro), C. Escuder – (n° corde 2)
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Maxime GUYON (SANCHO) et Frida VALLE SKAR (SEKKU) 
au sujet d’un incident survenu dans l’avant dernier tournant.
De l’examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il résulte 
que le peloton avait ralenti et que le jockey Maxime GUYON avait repris 
le hongre SANCHO.
Le hongre CARTER AND GO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 462 3086 PRIX DE CARNOUX-EN-PROVENCE
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. Poids	:	 56	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
21 août 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 320 5 Soan, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Metal Rocket 
[Muhtathir (GB)], 58 k, 0, A. Dridi (M. Guyon), C. Escuder – 
(n° corde 3)

 270  La Venelloise, f, b, 6 ans, par Evasive GB et Noor 
Forever (Highest Honor), 561/2 k,  h, Mme A. Susini 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 4)

 327 3 Parigi	(IRE), h, gr, 5 ans, par Kendargent et Oh Beautiful 
GB (Galileo IRE), 60 k, Stall Liberty Leaf (V. Seguy), 
M. Geisler – (n° corde 1)

 27  Make	Gold, f, al, 5 ans, par Mayson GB et Louve Rouge 
[Gold Away (IRE)], 581/2 k, Mme I. Juteau (T. Trullier), 
Mme I. Juteau – (n° corde 10)

 199  Desert	Heights	IRE, h, b, 9 ans, par So You Think NZ 
et Desert Fantasy GB (Oasis Dream GB), 56 k (531/2 k), 
Mme V. Deiss (Mme P. Cheyer), Mme V. Deiss – (n° corde 2)

 335  Entei	(IRE), h, 5 ans, 56 k, S. Molks (L. Boisseau), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 7)

 316 4 Red	Torch, m, 8 ans, 61 k,  h, J. Foresi (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 9)

 320  Olaf	The	Big	One, m, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0h, 
R. Sorrentino (Mme M. Velon), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 356  Talisson, m, 4 ans, 56 k,  h, Arn. Nicolas (B. Marie), 
M. Pitart – (n° corde 8)

   Villers, h, 4 ans, 58 k, G. Augustin-Normand (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 5)

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def.
1 long, nez, ¾ long, tête, ½ long, tête, dead-heat, courte encolure, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Soan.
 1 296 a La Venelloise.
 1 188 a Parigi (Ire).
 792 a Make Gold.
 324 a Desert Heights Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a	Abdelhafidh	Dridi.
 584 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 466 a George Strawbridge.
 203 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud, Boutin (S).
 68 a Calumet Farm, prime non attribuée.

Temps total : 1’33’’26’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument MAKE GOLD à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ENTEI (IRE) à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain SOAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 463 3089 PRIX DE CASTELLANE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +34,5.
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Primes aux propriétaires :
 12 375 a Heytesbury Lane Ire, prime non attribuée.
 3 847 a Wonder Boy.
 2 835 a Amedras.
 1 620 a Zerostress Ger, prime non attribuée.
 990 a Offranville.
 742 a Yes For Ever.
 495 a Forchester.

Primes aux éleveurs :
 2 125 a David F. Byrne, prime non attribuée.
 1 278 a	Abdelhafidh	Dridi.
 1 134 a Ecurie Des Monceaux.
 388 a Franklin Finance S.A. .
 340 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.
 291 a Mme Brigitte Chartier Lemoine.
 127 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.

Temps total : 1’31’’36’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche OFFRANVILLE à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Cristian DEMURO a déclaré à l’issue de la course, qu’il s’était 
retrouvé sans ressources.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Stéphane PASQUIER sur la performance du poulain 
FORCHESTER.
L’intéressé a déclaré que la distance était trop courte et qu’il serait mieux 
sur un tracé plus long. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches HEYTESBURY LANE (IRE), OFFRANVILLE et les hongres 
WONDER BOY, AMEDRAS, ZEROSTRESS (GER) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 466 3300 PRIX DES ISSAMBRES
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 239 5 Nolito	(GB), h, b, 3 ans, par Recoletos et Dubai 
Empress IRE (Dubawi IRE), 58 k, HA. Pantall (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 314  Royalties, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Royale Again [Fasliyev (USA)], 58 k,  h, Ecurie Jeffroy 
(A. Lemaitre), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 133  Almost Heaven GB, f, b, 3 ans, par Bated Breath 
GB et Nouvelle Lune GB (Fantastic Light USA), 561/2 k, 
Mme R. Hillen (G. Millet), N. Perret (s) – (n° corde 7)

 167 4 Idee	De	Cheval, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Whippa D’Or [Whipper (USA)], 58 k (561/2 k), 0h, 
Mme JL. Giral (H. Boutin), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 400  Black	Trezy, h, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Clutter 
GB (Three Valleys USA), 58 k, Stall Calima (C. Lecoeuvre), 
P. Vovcenko – (n° corde 6)

 250 3 Colby	Chop, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), R. Sorrentino 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 2)

 257  Adaja, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Ecurie Antonio Caro 
(E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def.
5 long, nez, ½ long, 4 long ½, 1 long ¼, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Nolito (Gb).
 3 312 a Royalties.
 2 484 a Almost Heaven Gb, prime non attribuée.
 1 656 a Idee De Cheval.
 828 a Black Trezy.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.
 1 028 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.
 514 a Mme Jean-Louis Giral.
 293 a Star Pointe Ltd, prime non attribuée.
 257 a Eric Feurtet.

Temps total : 1’33’’16’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre NOLITO (GB) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre NOLITO(GB) et la pouliche ALMOST HEAVEN (GB) a fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
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7 partants ; 13 eng. ; 7 part def.
encolure, 3 long, nez, nez, 3 long ½, 7 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Voila Pourquoi.
 1 944 a Barbadin (Gb).
 1 458 a Moonwalk Step.
 972 a Auen Adventure Ger, prime non attribuée.
 594 a Zlara.

Primes aux éleveurs :
 2 191 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 876 a Wertheimer & Frere.
 657 a Mme Barbara Moser, Mikael Zaccour, Philippe Jousset.
 233 a Bloodstock Agency Ltd, Mlle Muriel Risi.
 204 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.

Temps total : 3’35’’35’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du hongre AUEN 
ADVENTURE (GER).
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu une bonne course et s’était retrouvé 
en manque de ressources dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Les hongres VOILA POURQUOI et BARBADIN (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 465 3316 PRIX JACQUES GELIOT
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50	000	c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +18,5.

 338 6 Heytesbury	Lane	IRE, f, b, 4 ans, par Tagula IRE et 
Sharp Applause IRE (Royal Applause GB), 531/2 k, Ah, 
F. Raoul (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 338 2 Wonder	Boy, h, b, 8 ans, par Sepoy AUS et Sound 
Of Summer USA (Fusaichi Pegasus USA), 59 k, 0, 
Mme L. Baudouin (S. Planque), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 185  Amedras, h, al, 6 ans, par Anodin (IRE) et Metal Rocket 
[Muhtathir (GB)], 61 k, 0h, A. Dridi (I. Mendizabal), 
C. Escuder – (n° corde 12)

 272  Zerostress GER, h, b, 7 ans, par Areion GER et 
Zaya GER (Diktat GB), 571/2 k, A, Stall Rom (V. Seguy), 
S. Smrczek – (n° corde 3)

 168 7 Offranville, f, b.f, 4 ans, par Brametot IRE et Ouezy (IRE) 
[Le Havre (IRE)], 57 k, G. Augustin-Normand (A. Lemaitre), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 168 1 Yes	For	Ever, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et Yes I Do [Kingsalsa (USA)], 581/2 k, LG Bloodstock 
(C. Lecoeuvre), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 168 4 Forchester, m, al, 4 ans, par Ribchester IRE et Trainnah 
GB (Pivotal GB), 531/2 k (54 k), Ecurie Tygaly (S. Pasquier), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 338  Etatique, h, 4 ans, 551/2 k,  h, A. Jathiere (J. Cabre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 70 3 Denia	(IRE), f, 5 ans, 521/2 k, MA. Letchimy (S. Ruis), 
P. Monfort (s) – (n° corde 16)

 247 5 Norwegian Sir, m, 6 ans, 561/2 k, Guy Pariente Holding 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 247  Tarida, f, 6 ans, 561/2 k, L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 13)

 247 6 Diva	Du	Dancing, f, 6 ans, 551/2 k, R. Olivier 
(Mme M. Velon), R. Chotard – (n° corde 8)

 168 3 Montmirail, f, 4 ans, 57 k, Ecurie La Vallee Martigny EARL 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

 338  Total	Knockout, h, 5 ans, 561/2 k, 0, Mme K. Brieskorn 
(A. Madamet), S. Richter – (n° corde 14)

 168 5 Cour	Du	Roi	(GB), m, 4 ans, 58 k,  h, B. Giraudon 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 15)

 247 1 J’Aurais Du, m, 7 ans, 54 k, Ah, SARL Jedburgh Stud 
(E. Hardouin), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

16 partants ; 47 eng. ; 16 part def.
3 long, encolure, ½ long, 1 long, tête, tête, tête, 1 long ¼, 2 long ½.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a
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 114 5 Karthage, m, b.f, 3 ans, par Galiway (GB) et Lounage 
[Sageburg (IRE)], 58 k,  h, G. Bellon (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 192 2 Union	Square	(IRE), f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Mandheera USA (Bernardini USA), 561/2 k, Salabi Racing 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 240 5 Sweet Devildarling, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), M. Boutin (s) 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 242 3 Speed	De	Cerisy, f, 3 ans, 561/2 k, Y. Borotra 
(C. Lecoeuvre), HA. Pantall – (n° corde 10)

 242 2 Vivaiberica, f, 3 ans, 561/2 k, M. Lagasse (S. Pasquier), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

   El	Professor	Chop, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, J. Parize 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 9)

9 partants ; 16 eng. ; 10 part def.
Certif. vétérinaire : Peixes (GB)
1 long ¾, 2 long, 3 long, 1 long, encolure, 1 long, 1 long ¾, loin.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Ganibet.
 3 312 a Cow Boy.
 2 484 a Monaco Rules (Ire).
 1 656 a Karthage.
 828 a Union Square (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Sumbe.
 1 028 a Suc. Erick Bec De La Motte.
 514 a Mme Carole Georgeault.
 504 a Claudio Marzocco.
 168 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 2’19’’23’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre COW BOY à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les poulains GANIBET et KARTHAGE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 469 3322 PRIX DES CIGALES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +32.

 376  Larno, h, gr, 9 ans, par Milanais et Honorable Sister 
(Highest Honor), 58 k (561/2 k), JP. Vanden Heede 
(Mme F. Valle Skar), B. Goudot (s) – (n° corde 4)

 374 1 Le	Kakou, m, b, 7 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Lacerta [Vespone (IRE)], 591/2 k, Ah, Mme N. Carrie-
Eychenne (E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 2)

 331 3 Gold	Player, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Qatar 
Hope (GB) (French Fifteen), 57 k, g, Galoppklub Leipzig 
(A. Pouchin), Mme C. Barsig – (n° corde 5)

 66  Muguette Girl, f, b.f, 7 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Safe Steps [Footstepsinthesand (GB)], 60 k,  h, E. Lacaille 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

 320  Maple Girl, f, gr, 4 ans, par Recorder GB et Mapow 
(Kendor), 59 k, P. Faucampre (S. Ruis), C. Escuder – 
(n° corde 13)

 376 5 Noble Amber, f, 5 ans, 60 k, T. Marechal (M. Guyon), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 251 1 Dance	Colony	(GB), f, 8 ans, 56 k, 0, P. Faucampre 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 3)

 331 1 Fullditch, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), A, GR. Petit 
(Mme M. Velon), R. Chotard – (n° corde 6)

 399 3 Obdurate GB, h, 4 ans, 58 k, 0, Panz Racing 
(L. Roussel), MF. Weissmeier – (n° corde 8)

 342  Lagoone	Chope, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), Ah, Mme C. Weiss 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 9)

 253  Turtle	Chope, f, 5 ans, 58 k, Ah, Mme M. Risi 
(C. Lecoeuvre), M. Cesandri (s) – (n° corde 10)

 344  Speed	Chop, h, 4 ans, 591/2 k,  h, E. Meinder (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 12)

 376  My	Flinders	GB, f, 7 ans, 571/2 k, JJ. Boutin (H. Boutin), 
JJ. Boutin – (n° corde 11)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def.
Eng. Sup. : Maple Girl
1 long, 1 long, encolure, 1 long, ½ long, 4 long, 1 long, 1 long, courte 
encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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 467 3323 PRIX DES CRIQUETS
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Quatrième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +37.

 374 3 Navalis GER, h, b, 8 ans, par Soldier Hollow GB et 
Nouvelle Perle IRE (Lando GER), 561/2 k, 0h, Mme J. Burger 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 4)

 429  Third	Apple, f, al, 5 ans, par Pomellato GER et 
Troizieme Dan (Dananeyev), 55 k (521/2 k),  h, F. Boualem 
(Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 1)

 374 4 Cheeky	Traou	Land, f, b, 7 ans, par Hello Sunday 
et Reason Traou Land (Secret Singer), 551/2 k (54 k),  h, 
F. Boualem (Mme M. Velon), F. Boualem – (n° corde 9)

 374  Star	Days, f, n.p, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Star Dust 
Melody (Chichicastenango), 52 k,  h, S. Guerin (B. Marie), 
FX. Belvisi – (n° corde 3)

 342  Makeno, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Marelle GER 
(Raven’S Pass USA), 60 k, 0h, C. Foeller (M. Guyon), 
J. Parize – (n° corde 12)

 249  Makhzen, h, 9 ans, 571/2 k (56 k),  h, Mme C. Couturon 
(Mme F. Valle Skar), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 7)

 374  Mehanydream, h, 6 ans, 52 k (491/2 k),  h, C. Boutin (s) 
(G. Gungui), C. Boutin (s) – (n° corde 13)

 249 5 Enzo, h, 5 ans, 57 k, D. Mordenti (G. Millet), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 11)

 342  Contessa Verde GB, f, 4 ans, 581/2 k, 0, Mme A. Mayer 
(P. Gibson), MF. Weissmeier – (n° corde 5)

 374  Gaetano	Donizetti	(IRE), m, 10 ans, 60 k (581/2 k), Ah, 
D. Fernandez-Ortega (Mme U. Holmquist), M. Boutin (s) – 
(n° corde 10)

 316  Maksen	Senora, h, 6 ans, 571/2 k,  h, 
Ecurie Haras des Senora (E. Crublet), FX. Belvisi – 
(n° corde 8)

 374  Lily	Apple, f, 6 ans, 58 k, A, F. Boualem (S. Ruis), 
F. Boualem – (n° corde 2)

 316  Star	Of	Cecca	IRE, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0h, 
Racing Club Bruno Bard (Mme P. Cheyer), FX. Belvisi – 
(n° corde 6)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def.
1 long, 3 long, 3 long, ½ long, 1 long, tête, tête, courte encolure, courte 
encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Navalis Ger, prime non attribuée.
 1 386 a Third Apple.
 850 a Cheeky Traou Land.
 693 a Star Days.
 283 a Makeno.

Primes aux éleveurs :
 595 a Harald Gritscher, prime non attribuée.
 544 a Henry Salemme.
 383 a Jean-Claude Ollivier.
 272 a Laurent Baudry, Marc Beart.
 127 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’33’’81’’’
Le hongre NAVALIS (GER) et la jument CHEEKY TRAOU LAND ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 468 3301 PRIX DE LA MER
(Maiden)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 400  Ganibet, m, b, 3 ans, par Almanzor et Gakku GB 
(Pivotal GB), 58 k (561/2 k), Mme J. Dufkova (L. Roussel), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 5)

 194  Cow	Boy, h, b, 3 ans, par Seahenge USA et Johara GER 
(New Approach IRE), 58 k (561/2 k),  h, Mme A. Baudron 
(Mme M. Velon), L. Baudron (s) – (n° corde 3)

 194  Monaco	Rules	(IRE), m, b, 3 ans, par Ruler Of The 
World IRE et Marie De Medicis GB (Cape Cross IRE), 
58 k (551/2 k), C. Marzocco (E. Crublet), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexis POUCHIN au sujet d’un incident survenu peu après le 
départ.
L’intéressé a déclaré qu’il avait repris sa pouliche pour ne pas gêner son 
concurrent à la corde. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument MANNE et BURATTINA (IRE), le hongre TALAP(GB) et 
LEXIGTON GOLD ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 471 3321 PRIX DE DIEPPE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25	000	c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +26,5.

 376 3 Manarola, f, b, 6 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Clairefougere [High Chaparral (IRE)], 55 k, P. Sigaud 
(M. Grandin), P. Sigaud – (n° corde 13)

 96 4 Sinndarillo, h, b.f, 4 ans, par Amarillo IRE et Sinnderelle 
[Sinndar (IRE)], 571/2 k,  h, P. Nador (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

 344 4 Kenzal, h, b, 5 ans, par Kendargent et Izalia [Iron Mask 
(USA)], 571/2 k,  h, Mme C. Weiss (F. Foresi), F. Foresi – 
(n° corde 2)

 253 6 Mikyphelps	GB, h, b, 5 ans, par Swiss Spirit GB et 
Lady Vermeer GB (Dutch Art GB), 55 k, gh, P. Bivaud 
(I. Mendizabal), F. Foresi – (n° corde 4)

 320  Best Sixteen, m, n, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Surpressa (Take Risks), 591/2 k (58 k), L. Haase 
(Mme M. Velon), S. Richter – (n° corde 6)

 376  Morsan	(IRE), h, b, 7 ans, par Rajsaman et Racemate 
(GB) (Hurricane Run IRE), 57 k, D. Duglas (E. Hardouin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 14)

 376 2 Scarface, h, al, 5 ans, par Dream Ahead USA et Dolce 
Attesa GB (Dr Fong USA), 58 k, Scuderia Micolo SNC 
(S. Ruis), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 338  Electroscope	IRE, h, 5 ans, 59 k,  h, Stall Dresdensia 
(V. Seguy), S. Richter – (n° corde 1)

 372 2 Carlton	Choice	IRE, h, 9 ans, 591/2 k, A, D. Fernandez-
Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 431 2 Boomerang, h, 5 ans, 56 k,  h, Ecurie Michel Doineau 
(L. Roussel), P. Monfort (s) – (n° corde 5)

 376 4 Autumn	Twilight	IRE, m, 5 ans, 571/2 k, Mme J. Burger 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 12)

 270 2 Buti, h, 6 ans, 59 k, 0h, M. Marcade (C. Demuro), 
T. Speicher – (n° corde 9)

 338 4 Two	Thank	Yous	IRE, f, 6 ans, 59 k, Ah, G. Alimpinisis 
(B. Marie), G. Alimpinisis – (n° corde 11)

 115  Starfix	(IRE), h, 4 ans, 60 k, Agh, Stall Online/
Stall Picadilly (C. Lecoeuvre), MF. Weissmeier – 
(n° corde 10)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def.
Eng. Sup. : Buti
1 long ¼, courte encolure, 1 long ½, ¾ long, 1 long, ½ long, tête, 
encolure, courte tête.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a Manarola.
 2 351 a Sinndarillo.
 1 732 a Kenzal.
 990 a Mikyphelps Gb, prime non attribuée.
 495 a Best Sixteen.
 303 a Morsan (Ire).
 247 a Scarface.

Primes aux éleveurs :
 2 283 a Le Haras De La Gousserie, Ecurie Camacho Courses.
 923 a Pierre Lamy, Christian Bresson.
 680 a Jean-Claude Seroul.
 194 a Jerome Brion, Herve Bunel, Mme Herve Bunel, Jean Justin Fournier.
 170 a Manor Farm Stud, William Fox, prime non attribuée.
 136 a Franklin Finance S.A. .
 97 a Scuderia Micolo Snc.

Temps total : 1’32’’47’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument TWO THANK YOUS (IRE) à 
être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BOOMERANG à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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Primes aux propriétaires :
 3 645 a Larno.
 1 458 a Le Kakou.
 1 336 a Gold Player.
 729 a Muguette Girl.
 445 a Maple Girl.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Ecurie Plessis.
 657 a Haras Du Hoguenet, Keven Borgel, Philip Prevost Baratte, Thierry 

Zuccolotto.
 524 a Olivier Carli, Scea Du Haras De Victot.
 328 a Denis Bonsergent, Francois Fardeau.
 174 a Mme Angela Kurth.

Temps total : 1’33’’5’’’
Le hongre LARNO et la pouliche MAPLE GIRL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 470 3320 PRIX DE LA MARJOLAINE
(À réclamer)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer au minimum pour 8.000 et au maximum pour 20.000 avec 
taux de réclamation intermédiaires de 4.000. Poids	:	 54	k. Surcharges 
accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 8.000 : 2 k. par 
tranche de 4.000. En outre, les chevaux ayant depuis le 22 septembre 
2022 inclus reçu une allocation de 6.500 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 6.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 432 3 Manne, f, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 561/2 k (551/2 k), (16 000), 
Mme V. Capitte (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 68 5 Burattina IRE, f, b, 5 ans, par Buratino IRE et Nonna 
Iole GB (Tobougg IRE), 541/2 k,  h, (12 000), N. Rugani 
(C. Demuro), F. Santella – (n° corde 1)

 321 6 Insignia	Of	Rank	IRE, h, b, 8 ans, par Epaulette AUS 
et Let Me Shine USA (Dixie Union USA), 60 k (571/2 k), (16 
000), F. Raoul (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 397 1 Talap GB, h, b, 6 ans, par Kingman GB et Tamarind 
IRE (Sadler’S Wells USA), 58 k, (8 000), LG Bloodstock 
(M. Guyon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 238 4 Lexington Gold, m, b, 4 ans, par Zarak et Little 
Marleen IRE (High Chaparral IRE), 54 k, 0, (8 000), 
German Racing Club (I. Mendizabal), JP. Carvalho – 
(n° corde 11)

 337  Ilias CZE, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), (8 000), K. Hradec 
(Mme M. Germain), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 7)

 372 5 Lake	Naivasha	IRE, f, 4 ans, 561/2 k, (16 000), 
N. Hoepfner (A. Pouchin), M. Rulec (s) – (n° corde 4)

 372  Bartola, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), g, (16 000), Mme J. Fialova 
(Mme P. Cheyer), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 9)

 243  Le Parrain, m, 8 ans, 54 k (521/2 k),  h, (8 000), 
Ecuries Jacques Piasco (Mme M. Velon), C. Escuder – 
(n° corde 10)

 372  Anawa, f, 5 ans, 521/2 k (50 k), (8 000), Mme E. Nieslanikova 
(D. Gibello Sacco), M. Nieslanik – (n° corde 6)

 372  Oultrador, m, 4 ans, 56 k,  h, (12 000), Mme J. Fialova 
(C. Lecoeuvre), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 2)

11 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Ilias CZE
courte encolure, 2 long ½, nez, 3 long, 1 long ½, courte tête, 2 long ½, 
7 long, 9 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Manne.
 1 782 a Burattina Ire, prime non attribuée.
 1 093 a Insignia Of Rank Ire, prime non attribuée.
 729 a Talap Gb, prime non attribuée.
 445 a Lexington Gold.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Suc. Georges Sandor.
 306 a Le. Gi. Di Massimo Parri, prime non attribuée.
 229 a Eamonn Phelan, Reuben Sami Solomon, prime non attribuée.
 174 a Sven Goldmann.
 153 a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’0’’73’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Marie VELON au sujet de la performance du cheval LE PARRAIN.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu une bonne course. Il a précisé que 
c’est un cheval qui aime dominer et qu’il s’était retrouvé sans ressources 
dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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Les Commissaires ont autorisé le hongre MORSAN (IRE) à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jeune jockey Léo ROUSSEL au sujet de la performance du hongre 
BOOMERANG.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas apprécié le gazon et 
que dans ce terrain on ne revenait pas de derrière. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
La jument MANAROLA et le hongre KENZAL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Gibraltar, f, 5 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Celebre, 439

A Nos Souvenirs, h, 4 ans, On Est 
Bien (IRE) et White Ville, 448/1

A Stolen Kiss, f, 3 ans, Brazen Beau 
AUS et Aquarelle Bleue (GB), 371

Aborigene, h, 7 ans, George 
Vancouver USA et Around Me IRE, 
401/1

Achki, h, 8 ans, Penny’S Picnic (IRE) 
et Dill IRE, 423/4

*Act Of Magic IRE, h, 7 ans, 
Magician IRE et Davanti IRE, 394/4

Ad Debel, h, 4 ans, Siyouni et 
Prudente, 421/3

Adaja, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Arcadian Cat USA, 466

Adelidelo, f, 3 ans, Attendu et Signs 
Of Peace, 443/2

Aerostach, f, 4 ans, Evasive GB et 
Asaret (IRE), 423

Afshar, h, 5 ans, Helmet AUS et 
Afsheen, 450/3

Agapi Mia, f, 7 ans, Evasive GB et 
Allegria, 414/4

*Agenda GER, f, 6 ans, Soldier 
Hollow GB et Atiana GB, 461/5

Agoureil, m, 4 ans, Highland Reel 
IRE et Kylayne GB, 402/3

Aha, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 
That’S Crazy IRE, 421/4

Aigle Teen, h, 8 ans, Mesnil Des 
Aigles et Ever Teene, 415/5

Ako Casanova, h, 5 ans, Dabirsim et 
Aki Anyasova, 461

Al Bachir, m, 4 ans, Bachir IRE et Al 
Nabaa, 379/2

Al Et Chop, m, 3 ans, Born To Sea 
IRE et Pippa Chope, 340/2, 443/3

Al Jaroud, h, 7 ans, Dabirsim et I’M 
Right USA, 459/4

Al Kandoo, f, 3 ans, Kandidate GB et 
Alegresse, 341

Al Rassoul, h, 8 ans, Elusive City 
USA et Tunis, 387

Aladin, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 
Princess Argenta USA, 382

*Alaska Mouse IRE, f, 3 ans, 
Starspangledbanner AUS et Al 
Quintana GER, 348

Alcanor, m, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Karmataka, 360/2

Alita, f, 3 ans, Eclair Du Fada et Al 
Nabaa, 377/1

Allsand Du Morvan, h, 3 ans, Al 
Wukair IRE et Sandy Heart (GB), 
385

Allurre, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Alleaza, 396

Almagro (IRE), m, 3 ans, Kodiac GB 
et Alkania GB, 407/4

Almanzone (IRE), f, 4 ans, Almanzor 
et Anazone (IRE), 402

*Almeriac IRE, f, 5 ans, Kodiac GB 
et Almeria, 439/5

*Almost Heaven GB, f, 3 ans, Bated 
Breath GB et Nouvelle Lune GB, 
466/3

Alp, h, 4 ans, Rio De La Plata USA et 
Kirklandi TUR, 420

Alpengeist (GB), h, 6 ans, Make 
Believe GB et Middlemist Red 
USA, 411/2

Alromy, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 
Roxelana, 343/4, 460/5

Amandero, h, 5 ans, Amarillo IRE et 
Miss Hernando (GB), 445/2

*Amazon Prince IRE, h, 4 ans, 
Bungle Inthejungle GB et Rythm Of 
The Night, 446

Amedras, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Metal Rocket, 465/3

American Joker, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et American 
Angel, 343

Americano, m, 3 ans, Ultra IRE et 
Aimante, 358/4, 427/4

Ami Soledad, h, 4 ans, Al Wukair IRE 
et Dogaressa IRE, 355/1

Amiata, f, 6 ans, War Command 
USA et Ponentina, 355

Amrita, m, 4 ans, Soldier Hollow GB 
et Eudokia GB, 368, 421

Anath, f, 7 ans, Soldier Hollow GB et 
Aletheia (IRE), 353/3

Anawa, f, 5 ans, Rajsaman et 
Kinlochrannoch GB, 372, 470

Andeluna, f, 3 ans, Fast Company 
IRE et Olanthia (IRE), 405/2

Andfield Park, h, 3 ans, Seabhac 
USA et Vitesse Superieure GB, 
442

Andino, m, 6 ans, Meshaheer USA et 
Morena, 342, 429/3

Ange De La Moisson, f, 3 ans, Harry 
Angel IRE et Moisson Precoce GB, 
348/1

Angel Dust, f, 5 ans, Le Havre (IRE) 
et Gregoraci, 411

Anima Erat, f, 4 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Auto Rouge (IRE), 
362/3

Anna Caribea, f, 3 ans, Battle Of 
Marengo IRE et Caribea, 364

Another Queen, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Keen Glance IRE, 
409

Anthorus, m, 4 ans, Territories IRE et 
Anna Platini GB, 430

Antigua, f, 4 ans, Machucambo et 
Aladdin’S Angel, 382

Antinea, f, 5 ans, Myboycharlie IRE 
et Ermena GB, 412

Antinori, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et La Petite Maison, 445

Aour, h, 4 ans, Ectot (GB) et Sloane 
De Borepair, 391

Apash, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 
Munaafasat IRE, 390

Apollo, h, 4 ans, Siyouni et Sailor 
Moon (IRE), 338

April Angel, f, 9 ans, Spirit One et 
Lady Verde, 362

Aquilon, m, 3 ans, Literato et 
Alacrite, 400/3

Aquitaine (IRE), f, 6 ans, Australia 
GB et Divine Music (IRE), 387

Arabika, h, 4 ans, Zizany IRE et 
Couleur Tartare, 359/5

Aramitz, m, 3 ans, Birchwood IRE et 
Aracacha (GB), 405

Arco Grande, h, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 
342/5, 399

Arcubiatu, h, 3 ans, French Fifteen et 
Tamina Hanum, 400

*Ariane SPA, f, 3 ans, Camacho GB 
et La Cuesta IRE, 373

Armorigene, h, 6 ans, Amadeus Wolf 
GB et Bithia IRE, 352/1

Arrogante, h, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Money Drop ITY, 362

Arrundel, f, 3 ans, Born To Sea IRE 
et Bermonville, 385

Artemiss, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Labyrinth IRE, 404/1

Arturo, h, 4 ans, Camelot GB et 
Bilissie (GB), 343/1, 402/6

As A Charm, m, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Ashiyla, 439

*Asaaleeb USA, m, 8 ans, Daaher 
CAN et Bawaara, 363/5

Asian Pearl, f, 4 ans, Toronado (IRE) 
et Ashdown Lass GB, 422

*Assier GB, h, 6 ans, Invincible Spirit 
IRE et Gameday GB, 439

Astrachem (IRE), h, 8 ans, Zebedee 
GB et Daidoo IRE, 446

Asturias Road, h, 7 ans, Dobby 
Road et Dohibane, 411

Atanasio, h, 4 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Navigatrice (GB), 391/4

Athelia, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE 
et Villa Tamaris, 389

Athineos, h, 4 ans, Rajsaman et 
Allegria, 420

Aucoeurdelanuit, m, 3 ans, 
Seahenge USA et Pearl Argyle, 
364

*Auen Adventure GER, h, 7 ans, 
Poseidon Adventure IRE et 
Auenprincess GER, 464/4

*Autumn Twilight IRE, m, 5 ans, 
Buratino IRE et Mujadil Shadow 
IRE, 376/4, 471

Aversa, f, 3 ans, Zelzal et Ashiyla, 
339

Avrilomanoir, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Narvica Gravelle, 
414

Ayguemorte, h, 10 ans, Vertigineux 
et Aiguille Du Midi, 362

Azachop, h, 8 ans, Muhaymin USA et 
Azagra (IRE), 432/2

Bacchilide (GB), h, 4 ans, Dabirsim 
et Bravo Girl, 347/3

Back To Black, m, 3 ans, Al Wukair 
IRE et Lady Astronomer, 442/2

*Badinage GB, f, 4 ans, Dabirsim et 
Pernickety GB, 368

Baffi (GB), h, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Holy Dazzle (GB), 356/2

Bagoken, f, 4 ans, Goken et Bakoura, 
378/2

Baie De Somme, f, 6 ans, Literato et 
Wanate IRE, 382/5

Baikal, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 
Changeable GB, 415/4

Baila Conmigo, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Elusiva, 
395/4, 425/5

Baileys Balle, h, 8 ans, Lethal Force 
IRE et Kickingthelilly GB, 450/4

Baileys Blessing, f, 4 ans, 
Supplicant GB et Jalissa GB, 368, 
420/1

*Baileys Blues (FR) , h, 6 ans, 
Supplicant GB et Indiana Blues 
GB, 365/5

Baileys Diable, h, 7 ans, Rajsaman 
et Kickingthelilly GB, 438/2

Baileys Eclair, m, 3 ans, Lightning 
Spear GB et Lady’S Art, 371/5

Baileys Outlaw, h, 4 ans, 
Acclamation GB et Missisipi 
Baileys, 452

Baiona, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 
Baldamelle, 368

Bakhara, f, 4 ans, Machucambo et 
Barouda, 378/1

Bakhchisaray, h, 5 ans, Motivator 
GB et Brioniya GB, 375/4

Balina Gary, f, 5 ans, Ballingarry IRE 
et Messagere D’Amour, 387

Ballerina, f, 3 ans, Taareef USA et 
Carnet De Bal (GB), 340, 458/1

Banana Shot, f, 4 ans, Montmartre et 
Cinquieme Set, 384/2, 439

Barbadin (GB), h, 6 ans, Anodin 
(IRE) et Barbayam (GB), 464/2

Baron Palatchi, m, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Costanza 
(IRE), 368

Barrameda, f, 3 ans, Recoletos et 
Next Life GB, 361

Barsham, h, 7 ans, Olympic Glory 
IRE et Orayda IRE, 387

Bartola, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Elo Yole, 372, 470

Baselitz, m, 3 ans, Muhaarar GB et 
Shivajia GER, 341

Bastilla, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE 
et Pinaruh, 357
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Baylagan, h, 7 ans, Toronado (IRE) 
et Al Waghaa, 411/5

Beautiful Era, f, 3 ans, De Treville 
GB et Edda (IRE), 348/3

Bech River (IRE), h, 5 ans, Stormy 
River et Julia Bech (IRE), 411

Becquapearl, f, 8 ans, Diamond 
Green et Berangele, 379

Beijinho, m, 4 ans, Morandi et Joha 
Fong, 460/2

Beleave You, h, 8 ans, Tin Horse 
(IRE) et Jolie Et Belle, 362

Belharra, f, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Benzolina (IRE), 428/2

Bella Florida, f, 5 ans, Style 
Vendome et Florida, 352/5

Belle City, f, 8 ans, Soul City IRE et 
Quelle Est Belle, 408

Belles Feuilles, f, 3 ans, Churchill 
IRE et Budget GB, 404/3

Ben De Diane, h, 4 ans, Diamond 
Green et Sheila’S Star IRE, 435/4

Bene Bene, h, 6 ans, Zanzibari USA 
et Boulba D’Alben, 428

Berets Verts (GB), h, 6 ans, French 
Navy GB et Primaprima USA, 
342/4, 429/1

*Beryl The Peril IRE, f, 5 ans, Dandy 
Man IRE et Lady Of Rohan GB, 
410

Best Sixteen, m, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Surpressa, 471/5

Bienne, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Beaumont, 418/5

*Big Boots IRE, h, 7 ans, Society 
Rock IRE et Dairy Herd IRE, 410/2

Big George, m, 4 ans, George 
Vancouver USA et Silver Rhythm, 
343

Big Log, m, 3 ans, Ultra IRE et Log 
Off IRE, 371/1

Big Rock, m, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Hardiyna IRE, 
364/1

Bint Shalaa, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Parvana IRE, 449/5

*Biriatou IRE, m, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Logjam (IRE), 441/2

Black Echo, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Big Monologue (IRE), 410/3

Black Hawk, m, 5 ans, Scissor Kick 
AUS et Kataragama GB, 412

Black Panther, f, 5 ans, Pomellato 
GER et Auderville, 423

*Black Paws IRE, m, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Supreme 
Seductress IRE, 345/2

Black Track, h, 4 ans, Manduro GER 
et Courchevel IRE, 422

Black Trezy, h, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Clutter GB, 400, 466/5

Black Wall, m, 4 ans, Willywell et 
Blue Risk, 384

*Blackbirdfly ITY, m, 6 ans, Frozen 
Power IRE et Hunting Queen ITY, 
414

Blas, m, 3 ans, Anodin (IRE) et Tuna 
Papita USA, 400/1

*Blu Metal Jacket ITY, m, 4 ans, 
Le	Vie	Infinite	IRE	et	Street	Force	
ITY, 369/2

*Blueberry IRE, h, 9 ans, So You 
Think NZ et Lake Windermere IRE, 
410/1

Bo Lywood, m, 3 ans, Galiway (GB) 
et Eva Gonzales IRE, 340/1, 425/4

Boadicea, f, 4 ans, Stormy River et 
Tech Opera, 368

Bobby’S Way (GB), h, 4 ans, 
Bobby’S Kitten USA et Ancestral 
Way GB, 349

Bocciatore, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 
Tamada GB, 413/2

Bokra Fil Mishmish, f, 9 ans, 
Manduro GER et Street Lightning, 
387

*Bolivie IRE, f, 3 ans, Exceed And 
Excel AUS et Burma Sun IRE, 
373/2

*Boltes Fal MOR, m, 3 ans, Bold 
Quest IRE et Tesalia GB, 357/3

Bonne Louise, f, 3 ans, Into Mischief 
USA et Pera USA, 419

Bonusdargent, h, 11 ans, 
Kendargent et Quadded Bere, 
418/4

Boomerang, h, 5 ans, Literato et 
Briante, 431/2, 471

Born To Dream, m, 3 ans, Born To 
Sea IRE et Shamdream IRE, 360/4

*Botas IRE, h, 5 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Supreme Seductress IRE, 410

Bowling Green, h, 12 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Goldfonic, 463

Boza, h, 4 ans, Kendargent et Vefa, 
349/1

Bozzo, h, 3 ans, Olympic Glory IRE et 
Aksil, 339

Bramante, m, 4 ans, Danon Ballade 
JPN et Lady Sylvester USA, 421

Brana, f, 4 ans, Alex The Winner 
USA et Medalha Milagrosa USA, 
370

*Brave Emperor IRE, h, 3 ans, Sioux 
Nation USA et Roman Gal IRE, 
373/1

Brave Shiina, h, 6 ans, Bated Breath 
GB et Gospel Mind, 414/5

*Braveheart GER, h, 7 ans, Neatico 
GER et Best Tune GB, 366/1

Brazil, m, 3 ans, Dabirsim et 
L’Amethyste (GB), 395

Bremontier, h, 4 ans, Ultra IRE et 
Brocottes, 359

Buddy Chop, h, 6 ans, Vale Of York 
IRE et Bakea Chope, 381/1

Bulibasha, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Ars Vivendi IRE, 385

*Burattina IRE, f, 5 ans, Buratino 
IRE et Nonna Iole GB, 470/2

Burn One Down, h, 6 ans, Evasive 
GB et Maita GER, 387/3

Business Plan, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Bell Su River (GB), 
353/5

Buti, h, 6 ans, Elusive City USA et 
Jolie Et Belle, 471

By The Way, h, 6 ans, Galiway (GB) 
et Byburg, 428

Calaconta, f, 8 ans, Muhtathir GB et 
Triki Miki, 346

Calas, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Cetova, 360/3

Calas Queen, f, 5 ans, Elusive City 
USA et She Cannes, 355

Califano, h, 4 ans, Pride Of Dubai 
AUS et Top Chain IRE, 447

Caly Rosay, f, 6 ans, Rajsaman et 
Councilofconstance IRE, 451

Camavinga, h, 3 ans, Seahenge USA 
et Fidji D’Arcis, 454/2

Cambronne, m, 3 ans, Alex The 
Winner USA et Candie, 373

Camill, h, 3 ans, Lawman et Spirit Of 
Pauline, 433/2

Campello, h, 4 ans, Almanzor et 
Pradara, 384/3

Capable, f, 6 ans, Toronado (IRE) et 
Blast Echo (IRE), 463/1

Capchop, h, 9 ans, Captain Chop et 
Gooseley Lane GB, 362/1

Cape Verde, m, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Claire Song IRE, 368

Capitaine Deux, h, 9 ans, Sidpour 
(IRE) et Maxi Maxa, 378

Capoblanco, h, 4 ans, Zelzal et 
Kendorova (IRE), 460/3

*Carlton Choice IRE, h, 9 ans, 
Bushranger IRE et Choice House 
USA, 372/2, 471

Carmen Sandiego, f, 3 ans, Shalaa 
IRE et Cajamarca, 457/5

Carter And Go, h, 7 ans, Evasive GB 
et Broken And Go, 461/1

Caruso, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Monatora, 402/5

Caviar D’Orient, h, 4 ans, Lucayan 
et Tulipano Bianca, 450

Cayambe, f, 3 ans, Golden Horn GB 
et Tokyoite (GB), 409

Cayras Side, f, 6 ans, Sidestep AUS 
et Stigerside GER, 438/5

*Ceniza IRE, f, 4 ans, Alhebayeb IRE 
et Tatiana Romanova USA, 445

Centorina, f, 3 ans, Gutaifan IRE et 
Loutka, 454/1

Central Park West, h, 5 ans, 
Martinborough JPN et Rapid 
Transaction USA, 415/2

Chambolle Musigny, f, 3 ans, 
Churchill IRE et Tribune Libre 
(IRE), 383/1

*Champ Libre IRE, m, 3 ans, 
Cracksman GB et Paris To Peking 
ITY, 407/3

Chance (GB), h, 7 ans, Lope De 
Vega IRE et Harem Lady, 415/1

*Chandeleur Island IRE, f, 3 ans, 
Starspangledbanner AUS et 
Greenisland IRE, 437

Chanpour, h, 8 ans, Le Havre (IRE) 
et Cherana, 463/2

Chant D’Automne, h, 5 ans, 
Dabirsim et Campina GB, 429

Charlimix, h, 4 ans, Gemix et 
Xiberua, 354/3

Charm King, h, 6 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Shahad IRE, 439

*Charnock Richard GB, h, 8 ans, 
Mayson GB et Velvet Band GB, 
414

Chausey, f, 4 ans, Recorder GB et 
It’S Complicated GB, 422

*Checkpoint Charlie IRE, h, 8 ans, 
Foxwedge AUS et Guiletta IRE, 
346/3

Cheeky Traou Land, f, 7 ans, Hello 
Sunday et Reason Traou Land, 
374/4, 467/3

Chelsy Basc, f, 3 ans, Saonois et 
Eau Amerique, 393

Chief Red Cloud, m, 4 ans, Siyouni 
et Just Little, 434/3

Chilli Boy, m, 4 ans, De Treville GB 
et Cherry Bee GB, 347/2

Chitose, f, 4 ans, Ultra IRE et 
Cordey, 399

Chop Le Retour, h, 4 ans, Captain 
Chop et Ma Victoryan, 381/2

Chop Val, m, 6 ans, Amarillo IRE et 
Enough Paint (IRE), 447/4

Ciao Pa’, m, 3 ans, Shamalgan et 
Miss Mo Brown Bear IRE, 416/2

Ciel D’Etoiles, m, 3 ans, Cloth Of 
Stars IRE et Ciel Bleu GB, 385

Cilantro, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Pitamore USA, 356/3

Clemenza, f, 3 ans, Motivator GB et 
Perfect Stranger (IRE), 458/5

Cleo D’Argent, h, 5 ans, Dabirsim et 
Foxxy Cleopatra, 444

Cleod’Or, m, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Foxxy Cleopatra, 428

*Clever Candy GB, f, 6 ans, Intello 
(GER) et True Course GB, 369/4, 
447

Coeur Davier, f, 5 ans, Sri Putra GB 
et Double Mix, 346

*Coimbra IRE, f, 4 ans, Brametot 
IRE et Page One, 434

Colby Chop, h, 3 ans, Born To Sea 
IRE et Chope History, 466

*Coming France IRE, f, 3 ans, 
Camelot GB et Trail Of Tears IRE, 
398/1

Commandeur, h, 7 ans, Sinndar IRE 
et Shivera, 354/4

Consort Royal (GB), f, 3 ans, 
Mendelssohn USA et Royal Story 
USA, 409

*Contessa Verde GB, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Ducissa GB, 342, 467

Cookilayone, f, 7 ans, Rajsaman et 
Saroushka, 355

Cool Man, h, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Classic Cool, 413

Coolmeen Royal, h, 4 ans, Invincible 
Spirit IRE et Naissance Royale 
IRE, 423

Coro Chop, m, 3 ans, Born To Sea 
IRE et Perle De Star, 403/4

Cortez Bank (GB), h, 4 ans, Outstrip 
GB et Mrs Micawber GB, 396/4

Cour Du Roi (GB), m, 4 ans, 
Profitable	IRE	et	Indigo	River	IRE,	
465

Covadonga, f, 5 ans, Scissor Kick 
AUS et Minza, 362

Cow Boy, h, 3 ans, Seahenge USA et 
Johara GER, 468/2

Crack City, h, 3 ans, Elusive City 
USA et Calia Grace, 357
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Cracksmania (GB), f, 3 ans, 
Cracksman GB et Panthelia, 385/1

Cramberries, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Gold And Grace, 
368

Crocus Borget, h, 5 ans, Dariyan et 
Bella Donna Borget, 463/3

Cross Wits, h, 9 ans, Fuisse et 
Bianca Neve, 352

Crown Princesse, f, 3 ans, Zarak et 
Lovemedo, 409/2

Culture, h, 7 ans, Dream Ahead USA 
et Talon Bleu, 439

*Curver SWI, h, 10 ans, Blue Canari 
et Chapadinha SWI, 355

*Daiquiri Dream GB, f, 4 ans, 
Dubawi IRE et Cocktail Queen IRE, 
421/1

Dalvini, m, 8 ans, Lawman et 
Daltama IRE, 362

Dance Colony (GB), f, 8 ans, 
Lawman et Vologda (IRE), 469

Dar Toungi, h, 5 ans, Kendargent et 
Toungi (IRE), 338/3

Dariyanella, f, 4 ans, Dariyan et 
Halterita, 448

Dariyangel, m, 4 ans, Dariyan et 
Bayswater, 422

Dark Sweets, m, 3 ans, Recorder GB 
et Lakritze, 449

Dark Zel, f, 3 ans, Zelzal et Hathfa, 
361

Davichop, h, 5 ans, Amadeus Wolf 
GB et Chope History, 382/1

Day Off, h, 4 ans, Panis USA et Sara 
Francesca, 448/4

Dayshann, m, 5 ans, Golden Horn 
GB et Dayita, 436/1

De Quevedo, h, 3 ans, Mr. Owen 
USA et Perfect Bounty GB, 454

Decbou (GB), h, 6 ans, Youmzain 
IRE et Manucha, 464

Deer Bere, h, 10 ans, Peer Gynt JPN 
et Help From Heaven IRE, 463/4

*Delida GER, f, 4 ans, Lope De Vega 
IRE et Diatribe GB, 392/4

Delsheer, h, 8 ans, Iffraaj GB et 
Rose Et Noire (IRE), 350/5

Delta Baie, h, 10 ans, Crillon et 
Biquette (GB), 352/5

Demelza, f, 3 ans, Barastraight (GB) 
et Rawya USA, 433/3

Denia (IRE), f, 5 ans, Camelot GB et 
Denga (IRE), 465

Denver Chop, m, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Dona Chope, 416

Depende, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 
Fastgoldengoschi GER, 352/4

Derazhnya, f, 4 ans, Recorder GB et 
Star Val, 368

*Desert Heights IRE, h, 9 ans, So 
You Think NZ et Desert Fantasy 
GB, 462/5

*Desert Silk GB, f, 3 ans, 
Mondialiste (IRE) et Camlet GB, 
437

Devna, f, 5 ans, Amadeus Wolf GB et 
Dykam, 378/3

Diamond, h, 3 ans, Dabirsim et 
Diamond Flawless, 433/4

Diva Du Dancing, f, 6 ans, Silver 
Frost (IRE) et Rava IRE, 465

Dixan Senora, m, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Kiss Senora, 
343/5

Docteur Tournesol, h, 3 ans, Doctor 
Dino et Terre Saonoise, 403/5

Doctor Chopper, h, 3 ans, Doctor 
Dino et Entre Deux Eaux, 388

Dodoma, m, 3 ans, Gutaifan IRE et 
Damila, 437/1

Dolceshal, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Dolce Attesa GB, 361/5

Don’T Look Up, h, 3 ans, Caravaggio 
USA et Sophie Royale, 395/3

Don’T Panic, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Almost Always IRE, 383

*Donn Clifs IRE, h, 6 ans, Canford 
Cliffs IRE et Demesne GB, 374/5

*Dos De Mayo IRE, h, 5 ans, Iffraaj 
GB et Adja IRE, 411/3

Dover Castle, m, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Flute 
Divine GB, 383/4

Down Town, f, 4 ans, Ultra IRE et 
Candidasa, 343, 448/2

Dragon Love, h, 7 ans, Dragon Pulse 
IRE et Love Knot IRE, 432/7

Dragonet, h, 7 ans, Elusive City USA 
et Dragonnade, 375

Dream Again, f, 4 ans, Almanzor et 
Dream Girl (GB), 421

Dream Bahama, f, 4 ans, Recorder 
GB et Bahama Mama IRE, 394

*Dream For All ITY, h, 6 ans, Frozen 
Power IRE et Crover IRE, 414/3

Dream In Normandy (IRE), h, 7 ans, 
Oasis Dream GB et Ana Luna 
(GB), 350/3, 452

Dream Of Emeraude, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Elusive Kay, 342, 445

Droit De Parole (IRE), m, 7 ans, 
Toronado (IRE) et Campina GB, 
447/5

Dschingis Grace, f, 3 ans, Dschingis 
Secret GER et Graciously (GB), 
390/2

Dschingis Shaan, f, 3 ans, Dschingis 
Secret GER et Kigali GER, 393/5

Dubai Empire, h, 8 ans, Motivator 
GB et Cable Beach USA, 408/5

Dunsborough, h, 3 ans, Cloth Of 
Stars IRE et Deitee, 457/1

*E Va Bin IRE, m, 4 ans, Kingman 
GB et Lady Montjeu IRE, 368/2

Early Surprise, f, 5 ans, Stormy 
River et Hesperides GB, 346

Edala, f, 3 ans, Siyouni et Edilisa 
IRE, 426/2

Edamame, m, 4 ans, Acclamation 
GB et Zaya GER, 460

Edifiant, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Praise Dancing IRE, 460

*Edited GB, h, 6 ans, Acclamation 
GB et Bellwether GB, 428

*El Chaco IRE, m, 3 ans, Al Kazeem 
GB et Look At That, 364/2

El Ingrato, h, 7 ans, Toronado (IRE) 
et Narya IRE, 439/2

El Professor Chop, h, 3 ans, Vale Of 
York IRE et Ma Victoryan, 468

*Elcot GB, h, 5 ans, Siyouni et Rimth 
GB, 438/3

*Electroscope IRE, h, 5 ans, 
Requinto IRE et Edrea, 338, 471

Elehonore De Diane, f, 4 ans, White 
Curtain USA et Diane Du Sud, 
434/5

*Elsaab GB, f, 4 ans, El Kabeir USA 
et Miss Mediator USA, 415

Embajadores (IRE), h, 9 ans, Pivotal 
GB et Freedom Flashing USA, 
355/3

Emerald, h, 4 ans, Pedro The Great 
USA et Celesta Bere, 402

Endless Chain, f, 4 ans, Frankel GB 
et Militante IRE, 391/2

*Enduscip Fal MOR, m, 3 ans, 
Enduring Spirit GB et Scipiona 
IRE, 407

Engaliwe, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Don’T Look Back, 358/2

Enjoy The Silence, h, 10 ans, Elusive 
City USA et Cerita IRE, 445/5

Entei (IRE), h, 5 ans, Motivator GB et 
Upbeat Mood USA, 462

Enzo, h, 5 ans, Zoffany IRE et 
Extention USA, 467

Ernan Cortes, h, 6 ans, Olympic 
Glory IRE et Alyzea (IRE), 367

Esperito Du Marais, h, 3 ans, 
Captain Chop et Landelles (IRE), 
393

Etatique, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Engage IRE, 338, 465

Eternal Optimist, h, 6 ans, Reliable 
Man (GB) et Takariyza, 444/1

Eternel, m, 3 ans, Birchwood IRE et 
Lonestar Spirit (IRE), 371/4

*Ethion IRE, h, 5 ans, Gutaifan IRE 
et Sakarya IRE, 428/4

Eureka, f, 3 ans, Expert Eye GB et 
Proceed IRE, 425/3

Evamis, f, 3 ans, Buratino IRE et 
Dyremis (IRE), 405/4

Everman, m, 4 ans, Reliable Man 
(GB) et Chapless, 402/4

Everwinx, f, 3 ans, Dschingis Secret 
GER et Chapless, 454/3

Excalibur, h, 6 ans, Sommerabend 
GB et Exeter, 423/1

Explorar, h, 6 ans, Siyouni et 
Enraptured IRE, 446

Fait Marquand, h, 4 ans, Born To 
Sea IRE et Fingallian IRE, 429

Falcon, m, 3 ans, Seahenge USA et 
River Trebor USA, 371

Faldex, h, 6 ans, Falco USA et 
Laydex Du Frene, 453

Fantabulous (IRE), h, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et Moonlight 
Swing, 447/1

Fantastic Spirit, h, 6 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Fantastic Cuix, 
375/3

Fashion Barnes, h, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Fashion School GB, 
383/3

Fatalisme, h, 8 ans, Dragon Dancer 
GB et Kassing, 452/2

Favaritx, m, 5 ans, Shalaa IRE et 
Macarella IRE, 366

Favela, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Whispering Rose IRE, 
454/4

Fazzano, h, 4 ans, Birchwood IRE et 
Orlaine, 351/3

Fecamp, h, 4 ans, Recorder GB et 
Fresles (IRE), 365

Fee De Manche, f, 3 ans, Sidpour 
(IRE) et Clos Des Fees, 380/3

Fee Historique, f, 6 ans, Lucayan et 
Xachusa, 374

Feedesreves, f, 5 ans, Style 
Vendome et Silafee, 352/2

Feel Joy, f, 3 ans, Kitten’S Joy USA 
et Figarie USA, 341/5

Feel The Fever, f, 5 ans, The Great 
Spirit et Norina (GB), 459

Feli Chop, h, 4 ans, Panis USA et 
Joubachope, 349/3, 418/3

Feuerherz, m, 4 ans, Al Wukair IRE 
et She Is Zen, 359

Fevarinna, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Vitarinna, 383/5

Ficha Limpia, f, 7 ans, Tin Horse 
(IRE) et Udana (IRE), 461

Fille Du Roi, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Soeur Du Roi, 419

Fiore (GB), f, 4 ans, Kodiac GB et 
Fangs USA, 391

First Night, h, 3 ans, Very Nice 
Name et Dindarella, 388/3

First Nonantaise, f, 3 ans, French 
Fifteen et Castries (IRE), 398

First Page, m, 3 ans, Bated Breath 
GB et Aureana GB, 437/2

First Shot, f, 4 ans, Shalaa IRE et Al 
Nofor (IRE), 366/4

First Triple, h, 4 ans, Triple Threat et 
One Halen, 435

Five By Five, h, 8 ans, Tin Horse 
(IRE) et Medjai, 408/3

Fizzi Tof, h, 3 ans, Kheleyf USA et 
Acroleine, 457

*Flamingo Hollow GER, h, 5 ans, 
Soldier Hollow GB et Flamingo 
Rose GER, 344/4, 431

Flash Victory, f, 8 ans, Eclair Du 
Fada et Queen Victory, 381/4

Fleur De Sel, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Guerande (IRE), 361/3

Flight De Juilley, h, 9 ans, Spider 
Flight et Lilas De Juilley, 408/4

Floating Mulligan, h, 4 ans, 
Dabirsim et Negra Del Oro GER, 
386, 438

Fly D’Aspe, h, 8 ans, Planteur (IRE) 
et Villerville IRE, 406/3

Forban Du Large, h, 8 ans, George 
Vancouver USA et Gulf Stream 
Lady IRE, 382

*Forbidden Secret GB, h, 5 ans, 
Pearl Secret GB et Arctic Royal 
IRE, 399/2

Forchester, m, 4 ans, Ribchester IRE 
et Trainnah GB, 465/7

Forever Coco, f, 6 ans, Rio De La 
Plata USA et Asiana, 423

Formidable Le Dun, f, 3 ans, French 
Fifteen et Kougala, 371
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*Fortune Gold IRE, m, 3 ans, 
Estidhkaar IRE et Cinema Paradiso 
USA, 340, 395

Fox Challenger, h, 5 ans, 
Footstepsinthesand GB et Jona, 
354/2, 464

Frantoio (GB), h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Alpine Spirit (IRE), 
413

Frenchy, f, 6 ans, French Navy GB et 
Verba’S Best, 413

Full Colour, f, 3 ans, Recorder GB et 
Femme De Venise, 449/4

Full Of Grace, f, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Dansilady (IRE), 451

Fullditch, f, 4 ans, Cockney Rebel 
IRE et Star Saphire, 469

Fullstrip, h, 4 ans, Outstrip GB et 
Cheerfully GB, 410

Fulltime Speed, h, 3 ans, 
Kendargent et Well Spoken IRE, 
400

Fun But Tuff, f, 4 ans, Territories IRE 
et Comique USA, 366

Furore, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE 
et Kick Down IRE, 417

Gaetano Donizetti (IRE), m, 10 ans, 
Makfi	GB	et	Galipette	GB,	374,	
467

Gajda, m, 3 ans, Sir Percy GB et 
Bedecked IRE, 358

Galik, h, 5 ans, Galiway (GB) et 
Revedargent, 392/1

Gallerist, h, 3 ans, Zoffany IRE et 
Anais GB, 407/5

Game Run, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE	et	Shortfin	GB,	338

Gamechanger, h, 4 ans, Muhaarar 
GB et Rainbow Crossing GB, 
444/3

Ganibet, m, 3 ans, Almanzor et 
Gakku GB, 400, 468/1

Gardol Moon, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Mahyara, 359/3

Gavano, h, 4 ans, Goken et Maybe 
GER, 410

Generalife, h, 7 ans, Kheleyf USA et 
Dena (GB), 386

Georginela, f, 7 ans, George 
Vancouver USA et Maladetta, 451

Germinal, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Litterature, 457/3

*Geronimo Soldier GER, m, 5 ans, 
Soldier Hollow GB et Gravata GER, 
365

Giant Step, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Modestie, 405/1

Giantissime, h, 8 ans, Zoffany IRE et 
Moon Giant USA, 429/2

Gin Gembre, h, 6 ans, Dandy Man 
IRE et Repechage, 344/6, 431/1

Gino, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Nova Step GB, 402

Glaer (GB), h, 6 ans, Siyouni et 
Glorious Sight IRE, 375/2

*Global Context GB, f, 4 ans, 
Mondialiste (IRE) et Out Of Context 
IRE, 434

Global Passion, h, 8 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Lili St Cyr IRE, 
367/4

Gloire De Vassy, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Garmargo, 357

Glorious Bay (IRE), h, 6 ans, 
Dabirsim et Carolla Bay IRE, 446

Glory White, f, 4 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Glory 
Dream, 420

Go Johnny Go Go Go, f, 3 ans, 
Johnny Barnes IRE et Indian Miss, 
340/4, 443/5

Gofast, f, 4 ans, Goken et Reason 
Traou Land, 410

Goguen Spaise, m, 3 ans, Dabirsim 
et Lisa Road, 455/2

Gold And Cash, h, 4 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Lady 
Astronomer, 391/5

Gold D’Aze, h, 9 ans, Full Of Gold et 
Melodie D’Aze, 452/4

Gold Player, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Qatar Hope (GB), 469/3

Goldensim, m, 3 ans, Dabirsim et 
Golden Bottle USA, 403/3

Good Victory, h, 3 ans, Tin Horse 
(IRE) et Victory Parade, 405/3

Goodness, f, 4 ans, Muhaarar GB et 
Sweet Electra, 347

Gordon Break, h, 4 ans, Goken et 
Karbayouna, 365

Gorl Pit, f, 4 ans, Dastarhon (IRE) et 
Gorl D’Ouilly, 446

Got Fox, h, 3 ans, Ultra IRE et 
Pastiches GB, 449

Got Frost, h, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Miranda Frost, 362/4, 451/2

Got Shine, f, 4 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Miranda 
Frost, 448

Gotha, h, 4 ans, Ultra IRE et Sarvana, 
366

Graine De Pastel, f, 4 ans, 
Ribchester IRE et Lucelle (IRE), 
396

Grand Fetard (IRE), h, 3 ans, 
Starspangledbanner AUS et Pretty 
Darling (IRE), 388

Grand Leon, h, 5 ans, Coastal Path 
GB et Je Coiffe, 352

Grease, h, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Lily Paramount, 388/5

Great Charlie, h, 5 ans, 
Myboycharlie IRE et Great Dora, 
367/3

Great Tonio, h, 9 ans, Great Journey 
JPN et Starmaria, 453/3

Grecian Bonanza (GB), m, 3 ans, 
Ribchester IRE et Chrysale (GB), 
358/1

Grecian Star (IRE), m, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Dalila GER, 
364/4

Green Curry (IRE), h, 9 ans, Elusive 
City USA et Faustina, 367/1

Green Sea, f, 4 ans, Outstrip GB et 
Green Ridge, 347

*Greggy GB, f, 4 ans, Gregorian IRE 
et Tethys IRE, 366

Greyway, h, 9 ans, Myboycharlie IRE 
et Aliyeska IRE, 344/1

Grisgrises, h, 7 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Japan GER, 436/5

Grushenka (IRE), m, 3 ans, Cloth Of 
Stars IRE et Oceanie, 345/5

*Guitry IRE, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Grey Thou Art IRE, 364

Gwenn Ha Du, m, 3 ans, Almanzor et 
Sagariya, 388/2

Gypse D’Ange, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et La Team 
D’Ange, 441

Haaricia, f, 3 ans, Seabhac USA et 
Star Washwasha (IRE), 426/4

Hadleigh, m, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Kirklandi TUR, 417/5

*Halimi IRE,	h,	7	ans,	Teofilo	IRE	et	
Vincennes GB, 337/3

Happy Creeck, f, 4 ans, Herald The 
Dawn IRE et Breizh Touch, 347

Haptics, h, 3 ans, Camelot GB et 
Oasis Lady IRE, 455/1

Hard Talk, h, 9 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Soft Ice (IRE), 
355/2

Hariq, h, 5 ans, Toronado (IRE) et 
Tierra Del Fuego, 401

Hasapiko, f, 3 ans, Cloth Of Stars 
IRE et Danse Grecque USA, 409/3

Havoc, m, 5 ans, Footstepsinthesand 
GB et Chasing Stars GB, 428

*Heal The World GER, m, 6 ans, 
Sea The Moon GER et Hey Little 
Gorl GER, 338/1

Healey, h, 5 ans, Morandi et 
Bashasha USA, 376, 431

Heart Shining, h, 4 ans, Morandi et 
Candy Heart, 359/2

Heatherwood, h, 4 ans, Birchwood 
IRE et Heather Flower IRE, 349

Hello Charly, h, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Hot Marmalade, 338

Help, m, 4 ans, Dream Ahead USA et 
Whippa D’Or, 447

Her Highness, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et High Perfection IRE, 
422

Hermano, m, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Star Val, 455/5

Herodion, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 
Bernadette GB, 342/3, 429/4

Hewillget In, h, 4 ans, Ectot (GB) et 
Tengeline, 366

Hey Man, h, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Lasdramad, 389

*Heytesbury Lane IRE, f, 4 ans, 
Tagula IRE et Sharp Applause IRE, 
338/6, 465/1

Hidden Gem, f, 4 ans, Zelzal et 
Hideaway Girl GB, 367

Highest Mountain, h, 7 ans, Siyouni 
et Chanson Celeste GB, 445/4

Highest Rockeur (GB), h, 9 ans, 
Lawman et Rajastani (IRE), 446/3

Holly Colour, m, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Blaze Of Colour 
GB, 417

Hollywood Africans, m, 4 ans, 
Martinborough JPN et Garden City, 
396/7

Honguemare, f, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Hallotiere IRE, 375

*Hoodwinker GB, f, 5 ans, Fast 
Company IRE et Putois Peace GB, 
392/5

Hook, h, 6 ans, Frozen Power IRE et 
Super Super IRE, 438/4

Hooking (GB), h, 7 ans, Lope De 
Vega IRE et Quanzhou, 375/1, 
430/1

Hot Summer, h, 7 ans, 
Sommerabend GB et American 
Nizzy, 367

*Hoxton IRE, f, 3 ans, Camelot GB et 
Potion GB, 339/3

Huntba, m, 5 ans, Hunter’S Light IRE 
et Soma Bay, 432/1

Hunting Green, h, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Julia’S Dance (IRE), 
448

Hurricane Light, h, 8 ans, Orpen 
USA et City Of Light GB, 376

Hybrid, h, 5 ans, Siyouni et Kylia 
USA, 376

I Dare, f, 4 ans, Outstrip GB et Free 
Ride IRE, 434/1

I Excel, m, 4 ans, Exceed And Excel 
AUS et Ideal World IRE, 420/2

I Feel Star, h, 5 ans, Feel Like 
Dancing GB et Quati Star, 424

I’M On My Way, h, 3 ans, Blek et 
Dispol Diva GB, 358

Icalero, m, 5 ans, Scalo GB et 
Iyouna, 389/2

Icemoon De Bozouls, f, 5 ans, Jeu St 
Eloi et Dance Moon, 439

Idaho James, m, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Bold Classic USA, 438

Idee De Cheval, h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Whippa D’Or, 466/4

Idefixe Du Moulin, f, 5 ans, Jeu St 
Eloi et Chica Paris, 424/1

Idole Des Bambous, f, 5 ans, No 
Risk At All et Ouchita D’Ox, 424

Idrolix, h, 5 ans, No Risk At All et 
Rush Tercah, 424

Idylle Mag, f, 5 ans, Karaktar IRE et 
Naiade Mag, 424

Il Ritorno, m, 3 ans, Territories IRE 
et Miss Eva (GB), 419

*Ilaria IRE, f, 3 ans, Bated Breath GB 
et Irisijana GER, 348

*Ilias CZE, h, 5 ans, Stormy Jail IRE 
et Ines, 337, 470

Ilonas Dinosaur, h, 4 ans, Reliable 
Man (GB) et Maraza (IRE), 460

Imagine Chop, m, 3 ans, Captain 
Chop et Sublimossi, 405/5

Immensitude, f, 3 ans, Lawman et 
Ma Petite Poule, 360

Imperio, h, 5 ans, Manduro GER et 
Toady, 424/5

Imperious Man (GB), h, 4 ans, 
Invincible Spirit IRE et Vicugna 
(GB), 415

Inattendu, h, 7 ans, Anodin (IRE) et 
Suama, 372/4

*Inaugural GER, m, 6 ans, Soldier 
Hollow GB et Independant (GB), 
372

Indian Pacific, h, 7 ans, Exceed And 
Excel AUS et Acatama USA, 375

Indyco, m, 8 ans, Rio De La Plata 
USA et Indyca GER, 369/3, 430
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*Insignia Of Rank IRE, h, 8 ans, 
Epaulette AUS et Let Me Shine 
USA, 470/3

Intellissima, f, 5 ans, Intello (GER) et 
Sydarra, 463

Interieur (IRE), h, 8 ans, Elusive City 
USA et The Living Room, 399/4

*Interstella GER, f, 5 ans, Nutan IRE 
et Invisible Flash GB, 370/1

Into Faith, h, 6 ans, Intello (GER) et 
Have Faith IRE, 428

*Inviolable Spirit IRE, h, 8 ans, 
Zebedee GB et Mediska GB, 423/3

Ipop Bere, h, 5 ans, Pedro The Great 
USA et Darwin’S Rhea, 351

Irbis, m, 4 ans, Zelzal et Iceni Girl 
GB, 349

*Irish Glitter GB, h, 3 ans, Havana 
Gold IRE et Quick March GB, 
393/2

Irishca De Thaix, h, 5 ans, Elliptique 
(IRE) et Luperca, 424

*Isca IRE, f, 4 ans, Mehmas IRE et 
Pretty Priceless IRE, 349

Ishraq, m, 6 ans, Oasis Dream GB et 
National Day IRE, 397/2

Isis D’Inor, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Kheopps, 409

Isla Perla, f, 5 ans, Great Pretender 
IRE et Perla Des Pres, 424

Istar, f, 5 ans, Bathyrhon GER et Ulla 
Banba, 424/4

It’S All A Dream, h, 7 ans, Elusive 
City USA et Kataragama GB, 414/1

Italo, h, 5 ans, Scalo GB et Indyca 
GER, 414

*Itman GER, h, 7 ans, Soldier Hollow 
GB et Ivowen USA, 344/2, 432

Ivandrago, m, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Sanabyra, 433/5

Izabelle, f, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Unibelle, 424

Izakaya, h, 7 ans, Siyouni et Russian 
Love IRE, 418/2

Izana Bere, f, 5 ans, Peer Gynt JPN 
et Sanisa, 439

Iznik, f, 3 ans, Zarak et Delinda, 
442/1

J’Acclame, f, 4 ans, Zelzal et 
Acclamee, 338

J’Aurais Du, m, 7 ans, George 
Vancouver USA et Plantation, 465

J’Embrasse Pas, f, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Kiss Me Not IRE, 
373/5

J’Irai Loin, h, 4 ans, Buck’S Boum et 
Reale Des Sacarts, 456

*Jaayiz IRE, h, 7 ans, Zoffany IRE et 
So Devoted IRE, 389

Jabari, f, 3 ans, Zarak et Invitee GB, 
390/3

Jack Lux, h, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Ulla Banba, 456

*Jack Of Trades IRE, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Cite 
Veron, 410/5

Jacks Parrot, h, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Boscraie, 456/1

Jacques Coeur (IRE), h, 6 ans, Le 
Havre (IRE) et Shasta Daisy GB, 
389/1

Jaguar Fleury, h, 4 ans, Naaqoos 
(GB) et Group One, 353

Jamaico, h, 4 ans, Cokoriko et 
Velocidad, 456/2

Jamala, f, 7 ans, Evasive GB et 
Ginostra (GB), 362

Jamie, f, 4 ans, Agent Secret IRE et 
Cacahuete, 456

Jane Violetta, f, 4 ans, Diamond 
Green et Mi Violetta IRE, 387

January Moon, f, 4 ans, Soul City 
IRE et Montana Moon, 448

Janvil Moriniere, h, 4 ans, The Anvil 
IRE	et	Persiflaura,	456/5

Jaratata Du Dorat, h, 4 ans, 
Magneticjim (IRE) et Silhouette Du 
Dorat, 456

Jasmin Des Pictons, h, 4 ans, 
Khalkevi IRE et Nina Des Pictons, 
456

Javea, f, 7 ans, Cat Junior USA et 
Batuxa SPA, 386

Jazz Dance, f, 4 ans, Cokoriko et 
Danse Royale, 456/3

Je Suis Libre, f, 4 ans, Robin Du 
Nord et Nuance De Cotte, 456

Jeriko Bouloise, h, 4 ans, Racinger 
et Disco Bouloise, 456

Jesuba, f, 4 ans, Cokoriko et 
Anastasia, 424/2

Jet Des Obeaux, h, 4 ans, Alianthus 
GER et Epsilon Des Obeaux, 456

Jewel Star, h, 4 ans, Storm The Stars 
USA et Daya Win, 424

Jo Le Taxi, h, 4 ans, Cokoriko et 
Suffit	De	Le	Dire,	456

Joe L’Audace, h, 4 ans, Voiladenuo 
et L’Audacieuse, 424

Joey Up, h, 5 ans, Whipper USA et 
Join Up, 346/1

Joh Spirit, f, 4 ans, The Great Spirit 
et	Surfing	Du	Loire,	370

Johnny Dancer, h, 4 ans, Johnny 
Barnes IRE et Septieme Etoile, 
384, 420

Joie Des Plages, f, 4 ans, Full Of 
Gold et Lady Des Plages, 456/4

Joke, f, 4 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Quristine, 456

Joker De Loued, m, 4 ans, Agent 
Secret IRE et Cyriane De Loued, 
424

Joli Coup, h, 4 ans, Pedro The Great 
USA et Heritage Island IRE, 396

Joli Des Echanault, h, 4 ans, 
Willywell et My Love Tango, 356

Joli Prince, h, 4 ans, American Devil 
et One And Only, 359/1

Jolicaline, f, 4 ans, Balko et 
Burcaline, 424/3

Jolympa, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 
et Vernissage (IRE), 422/2

Jordan Baker, h, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Kanel, 447

Joscyka, f, 4 ans, Rail Link GB et 
Sophyca, 456

Josephine De Vieve, f, 4 ans, 
Alianthus GER et Very Easy De 
Vieve, 456

Joueuse De Blues, f, 4 ans, 
Birchwood IRE et Sugarlegs IRE, 
399/1

Joyce Galeste, f, 4 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Piquetera (GB), 420

Joyeux Malpic, h, 6 ans, Sidestep 
AUS et Joyce GER, 411

*Joyous Spirit IRE, f, 4 ans, Siyouni 
et Elle Same GB, 422/3

Juan Du Lemo, h, 4 ans, Voiladenuo 
et Melody Du Lemo, 424

*Juanita GB, f, 4 ans, Adaay IRE et 
Kip GB, 410

Jungle Pulse, m, 4 ans, Almanzor et 
Cool Esprit IRE, 368/1

Jupiter Le Dun, h, 4 ans, Manatee 
GB et Silvazeyra, 356/5

Jussey, h, 4 ans, Magneticjim (IRE) 
et Violaska, 456

Jussifer, h, 6 ans, Siyouni et Sona 
GB, 351/2

Just A Perfect Day (IRE), m, 4 ans, 
No Nay Never USA et Denga (IRE), 
422

Just In Time Game, m, 4 ans, 
Sidestep AUS et Alasai USA, 347/5

Just Light, m, 6 ans, Hunter’S Light 
IRE et Just Alegria, 346/5

Just Run, h, 4 ans, Silver Frost (IRE) 
et Sweltering, 359

Just Sleek, f, 3 ans, Johnny Barnes 
IRE et Sleekfonteine, 458/2

Kadifa (IRE), f, 3 ans, Siyouni et 
Kodyanna IRE, 419

Kadnikov, h, 9 ans, 
Henrythenavigator USA et Varsity 
GB, 413

Kahuna, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Brigh IRE, 375/5

Kaja, f, 3 ans, The Grey Gatsby (IRE) 
et Kamellata, 398/3

Kalamazoo River, f, 6 ans, Stormy 
River et Kilkee, 452/5

Kalinqa, f, 4 ans, Galiway (GB) et 
Athania IRE, 384/4

Kaloriziki, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Kypriano’S Angel FR, 404

Kamala, f, 4 ans, Raven’S Pass USA 
et Gloriana, 349

Kanelle Bere, f, 3 ans, Seahenge 
USA et Madame Beatrice, 390

Kanifushi (GB), h, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Tejaara USA, 410/4

Kapani, h, 5 ans, Soldier Hollow GB 
et Oceanie, 412/2

Kapetanios, m, 3 ans, Kheleyf USA 
et	Korfi,	358/3

Kaptain Nordik, h, 6 ans, Sri Putra 
GB et Ka Nordik, 394/3

Karababa, h, 7 ans, Wootton Bassett 
GB et Fatara Froto, 379/1

Karakorum, h, 6 ans, Elvstroem AUS 
et Mes Bleus Yeux, 397/4

*Karankawa USA, f, 6 ans, 
Karakontie JPN et Southbound 
USA, 446

Karburan, h, 3 ans, Zarak et Lilly Du 
Havre, 388/1

Karibbean Dream, h, 7 ans, Pyrus 
USA et Wykiki SPA, 450/2

Karma D’Olivate, f, 3 ans, Cokoriko 
et Dyna D’Olivate, 358

Karthage, m, 3 ans, Galiway (GB) et 
Lounage, 468/4

Karynia, f, 10 ans, 
Footstepsinthesand GB et Keisha, 
445/3

*Katalina SPA, f, 3 ans, Lightning 
Moon IRE et Izzy Too GB, 340/3

Kauri Cliffs (IRE), h, 5 ans, 
Gleneagles IRE et Chalnetta, 353

Keahenge Bere, m, 3 ans, Seahenge 
USA et Tiziana USA, 449/2

Keep Away, h, 6 ans, Dabirsim et 
Venga Venga IRE, 355

Kemoco Bello, h, 7 ans, Montmartre 
et Lidawar, 414

Kenartic, h, 9 ans, Slickly et Vivartic, 
414

Kendra, f, 4 ans, Goken et 
Abousindra, 347

Kenohope, h, 8 ans, Kendargent et 
Bedford Hope GER, 397/3

Kenzal, h, 5 ans, Kendargent et 
Izalia, 344/4, 471/3

Kerdina, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Vernissage (IRE), 390/5

Kerno Quatz, m, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Ushuaia Quatz, 433/1

Khan, h, 4 ans, Sea The Moon GER 
et Sweet Enough GER, 347/4

Khazar Lises, h, 5 ans, Top Trip 
(GB) et Vega Esqua, 346/4

Khendevil, f, 5 ans, American Devil 
et Khensit, 394

Kiastep, f, 6 ans, Sidestep AUS et 
Kialoskar IRE, 423

King D’ Octobre, h, 3 ans, Kingsalsa 
USA et Journey D’Octobre, 433

King Gordon, h, 3 ans, Mayson GB 
et Richter Scale IRE, 345

King Hartwood, h, 7 ans, Motivator 
GB et Sargasses, 413

King Motif, h, 5 ans, Motivator GB et 
Queen Bubble (IRE), 412

*King Of The Lions IRE, m, 5 ans, 
The Last Lion IRE et Autumn 
Blossom USA, 423

King Robbe, h, 6 ans, Zanzibari USA 
et Hatikva (GB), 447

*Kingsholm IRE, h, 6 ans, Tagula 
IRE et Fixed Gaze USA, 446

Kingstown, h, 6 ans, Speightstown 
USA et Crisolles, 355/4

Kiss Queen, f, 4 ans, Dabirsim et 
Kissable Girl GER, 356

Kisswood, f, 4 ans, Birchwood IRE et 
Kiss A Miss USA, 359

Kit De Cerisy, m, 3 ans, Luck Of 
The Kitten USA et Child Bride GB, 
419/1

Kiwi Chope, f, 4 ans, Kheleyf USA et 
Kadance Blue, 379/4

*Kizmambo IRE, m, 3 ans, Zoustar 
AUS et White Bullet GB, 427/3

Knock On, f, 3 ans, Zelzal et 
Acclamee, 339/1

Kobharov, h, 3 ans, Almanzor et 
Passion Blanche GB, 385/3
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Koeur Fleury, f, 3 ans, Mustajeeb GB 
et Carte Maitresse, 358

Kouklamou, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Kallisti, 
404

*Kundrie IRE, f, 6 ans, Free Eagle 
IRE et Keilogue IRE, 350

L’Air Du Temps, h, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et So Long Girl GB, 
450

L’Ambassadeur (GB), h, 3 ans, 
Shalaa IRE et Pearl Banks GB, 364

L’Enfant Terrible, m, 3 ans, Kodiac 
GB et Abraxa (IRE), 341/2, 441/1

L’Hippocampe, m, 4 ans, Gengis et 
Chipina, 420/4

L’Indomptable, f, 8 ans, Rajsaman 
et Kitty D’Argos, 370

L’Intrepide Pietra, f, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Sensuelle (GB), 
377/3

L’Open (IRE), m, 3 ans, Camacho 
GB et Ali Alexandra, 443

La Bruxelloise, f, 5 ans, Panis USA 
et Tiolache, 461

La Cerdagne, f, 3 ans, Recorder GB 
et La Bouille (GB), 409

La Chueca, f, 3 ans, Hot Streak IRE 
et Acentela (IRE), 437

La Combattante, f, 4 ans, Shalaa IRE 
et Over Reacted, 344/7, 431

La Fibre, h, 9 ans, Whipper USA et 
Eva Kant GB, 429

La Fille De Berlin, f, 6 ans, 
Rajsaman et Kilea, 386

La Flaca, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Kya Gulch (USA), 460

La Gite (GB), f, 3 ans, Sioux Nation 
USA et Andrina (IRE), 341/1

La Marazuela, f, 3 ans, Recoletos et 
Touching The Sky (IRE), 437/4

La Venelloise, f, 6 ans, Evasive GB 
et Noor Forever, 462/2

Lady Angie, f, 4 ans, French Fifteen 
et Ranjana IRE, 381

Lady Ariella, f, 4 ans, Ruler Of The 
World IRE et Sea The Future IRE, 
422

Lady Berma (IRE), f, 3 ans, Frankel 
GB et La Berma (IRE), 390/1

Lady Chapel, f, 4 ans, Zarak et Last 
Song GB, 422/5

Lady Madinina, f, 3 ans, Broox (IRE) 
et Madison Love, 377/2

Lady Montaigu, f, 4 ans, Castle Du 
Berlais et Salva Terra, 436

Lady Pink, f, 4 ans, Al Wukair IRE et 
Lady Of Light IRE, 363/4

Lady Regent, f, 3 ans, Roaring Lion 
USA et Naissance Royale IRE, 409

Lady Roche, f, 3 ans, Hot Streak IRE 
et Roche Ambeau, 426/5

Lady Valou, f, 4 ans, Birchwood IRE 
et Reinedetroie, 359

Lagoa Santa, f, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Kipanga, 391/3

Lagoone Chope, f, 4 ans, Shamalgan 
et Lamchope, 342, 469

*Lake Naivasha IRE, f, 4 ans, 
Almanzor et Nomadic FR, 372/5, 
470

*Lakissimo (FR) , m, 3 ans, Forthe 
Millionkiss GER et Laviva GB, 
417/2

Lalaakey, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et La Teranga, 405

Lanceur D’Alerte, m, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Loyale, 403

Larno, h, 9 ans, Milanais et 
Honorable Sister, 376, 469/1

*Lathraea IRE, f, 4 ans, Reliable 
Man (GB) et La Dynamite IRE, 
421/5

Launceston Place, h, 8 ans, Le 
Havre (IRE) et Last Song GB, 447

Laurent, h, 4 ans, Prince Gibraltar et 
Lucky Escape, 402

*Lavandier GB, h, 5 ans, Zoffany IRE 
et Lavande Violet GER, 432

*Lavender Beauty IRE, f, 3 ans, 
Le Havre (IRE) et Onceuponastar 
(IRE), 361/1

Lavirca Dodville, f, 4 ans, Reliable 
Man (GB) et Wunschkonzert IRE, 
448

Le Bolero, h, 6 ans, Elusive City USA 
et Mojo Moon IRE, 389/4

Le Cadeau (GB), m, 4 ans, Dabirsim 
et Lady Frances GB, 369/1

Le Central, h, 3 ans, Goken et Place 
Des Ternes, 395/1

Le Duc, h, 4 ans, Almanzor et 
Seaella IRE, 402/2, 460

Le Gardolot, h, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Rose The One, 452

Le Gitan, h, 8 ans, Dunkerque et 
Voyageuse, 451/4

Le Hoyo, h, 7 ans, Rajsaman et 
Ultima Bella, 412/3

Le Kakou, m, 7 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lacerta, 374/1, 469/2

Le Parrain, m, 8 ans, Harbour Watch 
IRE et West Of Saturn USA, 470

Le Petit Gegene, h, 6 ans, Feel Like 
Dancing GB et Dawraat IRE, 453/2

Le Pin, h, 10 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Night Dhu GB, 
444/4

Le Shalaa, m, 4 ans, Shalaa IRE et 
Loucelles, 347

Le Tropic (IRE), m, 3 ans, Twilight 
Son GB et Exonerate GB, 364/3

Les Aldudes, f, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Balle Blanche, 459/1

Les Andelys, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Lady Ana, 385

Les Paradis Perdus, h, 4 ans, Castle 
Du Berlais et King’S Pearl, 343

Les Trois Vallees, h, 3 ans, 
Birchwood IRE et Courchevel IRE, 
419

*Lex Luthor IRE, h, 6 ans, Lethal 
Force IRE et Pointed Arch IRE, 366

Lexington Gold, m, 4 ans, Zarak et 
Little Marleen IRE, 470/5

Libre, h, 6 ans, Power GB et 
Parcimonie (GB), 350/4

Lidisbarn, h, 3 ans, Johnny Barnes 
IRE et Griselidis, 393/4

Lie High, m, 9 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Sandy Light (IRE), 362

*Light Wakeup GB, h, 5 ans, 
Twilight Son GB et Wakeup Little 
Suzy IRE, 413

Lighted Glory, f, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Bold Mistress, 396

*Lilas De France IRE, f, 4 ans, Al 
Wukair IRE et Sea Sex Sun GB, 
422

Lilie Belle, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Belle Et Polie, 
353

Lilly Bird (IRE), f, 6 ans, Literato et 
Alacrite, 418

Lilou Chope, f, 4 ans, Captain Chop 
et Lorea Chope, 460

Lily Apple, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et Lady Apples, 
374, 467

Linfasommer, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et Linfa Bowl, 
455/4

*Lining Up IRE, f, 4 ans, Dawn 
Approach IRE et Mimiteh USA, 
420

*Lloyd IRE, h, 6 ans, Zebedee GB et 
Liesl IRE, 451/1

*Local Whisky IRE, m, 7 ans, 
Harbour Watch IRE et Fanzine GB, 
412/1

Lodovico, m, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Lettre De Chateau, 442/3

Logos Jelois, h, 5 ans, Vol De Nuit 
GB et Opale Jelois, 415

Loi Du Talion, h, 3 ans, Sidpour 
(IRE) et Tu T’Laisses Aller (GB), 
380

Lokhar, h, 6 ans, Lope De Vega IRE 
et Loredana, 382

Loki, m, 3 ans, Goken et Halong Bay, 
357/5

Long Story Short, f, 3 ans, Ultra IRE 
et Candy Time GB, 341, 457/2

Longroy (IRE), h, 9 ans, Oasis 
Dream GB et Leaupartie (IRE), 387

Longuerue, f, 4 ans, Recorder GB et 
Luna Celtica (IRE), 368

Lord Monchablon (GB), h, 5 ans, 
Dutch Art GB et Develyn GB, 413

Lost Generation, h, 3 ans, Recorder 
GB et Tikiouine, 433

Lou Balicot, f, 5 ans, Estidhkaar IRE 
et Light It Up IRE, 413

*Louis De Baviere IRE, m, 4 ans, 
Zoffany IRE et Chaibia IRE, 396/1

Louve Dream (IRE), h, 7 ans, Oasis 
Dream GB et Louve Nationale 
(IRE), 414

Love Affair, f, 5 ans, Lucayan et Star 
Seed, 411/1

Love Of Me, f, 3 ans, Tandori et Miss 
Witty, 380

Love The Stars, f, 4 ans, Storm The 
Stars USA et Volley Ball, 367

*Love To Excel IRE, h, 7 ans, Es 
Que Love IRE et Sakal (GB), 342/2

Lovely Angel, f, 5 ans, Galiway (GB) 
et American Angel, 423

Lovely Dolly, f, 6 ans, Toronado 
(IRE) et Love Liu, 445/1

Lowbara, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Al Markhiya IRE, 404/2

Lunala, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Noella, 419/3

Ma Lili, f, 5 ans, Sri Putra GB et Ma 
Cher, 387

Mabawi, h, 6 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Macotte, 439/4

*Machito IRE, m, 3 ans, Dandy Man 
IRE et Naadrah (GB), 373

Mad Whip, h, 5 ans, Whipper USA et 
La Maddalena, 338

Madame De Saxe (IRE), f, 3 ans, 
Saxon Warrior JPN et Sariette IRE, 
449/1

Maddox, m, 3 ans, Zelzal et Nantes 
GER, 458

Madeni, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Mindena IRE, 388/4

Madinina Love, f, 6 ans, Broox (IRE) 
et Madison Love, 381/3

Mafalda Story, f, 6 ans, Elusive City 
USA et Fire Moon Julie, 376

Magic Sword, h, 5 ans, Goken et 
Makisarde, 413

Magic Tunis, h, 3 ans, Tunis POL et 
Magic Roundabout, 357/4

Magic Vati, h, 6 ans, Vatori et Louna 
De Vati, 365/3

Maguro,	h,	4	ans,	Profitable	IRE	et	
Sushi Tuna GB, 368/5

Major Oak, h, 3 ans, Birchwood IRE 
et Agua De Mar, 425/2

Majordomo, h, 4 ans, Daiwa Major 
JPN et Royalmania (GB), 344, 459

Makalia (IRE),	f,	7	ans,	Makfi	GB	et	
Izalia, 429

Makandia Risk, f, 5 ans, Banyan 
Tree et Shouchoune Risk, 378/5

Make Gold, f, 5 ans, Mayson GB et 
Louve Rouge, 462/4

Makeno, h, 6 ans, Kendargent et 
Marelle GER, 342, 467/5

Makhzen, h, 9 ans, Motivator GB et 
Hatikva (GB), 467

Makilroy, m, 4 ans, Attendu et La 
Boheme, 349/2

Maksen Senora, h, 6 ans, George 
Vancouver USA et Sybelle Senora, 
467

Mama Imelda, f, 5 ans, Buratino IRE 
et Red Dahlia, 406

Mama Juana, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Thaa Valley (GB), 
386

Mamamouchi, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Al Mayda USA, 395/5, 443/4

Mana Sis (GB), f, 3 ans, Motivator 
GB et Sand Glory, 404/4

Manarola, f, 6 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Clairefougere, 376/3, 
471/1

Mandega, m, 3 ans, Panis USA et 
Ana Style, 393/3

Mang’Seko, f, 6 ans, Dabirsim et 
Van Catskill (IRE), 366/2

Manne, f, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Morning Glory GER, 432/3, 
470/1

Maple Girl, f, 4 ans, Recorder GB et 
Mapow, 469/5

Maquignon, h, 4 ans, Recorder GB 
et La Savoyarde (IRE), 343/3
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Maranado, h, 4 ans, Toronado (IRE) 
et Maracena, 422

*Marboot IRE, h, 7 ans, Showcasing 
GB et Cafetiere GB, 432/6

Mardash, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Margate GB, 386

Margesson, h, 4 ans, Pride Of Dubai 
AUS et Shomoukh USA, 448

Maria De Barnes, f, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Kenmaria, 404

Marie Trezy, f, 3 ans, Galiway (GB) 
et Kendannemarie, 358/5

Maritot (GB), f, 4 ans, Muhaarar GB 
et Totsiyah (IRE), 402

Marshall Lessing, h, 10 ans, Doctor 
Dino et Lady Morgane (IRE), 453/1

Martial Art, h, 4 ans, Attendu et 
Monarquia (IRE), 396/5

Martin’S Jusis, m, 5 ans, 
Martinborough JPN et Rainbows 
For All IRE, 394

Martinroyal, h, 3 ans, Martinborough 
JPN et Visite Royale, 388

Mashkalove, f, 4 ans, Reliable Man 
(GB) et Myla Rose, 359

Mat La Fristouille, h, 6 ans, 
Motivator GB et Milwaukee, 394/2

Maucaillou, h, 8 ans, Panis USA et 
Action Chope, 382/3

Max Verst, h, 4 ans, Ultra IRE et 
Danse Grecque USA, 402/7

Max Zorin, m, 4 ans, Siyouni et 
Iberian Sun GER, 420/3

Maxi Bello, h, 6 ans, Montmartre et 
Clara De Lune, 411

Meandro, h, 10 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Je Coiffe, 450/5

Mearas Style, f, 5 ans, Style 
Vendome et Super Super IRE, 
387/4

Mehanydream, h, 6 ans, Silver Frost 
(IRE) et Mehany, 374, 467

Mejaen, h, 11 ans, Shirocco GER et 
Huaca USA, 401

Merano, m, 4 ans, Fast Company 
IRE et Disappointing IRE, 386

Mevalik, f, 5 ans, Triple Threat et 
Cousine, 382/2

Mgheera (GB), f, 3 ans, Zoustar AUS 
et Blue Aegean GB, 348/2

Mighty Fine, f, 5 ans, Acclamation 
GB et Toute Famille (GB), 418

*Mikyphelps GB, h, 5 ans, Swiss 
Spirit GB et Lady Vermeer GB, 
471/4

Milord De Barel, h, 7 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Marquise De 
Barel, 394

Milord Du Lemo, h, 4 ans, 
Gentlewave (IRE) et Jade 
Rheinberg GER, 453/4

Mirage, h, 5 ans, Shalaa IRE et Duet 
GB, 374

*Mirissa IRE, f, 4 ans, Camelot GB 
et Grey Sky Blue IRE, 408/2

Miss Alix, f, 4 ans, Birchwood IRE et 
Singapore Treat, 435

Miss Believe, f, 6 ans, Make Believe 
GB et Miss Bex (IRE), 372/1

Miss Cayssie, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Massagena, 461

Miss Estrella, f, 3 ans, Sidpour (IRE) 
et Estrella Delnorte, 380/5

Miss Flore, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Any Joy IRE, 383

Miss Supernova, f, 3 ans, Dabirsim 
et Saishu IRE, 409/4

Miss Treville (GB), f, 4 ans, De 
Treville GB et Empreinte USA, 396

Mister Grenadine, h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Decision, 428

Mistral Love, m, 4 ans, Asanga USA 
et Nanook, 381

Moasa, f, 6 ans, Dabirsim et Amadea 
GER, 367

Mocklershill, h, 11 ans, Siyouni et 
Irish Vintage, 451/4

Moko, f, 6 ans, Amarillo IRE et Allez 
Hongkong GER, 401/5

*Molly Weasley IRE, f, 3 ans, 
Kessaar IRE et Cherika IRE, 417/3

Momo Nelson (IRE), h, 4 ans, Mount 
Nelson GB et Momo No Sekku, 
444/2

Mon Bel Canto, h, 5 ans, The Wow 
Signal IRE et Monatora, 406/1

Mon Ouragan, m, 7 ans, Toronado 
(IRE) et Lady Of The House IRE, 
440/1

Monaco Rules (IRE), m, 3 ans, Ruler 
Of The World IRE et Marie De 
Medicis GB, 468/3

*Moncayo (FR) , m, 3 ans, Kool 
Kompany IRE et Famara IRE, 
437/3

Moni, h, 7 ans, Confuchias IRE et 
Nimohe, 459/2

Monsieur George, h, 7 ans, 
George Vancouver USA et 
Mademoisellechichi, 452/1

Monsieurvalchop, h, 4 ans, Kheleyf 
USA et Enough Paint (IRE), 447/2

Mont Steele, h, 7 ans, Montmartre et 
European Style, 353/4, 459/3

Montaury, h, 3 ans, Harzand IRE et 
Vilacca, 433

Montmirail, f, 4 ans, Literato et 
Alacrite, 465

Moon Flower, f, 5 ans, Morandi et 
Nadya GER, 431/3

Moon Rider, h, 3 ans, Ribchester IRE 
et Star Rider GB, 345

Moonwalk Step, h, 10 ans, Whipper 
USA et Egypt Moon (GB), 464/3

Moral Gagnant (GER), h, 8 ans, 
Dabirsim et Miss Coral GER, 
401/2, 445

More, f, 3 ans, Shalaa IRE et Sport 
Game, 357/1

*More Late SPA, f, 3 ans, Late 
Telegraph IRE et Amorebieta SPA, 
437

Moremi, h, 6 ans, Kheleyf USA et 
Mephala, 367

Morsan (IRE), h, 7 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 376, 471/6

Mortelle Adele, f, 4 ans, Brametot 
IRE et Melija GER, 343/2

Motica, f, 3 ans, Motivator GB et 
Colca (IRE), 433

Moudir, h, 7 ans, Joshua Tree IRE 
et Mayyadah (IRE), 344, 399/5, 
432/4

Mqse De Maintenon (IRE), f, 3 ans, 
Muhaarar GB et Akrivi IRE, 373/4

*Mr Coalville IRE, h, 4 ans, Cotai 
Glory GB et Worthington IRE, 375

Mr Goodnight (GB), h, 4 ans, Oasis 
Dream GB et Blow My Mind (GB), 
447/3

Mr Slicker, h, 9 ans, Exceed And 
Excel AUS et Glory Power (IRE), 
413/1

*Muelheimer Perle GB, f, 5 ans, 
Pearl Secret GB et Breda Castle 
GB, 338/5, 432

Muguette Girl, f, 7 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Safe Steps, 469/4

Muon, h, 3 ans, De Treville GB et 
Melody Dawn USA, 407

Murano, h, 3 ans, Recorder GB et 
Milanaise, 339/5

Murciano, h, 3 ans, Kingman GB et 
Mission Impassible IRE, 449/3

Musicana, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Ana Musica, 364

My Charming Prince, m, 6 ans, 
Prince Gibraltar et Hello Sindarella, 
428

My Darling, f, 4 ans, Toronado (IRE) 
et Darling Point (IRE), 453/5

*My Flinders GB, f, 7 ans, Toronado 
(IRE) et My Broken Drum GB, 
376, 469

My River, f, 4 ans, Stormy River et 
Misinmie, 429

*My Runner IRE, m, 3 ans, Siyouni 
et Miss Aiglonne (GB), 371/2

Myboyfriend, h, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Company GB, 460/1

Mykan, h, 4 ans, Recorder GB et 
Fleur Enchantee, 408

Mystical Prince, h, 10 ans, Spirit 
One et Miss Maguilove, 399

Mythical Creature (IRE), f, 8 ans, 
Mount Nelson GB et Mythical 
Border USA, 438

*Mythical World GB, f, 3 ans, 
Mondialiste (IRE) et Moghrama 
IRE, 437

Namaste, h, 5 ans, Myboycharlie IRE 
et Princesse Winkle, 428/3

Nantucket, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 
Notte D’Oro (IRE), 435/2

National Service, h, 6 ans, Elusive 
City USA et Forces Sweetheart 
GB, 430/2

Nature Boy, m, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Ella Fitz GB, 372

*Naughty Ana IRE, f, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Boldarra USA, 365

*Navalis GER, h, 8 ans, Soldier 
Hollow GB et Nouvelle Perle IRE, 
374/3, 467/1

Neo Chic, f, 5 ans, Dabirsim et 
Gracieuse (IRE), 451

Neoqueen, f, 5 ans, Rajsaman et 
Bereni Ka, 387

*Nepente IRE, m, 4 ans, Mehmas 
IRE et Petite Cherie IRE, 347

Nevado, h, 3 ans, Recoletos et 
Narnia Dawn IRE, 345

Never Without You, h, 9 ans, Slickly 
Royal et Isula Di Isula (IRE), 418

*Nightdance Man GER, h, 7 ans, 
Reliable Man (GB) et Nightdance 
GER, 412/5

Nighthab, m, 4 ans, Night Of 
Thunder IRE et Habdab GB, 363/2

Nikita Du Mazet, f, 4 ans, Papal Bull 
GB et Nina La Belle, 384/5

Nirliit, m, 4 ans, Iffraaj GB et Llanita 
(GB), 430

No Limit Dream (IRE), m, 3 ans, 
Belardo IRE et High Dream Milena, 
443

No Time, f, 3 ans, Shamalgan et 
Noble Agrippina GER, 426/3

Noble Amber, f, 5 ans, Mayson GB 
et Noble Ginger, 376/5, 469

Noce D’Or, m, 4 ans, Al Wukair IRE 
et Fedora, 365/2

Nolito (GB), h, 3 ans, Recoletos et 
Dubai Empress IRE, 466/1

Noliver, h, 6 ans, Silver Frost (IRE) 
et Nolien IRE, 346

Nordeste, m, 6 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 
406/2

Norwegian Sir, m, 6 ans, Kendargent 
et Norwegian Princess IRE, 465

Nosdargent, h, 8 ans, Kendargent et 
Nostaltir, 432

Not A Lady, h, 8 ans, Meshaheer 
USA et Lady Apples, 386

Not So Silly, h, 5 ans, Scissor Kick 
AUS et Nehalennia USA, 428/6

Nuit De Feu, h, 4 ans, Australia GB 
et Almase USA, 435/3

O’Monerie, f, 4 ans, Attendu et 
O’Keefe, 459/5

*Obdurate GB, h, 4 ans, Oasis 
Dream GB et Grasped GB, 344, 
399/3, 469

Ocean, h, 5 ans, Exosphere AUS et 
Tevara GB, 392

October Chope, f, 3 ans, Kheleyf 
USA et Turtle Beach, 341, 441/4

Offranville, f, 4 ans, Brametot IRE et 
Ouezy (IRE), 465/5

Oissel, f, 5 ans, Rajsaman et 
Occagnes IRE, 344/3, 446/4

Olaf The Big One, m, 4 ans, 
Shamalgan et Oliandra FR, 462

Olana, f, 4 ans, Reliable Man (GB) et 
Mutinne (IRE), 384

Olympe De Gouge, f, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Spes Unica, 405

Omicrone, f, 3 ans, Zelzal et Al 
Sailiyah IRE, 348/5

*On The Sea GB, h, 9 ans, Oasis 
Dream GB et Quenched GB, 366

Once A Citizen, h, 7 ans, Elusive City 
USA et At Once GER, 414

Oncle Fernand, h, 9 ans, Aqlaam GB 
et Mixfeeling (IRE), 367

One More Night, f, 4 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Aster Nox USA, 
391

One Point, f, 3 ans, Seabhac USA et 
All Is One, 341/4

Onyxka, f, 3 ans, Kendargent et 
Onyx, 373

Onzemai, h, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Celenza, 420
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Opiana (GB), f, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Cosmique, 426/1

Orange Vif, h, 4 ans, Racinger et 
Orange De Juilley, 422

*Oser IRE, f, 6 ans, Outstrip GB et 
Rancho Montoya IRE, 350/1

Osumi, m, 4 ans, Soldier Hollow GB 
et Orania GB, 408

Oultrador, m, 4 ans, Ultra IRE et La 
Colombe D’Or, 372, 470

Oxiana, f, 4 ans, Kendargent et Onyx, 
406/5

Ozan, h, 5 ans, Toronado (IRE) et 
Amlak GB, 365/1

Pabaya, f, 3 ans, Panis USA et 
Circus Bee IRE, 357

Pablo, h, 3 ans, Olympic Glory IRE et 
Diktabama, 385

Palet Bien, h, 4 ans, Papalet et 
Dezodie, 378/4

*Palimero GER, h, 6 ans, Amaron 
GB et Pearl Of Love GER, 367

Pannetone, f, 5 ans, Zanzibari USA 
et Grana GB, 346

Papa Winner, h, 9 ans, Salut 
Thomas et Palea GER, 387

Paques Tot, f, 3 ans, Elm Park GB et 
Early, 341, 457

*Parchemin IRE, h, 5 ans, Lope 
De Vega IRE et Hint Of Pink IRE, 
363/1

Parigi (IRE), h, 5 ans, Kendargent et 
Oh Beautiful GB, 462/3

Park Square, h, 10 ans, 
Myboycharlie IRE et Adeje Park 
IRE, 387

Pastichop, h, 9 ans, Bertolini USA et 
Perle De Star, 386/2, 439/1

Patience Merill, f, 4 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Charming Eyes (IRE), 421

*Patterson IRE, m, 3 ans, Australia 
GB et Pasalsa, 400

Pattolo, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Providence, 400

Patzesteve, m, 3 ans, Ultra IRE et 
Batlady, 400

Pedro Des Aigles, h, 4 ans, Pedro 
The Great USA et Folie Des Aigles, 
344

Pedro The First, h, 8 ans, Pedro The 
Great USA et Pink Candie, 413/4

Pegasus (GB), h, 8 ans, Sageburg 
(IRE) et Pyramid Lake USA, 372

*Pensee Du Jour IRE, f, 3 ans, 
Camelot GB et Painter’S Pride, 
409/1

Perfect Colour (GB), f, 4 ans, Ultra 
IRE et Rancheria, 389

Perfect Liaison (IRE), f, 4 ans, 
Vadamos et Birdcage GB, 429

Perfect Rose, f, 7 ans, Robin Du 
Nord et Melirose, 370/5

*Perle D’Ivoire IRE, f, 6 ans, 
Starspangledbanner AUS et 
Damhsa Le Cheile IRE, 450

Perle Rouge, f, 4 ans, Zelzal et 
Action Premiere, 406/4

Perrou, h, 4 ans, Brametot IRE et 
Pride Dancer (IRE), 402/1

Peyton Place, f, 5 ans, Sidestep AUS 
et Normanna IRE, 450

Philippe’S Grey, h, 4 ans, 
Kendargent et Gaudera GER, 444/5

Phoenix Chop, m, 3 ans, Born To 
Sea IRE et Ilham, 358

Picwocky, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Jabberwocky GB, 438/1

Pierre Le Grand (GB), h, 4 ans, 
Anodin (IRE) et Medical Kiss, 
396/2

Pink Pong, f, 3 ans, Acclamation GB 
et Objection (IRE), 416/4

Pink Silver, h, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Pink Courageous, 354

Pink Valentine, f, 4 ans, Wings Of 
Eagles et Pink Opaque GB, 446/2

Pioneer Life, f, 3 ans, Motivator GB 
et Winter Robin GB, 409

Piriac, h, 6 ans, Spanish Moon USA 
et Perpette, 346

Planthalya, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Alghalya GB, 367/5

Plaza, f, 4 ans, Dabirsim et Plaza 
Mayor, 434

Plethore, m, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Puggy IRE, 385/2

Pluie D’Etoiles, f, 3 ans, Seabhac 
USA et Marmelia, 398/4

Poet’S Black, h, 6 ans, Poet’S Voice 
GB et Princesse Noire (GER), 432

Poldina, h, 8 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Rampoldina GB, 411

Port Au Prince (IRE), h, 4 ans, 
Helmet AUS et Moonlady, 351

Port Of Entry (IRE), m, 3 ans, Le 
Havre (IRE) et Persona Grata GB, 
345

Portrero, h, 3 ans, Very Nice Name 
et Gmaash GB, 364

Poup’S, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE 
et La Tania, 405

*Praxeology IRE, h, 6 ans, Dark 
Angel IRE et Hartstown House 
IRE, 450

Premiere D’Estejo, f, 3 ans, 
Worthadd IRE et La Martine, 404

Prescy Liia, f, 6 ans, Doctor Dino et 
Purple Sensation, 350

Press Officer, h, 10 ans, Sageburg 
(IRE) et Attachee De Presse IRE, 
374

Prettycharly, f, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Lady Ascot IRE, 391

Prince Des Dunes, h, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Argomilla, 411/4

Prince George, h, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Princesse Li GB, 358

Prince Los, m, 5 ans, Los Cristianos 
et Princesse Polia, 374

Prince Mario, m, 3 ans, Almanzor et 
Vernie, 427

Princess Isly, f, 3 ans, Sidpour (IRE) 
et Sveltezza, 380

Princess Laura, f, 3 ans, Dabirsim et 
Amour Eternel (IRE), 390/4

Princesse Vera, f, 5 ans, Polarix 
(GB) et Heidikly, 376

Prison Break, m, 4 ans, Reliable 
Man (GB) et Sononce IRE, 435/1

Prospero, h, 5 ans, Sommerabend 
GB et Calle A Venise IRE, 423/2

Puff Dakota,	h,	7	ans,	Makfi	GB	et	
Atlantic Festival USA, 352

Pump Pump Junior, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Pretty Pump Pump, 
396/3

Pumpy Girl, f, 5 ans, Vision D’Etat et 
Pump Pump Daisy, 401/3

Purple Lady, f, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Inanga (GB), 402

Qaiser, m, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Holly Polly (GER), 436/2

Qatar River, h, 8 ans, French Fifteen 
et Mud Hilah, 436/3

Qu’Hubo, h, 7 ans, Siyouni et 
Pestagua (IRE), 366/3

Quartz Du Houley, m, 3 ans, 
Brametot IRE et Facilita IRE, 345/4

*Queen Of Navarre IRE, f, 4 ans, 
Bated Breath GB et Queen Andorra 
IRE, 366

Queen Of The Night, f, 6 ans, 
American Devil et In Love Kelty, 
374/2

Queen Regine, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Ameyrah IRE, 455

Queenly, f, 4 ans, Dariyan et 
Diamond Flawless, 402

Radiant Sky, f, 4 ans, Almanzor et 
Glowing Cloud GB, 368/3

Raggio Bianco, h, 6 ans, Kendargent 
et Biancarosa IRE, 413/5

Raise The Stakes, f, 9 ans, 
Sageburg (IRE) et Raise A Mind 
(IRE), 387/2, 451

Rakan, h, 5 ans, Siyouni et Forest 
Maiden IRE, 392/2

Rancon Royale (IRE), m, 4 ans, 
Siyouni et Reggane (GB), 347/1

Randonneur, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Tentation, 440/5

Rannan, m, 8 ans, Style Vendome et 
Footsteppy IRE, 352/3, 408/1

Rastignac, h, 3 ans, Dabirsim et 
Moojeh IRE, 437/5

Raysteve (IRE), h, 6 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Amacali, 365/4

*Real Wild Child IRE, h, 4 ans, 
Churchill IRE et Largo Winch ITY, 
359

Reanna, h, 3 ans, Reply IRE et Anna 
Victoria GER, 380/4

Rebel Queen, f, 8 ans, Cockney 
Rebel IRE et Sunmoon Royale 
GER, 452

Record The Shaw, h, 4 ans, 
Recorder GB et Plebeya (IRE), 431

Red Charm, f, 3 ans, Herald The 
Dawn IRE et Shamaliyah, 443

Red Hot Action, f, 3 ans, Morpheus 
GB et Red Smart, 458/3

Red The West, h, 6 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Approach The West IRE, 
374

Red Torch, m, 8 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Kiss IRE, 462

Reine De Lune, f, 7 ans, Kingsalsa 
USA et Louna De Vati, 362/5

Repel Ghosts (GB), h, 6 ans, Dark 
Angel IRE et Mia Capri IRE, 406

Reponse Exacte, f, 7 ans, Rajsaman 
et Barmaid, 411

*Resacon GB, m, 7 ans, Medicean 
GB et Dublin Maura GB, 430

Reve De Magritte, f, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Lucy The Painter 
IRE, 349/5

Ridwaan, h, 6 ans, American 
Pharoah USA et Ridasiyna, 338/6, 
428/7

Rio Grande, m, 3 ans, Dabirsim et 
Jeu De Vivre IRE, 357/2

*Rionegro IRE, h, 6 ans, Dream 
Ahead USA et Wafer Ice IRE, 
386/5

Rip, m, 9 ans, Rip Van Winkle IRE et 
Kylayne GB, 461

Rising Up, m, 3 ans, Showcasing GB 
et Red Line, 339/4, 443/1

*Rive Joy GB, h, 4 ans, Rajsaman et 
Ambree, 349

River Daven, f, 4 ans, Stormy River 
et Free To Dance IRE, 420

Riyak, h, 5 ans, Rajsaman et Skalya, 
366/5

Rock Blanc, h, 6 ans, Youmzain IRE 
et Rock Harmonie, 363/3

Rock Joyeux, h, 5 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Joiedargent, 428

Rock Of Spirit, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Nimpheas USA, 351

*Roi De Flandre (FR) , m, 3 ans, 
Zelzal et Cheeky Lady, 371

Roi Du Monde, h, 3 ans, Recoletos 
et Amancaya GER, 357

Romance De Paris, f, 4 ans, Pedro 
The Great USA et Lost Romance 
(IRE), 351, 448

Romanello, h, 5 ans, Vadamos et 
Nymeria GER, 414

Romina Power, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Rockatella IRE, 398/2

Rose Fragrance, f, 3 ans, 
Kendargent et Biancarosa IRE, 
416/5

*Rosel GER, f, 3 ans, Amaron GB et 
Rock My World GER, 341, 441/5

Rosie Rocket, f, 3 ans, Sioux Nation 
USA et Benouville, 419/4

Rouge, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Action Premiere, 405

Roxy Music, h, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Roxanne, 450

*Royal Monarch GB, h, 4 ans, 
Shamardal USA et Gwael USA, 
337/4, 396

*Royal Right IRE, h, 5 ans, Frankel 
GB et Royal Solitaire (IRE), 337/1, 
428/1

Royal Vati, h, 10 ans, Kingsalsa USA 
et Reine De Vati, 386/1

Royalties, m, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Royale Again, 466/2

Royaumont, h, 6 ans, Dabirsim et 
Rosie Thomas IRE, 415/3

Rubis Gold, m, 5 ans, Supplicant GB 
et Golbahar (IRE), 411

Ruby Rose, f, 4 ans, Rajsaman et 
Solugazonia, 412/4

Rue Chanoinesse, f, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et An Riocht IRE, 349
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Rue De Volga, f, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Song Of Hope GER, 370/3

Run Ahead, f, 3 ans, Ectot (GB) et 
Testina (IRE), 339/2

*Sadanori GER, h, 6 ans, Samum 
GER et Shine On GER, 412

Safiyah Glory, f, 3 ans, Australia GB 
et Mikkwa USA, 454/5

Saggezza, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Notre Sage, 340/5

Saint Hellier, h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Super City, 375

Saint Nicolas, h, 8 ans, Dark Angel 
IRE et Sierra Slew GB, 354/1

Sainte Cecile (IRE), f, 8 ans, Maxios 
(GB) et Sabi Sabi, 352

*Sainte Rita IRE, f, 5 ans, Make 
Believe GB et Forget Me Not IRE, 
370/2

Saisissante (IRE), f, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Glittering Star, 
393/1

Saison Froide, f, 4 ans, Sri Putra GB 
et Sizalia, 440/4

Sakharah,	h,	4	ans,	Profitable	IRE	et	
Serious Dowth IRE, 446/5

Salamanca, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Salwa IRE, 404

Salsa Chic (GB), f, 6 ans, Rio De La 
Plata USA et Anna Danse, 451/3

Salsa Tim, h, 4 ans, Kingsalsa USA 
et Miss Stream, 379/5

Samaya, f, 4 ans, Goken et 
Frissonante (GB), 435/5

Sanber, h, 3 ans, Elvstroem AUS et 
Healing Dream, 403

Sancho, h, 9 ans, Motivator GB et 
Donna Roberta GER, 461/3

Sandro Gold, h, 3 ans, Eclair Du 
Fada et Goldinina, 380/1

Sanka Chop, h, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Stella Rocket, 458

Santhia, f, 3 ans, Ultra IRE et Suertez 
USA, 371

*Saphira Dream GER, f, 6 ans, 
Feuerblitz GER et Swingdream 
GER, 338

Saqsaywaman, f, 4 ans, Motivator 
GB et Jade PER, 431

Sarabi, f, 3 ans, Asanga USA et Belle 
De Jour, 380

Sashemy, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et Fashion Club 
USA, 387/5

Sauterne, f, 3 ans, Kingman GB et 
Salicorne USA, 416/1

Sauzon, h, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Cormeilles GB, 459

*Save Your Breath GB, f, 4 ans, 
Bated Breath GB et Tout Va Bien 
IRE, 396

Savigo, h, 3 ans, Goken et Savina, 
454

Sayann, h, 8 ans, Spirit One et Metal 
Rocket, 459

Sayyida Al Hurra, f, 4 ans, Agent 
Secret IRE et Better Life, 392

Scarface, h, 5 ans, Dream Ahead 
USA et Dolce Attesa GB, 376/2, 
471/7

Scattered Dreams, m, 3 ans, 
Seabhac USA et Ma Petite Folie 
GB, 361/4

Scenariste, f, 6 ans, Zanzibari USA 
et Seance GER, 370/4

Scrat, f, 5 ans, Galiway (GB) et 
Mademoiselle Sally (GB), 439/3

Screen Shot, h, 4 ans, Creachadoir 
IRE et Susukino, 422/4

*Sea Of Marengo IRE, h, 7 ans, 
Battle Of Marengo IRE et Margie 
IRE, 363

Seadream, f, 3 ans, Seahenge USA 
et Corvette GB, 454

*Seascape Girl GB, f, 4 ans, Time 
Test GB et Marine Girl GB, 347

*Second To None IRE, h, 5 ans, 
Zoffany IRE et Magic America 
USA, 351/1

Secret Feeling, f, 4 ans, Recorder 
GB et Blue Feeling ITY, 366

Secret Glory, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Sertolina USA, 
359/4

*Seigneur USA, h, 4 ans, Flintshire 
GB et Silva, 347

Seiry, f, 5 ans, Maxios (GB) et Sotise 
IRE, 355/5

Sekku, h, 6 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Momo No Sekku, 461/2

Semeur, h, 8 ans, Planteur (IRE) et 
Desca GER, 387/1

Semillante, f, 6 ans, Stormy River et 
Poussette, 350/2

Senepark, h, 9 ans, Soul City IRE et 
Senetosa, 367/2

Sens, m, 3 ans, Recorder GB et 
Somme Folle, 385

Septante (IRE), f, 4 ans, Morpheus 
GB et Stumpy (GB), 429

Seraphic (IRE), h, 3 ans, Dubawi IRE 
et Elle Galante GER, 361

*Seraphim GB, f, 7 ans, Dark Angel 
IRE et Moma Lee GB, 386/4

Serber, h, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Siyouna Placis, 449

*Shahbandar IRE, m, 3 ans, Storm 
The Stars USA et Taaqah USA, 
400/4, 427/2

*Shake Me Handy GB, h, 8 ans, 
Eastern Anthem IRE et Cloridja 
(GB), 365

*Shamiyana IRE, f, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Shamreen IRE, 422/1

Shamsabad, h, 8 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Shamsa, 440/2

Shamsoun, h, 9 ans, Medicean GB et 
Shamsa, 392, 451

Shangri La, m, 4 ans, Oasis Dream 
GB et Double Lady, 386

Shayran, h, 4 ans, French Fifteen et 
Zakiyyah, 343

Shehna, f, 3 ans, Zelzal et 
Shendama, 409/5

Shelby, m, 3 ans, Reliable Man (GB) 
et Anyana GB, 403/2

*Shembala IRE, f, 3 ans, Cracksman 
GB et Shebella IRE, 455/3

Shinealight, f, 3 ans, Caravaggio 
USA et Dianaba, 385/4

Shipmate, h, 11 ans, Silver Frost 
(IRE) et Napata, 382/4

Showay, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Show Gorb SPA, 373/3

*Showmethegin IRE, h, 7 ans, 
Morpheus GB et Gin Twist GB, 
450/1

*Shyamala GB, f, 8 ans, Sepoy AUS 
et Poppet’S Passion GB, 414

Sidmila, h, 3 ans, Sidpour (IRE) et 
Alamira, 377/5

*Siglo De Oro IRE, m, 8 ans, 
Clodovil (IRE) et Puerto Oro IRE, 
342/1, 431/4

Silver Condor, h, 7 ans, Kendargent 
et Barzas River IRE, 367

Sim Card, h, 5 ans, Dabirsim et 
Rindiseyda IRE, 389/3

Sinndarillo, h, 4 ans, Amarillo IRE et 
Sinnderelle, 471/2

Sir Maurice, h, 5 ans, Gutaifan IRE 
et Lady Angele, 418

Sir Sparkalot, h, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Three Wrens IRE, 
428/5

Sirnodin, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Sirene Doloise, 384

*Sister Of Love IRE, f, 3 ans, 
Belardo IRE et Elegant Peace IRE, 
419/2

Situmeledemandais, h, 6 ans, Oasis 
Dream GB et Scalambra (GB), 
346/2

Six Fingered Cat, f, 3 ans, Almanzor 
et Yonna, 390

Sixunion, h, 4 ans, Recorder GB et 
Kenjada, 448/3

Skirtowe, h, 4 ans, Ivanhowe GER et 
Skirt IRE, 408

Sleeper, h, 5 ans, Zanzibari USA et 
More Than Famous, 394/5

Sluzewiec, m, 4 ans, Invincible Spirit 
IRE et Causa Proxima, 369

Smart Cookie, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Shilly Shally GB, 
397/5

Smart Romance, f, 9 ans, Tin Horse 
(IRE) et Saayebah USA, 382

*So Hi Storm IRE, h, 7 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Great Joy 
IRE, 438

So You Say, f, 5 ans, Dabirsim et 
Snow Valley, 353, 459

Soan, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Metal Rocket, 462/1

Soaring Eagle, h, 9 ans, Cape Cross 
IRE et Sosquaw, 351

Sogynt, h, 4 ans, Peer Gynt JPN et 
Kitty Yield, 448/5

Soliman, h, 4 ans, Wings Of Eagles 
et Notting Hill BRZ, 430

Solveig Fury, f, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Monarquia (IRE), 358

Son On Fire, h, 4 ans, Al Namix et 
Golden Firebird IRE, 421

Sorrenza, f, 6 ans, Amarillo IRE et 
Olonella (GB), 418

Soul Of The Nation (IRE), h, 3 ans, 
Sioux Nation USA et Ida The Fox 
USA, 364

Soupir (GB), h, 5 ans, Deep Impact 
JPN et Sasparella, 463/5

Space Quake (GB), h, 4 ans, 
Garswood GB et Flambysister, 349

Speechless (IRE), f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Purely Priceless 
IRE, 430

Speed Chop, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et Stella Rocket, 344, 469

Speed De Cerisy, f, 3 ans, Dschingis 
Secret GER et Almond Mousse, 
468

*Spinning Mist GB, f, 6 ans, 
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
389

Spirit Of Dance (IRE), h, 7 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Gotlandia, 
452/3

Spirit Of Foot (IRE), h, 6 ans, 
Footstepsinthesand GB et Spirit Of 
Pearl IRE, 379/3

Spirit Of Glory, h, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Lonestar Spirit (IRE), 
401, 445

Spiritato, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Settala, 420

Splendid, f, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Leen (IRE), 434

Splendino, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Splendido, 400/2

Sport Coupe, h, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Ideechic, 431

Springboks, h, 5 ans, Morandi et 
Rolled Gold USA, 394/1

Square Capitan (GB), h, 4 ans, 
Iffraaj GB et Golden Stunner IRE, 
359

*St Pantaleon IRE, m, 3 ans, 
Ivawood IRE et Western Tune IRE, 
442/5

Star Days, f, 5 ans, Myboycharlie 
IRE et Star Dust Melody, 374, 
467/4

Star Drack (IRE), h, 6 ans, Evasive’S 
First et Amazing Beauty GER, 342

Star Luce, f, 4 ans, Lucayan et 
Halloween Star, 391

*Star Of Cecca IRE, h, 4 ans, War 
Command USA et Cealtra Star 
IRE, 467

*Star Of Stars (FR) , m, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Savanne IRE, 
407/1

Starfix (IRE), h, 4 ans, Dabirsim et 
Spiritfix	(GB),	471

*Stellar Jay IRE, f, 3 ans, Zoffany 
IRE et Maany USA, 417/4

Stormy Baby, f, 5 ans, Dabirsim et 
Storma, 351/4

Stormy Bay, f, 4 ans, Stormy Ocean 
et Stiren Bay, 448

Stranger, h, 6 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Al Zarqa IRE, 423

Stratospherique, h, 5 ans, 
Exosphere AUS et Disco Dancing 
GB, 450

Sublime Attraction (GB), f, 3 ans, 
Muhaarar GB et Hoh My Darling 
GB, 398/5

Success Story, f, 5 ans, Dariyan et 
Run On Ruby, 463

Sun De L’Orme, h, 9 ans, Zambezi 
Sun GB et Kavusakan, 408



68 BO 2023/4 - plat

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Sunshine Coast, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Sylvanes (IRE), 441

Sweet Devildarling, h, 3 ans, Chichi 
Creasy et Et Pourtant, 468

Sweetheart, f, 4 ans, Al Wukair IRE 
et Santa Christiana, 430/4

Swing For Me (GB), m, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Sing For 
Me, 425/1

*Swiss Bank IRE, h, 8 ans, Swiss 
Spirit GB et Support Fund IRE, 
406/5

Swiss Money, h, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Love Money, 407/2

Szafran, m, 3 ans, Zelzal et Texalila, 
427/1

Taekwondo, h, 8 ans, Excelebration 
IRE et Tarawa, 463

Tafser, f, 4 ans, Shalaa IRE et Dhan 
IRE, 356/4

*Talap GB, h, 6 ans, Kingman GB et 
Tamarind IRE, 337/2, 397/1, 470/4

Talisson, m, 4 ans, Pivon (IRE) et 
Talissa, 356, 462

Tarajal, f, 3 ans, Zarak et Lily Des 
Indes, 383/2

Taranak, h, 3 ans, Zarak et Amour 
Malpic (IRE), 403

Tarcenay (IRE), h, 8 ans, Slickly et 
Kikinda, 401, 463

Tarida, f, 6 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Totem USA, 465

*Tashaar IRE, h, 11 ans, Sea The 
Stars IRE et Three Moons IRE, 
436/4

Taybet, m, 3 ans, Zoffany IRE et 
Saladine (IRE), 360/5

Tchoro, m, 4 ans, Ectot (GB) et 
Williamine (IRE), 369/5

Tea Time, m, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Apple Chicha, 433

Temple Gate, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et The Mirror, 384/1

Teranga, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Kyma, 437

The Champ, m, 6 ans, Intello (GER) 
et Reponds Moi USA, 414/2

The Dig, h, 4 ans, Johnny Barnes 
IRE et Dance Toupie, 434/4

The Footman, h, 4 ans, Al Wukair 
IRE et Hathfa, 368/4

The Funk Bible, h, 6 ans, Rio De La 
Plata USA et Windy, 386

The Gorgeous, m, 3 ans, Seabhac 
USA et Firuza (GB), 388

The Manager, h, 6 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Scandalous GER, 431/5

The Room, f, 6 ans, Manduro GER et 
The Living Room, 355

The Time, h, 7 ans, Evasive GB et 
Candy Time GB, 413

The West, h, 5 ans, Scissor Kick 
AUS et Onceuponastar (IRE), 350

Third Apple, f, 5 ans, Pomellato GER 
et Troizieme Dan, 429, 467/2

Three Dreams, f, 3 ans, Born To Sea 
IRE et Three Wrens IRE, 371/3

*Throttle Control IRE, f, 6 ans, 
Zebedee GB et Trisara GB, 418

Thunder Of Sang, h, 3 ans, Asanga 
USA et Tinassang, 380/2

Ti Sirop, h, 5 ans, Sirop Risk et An 
Mirak Risk, 378

Tigrr,	m,	4	ans,	Teofilo	IRE	et	Silca’S	
Sister GB, 422

Till We Die, f, 4 ans, Pomellato GER 
et Hesat, 372

Tiptop, f, 7 ans, Zanzibari USA et 
Tinera, 418

To Go, h, 3 ans, Montmartre et Ejina, 
358

To Ten Meters, f, 3 ans, Seahenge 
USA et Bidart, 441/3

Tonnencourt, h, 7 ans, Pedro The 
Great USA et Double Mix, 354/5

Toocoolforschool, f, 4 ans, Al Wukair 
IRE et Pandora’S Star IRE, 347

Toogoodforschool, f, 3 ans, Al 
Wukair IRE et Pandora’S Star IRE, 
348/4

*Top Daay GB, f, 3 ans, Adaay IRE 
et Afrodita IRE, 364

Top Glory, h, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Miss Denmark (GB), 386/3

Topfine, f, 4 ans, Top Trip (GB) et 
Finglass (IRE), 420

Topinambur, h, 6 ans, Dabirsim et 
Tropical Pearl (GER), 423

*Toriano (FR) , h, 8 ans, Dutch Art 
GB et Tu Eres Mi Amore IRE, 414

Torneo, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Abbronzatissima IRE, 403/1

Toronet, h, 4 ans, Martinborough 
JPN et Toraja, 421

Tortola, f, 5 ans, Goken et Cheam 
Ksah (IRE), 413/3

Torun, f, 4 ans, Al Wukair IRE et Sub 
Rose IRE, 401/4

Total Knockout, h, 5 ans, Exosphere 
AUS et Bahama Mama IRE, 338, 
465

Touching My Dream, f, 4 ans, 
Recorder GB et Touching The Sky 
(IRE), 448

Traoulandliveskill, m, 4 ans, The 
Grey Gatsby (IRE) et Peldrine, 453

*Tremendous Machine USA, h, 
3 ans, More Than Ready USA et 
Sensible Gal USA, 361/2

Tremont, h, 8 ans, Most Improved 
(IRE) et Sheema GB, 411

Trescalcetines, m, 3 ans, Shalaa IRE 
et Lailoma, 405

Trezy Land, m, 3 ans, Dabirsim et 
Dervahel, 417/1

Trimlight, m, 6 ans, Hunter’S Light 
IRE et Antrim Rose GB, 431

Triomphe De Maine, h, 3 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Spring Stroll 
USA, 407

Triptajika, f, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Triptyka (IRE), 445

True Romance, h, 8 ans, George 
Vancouver USA et Hallen, 372/3, 
447

Trust On Him, m, 5 ans, Elvstroem 
AUS et Try With Me (IRE), 401

Turtle Chope, f, 5 ans, Captain Chop 
et Turtle Beach, 469

*Tut Tut IRE, f, 4 ans, Kodi Bear IRE 
et Tut IRE, 430/5

*Two Thank Yous IRE, f, 6 ans, 
Kodiac GB et Awwal Malika USA, 
338/4, 471

Uncle Bo, h, 4 ans, Aclaim IRE et My 
Inspiration IRE, 347

*Under The Open Sky IRE, m, 3 ans, 
Make Believe GB et Go Kart IRE, 
345/3

Union Square (IRE), f, 3 ans, Cloth 
Of Stars IRE et Mandheera USA, 
468/5

Ural, h, 3 ans, Recorder GB et Lady 
Oriande GB, 361

Uri, m, 4 ans, Johnny Barnes IRE et 
Union Sacree, 349/4

Val D’Aoste, f, 3 ans, Mr. Owen USA 
et Valentina Yes, 404/5

Valadora, f, 6 ans, Sri Putra GB et 
Layana IRE, 452

Valentino Face, m, 3 ans, Almanzor 
et Asumi (IRE), 345/1

Valento, h, 7 ans, American Devil et 
All Valentine, 418/1

Valsad, m, 3 ans, Heart’S Cry JPN et 
Vadaiyma, 442/4

Van Halo, h, 7 ans, Dabirsim et 
Victoire Royale GER, 389/5

Vanille Bleue, f, 4 ans, Pomellato 
GER et Chambles GB, 434/2

Varinka, f, 4 ans, Johnny Barnes IRE 
et Fashion School GB, 351/5

Vega Dream (GB), h, 6 ans, Lope De 
Vega IRE et Sheringa, 362/2, 451

Verlan, h, 6 ans, Nayef USA et Veni 
Bidi Vici GB, 353/2, 461/4

Vertismann, h, 5 ans, Vertigineux et 
Isma’Touch, 389

*Vidalgo GER, m, 3 ans, Brametot 
IRE et Villebaudon, 400/5

Vidisha, f, 3 ans, Awtaad IRE et 
Visoriyna, 385/5

Vigo, h, 6 ans, Diamond Green et 
Vivement Dimanche GB, 452

Villa Celina, f, 3 ans, Mehmas IRE et 
Afra Tsitsi, 419/5

Villa Joali, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Tina 
Nova, 457/4

Village Anglais, m, 3 ans, 
Ribchester IRE et Santa Ponsa, 
395/2

Villers, h, 4 ans, Twilight Son GB et 
Villebaudon, 462

Vino Bello, h, 4 ans, Dariyan et 
Amerique GER, 391

Vipin, h, 8 ans, Approve IRE et 
Heaven’S Heart (IRE), 429/5

Vis Le Reve (IRE), h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Sounaya GER, 396/6

Vitesse Du Vent, f, 10 ans, Zigwaki 
USA et Syl’Azur, 381/5

Vittvitt, f, 3 ans, Reliable Man (GB) 
et Instant USA, 417

Viva Du Buet, f, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Vuvuzela GER, 420/5

Vivaiberica, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Viva Espagna, 468

Vivernus, m, 3 ans, Midshipman 
USA et Aldara USA, 373

Vizindi, h, 3 ans, Gutaifan IRE et 
Visorana, 427/5

Voce Viva, f, 3 ans, Zizany IRE et 
Vatamaxa, 357

Voila Pourquoi, h, 6 ans, Sri Putra 
GB et Dix Neuf Six GB, 464/1

*Volynka GB, f, 6 ans, Sepoy AUS et 
Sunday Bess JPN, 394

Voyageuse Du Matin, f, 4 ans, 
Herald The Dawn IRE et Voyante, 
384

Vyborg, m, 4 ans, Farhh GB et 
Vologda (IRE), 391

Vysotsky, h, 7 ans, Bated Breath GB 
et Vologda (IRE), 350

Waitara, f, 3 ans, Recoletos et 
Ticinella GER, 383

Waldkauz, h, 6 ans, Soldier Hollow 
GB et Wanda’S Girl GB, 376, 
432/5

Wallis Et Futuna, f, 5 ans, Territories 
IRE et Life Of Risks, 379

*Wanata GER, f, 4 ans, Sir Percy GB 
et Wadia GER, 421/2

Warm Breeze, h, 4 ans, Havana Gold 
IRE et Lakuta IRE, 396

Wasachop, h, 6 ans, Kheleyf USA et 
Wa Zine, 376/1

Wat, f, 3 ans, Ectot (GB) et 
Represailles IRE, 433

Watch It (GB), h, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Watchful IRE, 337/5

Waterloo Sunset, f, 4 ans, Reliable 
Man (GB) et Coif IRE, 435

We Can Do It, h, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Meulles, 458/4

We Ride The World (IRE), h, 8 ans, 
Orpen USA et Meulles, 430/3

*Weise GER, f, 3 ans, Exceed And 
Excel AUS et Weichsel GER, 348

Weldorpher, m, 3 ans, Panis USA et 
Kalahaag IRE, 433

*Werseiller SPA, h, 5 ans, Power 
GB et Damoiselle USA, 389

*What A Fair Foot IRE, f, 7 ans, 
Getaway	GER	et	Reflecting	IRE,	
452

What Do You Say, h, 7 ans, Sri Putra 
GB et Lady Stapara (IRE), 362

What Else Chop, h, 3 ans, Panis 
USA et Wa Zine, 427

*Whistle And Flute IRE, m, 3 ans, 
Dandy Man IRE et Maria Ormani 
IRE, 416/3

*White King IRE, m, 4 ans, Free 
Eagle IRE et Dalmatia IRE, 436

Why Chope, f, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Waliya, 423/5

Wild Sweetheart, f, 4 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Independent Rose 
GB, 396

Wind Of Change, h, 5 ans, No Nay 
Never USA et Ida The Fox USA, 
446/1

Wing Girl, f, 4 ans, Wings Of Eagles 
et Etonnez Moi (IRE), 460/4

Wiseiten, h, 8 ans, Slickly et Pilgrim 
Of Grace, 362

Wonder Boy, h, 8 ans, Sepoy AUS 
et Sound Of Summer USA, 338/2, 
465/2

Wonder Of You (IRE), m, 3 ans, 
Showcasing GB et Awe Struck 
GB, 407
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Woodbine, f, 5 ans, Doctor Dino et 
Sacristine, 350

*Woodstone GER, m, 4 ans, 
Adlerflug	GER	et	Waldtraut	GER,	
375

Woot City, h, 6 ans, Wootton Bassett 
GB et Plume Rose (GB), 440/3

Worth A Team, h, 3 ans, Bow Creek 
IRE et Gracieuse (IRE), 364/5

Wrong Colour, f, 3 ans, Galiway 
(GB) et Fly Tartare, 419

Wysper, m, 3 ans, Totxo (IRE) et 
Flash Mcqueen SPA, 437

Yazd, h, 5 ans, Canford Cliffs IRE et 
Poor Shirley, 451

Yedder, h, 3 ans, Eclair Du Fada et 
Dionaea, 377/4

Yellow Samba, f, 6 ans, Rio De La 
Plata USA et Yellow Queen, 461

Yemaska, h, 5 ans, Martinborough 
JPN et Yemaya, 346

Yeratel, m, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Giovanna D’Arco IRE, 417

Yes For Ever, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Yes I Do, 465/6

*You Just Rock GB, m, 3 ans, 
Hawkbill USA et L’Ile Aux Loups 
(IRE), 341/3

Youm In Love, h, 6 ans, Youmzain 
IRE et Madly In Love, 431

Yssingeaux, h, 7 ans, Dabirsim et 
Lovely Best, 413

Zaahir, h, 7 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Ampersand GB, 450/5

Zain Gold, h, 9 ans, Atlantic Waves 
IRE et Sleek Gold GB, 362

Zaire, h, 5 ans, Zizany IRE et 
Cagliari, 392/3

Zalamo, m, 3 ans, Seahenge USA et 
Zylpha (IRE), 360/1

Zanotchka, f, 4 ans, Zarak et 
Vanozza, 410

*Zantario GER, h, 8 ans, Areion GER 
et Zanana GB, 413

Zarak Star, f, 4 ans, Zarak et Cruel 
Sea USA, 392

Zarica, f, 9 ans, Rio De La Plata USA 
et Zarnitza USA, 353/1

Zelzalita, f, 4 ans, Zelzal et Smyrnes, 
422

*Zerostress GER, h, 7 ans, Areion 
GER et Zaya GER, 465/4

Zilia Rebel, h, 3 ans, Le Rebel et 
Zillione, 403

Zilya, f, 4 ans, Silver Frost (IRE) et 
Zamoyska, 356/1

Zinnia, h, 4 ans, Waldpark GER et 
Zython, 418

Zippere, f, 6 ans, Soul City IRE et 
Mapreference Amoi, 411

Zlara, f, 5 ans, Myboycharlie IRE et 
Zamoyska, 464/5

Zoffwaltz, f, 4 ans, Zoffany IRE et 
Hadrian’S Waltz IRE, 391/1

Zwialh (IRE), f, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Ida The Fox USA, 420
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